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Poursuite pénale et réinsertion sociale* 

par Hans SCHULTZ, 

Professeur émérite de l'Université 
de Berne. 

Distinguer le droit pénal matériel du droit de procédure pénale paraît 
être une acquisition méthodique assez récente. En effet, si l'on consulte les 
anciens codes de droit pénal, les ordonnances royales de la France 1 

aussi bien que la fameuse Constitutio criminalis de Charles V jusqu'à 
celle de Marie-Thérèse ou même de son fils Joseph on s'aperçoit que ces 
codes traitent le droit de fond et la procédure en commun. Il allait de 
soi que la procédure était l'instrument de la politique criminelle que le 
droit matériel tentait de réaliser. Ce n'est qu'en 1791 que le premier code 
pénal présente une loi qui ne s'occupe que du droit pénal matériel et qui 
sera suivi du code d'instruction criminelle de 1808, pour être remplacé 
par le code pénal de 1810, actuellement en vigueur. 

Dès lors, séparer le droit de fond du droit de la procédure sera le 
modèle de toute législation en matière de droit criminel pris au sens large 
qui suit les principes du droit continental. 'L'indépendance des deux 
disciplines du droit pénal fut poussée si loin qu'une doctrine spéciale du 
droit de la procédure pénale fut élaborée et que dans certains pays, ainsi 
en Italie, des chaires spéciales pour ces deux branches de la science cri-
minelle furent introduites. Ailleurs, comme l'œuvre d'un Wilhelm Sauer 
le faisait voir en Allemagne, on cherchait de formuler des principes 
dirigeant toutes les procédures, celle du droit civil, du droit administratif 
et du droit pénal, établissant ainsi une science de procédure générale 2. 

Si le jugement a passé en force, c'est un autre droit spécial qui règle 
l'exécution des sanctions criminelles dont l'application était originairement 
confiée exclusivement aux autorités administratives, le droit péniten-
tiaire. Ce n'était que dans ces dernières années que l'introduction du 
juge de l'application des peines a apporté un changement profond au 
droit de l'exécution des sanctions. 



Mais comment se passent, dans une procédure pénale ordinaire, les 
choses en réalité? Action policière au début, intervention du juge 
d'instruction et de la chambre d'accusation, décision du juge à l'audience, 
activité des autorités administratives et judiciaires exécutant la sanction; 
une pluralité d'acteurs dont l'unique objet reste cependant toujours le 
même : c'est la personne soupçonnée, inculpée, accusée, condamnée et 
enfin prisonnière dont la pluralité de dénominations trahit le nombre des 
activités concentrées sur elle. Mais la personne concernée les a vécues 
comme l'expression d'une seule grande force sociale : le contrôle social 
organisé tel que l'ensemble de l'appareil policier, judiciaire et péniten-
tiaire le constitue. 

Tenir compte de l'effet d'une procédure pénale ressenti par la personne 
en cause est de peu d'importance si l'on attribue au droit pénal un but 
impersonnel, par exemple la réalisation d'une idée de justice abstraite 
ou bien la rétribution ou la prévention générale pure et simple. Mais les 
choses deviennent tout autres si l'on se propose d'exercer une certaine 
influence sur le criminel, soit-ce en édictant des règles respectives du 
droit matériel, comme le fait le droit suisse 3, soit-ce en demandant une 
activité resocialisante des institutions pénitentiaires par le droit péniten-
tiaire. Peu importe si l'on voit dans la resocialisation le seul but du droit 
pénal ou un but parmi d'autres ou bien si l'on la déclaré être le moyen 
spécifique pour réaliser d'une manière efficace la protection des biens 
juridiques qui est le but suprême de tont le droit pénal. Dès que 1 on a 
l'intention d'influencer le comportement du criminel par l'action pénale et 
pénitentiaire, on doit assurer l'unité de cette action sociale, correspondant 
à l'unité vécue de cette action par l'individu qui est sous les griffes de 
cette forme de contrôle social. Si Henri Bergson nous a appris en 1888 
déjà de distinguer le temps réel du temps vécu, il n'est pas trop tôt de 
distinguer la procédure réelle comme elle se déroule conformément aux 
normes des codes de procédure en appliquant le droit pénal, de la 
procédure vécue par la personne en cause et de s'occuper dans la 
science criminelle de cet aspect de la procédure. 

Il y a des auteurs qui ont essayé de tourner cette difficulté en attribuant 
des buts spéciaux aux différentes étapes du contrôle social effectué par le 
droit pénal. Apparemment, l'un sans savoir de l'autre, Claus Roxin en 
Allemagne4 et Kinsaku Saito au Japon5, ont proposé la solution 

suivante : la loi pénale définissant les comportements défendus et édic-
tant les peines prévues aux infractions sert la prévention générale; 
l'activité judiciaire est vouée à la rétribution et met en jeu le principe de 
la responsabilité personnelle de l'auteur pour son acte; enfin l'action des 
autorités pénitentiaires est régie par l'idée de la resocialisation. Toutefois 
les défendeurs éminents de cette thèse ingénieuse ne manquent pas de 
souligner qu'il ne s'agit que d'une prédqminance d'un but dans l'un ou 
l'autre stade de la réalisation du droit pénal. Ainsi ils ne perdent pas de 
vue l'unité de l'action pénale et pénitentiaire, toutefois sans y insister. 

Il n'est point surprenant que d'autres auteurs modernes se font porte-
parole de cette unité et demandent de la respecter au long de l'action 
pénale et pénitentiaire. Ainsi tout spécialement Karl Peters, connu par 
ses publications en matière de procédure pénale tout aussi bien qu'en 
pédagogie pénitentiaire 6, qui a mis en relief cette unité et a démontré la 
nécessité d'en tenir compte dès le début des premières recherches poli-
cières jusqu'à la fin de l'exécution d'une sanction criminelle. On retrouve 
une allusion à cette idée dans une publciation récente des Ferracutti 
disant : « Le système de justice criminelle devrait être considéré comme 
un mécanisme global à circuit continu : police - tribunaux - sanctions 
répressives ou autres mesures - aide post-pénitentiaire. » 7. C'est le même 
souci de réalisme qui a induit le groupe de pénalistes allemands-suisses 
connus comme professeurs alternatifs d'insérer dans la Partie générale 
qu'ils proposent, à l'instar du code pénal suisse, les principes régissant 
l'exécution des sanctions 8 puis d'élaborer le projet d'une loi concernant 
l'exécution des sanctions, axée sur l'idée de la resocialisation et de la 
communauté thérapeutique 9, pour continuer leurs recherches, afin de 
trouver les formes procédurales adéquates à un tel but du droit pénal 
D'autres groupes discutent des aspects spéciaux du problème comme 
l'a fait récemment la Fondation internationale pénale et pénitentiaire en 



se penchant sur le problème si l'inscription d'un jugement au casier 
judiciaire pouvait entraver la resocialisation n. On ose citer dans ce 
contexte les recherches criminologiques qui ont examiné si les sanctions 
criminelles ne sont pas plus efficaces si un traitement spécial et très 
intensif est appliqué au cours du séjour dans un établissement péniten-
tiaire et si une aide post-pénitentiaire correspondante s'y ajoute12. 
Récemment un jeune Allemand a traité d'une manière générale le pro-
blème de la procédure pénale et de la resocialisation 13. Mais même 
si la discussion scientifique de ce sujet s'engage, il est bien facile de 
constater que les codes de procédure pénale actuels ne sont pas adaptés 
à atteindre ce but qui est celui du droit matériel, soit la resocialisation 
du prévenu. On peut constater, comme l'a fait Jiirgen Wolter, qu'il 
y a, dès lors, un désaccord entre les exigences de l'état de droit tradi-
tionnel et celles de l'état social, correspondant aux idéaux de notre temps, 
désaccord qu'on devrait éliminer en instituant un état de droit social,4. 

En plus, on peut citer certaines innovations législatives qui vont dans 
cette direction. Je rappelle par exemple l'introduction d'un service 
aidant l'inculpé en détention préventive de vaincre les difficultés dans 
lesquelles il se trouve à ce moment-là, innovation qui réalise le principe 
d'une aide continue au cours de toute la procédure et qu'on exerce depuis 
quelques années au canton de Zurich. Si l'on observe strictement la 
condition qu'il ne peut s'agir que d'une offre d'aider l'inculpé, il n'y a pas 
de contradiction ni avec la présomption d'innocence ni avec les droits de 
la défense. Celui qui déclare être innocent peut refuser librement cette 
offre. Ou bien qu'on pense à la fameuse scission de la procédure, inno-
vation adoptée par le nouveau code de procédure pénale du canton 
d'Appenzell Rhodes-Extérieures du 30 avril 1978 suivant le projet 
présenté par le professeur Robert Hauser de Zurich ,5, et dont Jiirgen 
Wolter vient de présenter un nouveau modèle 16. On peut penser à 
d'autres procédés qui, comme la restriction de la publicité des débats si 
des questions touchant le domaine privé des parties au procès sur-

gissent, permettent d'éviter que la procédure pénale ne devienne le pilori 
de nos temps 11. Et c'est l'inoubliable Piero Calamandrei, qui avait, il 
y a des dizaines d'années, rendu attentif à l'influence néfaste de l'archi-
tecture de nos salles d'audience conçues de telle manière qu'elles inti-
mident les personnes qui n'y sont pas habituées 18. Avec plus de sévérité 
encore, Eberhard Schmidt a condamné l'architecture traditionnelle des 
prisons qu'il dénonçait par son dictum fameux comme des erreurs deve-
nues pierre. On peut rappeler en plus les lois que certains pays se sont 
données et qui permettent de dédommager les victimes des crimes graves 
par des moyens publics, ce qui leur permet de renoncer plus facilement 
à une rétribution qui va au-delà de la contrainte sociale inévitablement 
exercée par une poursuite pénale. 

Cependant, avant de discuter les problèmes que la resocialisation 
soulève pour l'organisation d'une procédure pénale, il est indiqué d'exa-
miner une difficulté de principe qui paraît s'élever si l'on parle de reso-
cialisation achevée par les moyens du droit pénal. C'est une difficulté bien 
importante et qui est ressentie douloureusement par chacun qui défend 
l'idée que le but du droit pénal est de protéger les biens juridiques en 
resocialisant le criminel. C'est elle qui défend d'assimiler l'activité des 
autorités pénales, tout spécialement du juge pénal, à l'activité du médecin 
et d'en faire des médecins sociaux 19. Car le malade se rend de son gré 
chez le médecin, c'est lui qui désire d'être aidé, traité et si possible 
guéri. Or le criminel, par contre, est conduit devant le juge bien involon-
tairement, quoique le jeune 'Platon ait écrit qu'un coupable n'a rien de 
plus pressant à faire que de se Tendre chez le juge, de confesser ses 
méfaits et de les expier 20. Le droit pénal se fait sentir comme le moyen le 
plus fort de la contrainte sociale ou, si l'on préfère une expression à la 
mode, du contrôle social. L'inculpé cité devant le juge doit y apparaître 
sous menace d'un mandat d'amener; parfois il est privé de sa liberté 
étant mis en détention préventive, pour ne rien dire du condamné qui 
doit subir les sanctions qui lui ont été infligées. C'est dans ce trait 
caractéristique du droit pénal d'être un moyen de la contrainte légale 
que réside la difficulté d'opérer un effet resocialisant par ce même droit 
pénal. 

Que faire en face de cette difficulté fondamentale qui paraît être 
insurmontable et qui n'est cependant point nouvelle ? Cet argument a été 
avancé sous des formes différentes par les adversaires de l'idée de la 



resocialisation, qui, en plus, ont insisté sur les difficultés d'une action 
pédagogique exercée sur des personnes adultes. La même difficulté est 
envisagée si l'on dit qu'il y a une contradiction des différents buts de la 
peine. Cependant il est impossible d'échapper à cette difficulté et de ne 
pas voir cette contradiction fondamentale que présente tout droit pénal 
conçu comme instrument de resocialisation, comme le moyen d'une aide 
sociale exercée par contrainte. Il faut être honnête et accepter cette 
contradiction en disant qu'elle fait voir que la resocialisation conduit à 
mettre fin à la contrainte. Car elle présuppose la libre collaboration de 
la personne en cause avec les autorités chargées de réaliser le droit 
pénal. Toutefois, en réalité, cette contradiction, qui est accentuée par 
la discussion théorique, se fait moins sentir en pratique, car bien souvent 
la personne poursuivie et condamnée éprouve le désir d'être aidée. 
Autrement dit : s'il y a de la répression dans le droit pénal, il n'y a pas 
que cela. Si le droit pénal n'était que de la répression pure et simple, 
ni le sursis ni la libération conditionnelle s'expliqueraient. 

Alors que faut-il faire ? On est tenté de parler en philosophe d'une 
dialectique, d'une donnée inchangeable, et de résigner. Ou bien on 
pourrait argumenter en sociologue et battre en retraite, disant 
qu'il y a un conflit de rôles inévitable et inextricable, et se résigner. 
Cependant toute notre vie humaine consiste dans de tels conflits. C'est 
notre tâche, notre responsabilité d'en trouver une solution qui nous 
fait sortir de l'impasse visée par la sociologie. Citons encore une fois 
Bergson et reprenons son explication de la contradiction apparente entre 
la causalité régissant les faits et la libre volonté. Bergson nous fait voir 
qu'il s'agit de deux manières différentes de voir les mêmes choses. Une 
fois, on s'en tient à l'homme qui doit agir et que l'on observe avant 
qu'il ait agi, l'autre fois on juge de l'action qui s'est passée et qui se 
prête à des explications causales. Ce n'est qu'après qu'un homme a 
agi que la science peut expliquer son comportement et d'en déceler les 
causes. 

Comme le droit est un ensemble de règles qui doivent diriger le 
comportement des hommes, soit guider leurs actions futures, il est loisible 
de donner une ligne directrice générale au droit pénal au lieu de se 
résigner devant un conflit de rôles. 

Dès que le jeune Platon a fait dire au sophiste Protagoras les fameuses 
paroles que nulle personne raisonnable n'est punie à cause des faits 
qui se sont passés et que l'on ne peut pas anéantir, mais pour prévenir 
que ni l'auteur, ni d'autres personnes commettent de nouveaux crimes 21, 
dès que ces paroles aient été prononcées, reprises et répandues par 
Sénèque et Grotius 22, l'opinion a été défendue, combattue, mais paraît 
résister à toute attaque, que la tâche du droit pénal est de protéger aussi 

efficacement que possible les biens juridiques tout en limitant cette 
règle par la condition qu'elle ne doit pas rendre plus difficile la réinser-
tion sociale que dans la mesure du strict nécessaire. On ose se demander 
si une telle conception n'est pas déjà commandée par le respect des 
droits de l'homme et par le principe de la proportionnalité qui régit 
l'application de tout le droit et paraît être une des formes modernes de 
l'idée de la justice. 

Cependant, si l'on s'engage dans cette voie, les conséquences en sont 
graves. Il est évident qu'il ne suffit pas de renoncer au cours d'une pour-
suite pénale à tout acte qui pourrait rendre plus difficile la resocialisa-
tion, comme le ferait le comportement d'un agent de police ou même 
d'un juge qui ne respecterait pas la dignité de l'inculpé, ce qui ne 
créerait que la haine, engendrerait la méfiance et rendrait tout effort de 
resocialisation suspect d'être hypocrite. 

Si l'on prend au sérieux l'idée de la resocialisation comme ligne 
directrice de toute l'action pénale, en se souvenant que la meilleure 
protection des biens juridiques consiste dans l'amendement du coupable, 
et si l'on est conscient de cette unité vécue par laquelle une procédure 
pénale se présente au délinquant, il est nécessaire d'accepter une unité 
de doctrine obligeant tous les organes de la poursuite prise au sens 
laTge. Il saute aux yeux que c'est un programme dont la réalisation 
demande une réforme profonde de la pensée policière et même judi-
ciaire. Inutile de souligner qu'il s'agit d'une tâche bien difficile. Car 
elle demande de toutes les personnes chargées de la poursuite pénale une 
maîtrise de soi parfaite afin de garder vis-à-vis de toute personne suspecte 
ou inculpée l'attitude que cette doctrine demande, tâche bien ingrate si 
l'on pense à la manière de se comporter en justice de certains criminels. 
C'est une nouvelle attitude qui est demandée, soit d'accepter le coupable 
comme personne, de reconnaître que être coupable est une des formes 
de l'existence humaine, ce qui fait qu'il faut voir dans le coupable non 
pas l'ennemi mais l'être humain qui, par sa faute, s'est égaré et qui, 
par ce fait, a besoin d'une aide. 

Il est évident qu'une telle ligne directrice défend que chaque groupe 
des autorités de la poursuite pénale poursuive sa propre politique 
criminelle. Les recherches faites en France il y a quelques années ont 
démontré que ce danger d'une pluralité de politiques criminelles 
existe 23. On a pu voir que les juges d'instruction, mécontents du fait 
qu'ils n'ont pas d'influence sur le jugement, ont fait de la détention pré-
ventive un moyen de leur politique criminelle à eux en l'appliquant s'ils 
pensaient que l'inculpé méritait un tel traitement, procédé que la pré-
somption de l'innocence à elle seule défendait. 



Toutefois il ne suffit pas d'éliminer tous les procédés qui pourraient 
être nuisibles à la resocialisation. Il faut faire deux choses qui corres-
pondent aux deux adages qui depuis Hippocrate régissent l'art médical 
et que la doctrine pénitentiaire de nos temps a repris : en premier lieu, 
nil nocere auquel s'ajoute omnia prodesse24. Nil nocere doit être la 
règle dominant toute la procédure pénale, afin de restreindre les influen-
ces négatives mais inévitables d'un procès pénal au strict minimum. 
Toutefois, il faut aller bien plus loin et former le droit pénal, la procé-
dure pénale et les institutions pénitentiaires de telle sorte qu'elles appor-
tent le maximum d'aide sociale à la personne en cause, compatible avec 
la fonction du droit pénal de faire partie du contrôle social. Ce qui 
veut dire qu'à chaque échelon de la procédure pénale les actes inévi-
tablement répressifs doivent être liés à l'offre d'aider l'inculpé dans la 
situation dans laquelle il se trouve s'il y en a besoin. Evidemment une 
telle procédure pénale renouvelée ne peut entrer en question que s'il 
s'agit des faits d'une certaine gravité. C'est le principe de la proportion-
nalité qui exige cette restriction. En outre, il est facile de voir qu'au 
cours d'une poursuite pénale et de l'exécution d'une sanction criminelle 
l'importance des deux adages varie. Au début de la prooédure, c'est le 
principe du nil nocere qui a le pas, mais en même temps que la pour-
suite avance, le principe du omnia prodesse devient de plus en plus 
important. 

Si l'on observe l'évolution du droit criminel moderne, il est facile 
de constater que plusieurs innovations, tout au moins aux pays de l'Ouest, 
sont témoin d'une évolution qui va dans la direction indiquée. Je me 
restreins de rappeler en plus des réformes déjà mentionnées des années 
de l'après-guerre quelques autres qui peuvent être interprétées comme 
expression de cette tendance. 

Il faut nommer en tout premier lieu la décriminalisation qui tend à ne 
punir que des comportements vraiment nuisibles à autrui, mais non 
plus des agissements que la morale ou bien les conceptions éthiques 
d'une couche de la population seules estiment répréhensibles. Qu'on 
se souvienne de la multitude des normes pénales concernant la vie 
sexuelle que les siècles passés avaient érigées, et l'on peut constater un 
vrai retrait du droit pénal traditionnel. La même tendance se trahit 
par le recul des peines privatives de liberté. Si ces peines étaient la grande 
découverte du xix*, on ose dire que l'amende est la trouvaille de notre 
siècle. H paraît être admis généralement que les sanctions privatives de 
liberté n'entrent en question que comme ultima ratio. Cependant il ne faut 
pas perdre de vue que par ce changement la tâche des institutions péni-
tentiaires est devenue de plus en plus difficile. Car on n'y renvoie que 
les auteurs de crimes graves ou les multirécidivistes invétérés. On peut 
ajouter que pour une bonne partie de ces clients des institutions péni-

tentiaires la tâche de protéger les biens juridiques est remplie en bonne 
partie par le seul fait de les incarcérer. 

Dans cet ordre d'idées, on ose relever, une fois de plus, l'importance 
du sursis s'il s'agit de peines privatives de liberté et d'en rappeler les 
bons résultats 25. Et l'on ose faire voir que le sursis possède un autre 
avantage que Hellmuth Mayer a mis en relief 26, c'est de permettre un 
pronostic sûr et qui est par dessus le marché établi par le condamné lui-
même : ou bien il n'encourt pas de condamnation nouvelle pendant le 
d'élai d'épreuve ou bien il échoue. 

En plus, on se souviendra de l'aide post-pénitentiaire dont le rôle 
décisif dans le processus de réinsertion est ressenti aujourd'hui de plus 
en plus. 

Mais tout en insistant sur l'importance de la procédure pénale pour la 
resocialisation de l'inculpé, il ne faut pas oublier que cette procédure 
a une fonction importante dans la réalisation du droit pénal et partant 
dans la protection de tout l'ordre juridique. Car par la condamnation 
d'un coupable on déclare que tel ou tel comportement est socialement 
réprouvé, s'adressant ainsi non seulement à la personne en cause, mais 
à tous les citoyens en leur démontrant ce que le droit permet ou 
tout au moins tolère. C'est cette fonction déclarative qui est une des 
justifications de l'effet répressif du droit pénal et qui s'ajoute à la 
justification primordiale du droit pénal et de l'effet répressif de tout le 
droit : la tâche de garantir aux hommes de vivre ensemble en paix, 
tâche dont Emmanuel Kant a dit qu'elle sera la dernière que le genre 
humain accomplira. 

Ainsi le problème de la procédure pénale et de la réinsertion sociale 
conduit à des réformes fondamentales du droit criminel dont je n'ai 
esquissé qu'un programme bien incomplet. On peut se demander si 
c'est le temps approprié d'avancer de telles thèses. Car si l'on consulte 
les réformes que M. le Garde des Sceaux vient de proposer par la loi 
« Sécurité et Liberté », on s'aperçoit bien vite qu'elles vont dans une 
tout autre direction. A lire les motifs appuyant ce projet c'est le senti-
ment d'insécurité éprouvé par le grand public qui en est la justifica-
tion. Cette argumentation exige quelques remarques : tout première-
ment, je me permets de relever que les explications que je viens de faire 
concernent le développement du droit pénal à long terme. Elles doivent 
tenir compte de toutes les formes de la délinquance sans se laisser 
influencer par des activités criminelles qui paraissent être spécialement 
dangereuses à l'heure actuelle, comme les actes de violences graves ou 
bien les infractions économiques. Qu'on n'oublie pas que la chance de 



devenir victime d'un accident de circulation est bien plus grande que 
celle d'être frappé par un acte de terrorisme, et ceci vaut même en 
Italie et même pour un haut magistrat ou un homme politique. Deuxième-
ment, si l'on justifie une répression plus forte par le sentiment d'insé-
curité, il faut insister sur le fait que deux choses sont à distinguer comme 
l'a démontré la criminologie aujourd'hui si décriée. Car le public peut 
éprouver un sentiment d'insécurité qui est inspiré par les nouvelles que 
les journaux et les autres moyens d'information répandent. Le rapport 
Réponses à la violence ne manque pas d'attribuer au sentiment d'insé-
curité, provenant de telles sources, la plus haute importance pour la 
formation de la conscience publique27. Mais tout autre chose est le 
sentiment d'insécurité causé par le fait assez rare d'ailleurs d'avoir été 
victime d'un acte de violence ou d'en avoir été témoin 28. En outre, si 
l'on désire trouver des moyens plus efficaces de combattre une espèce 
d'infractions, il ne faut pas oublier que c'est en tout premier lieu une 
question de criminalistique et de procédure. Rien n'est si efficace que 
si la police réussit à déceler un plus grand nombre des auteurs de l'infrac-
tion en question et de les traduire en justice. Ne connaissant pas la 
procédure pénale française, il ne me sied pas de me prononcer sur les 
innovations procédurales que le projet de loi « Sécurité et Liberté > 
envisage. Et finalement : n'oublions pas l'adage anglais disant hard cases 
make bad law. C'est le cas moyen qui doit guider la politique cri-
minelle. 

Ceci dit, une autre difficulté paraît s'opposer à tout changement 
fondamental d'une institution comme l'est la poursuite pénale. Si l'on 
observe l'histoire des institutions, ce ne sont que les petites innovations 
qui ont la chance d'être reçues et de durer. L'inertie des hommes, si 
amèrement critiquée par Lombroso, l'immobilité des institutions et des 
hommes qui les gèrent s'opposent à tout changement social radical. 
D'où résulte le peu d'effet des révolutions, pour ne rien dire des actes 
de violence isolés. Tout en approuvant cette vérité historique dont l'inob-
servation fait la tragédie du tiers monde, on ose dire qu'elle ne suffit 
pas comme ligne de conduite. Car elle nous condamne à la résignation. 
Si l'évolution de l'homme et de ses institutions ne doit pas aller en 
zigzag et rester exposée aux poussées du hasard, il faut adopter des 
lignes directrices. Elles doivent gouverner chaque étape de l'évolution 
qui se fait pas à pas par des réformes partant de certaines données 
sociales que l'on connaît assez bien pour s'avancer dans un futur proche 

dont les circonstances peuvent être déterminées avec une certitude 
suffisante. 

Nous vivons dans des temps où les idéologies ne manquent pas et où, 
par crainte d'être dénoncé comme idéologue, on n'ose plus avoir et 
proclamer un idéal qui seul peut servir de ligne de conduite durable. 
C'est la politique criminelle qui prépare la ligne directrice du développe-
ment du droit pénal, ligne directrice menant à des réformes qui, sciem-
ment, conduisent le droit pénal à ce but de protéger les biens juridiques 
et partant la paix sociale par la resocialisation du criminel. 
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INTRODUCTION. 

1. Devant les juridictions civiles, il est très fréquent que les parties au 
procès ne comparaissent pas personnellement, mais par l'intermédiaire 
d'un avocat ou d'un avoué. La définition que l'on donne en procédure 
civile du terme « comparution » reflète d'ailleurs cette réalité. On écrit par 
exemple : < Devant les tribunaux de droit commun comparaître signifie 
constituer avocat (tribunal de grande instance) ou avoué (cour d'appel) 
dans le délai fixé par l'assignation. » 1 

En procédure pénale, en raison de l'objet même du procès pénal qui est 
de juger un homme et non pas un litige, le mot de comparution a un 
sens différent. On entend par ce terme le fait de se présenter personnelle-
ment, physiquement, devant ses juges. 

2. Cette expression ainsi comprise, la comparution du prévenu devant 
les juridictions correctionnelles et de police a toujours posé en procédure 
pénale des problèmes importants qui ont été résolus de façon différente 
selon les époques. Il faut, en effet, savoir que la comparution du prévenu 
a subi depuis l'adoption du code d'instruction criminelle de profondes 
modifications. Celles-ci n'ont fait, en réalité, que traduire dans le droit 
positif l'importante évolution qui s'est produite au niveau de la façon de 
concevoir et de résoudre les problèmes fondamentaux posés par la 
matière. En effet, cette évolution affecte, d'une part, la nécessité de la 
présentation personnelle du prévenu à l'audience, et, d'autre part, la nature 
de la décision rendue en cas de non-comparution. 

3. En ce qui concerne le premier aspect, le code d'instruction criminelle 
ne considérait pas la comparution du prévenu comme indispensable. Sans 
doute, en organisant dès l'origine la procédure à l'audience sur le modèle 
accusatoire et en posant, notamment, le principe de la contradiction des 



débats, le code de 1808 manifestait-il, par là même, qu'il souhaitait la 
comparution personnelle de l'intéressé, car le caractère contradictoire des 
débats ne peut vraiment exister à l'égard du prévenu que si ce dernier 
comparaît2. Mais le législateur napoléonien, conscient des inconvénients 
d'une comparution en personne, notamment du déshonneur qui l'accom-
pagne 3, n'a pas exigé que cette comparution fût toujours effective. 

Cela est si vrai qu'il reconnaissait, souvent, à la représentation les 
mêmes conséquences qu'à la comparution. En effet, lorsque le prévenu 
encourait une peine d'amende ou lorsque le débat ne portait pas sur le 
fond de la prévention, l'intéressé pouvait, aux termes de l'article 185, 
se faire représenter, à la condition, toutefois, que la juridiction n'ait pas 
jugé utile sa présentation en personne 4. Le texte se contentait de cette 
représentation pour conférer à la décision rendue un caractère contra-
dictoire. C'est dire que ce code avait une conception extensive de la 
comparution puisqu'il assimilait, dans certains cas, la représentation à 
cette dernière. 

4. En ce qui concerne le deuxième aspect, le code d'instruction cri-
minelle tirait la conséquence normale du principe de la contradiction des 
débats, à savoir la corrélation entre la comparution du prévenu et le 
caractère contradictoire de la décision rendue par la juridiction. En 
d'autres termes, cette dernière ne pouvait prononcer une décision contra-
dictoire qu'en cas de comparution ou de représentation lorsque celle-ci 
était assimilée à celle-là. A l'inverse, en cas de non-comparution, la 
juridiction ne pouvait rendre qu'une décision par défaut, c'est-à-dire non 
contradictoire, ce qui permettait au prévenu de faire ensuite opposition. 

C'est bien ce que précisait l'article 149, alinéa 1", du code puisqu'il 
disposait que la personne qui ne comparaissait pas devait être jugée 
par défaut. Ainsi, lorsque le prévenu encourait une peine d'emprisonne-
ment et que, simultanément, le débat portait sur le fond de la prévention, 
il devait être, en cas de non-comparution personnelle, jugé par défaut 
même s'il était représenté. Il en était de même pour le prévenu non 
comparant, mais aussi non représenté, lorsqu'il encourait une peine 
d'amende ou que le débat sur le fond de la prévention ne devait pas être 
abordé. 

En réalité, l'alinéa 1er de l'article 149 conférait au prévenu un véri-
table droit de faire défaut, car, en vertu de ce texte, une personne citée 
en justice pouvait se refuser à participer à l'instance 5 et faire ensuite 
opposition, anéantissant, de la sorte, la décision rendue par défaut. 

Bien plus, à l'époque, était assimilé au défaut faute de comparaître le 
défaut faute de se défendre, de plaider ou de conclure. En effet, le prévenu 
quoique physiquement présent à l'audience, pouvait refuser de prendre 
part aux débats et être jugé par défaut6. C'est dire qu'à l'origine c'était 
une conception extensive de la procédure du défaut qui était consacrée. 

5. Les inconvénients de celle-ci apparurent rapidement. On s'aperçut 
que les plaideurs abusaient de leur droit de faire défaut, car il suffisait, 
à ceux qui cherchaient à retarder la solution des instances pénales, de 
ne pas comparaître ou de ne pas participer aux débats et de faire ensuite 
opposition. 

Le législateur voulut réagir contre cette pratique dilatoire. Par le décret-
loi du 8 août 1935, il vint restreindre le domaine d'applioation du droit 
de faire défaut en apportant deux modifications essentielles 7. 

Tout d'abord, le décret-loi de 1935 a limité le droit de faire défaut 
en supprimant l'ancien défaut faute de défense, de conclure ou de plaider. 
Autrement dit, dorénavant, lorsque le prévenu est présent physiquement 
à l'audience, on considère qu'il comparaît. 

Ensuite, le décret-loi a étendu la possibilité pour le prévenu de se faire 
représenter. Il a, en effet, donné à celui qui encourt une peine d'empri-
sonnement la faculté de demander que le débat ait lieu en son absence et, 
étant représenté, d'être jugé contradiotoirement, du moins lorsque le 
tribunal n'estime pas nécessaire sa comparution personnelle. Dans cette 
hypothèse, la représentation du prévenu suffisait à conférer à la décision 
rendue le caractère contradictoire. C'est dire que tout en évitant les 
inconvénients d'une comparution personnelle, le législateur de 1935 a 
réduit ainsi le domaine du défaut. 

Mais il reste que, hormis ces deux limitations, le droit pour le prévenu 
de faire défaut subsistait : la personne qui ne comparaissait pas et qui 
n'était pas représentée devait être jugée par défaut 8. Les modifications 
intervenues en 1935 ne constituaient donc que des aménagements aux 
principes posés par le code d'instruction criminelle. 

6. Ii en va différemment pour les transformations opérées par le code 
de procédure pénale. On peut dire que ce code est allé jusqu'à modifier 
l'optique même du système. Deux idées essentielles permettent d'expliquer 
la nature de ce changement. 

Au niveau de l'opportunité et de l'intérêt d'une comparution en 
personne, les apports criminologiques ont exercé leur influence 9. Dans la 



mesure où l'accent est mis sur l'examen de la personnalité du prévenu to, 
il devient nécessaire que celui-ci comparaisse personnellement. C'est 
pourquoi, dans son article 410 ainsi libellé : « Le prévenu régulièrement 
cité à personne doit comparaître... », le code de procédure pénale pose le 
principe de la comparution personnelle du prévenu. Il ne se contente 
plus, comme précédemment, d'une représentation. La présence physique 
de l'intéressé est, du moins en principe, exigée. 

Toutefois, l'idée que la comparution présente aussi des inconvénients 
n'est pas totalement écartée, puisque, dans certains cas, la juridiction a 
la possibilité d'accorder une dispense de comparution, tout en prononçant 
une décision contradictoire, plus précisément une décision réputée contra-
dictoire. 

7. Au niveau du caractère qu'il convient de reconnaître à la décision 
rendue en cas de non-comparution, une idée nouvelle est apparue. 
L'absence du prévenu à l'audience est, en effet, de plus en plus consi-
dérée comme une attitude désinvolte de sa part, témoignant d'un mépris 
inadmissible de la justice. Dorénavant, les citoyens doivent déférer aux 
ordres de la justice 1L C'est dire que le droit de faire défaut et de faire 
ensuite opposition, traditionnellement reconnu aux justiciables, est large-
ment remis en cause. C'est pourquoi le code de procédure pénale réduit 
au minimum le domaine de la procédure par défaut, c'est-à-dire au cas 
où le prévenu n'a pas eu connaissance de la citation et à celui où il s'est 
fait excuser pour une raison grave (maladie, absence...). Dans toutes les 
autres hypothèses de non-comparution, la décision de la juridiotion sera, 
en vertu des nouveaux textes, réputée contradictoire, malgré l'absence de 
l'intéressé et bien qu'il ne puisse pas se faire représenter. Il apparaît 
ainsi que la corrélation ancienne entre la comparution du prévenu et le 
caractère contradictoire de la décision est, très souvent, écartée. 

8. C'est dire que les dispositions du code de procédure pénale modifient 
considérablement la façon d'appréhender la matière et constituent une 
étape importante de l'évolution que celle-ci a subie. 

Cette évolution n'est d'ailleurs pas tout à fait achevée puisque l'avant-
projet de réforme des « Citations, significations, défaut et voies de 
recours » 12 se propose d'apporter quelques modifications dans ce 
domaine. Il est vrai que ces changements ne sont en fait que des aména-
gements car il s'agit de consacrer avec encore plus de force les idées 
apparues en 1958. 

Ainsi, au niveau de l'opportunité d'une comparution en personne, 
l'influence des deux idées contradictoires précédemment énoncées se 
décèle facilement. En effet, d'une part l'idée que la comparution du 
prévenu est nécessaire pour permettre au juge d'apprécier sa personna-
lité explique que le projet de texte donne la possibilité à la juridiction 
correctionnelle de décerner, du moins lorsque la peine encourue est 
égale ou supérieure à deux années d'emprisonnement, un mandat de 
comparution et en dernier recours d'amener (art. 410, al. 3 et s.). 
D'autre part et à l'inverse, l'idée que la comparution présente aussi des 
inconvénients a conduit les auteurs de l'avant-projet à accroître le 
domaine d'application de la dispense de comparution en relevant le taux 
de la peine encourue de deux à cinq ans (art. 411). 

De même, au niveau de la remise en cause du droit de faire défaut, 
le texte proposé, désireux de diminuer encore davantage le nombre de 
décisions rendues par défaut, s'efforce d'organiser une meilleure infor-
mation des prévenus en prévoyant divers modes de communication 
(art. 550 s.). 

Il est donc certain que les réformes proposées par l'avant-projet ne 
constituent que des améliorations du système adopté en 1958. Par consé-
quent, elles ne s'opposent pas aux principes fondamentaux de la matière, 
consacrés à cette époque, que l'on s'est efforcé de dégager. 

9. En ce qui concerne ces principes, il convient d'ailleurs d'observer 
qu'ils régissent aussi bien la comparution du prévenu devant le tribunal 
correctionnel que devant le tribunal de police ou devant la chambre des 
appels correctionnels, car le code de procédure pénale étend, sous 
certaines réserves, les dispositions concernant le tribunal correctionnel, 
au tribunal de police (art. 535 et art. 544) et à la cour d'appel (art. 512). 

On dort aussi remarquer que, situés dans une perspective historique, 
ils facilitent la compréhension de la réglementation complexe constituée, 
en la matière, par l'ensemble des dispositions législatives en vigueur et 
des solutions jurisprudentielles intervenues. C'est cette complexité qui 
explique d'ailleurs que les juges du fond n'aient pas toujours convena-
blement appliqué les règles posées, encourant de ce fait la censure de la 
Chambre criminelle 13. 

10. Depuis l'adoption du code de procédure pénale, plus de vingt 
années se sont écoulées. De nombreux arrêts de la Cour suprême ont 
été rendus. C'est pourquoi il est intéressant de faire le bilan de cette 
question, d'autant plus que son importance pratique est évidente. 



Pour dresser ce bilan, en d'autres termes pour présenter le droit positif 
relatif à la comparution du prévenu, il est naturel de distinguer deux 
situations diamétralement opposées : la comparution et la non-compa-
rution du prévenu. En effet, les solutions apportées aux problèmes posés 
par la comparution et aux questions soulevées par la non-comparution 
sont d'une nature radicalement différente. Ceci justifie qu'on les étudie 
séparément. 

PREMIÈRE PARTIE 

LA COMPARUTION 

11. En droit français, la comparution du prévenu emporte deux effets 
importants et parallèles. D'une part, elle est l'un des divers modes de 
saisine du tribunal. D'autre part, elle rend le débat contradictoire. 

§ 1. — Comparution et saisine de la juridiction 

Les juridictions répressives, à l'exception du cas où un délit est 
commis à l'audience, ne se saisissent pas elles-mêmes et ne jugent pas 
d'office. Ce sont des rouages inertes, des organismes à l'état statique qui 
ne peuvent entrer en mouvement, passer à l'état dynamique, que par 
l'exercice d'une action 14. Elles ne peuvent donc statuer que si elles 
ont été préalablement et régulièrement saisies. 

Le code de procédure pénale, dans ses articles 388 et 531, indique 
par quels procédés les tribunaux correctionnels et de police sont vala-
blement saisis. Il s'agit du renvoi décidé par la juridiction d'instruction, 
de la citation délivrée directement aux intéressés et de la comparution 
volontaire des parties 15. 

Cette dernière figure donc parmi les divers modes de saisine. C'est 
là une solution traditionnelle de notre droit. Toutefois une évolution 
s'est produite en la matière depuis l'adoption du code d'instruction cri-
minelle. Cette évolution s'observe aussi bien au niveau des cas de 
saisine que des conditions de la saisine par comparution volontaire. 

A. Les cas de saisine par comparution volontaire 

12. A l'origine, ce mode de saisine était prévu par l'article 147 du 
code d'instruction criminelle qui disposait : « Les parties pourront 

comparaître volontairement et sur un simple avertissement sans qu'il 
soit besoin de citation. » Mais ce texte, d'une part, ne concernait que 
le tribunal de police, d'autre part, semblait lier la comparution volontaire 
à l'avertissement initial. 

Tout au long du xix' siècle, les efforts de la Cour de cassation vont 
consister à élargir ce domaine d'application. Cette jurisprudence séculaire 
a finalement abouti à donner une grande extension à la comparution 
volontaire comme moyen de saisir les juridictions répressives inférieures. 
Les solutions ont été consacrées en 1958 par le code de procédure 
pénale. 

13. En premier lieu, la similitude des procédures correctionnelle et de 
police conduisit la jurisprudence à en admettre l'emploi pour les délits. 
Les articles 288 et 389 du code relatifs au tribunal correctionnel ont 
confirmé cette extension, et l'article 512 en fait indirectement application 
à la cour d'appel. 

14. En deuxième lieu, les avantages pratiques offerts par ce mode de 
saisine incitèrent la Cour de cassation à supprimer la réciprocité du lien 
entre avertissement et comparution. Selon cette jurisprudence, l'avertis-
sement entraîne, certes, la saisine du tribunal s'il est suivi de la compa-
rution. Mais l'inverse n'est pas vrai : la comparution saisit le tribunal 
même si elle n'a pas été précédée d'un avertissement16. De telle sorte 
que l'on peut distinguer deux situations où la comparution entraîne saisine 
de la juridiction. 

15. a) La première est celle où un avertissement a été délivré par le 
ministère public. Les articles 389 et 532 disent expressément que cet 
écrit dispense de citation s'il est suivi de la comparution volontaire de 
la personne. Ces textes méritent quelques observations. 

Tout d'abord, il est certain que le procédé de l'avertissement permet, 
par rapport à la citation, de diminuer les frais et d'accélérer les procé-
dures. C'est d'ailleurs pour cette raison que le code de 1808 l'avait 
expressément prévu en matière contraventionnelle, c'est-à-dire dans des 
affaires de minime importance. 

Ensuite, l'avertissement ne peut être délivré qu'à la requête du minis-
tère public, ce qui exclut la partie civile 17, et doit indiquer l'infraction 
poursuivie et le texte qui la réprime. C'est ce qui résulte des alinéas 1 et 
2 des articles 389 et 532. 

Enfin, il faut souligner que si le prévenu touché par l'avertissement 
ne comparaît pas, le tribunal ne peut statuer, car la saisine dérive de la 
comparution et non de l'avertissement. 



16. b) La seconde situation est celle où aucun avertissement n'a été 
délivré. Sans doute le code de procédure pénale est-il muet sur ce 
point, mais la doctrine est unanime 18 pour penser que le législateur de 
1958 n'a pas entendu rompre avec la construction élaborée par la 
Chambre criminelle avant 1959. De plus, certains arrêts récents ont 
confirmé les solutions anciennes. C'est dire que la comparution qui suit 
une citation irrégulière saisit le tribunal parce qu'elle couvre la nullité 
qui en résulte 19. C'est dire aussi qu'elle permet d'étendre la saisine du 
tribunal à des faits nouveaux, à des tiers non poursuivis ou à des per-
sonnes, venues librement à l'audience, déclarer qu'elles sont seules respon-
sables de la contravention ou du délit20. 

17. En résumé, il résulte des développements de la jurisprudence et 
des dispositions du code de procédure pénale que le domaine de la saisine 
par comparution volontaire n'a cessé de s'accroître. 

Observons, cependant, que, rompant avec cette évolution, l'avant-projet 
de réforme des « Citations, significations, défaut et voies de recours », 
déjà cité, propose, malgré les avantages pratiques de la comparution 
volontaire en tant que mode de saisine, la suppression de ce mode puisque 
les articles 388 et 531 du texte n'y font pas référence et que les arti-
cles 389 et 532 du code sont abrogés. 

Il reste que, pour l'instant, ce procédé conserve en pratique une cer-
taine importance. Il n'est dès lors pas inutile de préciser à quelles condi-
tions la comparution volontaire emporte saisine du tribunal. 

B. Les conditions de la saisine par comparution volontaire 

Sous l'empire du code d'instruction criminelle, la Cour de cassation 
avait progressivement indiqué à quelles conditions la comparution volon-
taire pouvait être tenue pour un procédé valable de saisine des juridic-
tions correctionnelles ou de police 21. 

18. Tout d'abord, il fallait une comparution effeotive, c'est-à-dire la 
présence physique de l'intéressé. En cas de non-comparution, qu'il y ait 
eu ou non avertissement, le tribunal n'était pas saisi. Il ne pouvait 
même pas prononcer un jugement par défaut; il ne pouvait que renvoyer 
1 affaire à une audience ultérieure pour laquelle le ministère public 
devait faire délivrer une citation régulière. 

19. Ensuite, il fallait une comparution volontaire. L'appréciation de 
ce caractère variait selon que le prévenu était libre ou détenu. 

Si le prévenu était libre, sa présence devant la juridiction constituait 
une comparution volontaire, car elle faisait présumer qu'il avait renoncé 
librement à la citation préalable. Dans ce cas, une renonciation tacite 
suffisait donc. 

Si le prévenu était détenu, sa présentation à l'audience, sur simple 
ordre d'extraction, ne pouvait signifier une comparution volontaire. Il 
fallait qu'en plus il renonçât expressément à être cité et que la décision 
rendue constatât cette renonciation22. 

L'alinéa 3 de l'article 389 a consacré ces solutions puisqu'il dispose 
qu'à l'égard du prévenu détenu le jugement doit constater le consente-
ment de l'intéressé à être jugé sans citation préalable. A contrario, 
cette constatation n'est pas nécessaire lorsqu'il s'agit d'un prévenu 
libre. 

20. Si ces conditions ne sont pas réunies, en particulier s'il n'y a pas eu, 
selon le cas, renonciation tacite ou expresse, le tribunal n'est pas saisi. Il 
ne peut rendre une décision. S'il le faisait, la nullité d'ordre public de 
celle-ci pourrait être relevée d'office en tout état de la procédure, même 
par la Cour de cassation. 

Mais lorsque les conditions précédentes sont réalisées, la juridiction 
est saisie. C'est dire que la comparution volontaire du prévenu a comme 
premier effet d'entraîner la saisine du juge. 

Parallèlement, elle emporte une seconde conséquence, d'ailleurs 
commune à toutes les formes de saisine des juridictions correctionnelles 
et de police, celle de rendre le débat contradictoire. 

§ 2. — Comparution et débat contradictoire 

21. Les idées criminologiques conduisent à s'intéresser à la personnalité 
du délinquant. Or, pour parvenir à une bonne connaissance de cette 
personnalité, un débat contradictoire est indispensable. Mais le débat 
n'est vraiment contradictoire que lorsque le prévenu comparaît person-
nellement. Et encore faut-il que sa comparution soit non seulement 
physique mais aussi « intellectuelle » en ce sens qu'il importe qu'il 
puisse suivre utilement les débats, en les comprenant et en y parti-
cipant. 

Soucieux de permettre la connaissance de la personnalité du prévenu, 
le code de procédure pénale a posé, on le sait, le principe de sa compa-
rution personnelle devant le tribunal correctionnel et le tribunal de 
police. Mais cette comparution pose divers problèmes que le législateur 
de 1958 a dû résoudre. C'est pourquoi il a consacré quelques dispositions 



à cette matière que nous pouvons distinguer selon qu'elles concernent la 
présence physique ou la présence intellectuelle du prévenu. 

A. La présence physique du prévenu 

22. La présence physique du prévenu est, dans la perspective du 
législateur, en principe souhaitable. Mais il est une situation où cette 
présence ne l'est plus. Les dispositions du code de procédure pénale qui 
intéressent la présence physique du prévenu peuvent être distinguées selon 
ce point de vue. 

1° Le principe d'une présence physique souhaitable. 
Les prescriptions législatives concernent ici soit les conditions de la 

comparution, soit l'organisation de celle-ci. 

23. a) Les conditions de la comparution. 

Informer le prévenu du lieu et de la date de l'audience est un acte 
indispensable si l'on souhaite qu'il soit présent physiquement à cette 
audience. Il n'est donc pas étonnant que, dans une première série de 
dispositions, le code de procédure pénale ait prévu l'information du 
prévenu. 

A l'égard du prévenu libre, le législateur a prescrit qu'une citation à 
comparaître doit être délivrée, dans un certain délai qui est au minimum 
de dix jours (art. 552 c. proc. pén.), en principe à la personne intéressée, 
sinon à un parent, ami ou voisin trouvé à son domicile, à défaut en 
mairie ou éventuellement au parquet 23, 24. 

A l'égard du prévenu détenu, il faut là encore délivrer une citation 
à comparaître. Dans ce cas, la citation est nécessairement délivrée à 
personne. Et l'article 409 du code de procédure pénale dispose : « Au 
jour indiqué pour la comparution à l'audience, le prévenu en état de 
détention y est conduit par la force publique. » Ce texte impose de faire 
conduire à l'audience le détenu qui entend se défendre devant ses juges. 

Une fois informé, le prévenu peut alors comparaître. Une deuxième 
série de dispositions s'efforcent d'organiser cette dernière. 

24. b) L'organisation de la comparution. 
A ce niveau, une idée essentielle ressort de la lecture des prescriptions 

législatives : le fait de comparaître physiquement est un acte de 
liberté. En effet, le législateur français répugne à prévoir l'utilisation 
de la contrainte. Ce n'est que dans des situations exceptionnelles ou dans 
des cas particuliers qu'il envisage la possibilité d'y recourir. 

i. Ainsi, que le prévenu soit libre ou détenu, il doit de toute façon 
comparaître sans entraves d'aucune sorte. Les dispositions de l'article 318 
du code de procédure pénale relatives à l'accusé traduit en cour d'assises 
doivent être étendues aux procédures correctionnelle et de police. Mais 
cette règle peut comporter des dérogations imposées par les circonstances. 
Les menottes peuvent notamment être laissées, pendant l'audience, aux 
mains d'un prévenu spécialement violent et dangereux dès lors que 
l'entrave corporelle qui en est résultée n'a pas compromis la liberté de 
sa défense 25. 

25. ii. De même, lorsque le prévenu, bien que régulièrement informé, 
refuse de comparaître, la juridiction ne dispose pas de moyens de l'y 
contraindre. 

C'est le cas surtout à l'égard du prévenu libre. A l'heure actuelle, la 
juridiction ne dispose d'aucun moyen de contrainte 26. Nous nous 
trouvons alors dans l'hypothèse de non-comparution que nous envisa-
gerons ultérieurement 27. En revanche, les auteurs de l'avant-projet de 
réforme des « Citations, significations, défaut et voies de recours », 
soucieux d'assurer une comparution effective du prévenu, du moins 
lorsque les juges estiment cette dernière nécessaire, donnent dans les 
derniers alinéas de l'article 410 de l'avant-projet la possibilité à la juri-
diction correctionnelle, quand la peine encourue est égale ou supérieure 
à deux années d'emprisonnement, de décerner, après avoir renvoyé 
l'affaire, un mandat de comparution et, en dernier recours, un mandat 
d'amener. 

A l'égard du prévenu détenu, il en va différemment, car la juridic-
tion n'est pas totalement démunie. En effet, il faut étendre à la procédure 
devant les tribunaux correctionnels et de police certaines dispositions 
relatives aux cours d'assises 28. Sans doute n'y a-t-il pas lieu de respecter 
les prescriptions formelles prévues pour cette dernière procédure, notam-
ment la sommation par huissier. Mais il importe de reconnaître au pré-
sident de la juridiction concernée comme au président de la cour 
d'assises la possibilité de choisir entre deux solutions. Soit il peut donner 
à la force publique l'ordre de le contraindre, soit il peut passer outre 
aux débats. Dans le premier cas, l'intéressé sera amené à l'audience 
malgré sa résistance, et, de fait, il comparaîtra. Dans la seconde hypo-
thèse, il s'agira en réalité d'un cas de non-comparution 29. 

26. iii. Il n'y a guère que pour la vérification d'identité que le code 
de procédure pénale se fait plus autoritaire; et encore cela n'est pas 
sans limites. 



L'article 406 prévoit, en effet, que le président constate l'identité du 
prévenu. Avant 1958, en l'absence de textes, la pratique s'était instaurée, 
conformément d'ailleurs aux prescriptions du code d'instruction cri-
minelle en matière de crime, de procéder à un interrogatoire d'identité. 
Le code de procédure pénale a donc consacré la pratique antérieure. 

Cette disposition se justifie pleinement, car il importe de savoir à qui 
on a affaire : une erreur serait lourde de conséquences pour la validité 
de la décision. Le président doit donc vérifier l'état civil du comparant. 

Toutefois, l'application de cette règle comporte deux limites. D'une 
part, la Chambre criminelle a jugé que la constatation de l'identité n'est 
qu'une simple recommandation dont le défaut ne saurait entraîner la 
nullité dans la mesure où aucune contestation n'est élevée quant à 
l'identité du prévenu 30. D'autre part, dans la situation exceptionnelle où 
toutes les recherches entreprises n'ont pas permis de découvrir l'identité 
de l'intéressé et où celui-ci refuse de la révéler, les tribunaux peuvent, 
tout de même, lui infliger une sanction pénale, dès lors qu'il est établi 
que l'infraction reprochée a bien été commise par ce dernier 31. 

27. Il résulte de ces développements que si le code de procédure pénale 
souhaite en principe la présence physique du prévenu, il ne l'impose 
pas. Il se contente de la rendre possible. 

Mais M est une situation où la présence physique de l'intéressé n'est 
plus souhaitable. Le code de procédure pénale a envisagé cette situa-
tion. 

2° L'exception d'une présence physique non souhaitable. 
Lorsque le prévenu trouble le déroulement de l'audience, sa présence 

physique n'est plus souhaitable. 

28. Dans cette hypothèse, l'article 405 du code de procédure pénale 
précise qu'il lui est fait application des dispositions de l'article 404, 
c'est-à-dire que le président ordonne son expulsion de la salle d'audience. 
Cette décision est, pour le président, plus un devoir qu'une possibilité, 
car il doit veiller à ce que les débats se déroulent dans l'ordre, le silence 
et le calme 32. Si le prévenu résiste à l'ordre d'expulsion, il est, sur le 
champ, placé sous mandat de dépôt, jugé et puni d'un emprisonnement de 
deux mois à deux ans sans préjudice des peines portées au code pénal 
contre les auteurs d'outrages et de violences envers les magistrats. 

De plus, le législateur n'ayant pas voulu qu'en troublant l'audience et 
en se faisant expulser le prévenu puisse espérer une décision par défaut33, 

l'article 405 précise, dans son alinéa 2, que le prévenu, même libre, 
lorsqu'il est expulsé de la salle d'audience, est gardé par la force publique 
jusqu'à la fin des débats à la disposition du tribunal et qu'il est ensuite 
reconduit à l'audience où le jugement est rendu en sa présence. 

Il est certain que ces dispositions se justifient totalement. Si la pré-
sence physique de l'intéressé est en principe souhaitable, il ne faut pas 
que par son comportement celui-ci empêche le déroulement normal des 
débats et qu'il puisse en bénéficier. 

29. Telles sont les principales règles, contenues dans le code de 
procédure pénale ou en résultant, qui s'efforcent de rendre possible et 
surtout d'organiser la comparution physique. Mais le législateur de 
1958, dans la mesure où il souhaitait que l'on prenne en considération 
la personnalité du délinquant, ne pouvait se contenter de cette der-
nière. Il se devait de faciliter au maximum la compréhension par le 
délinquant des débats et sa participation effective à ceux-ci. Certaines 
dispositions du code répondent à cet objectif. Elles concernent ce que 
l'on peut appeler la présence « intellectuelle > du prévenu. 

B. — La présence « intellectuelle » du prévenu 

Pour faciliter la compréhension et la participation du prévenu, le 
code de procédure pénale a prévu la faculté pour ce dernier d'être 
assisté d'un défenseur et, si besoin est, d'un interprète. 

1° L'assistance d'un défenseur. 

30. Sous l'empire du code d'instruction criminelle, seul l'article 190 
faisait sommairement état de la défense du prévenu. Cependant, la pra-
tique s'inspirait des mesures en vigueur en matière criminelle pour 
offrir à celui qui le désirait la garantie d'un défenseur 34. 

Le code de procédure pénale, soucieux d'assurer la présence « intellec-
tuelle » du prévenu, a comblé, du moins en partie, dans son article 417 la 
lacune de la loi ancienne. 

Certes, il faut regretter que le législateur n'ait pas posé le principe 
de l'assistance obligatoire d'un défenseur comme il l'a fait en matière 
criminelle (art. 317, c. proc. pén.) et en matière de minorité (art. 10 de 
l'ordonnance du 2 févr. 1945). 

Il faut d'autant plus le regretter que la Chambre criminelle 35 a jugé 
que le prévenu qui, devant le tribunal correctionnel et le tribunal de 
police, refuse les services d'un avocat et prétend se défendre lui-même, 
ne peut accéder au dossier et se voir communiquer certaines pièces. 



Cette décision est contestable tant au plan du droit interne qu'au regard 
de la Convention européenne des droits de l'homme. Il est notamment 
choquant de laisser au prévenu la liberté d'assurer lui-même sa propre 
défense tout en le privant des moyens de l'assurer efficacement. 

Qu'elle soit justifiée ou non, cette jurisprudence a, de toute façon, 
pour conséquence que, dans cette hypothèse particulière, la présence 
« intellectuelle » du prévenu n'est pas assurée devant les juridictions 
concernées. 

31. Cette réserve faite, il reste que le code de procédure pénale a fait 
tout son possible pour que l'assistance d'un défenseur intervienne dans 
la plupart des cas. 

En premier lieu, il a dans l'alinéa 1" de l'article 417 posé le principe 
que tout prévenu a le droit de se faire assister d'un défenseur. Et l'alinéa 3 
lui impose, lorsqu'il use de cette faculté, de le choisir « parmi les avocats 
inscrits au barreau ou parmi les avoués admis à plaider devant le tri-
bunal » 36. C'est dire que s'il peut se défendre seul, il ne peut, contrai-
rement à ce qui est admis en matière criminelle (art. 275, al. 2, c. proc. 
pén.), demander à un parent ou à un ami de l'assister 37. 

32. En deuxième lieu, le législateur de 1958 a dans l'alinéa 2 de 
l'article 417 précisé que si le prévenu n'a pas fait son choix avant 
l'audience et s'il demande cependant à être assisté, le président est tenu 
d'en commettre un d'office. Il est certes regrettable que le président 
n'ait pas, en stricte rigueur, à informer le prévenu, même détenu, de 
son droit à l'assistance d'un défenseur désigné d'office. Mais l'article 
C 599 du code de procédure pénale suggère que le président ne doit pas 
hésiter à le faire dans un intérêt d'humanité et de bonne administration de 
la justice, s'il a l'impression que l'intéressé gère mal ses intérêts. En 
outre, il est évident, comme le souligne le même texte, que si la plai-
doirie nécessite une étude approfondie du dossier, le président doit 
renvoyer l'affaire. Dans le cas inverse, cette dernière est simplement 
placée en fin d'audience pour que le défenseur ait le temps d'examiner les 
pièces et de conférer avec le prévenu 38. 

33. Bien plus, l'article 417 a rendu parfois l'assistance d'un défenseur 
obligatoire. 

C'était, tout d'abord, le cas, avant l'intervention de la loi du 2 février 
1981 renforçant la sécurité et protégeant la liberté des personnes 39, 
lorsque le prévenu encourait la sanction de la tutelle pénale. Cette 

obligation résultait déjà de l'article 11 de la loi du 27 mai 1885 sur la 
relégation des récidivistes. Le code de procédure pénale n'avait fait 
que la reprendre. Et la Chambre criminelle avait eu l'occasion de préciser 
qu'il s'agissait là d'une formalité substantielle qui s'appliquait même si 
la tutelle pénale n'avait pas été prononcée40, mais qui ne valait que 
lorsque le prévenu comparaissait 41, 42. Depuis l'intervention de la loi 
du 2 février 1981, dite « Sécurité et liberté i», cette prescription est 
devenue caduque, puisque la sanction de la tutelle pénale a été abrogée 
(art. 69 et 70 de la loi). 

C'est, ensuite, le cas lorsque le prévenu est atteint d'une infirmité de 
nature à compromettre sa défense. Cette hypothèse est nouvelle et date 
de l'adoption du code de procédure pénale. Il va sans dire que l'apprécia-
tion de cette infirmité relève du pouvoir souverain de la juridiction. 
C'est à elle de décider, par exemple, qu'une surdité prononcée ou une 
déficience mentale justifie ou non l'application du texte (C 599 c. proc. 
pén.). Il a été ainsi jugé que la connaissance insuffisante de la langue 
française ne peut être considérée comme constituant, pour un prévenu, 
une infirmité de nature à compromettre sa défense, justifiant l'assistance 
obligatoire d'un défenseur ainsi que le prévoit 1'artidle 4 1 7 43. 

Cette solution se justifie pleinement, car le code de procédure pénale 
a envisagé l'hypothèse d'une connaissance insuffisante de notre langue en 
prévoyant l'assistance éventuelle d'un interprète. 

2° L'assistance d'un interprète. 

34. Sous l'empire du code d'instruction criminelle, il n'y avait pas 
de dispositions relatives à l'assistance d'un interprète au profit du prévenu 
devant le tribunal correctionnel et le tribunal de police. Seuls les arti-
cles 331 et 332 prévoyaient, en matière criminelle, cette assistance 
lorsque l'accusé ne parlait pas la même langue et lorsqu'il était sourd-
muet et ne savait pas écrire. Une jurisprudence constante appliquait les 
principes énoncés par ces deux articles à toutes les juridictions de juge-
ment 44. 

35. Dans la mesure où le législateur de 1958 souhaitait faciliter la 
compréhension des débats par le prévenu et sa participation à ceux-ci, il 
était indispensable de consacrer quelques dispositions à l'assistance éven-
tuelle d'un interprète. Ce sont les articles 407 et 408 du Code qui 
réglementent cette matière devant les juridictions correctionnelles et 
l'article 535 déclare applicable cette réglementation à la procédure devant 
les juridictions de police. 



A vrai dire, les dispositions susvisées sont identiques à celles qui 
concernent les cours d'assises (art. 344 à 345 c. proc. pén). Les règles 
sont donc semblables dans les deux cas. C'est pourquoi nous nous limite-
rons au rappel de quelques principes45, en indiquant, toutefois, les 
interprétations émises par la Chambre criminelle dans les domaines 
contraventionnel et correctionnel depuis l'adoption du code de procédure 
pénale. 

Ces précisions seront faites aussi bien au niveau des conditions du 
recours à l'interprète qu'à celui de la mise en œuvre de ce recours. 

36. à) Les conditions du recours à l'interprète. 
Ces conditions sont relatives soit au prévenu, soit à la personne sus-

ceptible de servir d'interprète. 

i. Les conditions relatives au prévenu. 
Ces conditions varient selon les hypothèses prévues par le code. 

En effet, celui-ci dans ses articles 407 et 408 envisage trois cas de 
nomination d'un interprète : celui du prévenu qui n'a pas une connais-
sance suffisante de la langue française, celui du prévenu qui est sourd-
muet et ne sait pas écrire et celui où il est nécessaire de traduire un 
document versé aux débats. Ici, seules les deux premières hypothèses nous 
intéressent. 

Il est évident que, si l'on veut que, dans ces deux cas, le prévenu par-
ticipe efficacement aux débats, la nomination d'un interprète est indis-
pensable. 

Un interprète doit donc être désigné lorsque, tout d'abord, le pré-
venu ne comprend pas et ne parle pas la langue française. Toutefois 
l'ignorance de la langue française ne se présume pas, quelle que soit la 
nationalité du prévenu. Il faut, en conséquence, soit qu'un élément de la 
procédure fasse apparaître son ignorance, soit que l'intéressé en ait 
fait la demande. 

Un interprète doit ensuite être nommé lorsque le prévenu est sourd 
et muet, mais à la condition qu'il soit à la fois sourd et muet et qu'il ne 
sache pas écrire. S'il sait écrire, le greffier (art. 408, al. 3) écrit les 
questions ou observations qui lui sont adressées, eflles sont remises à 
l'intéressé qui donne par écrit ses réponses. Il est fait lecture du tout par 
le greffier. Si le prévenu est seulement sourd et sait lire, les questions sont 
écrites et les réponses données de vive voix; s'îl est seulement muet 
et qu'il sait écrire, les questions sont posées oralement et les réponses 
sont écrites 46. En d'autres termes, le recours à l'interprète n'est utilisé que 

lorsque cela est impératif, c'est-à-dire quand le prévenu est à la fois 
sourd et muet et ne sait pas lire et écrire, ceci devant être mentionné 
dans le jugement. 

37. ii. Les conditions relatives à l'interprète. 
Lorsque le prévenu n'a pas une connaissance suffisante de la langue 

française, deux conditions positives sont exigées. Tout d'abord, il faut 
évidemment que l'interprète ait les connaissances nécessaires pour 
pouvoir s'acquitter de sa mission. Il n'est donc pas indispensable que 
l'interprète parle la propre langue du prévenu, il suffit qu'il parle une 
langue comprise par lui. Ensuite, il est nécessaire que l'interprète ait 
vingt et un ans au moins. Mais il importe peu d'en faire mention car 
il y a présomption, en l'absence de toute contestation du ministère public 
et du prévenu, que la personne appelée à assumer cette fonction avait 
l'âge requis par la loi 47. 

A ces deux conditions, l'article 407 ajoute des incompatibilités. Même 
si le prévenu et le ministère public y consentaient, l'interprète ne pour-
rait être pris parmi les juges composant la juridiction, président y 
compris, le greffier qui tient l'audience, les parties et les témoins. Si 
cette prescription n'était pas respectée, la procédure devrait être annulée. 

Exceptées les personnes indiquées ci-dessus, tout individu peut être 
nommé interprète. Mais, en pratique, on a le plus souvent recours à des 
interprètes officiels : soit ceux qui figurent sur la liste régionale d'experts 
dressée par chaque cour d'appel ou sur la liste nationale établie par le 
bureau de la Cour de cassation (art. 157 c. proc. pén.), soit ceux qui 
font partie du corps provisoire des interprètes judiciaires du ministère de 
la Justice. 

38. Lorsque le prévenu est sourd-muet et ne sait pas écrire, la loi est 
moins exigeante. Il arrive, en effet que seuls certains familiers du 
sourd-muet soient capables de le comprendre et de se faire comprendre. 
Dès lors le formalisme précédent doit être exclu. C'est pourquoi la 
loi a écarté d'une part les incompatibilités édictées pour les interprètes 
de langue étrangère, d'autre part l'exigence de l'âge minimum. L'alinéa 1" 
de l'article 408 dit ainsi qu'on doit désigner « la personne qui a le plus 
l'habitude de converser avec lui ». Ce peut être un témoin ou un 
mineur. 

39. Telles sont les diverses conditions, les unes relatives au prévenu, 
les autres relatives à la personne susceptible de servir d'interprète, qui 
doivent être réunies pour qu'on puisse recourir aux services d'un inter-
prète. E reste alors la question de savoir comment ce recours peut être 
mis en œuvre. 



b) La mise en œuvre du recours à l'interprète. 
Sur ce plan, les prescriptions législatives qui intéressent la matière 

peuvent être distinguées selon qu'elles concernent la procédure à suivre 
ou le rôle que l'interprète est appelé à jouer. 

/. La procédure à suivre. 

40. Trois sortes de dispositions, qui s'appliquent aussi bien en 
cas de connaissance insuffisante de la langue française qu'en cas de 
surdi-mutité, doivent être envisagées ici. Elles sont relatives à la nomi-
nation, à la récusation et au serment de l'interprète. 

En premier lieu, bien que la loi ne l'ait pas précisé, l'interprète doit 
être nommé soit au moment où le prévenu en a fait la demande, soit 
au moment où un élément de la procédure établit l'impossibilité, pour ce 
dernier, de comprendre les débats et d'y participer. Ainsi, lorsque le 
défenseur dépose des conclusions tendant à ce qu'un interprète soit 
désigné la juridiction est tenue de statuer. 

En vertu des articles 407 et 408, le droit, ou plutôt le devoir 48, de 
nommer l'interprète appartient au président de la juridiction. Cette dési-
gnation intervient soit d'office, soit à la demande du prévenu. Si la 
nomination a lieu avant l'audience, le président rend une ordonnance 
spéciale pour laquelle le concours du ministère public et celui de l'accusé 
ne sont pas exigés. Si elle se produit en audience publique, au cours des 
débats, il n'est pas nécessaire qu'elle soit consignée dans une ordonnance 
spéciale; il suffit qu'elle soit mentionnée dans le jugement ou l'arrêt. 
Mais cette mention est indispensable car il s'agit d'une formalité subs-
tantielle. 

41. En deuxième lieu, le ministère public, le prévenu et la partie civile 
peuvent récuser l'interprète en motivant leur récusation. Une cause 
de récusation peut être, par exemple, une inimitié personnelle ou une 
connaissance insuffisante de la langue étrangère qu'il s'agit de traduire. 
Le tribunal se prononce sur la récusation et sa décision n'est susceptible 
d'aucune voie de recours. Si elle est admise, un autre interprète doit 
être désigné. 

42. En troisième lieu, le président doit faire prêter serment à l'inter-
prète « d'apporter son concours à la justice en son honneur et sa 
conscience ». 

Cette prestation de serment doit être faite lors de chacune des 
audiences où l'interprète intervient. Cependant, en sont dispensés ceux 
qui font partie du corps provisoire des interprètes judiciaires du ministère 
de la Justice. Ces derniers ne prêtent serment qu'une fois lors de leur 
entrée en fonction. Ainsi, un ancien interprète judiciaire en Algérie, 

intégré dans ce corps provisoire, n'a pas à renouveler chaque fois 
qu'il est commis le serment qu'il a prêté avant d'entrer en fonction 49. 
En revanche, les autres interprètes doivent prêter serment dans chacune 
des affaires où ils sont appelés à intervenir. C'est le cas des interprètes 
inscrits sur les listes d'experts près les cours d'appel ou sur la liste 
nationale 50. 

La prestation de serment est une formalité qui n'est pas prescrite 
par la loi dans le seul intérêt du prévenu, mais est ordonnée pour le 
bien de la justice. Dès lors, elle est substantielle et d'intérêt général et 
son omission vicie de nullité l'ensemble de la procédure51. Elle peut 
donc être soulevée d'office ou invoquée par toute partie au procès, et 
elle s'applique aussi bien aux débats de première instance qu'à ceux 
d'appel 52. 

C'est pourquoi il est impératif de la mentionner. Peu importe d'ailleurs 
que la formule du serment soit reproduite. La mention selon laquelle 
l'interprète a prêté serment dans les termes et formes voulus par la loi 
suffit, car, en cette hypothèse, il y a présomption que le serment prêté 
est celui de l'article 407 53. Toutefois la mention « interprète assermenté » 
est insuffisante pour établir que les prescriptions législatives ont été 
observées 54. 

ii. Le rôle de l'interprète. 

43. La mission de l'interprète consiste à traduire ou à formuler tout ce 
qui est nécessaire pour que le prévenu ait une parfaite intelligence de 
ce qui se dit pendant tout le cours des débats et qu'il ne pourrait connaître 
par un autre moyen 55. Doivent ainsi être compris par le prévenu les 
interpellations qu'on lui adresse, les dépositions des témoins, les interro-
gations des coprévenus, les pièces lues à l'audience et notamment les 
dépositions écrites des témoins, les réquisitions du ministère public, le 
contenu du jugement ou de l'arrêt. 

Cependant, il n'est pas indispensable de traduire ou de formuler les 
éléments moins importants des débats. En particulier, si le prévenu ne le 
réclame pas expressément, il n'est pas nécessaire de traduire les plai-
doieries et les réquisitoires. 

44. De l'ensemble de ces dispositions, concernant l'assistance éventuelle 
d'un interprète, il résulte que le législateur s'est efforcé le plus souvent 
de faire en sorte que le prévenu comprenne ce qui se dit et participe acti-



vement au débat. C'est dire que même en présence d'une difficulté 
particulière, il a vraiment voulu que la comparution du prévenu soit 
effective et que sa présence physique se double d'une présence « intel-
lectuelle >. 

Telle est la tendance générale de notre législation. 
Mais le législateur n'est pas allé jusqu'à imposer la comparution. Dès 

lors, il n'est pas étonnant que dans la réalité quotidienne nombre de 
prévenus ne comparaissent pas. C'est pourquoi il imparte d'exposer 
et d'étudier les règles relatives à la non-comparution. 

DEUXIÈME PARTIE 

LA NON-COMPARUTION 

45. Bien que l'article 410 du code de procédure pénale pose le prin-
cipe de la comparution personnelle du prévenu, il arrive fréquemment, en 
pratique, que ce dernier ne comparaisse pas. 

Il ne comparaît pas, tout d'abord, lorsqu'il n'a pas été cité régulière-
ment. Dans cette hypothèse qu'il convient d'envisager dès maintenant 
pour ne plus y revenir, il est évident qu'on ne peut exiger la comparution 
de l'intéressé. C'est l'article 410 qui met l'accent sur cette nécessité 
d'une citation régulière, qui est, en principe, délivrée par exploit 
d'huissier56. « Le prévenu régulièrement cité doit comparaître... >. A 
moins que le prévenu ne comparaisse volontairement et ne soulève pas la 
nullité de la citation ou y renonce 57, il faut en déduire que les juges, 
lorsque la citation est irrégulière, ne sont point légalement saisis. Ainsi 
il a été jugé que la juridiction ne peut statuer à l'égard du prévenu non 
comparant qui n'a été avisé que par les gendarmes de la date de 
l'audience58. C'est dire que, dans ce cas, cela doit être souligné, aucun 
jugement, même un jugement par défaut, ne peut être rendu. 

46. Le prévenu ne comparaît pas, ensuite, dans d'autres situations 
qu'il faut répartir en deux catégories. 

Il est des cas où la non-comparution, conformément à la logique juri-
dique, a pour effet de supprimer le caractère contradictoire du débat. 
Il en est d'autres où, contrairement à cette même logique, la non-compa-
rution n'a pas cet effet : malgré l'absence du prévenu, le débat, par une 
sorte de fiction, est réputé contradictoire. 

C'est dire qu'il convient d'opposer ces deux situations : d'une part, 
défaut de comparution et débat non contradictoire, d'autre part, défaut 
de comparution et débat réputé contradictoire. 

§ 1. — Défaut de comparution et débat non contradictoire 

Al. Dans la mesure où la procédure ne peut être contradictoire que 
si le prévenu a pu exposer et défendre son point de vue 59, le prévenu 
non comparant doit, normalement, être jugé par défaut. Quoique cette 
solution logique ait été, pour les raisons que l'on sait, largement remise 
en cause, il reste des situations où la non-comparution a pour consé-
quence de conférer au débat un caractère non contradictoire et d'aboutir 
à un jugement par défaut. Il en est ainsi lorsque la non-comparution 
est, d'une part, justifiée, d'autre part, excusée. 

A. La non-comparution justifiée 

48. L'article 412 du code de procédure pénale dispose : « Si la cita-
tion n'a pas été délivrée à la personne du prévenu et s'il n'est pas établi 
qu'il ait eu connaissance de cette citation, la décision, en cas de non-
comparution, est rendue par défaut. » Il en résulte qu'il ne suffit pas 
qu une citation ait été délivrée dans un certain délai (art. 552 c. proc. 
pén.), il est encore nécessaire que l'intéressé en ait eu connaissance. 
Cette disposition se justifie, car on ne peut imposer au prévenu de 
comparaître s'il n'a pas été informé. 

Mais une question se pose : dans quels cas ce dernier a-t-il eu con-
naissance de 'la citation ? 

49. A l'évidence, c'est le cas lorsque le prévenu a été cité à personne. 
Mais il en est de même, en cas de citation à domicile ou en mairie, 
quand l'intéressé a signé l'accusé de réception de l'Administration des 
Postes, relatif à la lettre recommandée de l'huissier l'avisant de la 
Temise de la copie de l'exploit à son domicile ou à la mairie 60. Il en 
est encore ainsi lorsque le prévenu a demandé par lettre et obtenu 
d'être dispensé de comparaître, car cette demande établit implicitement 
qu'il a été informé de la citation 61. C'est enfin le cas lorsque la connais-



sance de l'exploit lui a été donnée par un officier de police judiciaire 
requis, conformément à l'article 560 du code de procédure pénale, de 
procéder à sa recherche par le procureur de la République 62 

Dans ces diverses hypothèses, il ressort de la procédure que le 
prévenu a été informé 63. Et si les conditions de délai sont respectées 
(art. 552 c. proc. pén.) il doit alors comparaître à moins qu'il ne four-
nisse une excuse. 

50. Mais il arrive que de la procédure il résulte qu'il ne l'a pas été ou 
qu'il l'a été trop tard. En pareil cas, il n'est pas tenu de comparaître. 
En effet, sa non-comparution est justifiée. Dès lors, il ne peut être 
jugé que par défaut64. 

A cet égard l'article C 595 du code de procédure pénale, reprenant 
des instructions administratives antérieures, rappelle que la juridiction 
ne doit pas prononcer systématiquement des sanctions excessives 
comme pour sanctionner une dérobade fautive. La prévention doit être 
examinée. Selon que le ministère public a ou non apporté la preuve 
des faits incriminés, le prévenu est condamné ou relaxé. Si une peine 
est prononcée elle ne doit pas être aggravée du fait du défaut 65. 

51. Il va sans dire que, dans cette hypothèse de non-comparution jus-
tifiée, la voie de l'opposition demeure ouverte. 

Il en est de même lorsque la non-comparution est non plus justifiée, 
mais excusée. 

B. — La non-comparution excusée 

Après avoir posé le principe de la comparution obligatoire, l'article 410 
du code de procédure pénale prévoit une exception à ce principe, celle 
de l'excuse fournie par le prévenu. En effet, ce texte dispose : « Le 
prévenu régulièrement cité doit comparaître à moins qu'il ne fournisse 
une excuse reconnue valable par la juridiction devant laquelle il est 
appelé. » 

Cette disposition permet, ainsi, au prévenu empêché de comparaître 
soit parce qu'il est malade, soit parce qu'il est en voyage dans un pays 
lointain, soit parce qu'il a un déplacement urgent à effectuer, de faire 
connaître cette impossibilité à la juridiction afin de justifier son défaut de 
comparution. 

Encore faut-il que l'excuse invoquée soit reconnue valable par la 
juridiction. Ce n'est qu'à cette condition qu'elle produira ses effets. 

52. 1° Pour que la non-comparution soit acceptée, il faut essentielle-
ment que l'excuse fournie par le prévenu soit reconnue valable par la 
juridiction devant laquelle il est appelé. 

Cela suppose que les juges du fond, tout d'abord, examinent préala-
blement la validité de l'excuse, ensuite se prononcent expressément sur 
ce point. En conséquence si, tout en omettant de s'expliquer sur l'exis-
tence de l'excuse et sur sa pertinence, les juges du fond déclarent leur 
arrêt contradictoire, ce dernier doit être cassé66. Ceci précisé, il reste 
que l'appréciation de la juridiction sur la pertinence de l'excuse est 
souveraine 67. 

Le caractère valable de l'excuse est la seule condition exigée. Il 
faut notamment souligner qu'il est possible de s'excuser d'une part quels 
que soient la nature et le taux de la peine encourue 68, d'autre part aussi 
bien devant le tribunal de police que devant le tribunal correctionnel. 

53. 2° Lorsque l'excuse est reconnue pertinente par les tribunaux, 
diverses conséquences en découlent. 

La principale d'entre elles est que le prévenu ne peut pas être jugé 
contradictoirement. A été ainsi cassé un arrêt d'une cour d'appêl qui avait 
déclaré que le jugement déféré était contradictoire et qu'il n'était dès lors 
pas susceptible d'opposition 69. 

En pareille hypothèse, la juridiction soit juge le prévenu par défaut, 
soit remet l'affaire à une audience ultérieure 70. 

Quelquefois, le tribunal, après avoir reconnu la validité de l'excuse, 
juge, sans renvoi, le prévenu. Il rend alors un jugement par défaut sus-
ceptible, par conséquent, d'être frappé d'opposition 71. 

Mais, le plus souvent, le tribunal décide de renvoyer l'affaire, car 
les raisons qui ont motivé l'excuse sont amenées à disparaître. Dans 
ce cas, une nouvelle citation, selon la Cour de cassation72, doit être 
délivrée à l'intéressé. Sinon, ce dernier, lors de la nouvelle audience, ne 
pourrait être jugé contradictoirement mais seulement par défaut. Cette 
solution de la Cour suprême se comprend car le prévenu, n'ayant pas 
assisté à la première audience puisqu'il avait présenté une excuse, n'est 
pas censé connaître la date de renvoi. Bien plus, la Cour de cassation 



exige une nouvelle citation même lorsque le renvoi à une deuxième 
audience a été décidé en présence du défenseur, lequel, justement, a fait 
valoir l'excuse. Selon la Haute Juridiction, en effet, dans la mesure où 
l'avocat n'a pas qualité pour représenter légalement le prévenu73, il 
n'a pas le mandat d'informer son client de la nouvelle date d'audience 74. 

54. Il résulte de ces développements que l'excuse reconnue valable 
constitue bien une exception au principe de la comparution obligatoire en 
ce sens que le législateur consacre alors la conséquence normale de la 
non-comparution, c'est-à-dire la non-contradiction du débat, si, du 
moins, celui-ci a lieu. 

Il en va différemment des autres cas de non-comparution. Dans ces 
situations, sans doute le prévenu, par hypothèse, ne comparaît-il pas. 
Mais le législateur n'en tire pas la conséquence logique précédente. Au 
contraire, par une sorte de fiction, il décide que le débat, malgré 
l'absence du prévenu, est alors contradictoire, plus exactement réputé 
contradictoire 75. 

§ 2. — Défaut de comparution et débat réputé contradictoire 

55. Deux situations doivent être ici distinguées, car deux idées diffé-
rentes les inspirent. 

Tout d'abord, on sait que depuis longtemps l'accent est mis sur les 
inconvénients de la comparution personnelle, notamment sur son carac-
tère vexatoire pour le prévenu. Cette idée, malgré la progression des 
thèses criminologiques qui souhaitent la présence de l'intéressé à 
l'audience, n'a pas été totalement ignorée par le législateur de 1958. II 
a, en effet, prévu un certain nombre d'hypothèses où la dispense de se 
présenter en personne peut être accordée par la juridiction. En d'autres 
termes, en pareil cas, on peut dire que la non-comparution est tolérée. 

Ensuite, on sait aussi que si le droit de faire défaut était traditionnelle-
ment reconnu aux justiciables, le bien-fondé de ce droit, pour les raisons 
déjà exprimées, a été à l'époque contemporaine de plus en plus contesté. 
A tefl point que de nos jours on insiste davantage sur le devoir des 
justiciables de répondre aux convocations de la justice. C'est pourquoi 
le législateur de 1958 a traité sans indulgence les prévenus non compa-

rants qui soit ne se sont pas fait excuser préalablement, soit n'ont pas 
été dispensés d'assister à l'audience. Dans ces dernières situations nous 
pouvons parler de non-comparution sanctionnée. 

A. La non-comparution tolérée 

56. Il est des cas où une dispense de comparution peut être accordée 
par la juridiction. Mais alors la décision rendue par cette dernière 
emportera tous les effets d'une décision contradictoire : elle sera réputée 
contradictoire. 

Les dispositions qui envisagent ces hypothèses sont d'une nature 
diverse. Les unes ont une portée générale les autres concernent des cas 
particuliers. 

1" Les dispositions de portée générale. 
Si certains cas de dispense de comparution sont communs au tribunal 

correctionnel et au tribunal de police, l'un est spécifique à ce dernier. 
a) Les dispenses de.comparution des articles 411 et 414. 
57. Des termes des articles 411 et 414 du code de procédure pénale, 

il résulte que le prévenu peut être dispensé de comparaître devant la 
juridiction correctionnelle, tandis que l'alinéa 1" de l'article 544 du 
même code étend 1 application de ces dispositions à la procédure suivie 
devant le tribunal de police. 

Ces dispenses de comparution sont susceptibles d'être octroyées que 
le débat sur le fond de la prévention soit abordé ou non. Toutefois, dans 
la mesure ou les réglés applicables diffèrent quelque peu, il convient de 
distinguer les deux situations. 

58. i. Selon 1 article 411, alinéas 1er et 2, le prévenu, cité pour une 
infraction passible d'une peine d'amende ou d'une peine d'emprisonne-
ment inférieure à deux années, peut, par lettre adressée au président de 
la juridiction et qui sera jointe au dossier de la procédure, demander à 
être jugé en son absence. Dans ce cas son défenseur est entendu et le 
jugement qui intervient est contradictoire. 

Mais l'article 411, alinéa 3, ajoute que le tribunal peut refuser 
d'accorder cette dispense et exiger la comparution en personne. En 
cette hypothèse, il est procédé à la réassignation de l'intéressé à la 
diligence du ministère public pour une audience ultérieure dont la date 
est fixée par le tribunal. 

Ces dispositions méritent quelques commentaires relatifs soit à leurs 
conditions d'application, soit aux conséquences qui en découlent. 

59. Quant aux conditions, la plus importante d'entre elles est qu'une 
lettre soit adressée par le prévenu au président de la juridiction. En 
d'autres termes, il faut que l'intéressé sollicite la dispense. Si aucune 



lettre n'a été envoyée, la dispense de comparution ne peut être octroyée 
et le défaut de comparaître sera sanctionné 76, 77. 

Mais il ne suffit pas qu'une lettre7» ait été adressée, encore faut-il 
qu'elle soit jointe au dossier 79 ou qu'elle soit mentionnée dans l'arrêt »o. 
Si tel n'est pas le cas, la dispense n'est pas valable et la non-comparu-
tion doit être sanctionnée 81. 

La deuxième condition est relative au taux de la peine encourue : la 
dispense ne peut être accordée qu'à l'égard des délits et des contraven-
tions passibles d'une peine d'amende ou d'une peine d'emprisonnement 
d'une durée inférieure à deux années 82. La Chambre criminelle a eu 
l'occasion de préciser que la peine qui doit être prise en considération 
est la peine légalement attachée à l'infraction imputée au prévenu et non 
pas la peine prononcée par les juges de première instance ou d'appel 82. 

Enfin il faut souligner que la juridiction peut refuser d'accorder la 
dispense sollicitée. 

Depuis l'intervention de la loi du 11 juillet 197 5 84, il pourra en être 
ainsi lorsque la juridiction estimera opportun d'ordonner l'ajournement 
du prononcé de la peine. On sait, en effet, que les nouvelles dispositions 
du code de procédure pénale (art. 469-1 à 469-3; art. 539-1) donnent la 
possibilité aux juges correctionnels et de police de prononcer cette mesure, 
mais à la condition que le prévenu soit physiquement présent (art. 469-3, 
al. 2). Dès lors, chaque fois que la juridiction souhaitera choisir cette 
possibilité, elle refusera, conformément à l'alinéa 3 de l'article 411 du 
code de procédure pénale, d'accorder la dispense demandée et réassignera 
l'intéressé pour que sa comparution soit effective 85. 

Mais outre ce cas particulier, la juridiction est, de toute façon, dans 
n'importe quelle situation, tout à fait libre de refuser d'accorder la dis-
pense de comparution. En pareille hypothèse, l'affaire est renvoyée, et, 
lors de la deuxième audience, le prévenu est tenu de comparaître, sinon 
son défaut de comparution sera sanctionné 86. 

60. Lorsque la juridiction dispense le prévenu de comparaître, deux 
conséquences essentielles, selon l'article 411, en découlent. 

En premier lieu, le défenseur du prévenu est entendu 87. Il en résulte, 
selon la Chambre criminelle, que les délais d'appel et du pourvoi en 
cassation courent à compter du prononcé de la décision 88 et non pas 
à compter de la signification de celle-ci. Autrement dit, la Chambre 
criminelle estime que lorsque le défenseur est entendu89, il convient 
d'écarter l'application des articles 498, alinéa 2, 2°, et 568, alinéa 2, 2°, 
du code de procédure pénale qui disposent que ces délais courent à 
compter de la signification, pour le prévenu dispensé de comparaître dans 
les conditions de l'article 411. 

Il va sans dire que cette position de la Cour de cassation ne vaut plus 
lorsque aucun défenseur n'a été entendu. Nous avons vu 9°, en effet, 
que, selon l'article 417 du code de procédure pénale, l'assistance d'un 
défenseur n'est pas, en principe, obligatoire. Aussi lorsque la dispense 
de l'article 411 a été octroyée, le prévenu a la possibilité de refuser 
l'assistance d'un défenseur : en pareil cas, la juridiction ne peut évidem-
ment l'entendre. C'est dans cette hypothèse que les articles 498, alinéa 2, 
2", et 568, alinéa 2, 2°, susvisés, sont applicables : si le prévenu refuse 
1 assistance d'un défenseur, les délais d'appel et de cassation courent à 
compter de la signification. 

61. En deuxième lieu, la décision des juges est réputée contradictoire 91, 
ce qui interdit la voie de l'opposition 92. En d'autres termes, par une 



sorte de fiction, le prévenu, bien qu'absent, est jugé comme s'il était 
présent. C'est, en définitive, une tolérance offerte au prévenu : on admet 
qu'il ne comparaisse pas, mais il ne peut prétendre, alors, bénéficier des 
avantages d'un jugement rendu par défaut, notamment de la possibilité 
de faire opposition. 

Le caractère réputé contradictoire de la décision demeure d'ailleurs 
même lorsque l'affaire, pour laquelle le prévenu a demandé à être jugé en 
son absence, a fait l'objet de remises avant que la décision ne soit pro-
noncée 93. 

62. Les juges correctionnel et de police ont donc la faculté, lorsque 
les conditions d'application de l'article 411 sont réunies, de prononcer 
une décision contradictoire tout en dispensant le prévenu de comparaître. 
Cette possibilité leur est offerte quand le débat sur le fond de la préven-
tion est abordé. Il en est de même lorsqu'il ne l'est pas. 

63. «. L'article 414 indique que les dispositions de l'article 411, 
alinéas 1" et 2, sont applicables chaque fois que le débat sur le fond 
de la prévention ne doit pas être abordé et spécialement quand le débat 
ne doit porter que sur les intérêts civils. 

De la combinaison des articles 411 et 414, il résulte que l'article 411, 
bien qu'il ne le dise pas expressément, concerne les débats sur le fond 
de la prévention, alors que l'article 414 intéresse ceux qui n'y portent 
pas. 

64. A priori, il semble que cette distinction ne s'impose pas puisque 
l'article 414 renvoie à l'article 411 : les règles paraissent donc dans les 
deux cas identiques. 

Cela est vrai pour l'essentiel. Mais certaines différences opposent ces 
deux textes. 

Tout d'abord, une difficulté ayant trait au domaine d'application de 
l'article 414 doit être notée. Nous avons vu que l'article 411 ne vise 
que le prévenu qui encourt une peine d'amende ou une peine d'empri-
sonnement inférieure à deux années. En est-il de même pour 1 article 
414? Dans la mesure où ce texte renvoie au précédent, il semblerait 
que la réponse soit affirmative. Mais, parallèlement, l'article 414 dit 
expressément « ... chaque fois que le débat sur le fond de la prévention 
ne doit pas être abordé ». Le choix de l'expression « chaque fois » 
n'incite-t-il pas à penser que l'article 414 est applicable quel que soit 
le taux de la peine encourue ? La Chambre criminelle n'a pas encore eu 
l'occasion de résoudre cette question, et la doctrine94 ne prend pas 

parti sur ce point. Seul, M. Aydalot indique, mais de façon très incidente, 
qu'il penche pour la deuxième thèse95. 

Ensuite, puisque l'article 414 ne renvoie qu'aux deux premiers 
alinéas de l'article 411, le tribunal ne peut ici qu'accorder la dispense 
de comparution lorsqu'elle est sollicitée. Il n'a pas la faculté de la 
refuser. C'est ce que fait d'ailleurs remarquer l'alinéa 3 de l'article 
C 595 du code de procédure pénale. 

65. Ceci précisé, pour le reste, le régime de la dispense de l'article 414 
est identique à celui de la dispense de l'article 411. 

Ainsi, il importe que le prévenu fasse parvenir une lettre au président 
de la juridiction et que celle-ci soit jointe au dossier ou mentionnée dans 
la décision 96. De même, lorsque la dispense est accordée, la décision est 
réputée contradictoire et l'avocat est entendu. 

C'est dire que, pour l'essentiel, les régimes instaurés par les articles 411 
et 414 sont semblables97. Ils donnent, quelle que soit la nature du débat 
instauré, la faculté au prévenu de demander à la juridiction une dispense 
de comparaître. Et cette possibilité existe aussi bien devant le tribunal 
correctionnel que devant le tribunal de police, puisque l'article 544, 
alinéa 1", déclare applicables à la procédure contraventionnelle les 
dispositions des articles 411 et 414. 

Il faut, cependant, savoir que devant le tribunal de police la situation 
se complique,- car un autre texte vient s'ajouter aux précédents. 

b) La dispense de comparution de l'article 544, alinéa 2. 

66. L'alinéa 2 de l'article 544 du code de procédure pénale dispose 
que, lorsque la contravention poursuivie n'est passible que d'une peine 
d'amende, le prévenu peut se faire représenter par un avocat ou par 
un fondé de procuration spéciale. Cette prescription se différencie par 
bien des aspects de celles des articles 411 et 414. 

En premier lieu, le prévenu n'a pas à adresser au tribunal, comme dans 
le cas précédent, une lettre demandant à être jugé en son absence 98. 

En deuxième lieu, c'est lorsque la peine encourue est une peine 
d'amende que la faculté de se faire représenter existe. Dans tous les 
arrêts qu'elle a rendus en la matière, la Chambre criminelle prend 
soin de le relever. Cela signifie d'ailleurs qu'a contrario, devant le tri-



bunal de police, les dispositions des articles 411 et 414 ne trouveront, 
en fait, application qu'à l'égard des contraventions passibles d'une peine 
d'emprisonnement. 

En troisième lieu, il s'agit ici d'une véritable représentation 99 alors 
qu'aux termes de l'article 411 l'avocat n'a qu'un rôle d'assistance. Mais 
ici comme là les délais d'appel et de cassation courent du jour du pro-
noncé du jugement ou de l'arrêt 10°. 

Enfin, il ne semble pas que le tribunal ait le droit de contraindre le 
prévenu à se présenter s'il estime son audition nécessaire : la dispense de 
comparution est, dans le cas présent, un droit, dont l'usage n'est subor-
donné à aucune autorisation du tribunal101. 

67. Ainsi, l'article 544, alinéa 2, dispense le prévenu de comparaître 
lorsque ses conditions d'application sont réunies. En pareil cas, malgré 
l'absence du prévenu à l'audience, la décision de la juridiction est réputée 
contradictoire 102, ce qui ferme la voie de l'opposition. 

2° Les dispositions concernant des cas particuliers. 

En dehors des dispenses de comparution de portée générale précédem-
ment envisagées, la non-comparution du prévenu peut être tolérée dans 
deux cas particuliers : lorsqu'il s'agit d'un mineur et d'un malade. 

a) Le cas du prévenu mineur. 

68. Si, le plus souvent, la comparution du mineur devant le tribunal 
pour enfants est opportune dans la mesure où un tribunal comporte une 
dimension d'autorité, il arrive que l'intérêt du mineur exige qu'il soit 
dispensé de comparaître. Ainsi, certains enfants peuvent être perturbés 
dans leur affectivité soit par l'appareil judiciaire, soit au cours des 
débats par des révélations particulièrement éprouvantes. De même, 
d'autres mineurs peuvent profiter de leur passage devant la juridiction 
pour s'exhiber publiquement et tirer vanité d'être au centre des 
débats. 

69. Le législateur a prévu ces différentes hypothèses. Aussi l'article 13 
de l'ordonnance du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante 
permet-il au président du tribunal pour enfants, si l'intérêt du mineur 
l'exige, de dispenser ce dernier de comparaître à l'audience. 

Il est certain que le président apprécie souverainement 302 bis s'il con-
vient ou non d'accorder cette dispense. S'il l'accorde le mineur est alors, 

dit le texte, représenté par son avocat ou par son père, sa mère ou son 
tuteur. En réalité, si l'on se réfère à une décision jurisprudentielle 103 il 
ne s'agit pas d'une véritable représentation. En effet, la Cour de cassation 
a décidé que lorsque le mineur est dispensé de comparaître, le délai 
d'appel ne court pas à son égard du jour où la décision est rendue, 
mais du jour où il a pris connaissance du contenu de cette dernière par 
une signification régulière. 

70. Cette jurisprudence est curieuse, surtout si on la rapproche des 
décisions de la Chambre criminelle relatives à l'article 411 du code de 
procédure pénale 104. Dans un cas, le texte (art. 13) parle de représen-
tation et la Cour suprême décide que le délai d'appel court du jour 
de la signification. Dans l'autre, le texte (art. 411) dit simplement que 
l'avocat est entendu et la Haute Juridiction décide que le délai d'appel 
court à compter de la décision et non de la signification. 

11 y a là une contradiction qui s'explique peut-être par les circonstances 
de l'espèce du 12 juillet 1972 et par la volonté des juges de favoriser 
au maximum la situation du mineur. 

71. Quoi qu'il en soit, il faut souligner que lorsque la dispense de 
comparution est accordée par le président du tribunal, le jugement 
rendu par ce dernier est, selon les termes de l'article 13, réputé contra-
dictoire ce qui ferme la voie de l'opposition. 

C'est dire que, dans ce cas, la non-comparution du mineur est, pour 
les raisons précédemment invoquées, tolérée. Bien que la comparution 
effective de l'intéressé soit de l'essence même du débat contradictoire, il 
est des circonstances qui rendent inopportune cette comparution mais 
qui ne justifient pas, pour autant, que soit rendu un jugement par 
défaut. 

Cest ce genre de situations qu'à l'égard du mineur l'article 13 de 
l'ordonnance de 1945 a voulu prendre en compte. 

b) Le cas du prévenu malade. 

72. Lorsque, pour des raisons de santé sérieuses, le prévenu ne peut 
se déplacer et comparaître, l'article 410 du code de procédure pénale lui 
donne la possibilité, nous l'avons vu N>5, de se faire excuser. Son excuse 
aura alors de fortes chances d'être reconnue valable par la juridiction. 
Dans cette hypothèse, les juges ou bien décideront de prononcer un 
jugement qui sera un jugement par défaut, ou bien renverront l'affaire 
à une audience ultérieure. Us ne pourront donc juger l'intéressé contra-
dictoirement. 



Sans doute ce dernier a-t-il la faculté, s'il souhaite être jugé contra-
dictoirement, d'envoyer, conformément à l'article 411, une lettre au 
président de la juridiction demandant à être jugé en son absence. Mais 
cette possibilité ne s'offre à lui que lorsqu'il encourt une peine d'amende 
ou une peine d'emprisonnement d'une durée inférieure à deux années. 
De plus, rien ne l'oblige à en user. 

73. En d'autres termes, quand le prévenu est passible d'une peine 
privative de liberté d'une durée supérieure à deux années ou lorsqu'il 
n'a pas envoyé de lettre, la juridiction ne peut, si elle désire le juger 
contradictoirement, que renvoyer l'affaire. 

Cependant, il existera quelquefois des raisons graves de ne point 
différer le jugement de l'espèce. Le législateur a envisagé cette hypo-
thèse. L'article 416 du code de procédure pénale organise, ainsi, une pro-
cédure particulière qui permet l'interrogatoire du prévenu. 

Ce texte mérite quelques commentaires relatifs à ses conditions d'appli-
cation, à la procédure qu'il prévoit, et aux conséquences qui résultent de 
son application. 

74. Deux conditions doivent être réunies pour que la procédure de 
l'article 416 puisse être suivie. Tout d'abord, il faut que l'état de santé 
du prévenu, malade ou infirme, interdise sa comparution devant le 
tribunal. Ensuite, il doit exister des raisons impérieuses de ne point 
différer le jugement de l'affaire. 

Mais il importe peu que le prévenu soit libre ou détenu et qu'il soit 
passible d'une peine d'emprisonnement supérieure à deux années. 

75. Lorsque ces conditions sont réunies, la juridiction peut suivre 
la procédure prévue par l'article 416 et dont le but est de permettre 
l'interrogatoire du prévenu. A cet effet, un magistrat accompagné d'un 
greffier doit se déplacer pour l'entendre soit à son domicile s'il est 
libre, soit à la maison d'arrêt s'il est détenu. Lors de cette audition, le 
prévenu peut être assisté de son conseil. Et un procès-verbal de l'interro-
gatoire est dressé par le magistrat. 

Une fois le prévenu entendu, le débat peut alors reprendre à une nou-
velle audience. Mais encore faut-il pour que la décision soit réputée 
contradictoire que l'intéressé soit à nouveau cité et que ceci apparaisse 
dans les pièces de la procédure. C'est là, a décidé la Chambre criminelle, 
une formalité substantielle dont l'omission constitue une atteinte aux 
droits de la défense 106. 

En revanche, il importe peu que la composition de la cour diffère 
entre les deux audiences. En effet, il faut savoir que l'article 592 du 
code de procédure pénale, selon lequel sont déclarés nuls les arrêts 
rendus par les juges qui n'ont pas assisté à toutes les audiences de la 

cause, ne s'applique qu'aux audiences au cours desquelles la cause a été 
instruite, plaidée ou jugée et non à celles où l'affaire a été seulement 
appelée et renvoyée à une audience ultérieure 1(". Or, dans le cadre de 
la procédure organisée par l'article 416, la première audience n'a pour 
résultat que de renvoyer l'affaire à plus tard. Ce n'est qu'au cours de 
la seconde que le fond de l'affaire est discuté et jugé !08. 

76. Si le prévenu a été cité une nouvelle fois, les dispositions de 
l'article 411, alinéas 1" et 2, sont applicables. Cela signifie que l'inté-
ressé a la faculté d'envoyer une lettre au président de la juridiction 
demandant à être jugé en son absence. Deux situations peuvent alors 
se présenter. 

Ou bien le prévenu adresse la lettre en question; dans ce cas, aux 
termes de l'article 411, alinéa 2, son défenseur doit être entendu. 

Ou bien le prévenu n'envoie pas la lettre; dans cette hypothèse, le 
défenseur ne devrait pas normalement être entendu. Cette solution se 
déduit a contrario du texte susvisé. Mais observons que, pour l'instant, 
la Chambre criminelle ne s'est pas prononcée, de telle sorte que le doute 
subsiste. Il est vrai que de toute façon le prévenu défaillant ne pourrait 
se prévaloir du fait que son défenseur a été entendu, alors qu'il n'aurait 
pas dû l'être, pour demander la cassation de la décision. 

Quoi qu'il en soit, que l'intéressé adresse ou non la lettre, la décision 
sera réputée contradictoire (art. 416 in fine) 109. 

77. En définitive, la situation prévue par ce texte est très particulière. 
L'interrogatoire du prévenu qu'il organise peut être assimilé à une 
comparution effective. A l'inverse, lors de la deuxième audience, si 
une lettre a été adressée, on peut considérer qu'il y a dispense de 
comparution, puisque l'on retrouve la situation de l'article 411 précé-
demment étudiée; si, par contre, aucune lettre n'a été envoyée, on peut 
estimer qu'il y a un véritable défaut de comparution qui sera sanctionné 
par le fait que le défenseur ne sera pas entendu. Cette situation se 
rapproche alors des cas de non-comparution sanctionnée qu'il convient 
maintenant d'envisager. 

B. — La non-comparution sanctionnée 

78. Nous savons qu'en 1958 le législateur a voulu réagir contre les 
abus engendrés par la pratique de l'opposition. A cet effet, il n'a pas 
hésité à remettre en cause le bien-fondé du droit de faire défaut, tra-
ditionnellement reconnu aux justiciables, en insistant, au contraire, sur 
le devoir de ces derniers de répondre aux convocations de la justice. 



C'est pourquoi le code de procédure pénale a traité sans indulgence les 
prévenus non comparants qui, soit ne se sont pas fait excuser préalable-
ment, soit n'ont pas été dispensés d'assister à l'audience. Il est allé 
jusqu'à sanctionner leur non-comparution. 

A l'égard de cette situation, deux questions se posent : dans quels cas 
en est-il ainsi ? En quoi la sanction va-t-elle consister ? 

1° Les cas de non-comparution sanctionnée. 

79. Nous avons vu que dans certaines hypothèses la non-comparution 
peut être excusée ou tolérée. Mais pour qu'il en soit ainsi encore faut-il 
que les conditions d'application de ces situations soient réunies. En 
conséquence, chaque fois que les conditions précédemment envisagées 
ne sont pas réalisées, la non-comparution est sanctionnée. Sont donc 
sanctionnés les prévenus défaillants suivants : 

80. à) Celui qui, bien que cité régulièrement, n'a pas fourni d'excuse 
ou bien dont l'excuse n'a pas été reconnue valable par la juridiction. 
Dans cette dernière hypothèse no, observons que le fait pour l'intéressé 
d'avoir présenté une excuse démontre qu'il a eu connaissance de la 
citation le concernant. Soulignons surtout que celui qui avance une 
excuse incertaine agit à ses risques et périls : sa non-comparution sera 
sanctionnée. 

b) Le prévenu qui n'a pas, par le moyen d'une lettre, demandé au 
président de la juridiction à être jugé en son absence ou dont la lettre 
n'a pas été jointe au dossier ou mentionné dans la décision et ceci quelle 
que soit la nature du débat, qu'il concerne le fond de la prévention 
ou non. 

81. c) Le prévenu qui n'a pas d'excuse valable à fournir et qui ne 
peut envoyer une lettre parce qu'il encourt une peine d'emprisonnement 
d'une durée égale ou supérieure à deux années ni. 

Sans doute arrive-t-il que des prévenus demandent à être jugés sans 
comparaître, alors que la peine encourue dépasse les prévisions de 
l'article 411. Mais les juges doivent, en ce cas 1I2, rejeter la demande, 
car le texte ne leur laisse aucune liberté d'appréciation, et sanctionner la 
non-comparution, la demande du prévenu impliquant nécessairement qu'il 
a eu connaissance de la citation le concernant113. De plus, si les 
juges ont commis l'erreur d'accorder la faveur sollicitée, le prévenu ne 
saurait s'en faire un grief pour obtenir de la part de la Chambre cri-
minelle l'annulation de la décision intervenue 1I4. 

Ces solutions sont, cependant, rigoureuses, car le prévenu a pu croire, 
en toute bonne foi, qu'il avait le droit de demander à être jugé sans 
comparaître. Aussi, M. Blondet nous indique-t-il qu'en pratique les 
tribunaux se bornent le plus souvent, en pareille hypothèse, à rejeter 
la demande de dispense de comparution et de renvoyer l'affaire d'office 
dans l'intérêt de la défense à une audience ultérieure pour laquelle le 
prévenu est à nouveau cité. 

82. d) Le prévenu détenu qui refuse de comparaître tandis que le 
président de la juridiction ne veut pas l'y contraindre. 

é) Le prévenu qui, après avoir envoyé une lettre s'est vu refuser par 
la juridiction la faculté d'être jugé en son absence parce que les juges 
estimaient nécessaire sa comparution et qui, malgré sa réassignation, n'a 
pas comparu. 

f) Le prévenu malade qui n'a pas envoyé de lettre au président de la 
juridiction demandant à être jugé en son absence, lors de la deuxième 
audience prévue dans le cadre de la procédure, instaurée à l'égard des 
prévenus souffrants, par l'article 416 du code. 

Dans toutes ces situations, le prévenu défaillant doit être, si l'on 
respecte l'intention du législateur, sanctionné. Mais en quoi la sanction 
va-t-elle consister ? 

2° La nature de la sanction. 

83. Dans les cas de non-comparution précédemment envisagés, la 
décision est réputée contradictoire. Les textes sont formels sur ce point, 
et la Cour de cassation a eu de nombreuses occasions de les appliquer. 
Ainsi l'article 410 dit que le prévenu non excusé est jugé contradictoire-
ment U5. Cette disposition s'applique nécessairement à l'égard de celui 
qui encourt une peine d'emprisonnement supérieure ou égale à deux 
années116, à l'égard du prévenu détenu qui refuse de comparaître 
et à l'égard de celui qui n'a pas envoyé la lettre envisagée par l'arti-
cle 411 que le débat doive ou non porter sur le fond de la préven-
tion H7,118. De même, l'article 411 dans son quatrième alinéa énonce 
que le prévenu qui ne répond pas à l'invitation donnée par la juridiction 
à comparaître lors de la nouvelle audience est jugé contradictoirement. 
Pareillement, l'article 416 précise que le prévenu malade qui a fait 



l'objet de la procédure prévue par cet article est, dans tous les cas, 
jugé contradictoirement119. 

84. Mais le caractère contradictoire des jugements ou arrêts pronon-
cés ne constitue pas pour autant la sanction spécifique de ces cas 
de non-comparution. En effet, nous avons constaté que lorsque le prévenu 
est dispensé de comparaître, la décision est là aussi réputée contradictoire. 
En conséquence, sur ce point, la non-comparution tolérée ne s'oppose 
pas vraiment à la non-comparution sanctionnée. Observons incidemment 
que le fait que la décision soit dans les deux cas réputée contradictoire 
confirme bien la volonté du législateur de fermer le plus souvent possible 
la voie de l'opposition en limitant au maximum le domaine des décisions 
par défaut. 

85. En réalité, lorsque la non-comparution ne se justifie pas, la 
sanction de cette dernière consiste dans l'impossibilité pour la juridiction 
d'entendre le défenseur 120. 

De fait, il est bien évident qu'il faut une différence entre, par exemple, 
le prévenu qui envoie une lettre et celui qui ne l'envoie pas. L'article 411 
prévoit expressément que cette différence consiste dans l'audition ou la 
non-audition du défenseur. La Chambre criminelle a eu l'occasion d'en 
faire application 121. Cette solution doit logiquement être étendue aux 
autres cas où la non-comparution n'est ni excusée, ni tolérée. 

Elle doit l'être notamment à l'égard du prévenu non excusé 122, de 
celui qui encourt une peine d'emprisonnement d'une durée égale ou 
supérieure à deux années 123, 124. 

86. Dans la mesure où le défenseur ne peut être entendu, il en 
résulte qu'en vertu des articles 498, alinéa 2, 2°, et 568, alinéa 2, 2°, les 
délais d'appel et de cassation courent à compter non pas du prononcé 
de la décision, mais de la signification faite de celle-ci au prévenu. A été 
ainsi cassé un arrêt qui déclarait que le délai d'appel du jugement courait 
du jour de son prononcé 125. 

87. La règle selon laquelle le défenseur ne peut être entendu soulève 
une dernière question : le prévenu peut-il pour obtenir la cassation de 
la décision qui le condamne invoquer le fait que son défenseur a été 

entendu alors qu'il n'aurait pas dû l'être ? En d'autres termes, peut-il 
se faire grief du fait de l'audition illégale de son défenseur ? 

Sans doute le strict formalisme imposerait-il que la Chambre crimi-
nelle tienne compte de son argumentation et casse la décision de la cour 
d'appel. Mais la solution inverse peut aussi être soutenue. Dans la 
mesure où le fait d'entendre irrégulièrement le défenseur ne porte pas 
atteinte aux intérêts du prévenu, il est légitime de prétendre que ce 
dernier ne peut s'en faire grief. 

88. La Haute Juridiction est intervenue plusieurs fois sur ce pro-
blème, mais elle l'a résolu dans des sens radicalement différents. Parfois, 
elle a" accueilli le pourvoi formé par le prévenu et cassé la décision aux 
motifs que le défenseur ne pouvait être entendu126. Parfois, elle a 
rejeté le pourvoi et confirmé la décision aux motifs que le prévenu, 
faute d'intérêt, ne saurait se faire un grief de ce que son défenseur a été 
entendu127. Les solutions sont donc contradictoires et il est même 
impossible de déceler une évolution, car l'examen des dates des arrêts 
de la Chambre criminelle fait apparaître qu'il y a eu fluctuation. Obser-
vons, toutefois, que la dernière décision en date consacre la seconde 
thèse en rejetant le pourvoi 128. 

89. H y a donc, sur ce dernier point, une indécision certaine de la 
Cour de cassation. 

Cette réserve faite, il faut tout de même reconnaître que, dans l'ensem-
ble, la jurisprudence de la Chambre criminelle est venue résoudre les 
principales questions que posait la législation du code de procédure pénale 
relative à la comparution du prévenu. De telle sorte que la plupart des 
solutions sont aujourd'hui acquises. 

C'est d'ailleurs pour cette raison qu'il était opportun d'en dresser le 
bilan. 

CONCLUSION 

90. Au terme de cette étude, il convient de souligner que ce bilan n'est 
sans doute que provisoire. En effet, dans un proche avenir, les dispo-
sitions relatives à la comparution du prévenu ont de grandes chances d'être 
modifiées. 



A cet égard, nous avons déjà noté les principaux aménagements que 
l'avant-projet de réforme des « Citations, significations, défaut et voies 
de recours » propose d'apporter au système actuel. Il est vrai que ces 
aménagements ne remettent pas en cause les principes fondamentaux de 
la matière. 

91. En revanche, il est une proposition de loi129 qui va beaucoup 
plus loin dans la mesure où elle tend à supprimer la procédure de juge-
ment par défaut devant les juridictions répressives 13°. Ce texte traduit, 
en fait, une évolution certaine des mentalités dans le domaine de la 
comparution du prévenu. 

Il est, ainsi, significatif de relever que le défaut131 est aujourd'hui 
perçu, du moins par certains juristes, de façon radicalement différente par 
rapport au passé. Jusqu'à une date récente, on considérait qu'un juge-
ment par défaut ne comportait que des avantages pour le prévenu, en ce 
sens qu'il lui permettait de gagner du temps en formant opposition 
contre ce jugement. On allait même jusqu'à parler du droit de faire 
défaut. Sans doute, par la suite, en raison des abus que l'exercice de 
ce droit avait entraînés, le législateur a-t-il réagi et réduit le nombre des 
cas d'application de la procédure du défaut. Sans doute est-il allé 
jusqu'à sanctionner dans certains cas la non-comparution. Mais, malgré 
l'importance de ces réactions législatives, l'idée de base demeurait iden-
tique : faire défaut constitue un droit. 

De nos jours, à l'inverse, on soutient que le jugement par défaut abou-
tit à une véritable atteinte aux droits de la défense dans la mesure où 
l'on juge et condamne un homme sans qu'il ait pu se défendre. C'est 
dire que, selon cette opinion, au lieu de présenter des avantages pour le 
prévenu le défaut n'offrirait que des inconvénients 132. Ceci est d'autant 
plus inadmissible, fait-on observer, que les textes de 1958 réservent la 
procédure du défaut aux prévenus qui n'ont pas pris connaissance de 

la citation ou qui ont pu présenter une excuse valable. C'est pourquoi 
certains juristes militent pour la suppression de cette procédure 133. 

Il est, ainsi, permis de penser que ce changement au niveau des men-
talités se traduira un jour, d'une façon ou d'une autre, sur le plan des 
dispositions législatives. 



La criminologie face aux tendances modernes 

de la politique répressive* 

par le docteur Yves ROUMAJON, 

Ancien Chef de clinique à la Faculté (Paris). 

Lorsque, l'an dernier, au Congrès d'Aix-en-Provence, j'ai fait part de 
mon désir de mettre fin à une présidence qui durait depuis dix ans, 
je ne pensais pas être amené à « jouer les prolongations ». Les circons-
tances ont fait que notre Association n'a pu, comme nous l'avions espéré, 
tenir son Congrès cette année à Perpignan. Je sais maintenant que si 
ma demande aixoise n'a pas été entendue, c'est que plusieurs d'entre 
vous avaient souhaité faire coïncider mon départ effectif avec cette 
réunion sous le soleil du Roussillon, à laquelle j'avais pris un intérêt 
personnel tout' particulier. Des malentendus divers n'ont pas permis la 
réalisation de ce projet, mais je tiens à remercier publiquement M. le 
président Yves Serra et M. le bâtonnier André Dauner, ainsi que M. le 
professeur Vermelle des efforts qu'ils ont faits pour que, malgré toutes 
les difficultés de la tâche, puisse se tenir dans la jeune université perpi-
gnanaise un congrès de qualité. 

Cet échec, qu'on ne saurait leur imputer, a conduit le Conseil de notre 
Association à vous proposer, plutôt qu'un congrès qu'il n'était plus 
possible de préparer convenablement, une journée de réflexion et de 
discussion sur la criminologie face aux tendances modernes de la 
politique répressive. Nous savons, en effet, par tous les moyens d'infor-
mation actuels, presse et médias confondus, que la délinquance et la 
criminalité augmentent sans cesse. « Ce n'est point à Paris seulement que 
l'augmentation de la criminalité se manifeste en raison directe de la 
faiblesse de la répression. Le phénomène est général s'il faut en croire 
les statistiques, et, depuis quelques années, la proportion des crimes et 
délits est, d'un bout à l'autre de la France, manifestement ascendante. 

« ... J'ai montré avec quelle indulgence les parquets en usent vis-à-vis 
des rôdeurs. On les relâche aussitôt arrêtés ou bien on les condamne à 



des peines minimes... On abuse et mésuse des lois de pardon et de 
sursis, de la libération conditionnelle, de la réduction des peines. Et 
quand on ne peut faire autrement que d'envoyer les délinquants en 
prison, c'est dans des prisons confortables qu'on les loge... Il arrive sou-
vent que les magistrats, si indulgents aux malfaiteurs, réservent pour la 
police toute leur sévérité (et pourtant) de l'aveu du directeur de la Police 
municipale, les agents blessés dans l'exercice de leurs fonctions sont 
aujourd'hui quarante fois plus nombreux qu'il y a vingt ans. 

« L'augmentation constante de la criminalité ne démontre pas seule-
ment la nécessité d'augmenter les effectifs de la police... Ce qu'il faut, 
c'est rompre avec des utopies dont l'absurdité éclate à tous les yeux; 
ce qu'il faut, c'est renoncer à cet humanitarisme puéril qui favorise les 
coquins aux dépens des honnêtes gens... Jamais les criminels n'ont été 
aussi précoces qu'aujourd'hui. Et, comme par un défi au bon sens, 
c'est à l'heure où le manque d'éducation a supprimé pour eux toute 
sanction morale qu'on s'applique à adoucir les sanctions pénales et à leur 
enlever la dernière crainte qui leur restait : celle du gendarme. » 

Quoi que vous puissiez en penser, ce texte ne sort pas d'un de vos 
quotidiens actuels. Il a été écrit par un certain Ernest Laut dans le 
Supplément illustré du Petit Journal les 20 octobre et 17 novem-
bre 1907. 

« Il n'y a de nouveau, disait Rose Bertin, que ce qui a été oublié. » 
De toute évidence, la mémoire manque à plus d'un qui appelle 

aujourd'hui à un renforcement des lois répressives. Et ceci, alors même 
que notre actuel Premier ministre déclarait il n'y a guère plus d'un an 
que « toute répression était l'expression d'un échec, au moins relatif ». 

Le motif présentement avancé pour réclamer des lois nouvelles 
trouve ses fondements dans une campagne orchestrée autour de « la 
montée de la violence et du sentiment d'insécurité ». 

Une étude un peu approfondie du Rapport sur la criminalité en 
France en 1979 que vient de publier le ministère de l'Intérieur oblige, 
en vérité, à quelques réflexions. Sans doute y trouve-t-on 172 homicides 
crapuleux (dont 93 d'ailleurs sont des règlements de comptes), mais il 
y en avait eu 181 en 1975 et 195 en 1977. 

A considérer l'ensemble des chiffres publiés, il devient évident que la 
masse globale de la criminalité est relativement stable depuis 1975. Les 
seules réelles augmentations constatées portent sur l'utilisation de fausse 
monnaie, les trafics de stupéfiants, les cambriolages sans violences 
autres que matérielles et les vols divers. 

En revanche, tout ce qui concerne les violences sur la personne reste 
constant quand les chiffres ne sont pas en nette régression. Les vols 
tiennent toujours le haut du pavé : ils sont cependant, pour ce qui 
concerne les vols de voitures (202 584) inférieurs aux chèques sans 

provision (212 721). L'usage des statistiques est un art difficile. Il n'est pas 
contestable que les chiffres officiels traduisent une réalité sociale du 
moment. La question reste posée de leur signification profonde et de 
l'usage qui peut en être fait. 

Que la violence existe n'est pas discutable, qu'on la qualifie de 
« nouvelle » est autre chose. Les membres du bureau me pardonneront 
de reprendre ici un texte écrit au début de l'été et jamais publié : « Que 
l'on assiste à un accroissement de la violence est une contre vérité si 
manifeste que le Président de la République lui-même a, dans son 
livre sur la Démocratie française, jugé nécessaire de relever cette 
erreur. Ce qui augmente, c'est la peur. A partir de drames isolés, de 
quelques « bavures » aussi réelles que peu nombreuses, mais soigneuse-
ment montées en épingle, les médias entretiennent un climat d'angoisse 
destiné à justifier l'abandon de toute une politique du traitement. Celle-ci, 
et nous ne devons pas l'oublier, a été entreprise au lendemain de la 
dernière guerre par des magistrats dont certains du plus haut rang 
avaient, en raison des circonstances, dû faire l'expérience de la réalité 
profonde du monde carcéral. 

Dans un livre consacré en 1951 aux populations Chleus du Haut-
Atlas marocain, Jean Orieux écrit avec un humour qui nous apparaît 
aujourd'hui comme bien noir, mais hélas ! trop actuel : « Chose éton-
nante pour un Européen, citoyen d'un pays de liberté, de tolérance et de 
fraternité : lai coutume chleuh ignore la prison. On ne prive pas un 
homme de sa liberté, cela fait horreur à cette race arriérée ! On exige 
réparation en nature, aussi chèrement qu'on le peut, du dommage causé 
par le voleur ou l'assassin, mais on trouve indigne de séquestrer un 
homme. » Et de conclure : « Un peuple est bien à plaindre qui n'a même 
pas de prison pour délit d'opinion. » 

La criminologie, vous le savez, fait l'objet depuis plusieurs mois 
d'attaques aussi virulentes que justifiées à l'occasion par des « citations » 
invérifiables ou des rapports tronqués. 

Il paraît que la criminologie n'est pour le moment pas « vraie » car 
elle n'est pas ce qu'elle devrait être : une médecine du crime ! Quel 
étrange amalgame des mots lorsqu'on sait parfaitement que des seuls 
médecins ne relève qu'une partie très modeste de la criminalité, même 
si elle est souvent la plus terrifiante dans son expression. On a pu lire, 
avec quelque surprise, que « la répression actuelle est nécessaire : c'est 
l'expression de l'échec présent de la criminologie et de la réinsertion 
sociale >. II paraît « qu'on est allé trop loin dans l'application des 
idées généreuses qui ont marqué la politique pénale et pénitentiaire 
depuis 1945 ». De tels propos ne peuvent que laisser rêveurs tous ceux 
qui ont constaté la lente dégradation de cette politique privée de moyens 
suffisants sinon dans les premières années de son application. Ils ont, 
en outre, un parfum de « régression » qui rappelle étrangement les 



écrits du début du siècle dont je vous ai donné des extraits au début 
de ce propos. On découvre en 1980 que « les grandes concentrations 
urbaines font naître les bandes délinquantes et engendrent le crime >, 
et l'on ajoute que « si les pouvoirs publics avaient été mis en garde 
contre l'extension excessive des villes, on aurait tué dans l'œuf l'urbanisme 
concentrationnaire qui est en partie responsable de l'augmentation 
actuelle de la délinquance ». Que n'a-t-on pris en compte les avertisse-
ments pourtant bien clairs donnés par les travaux du Congrès de Bor-
deaux de 1967 consacrés à « La criminalité en milieu urbain à indus-
trialisation rapide » et ceux du Congrès de Rouen de 1970 intitulés de 
façon encore plus précise « Urbanisme et délinquance ». 

On ne saurait certes détruire ces masses concentrationnaires délic-
togènes construites à grands frais depuis un quart de siècle. Leur 
construction en est ralentie, cela est vrai, mais on peut se demander si 
ce n'est pas faute de moyens matériels plutôt qu'en vertu d'une politique 
organisée de prévention de la délinquance. 

« Pour devenir une science véritable, la criminologie — dit-on — 
doit pouvoir annoncer sans être démentie le comportement futur des 
criminels, » Nous manquons manifestement de boules de cristal et de 
marc de café. 

Quel peut donc être le pouvoir de l'intimidation pure et simple face 
aux problèmes posés par une vie sociale chaque jour plus difficile pour 
tous. La municipalité de Barcelone vient de s'honorer en décidant d'orga-
niser une vaste « campagne populaire de sensibilisation sur la délinquance 
des jeunes dans le but de contribuer à un changement de mentalité dans 
la population plus soucieuse à l'heure actuelle de la répression pure 
et simple que de prévention ». 

Dernière accusation, et non des moindres, la criminologie n'aurait 
d'attentions que pour les auteurs de crimes et de délits, ignorant les 
victimes pour ne plaindre que les malfaiteurs. On ne saurait être plus 
clairement diffamatoire. La seule excuse à de tels propos se trouve 
dans l'ignorance évidente où se trouvent les accusateurs de ce que sont 
réellement les travaux des criminologues. 

Ignorance et hypocrisie se rejoignent dans un concert dont sont 
absentes — et il faut je crois s'en réjouir — les voix de la jeunesse et 
de ceux que leur action sociale confronte journellement aux réalités 
objectives du monde délinquant. Notre action passée a de toute évi-
dence porté des fruits, puisque le rapport Réponses à la violence s'est 
donné les gants de reprendre à son compte un certain nombre de 
données provenant des travaux de tous les chercheurs des diverses disci-
plines qui ont contribué au développement de la criminologie et préparé 
par leurs travaux d'hier les certitudes d'aujourd'hui. 

Que la paternité de ces recherches et de ces découvertes nous soit 
passagèrement déniée ne saurait être un obstacle à la poursuite de notre 

action. Il y faut au contraire un nouvel élan pour pouvoir répondre encore 
mieux aux centaines d'étudiants qui viennent, pleins d'intérêt, participer 
avec ferveur à nos journées régionales de criminologie. Mon regret est 
grand de n'avoir plus les possibilités matérielles de continuer à parti-
ciper de façon suffisamment active à ce mouvement de lutte patiente 
en faveur d'une prévention efficace et d'un traitement convenablement 
approprié de cette délinquance et de cette criminalité dont on fait plus 
volontiers des épouvantails que de réels problèmes humains. 

Pareil à ce personnage de Giraudoux : « Je sens évidemment qu'il 
se passe quelque chose, mais je me rends mal compte. Comment cela 
s'appelle-t-il quand le jour se lève comme aujourd'hui et que tout est 
gâché, que tout est saccagé et que l'air pourtant se respire et qu'on a 
tout perdu, que la ville brûle, que les innocents s'entretuent, mais que 
les coupables agonisent dans un coin du jour qui se lève ? » 

Il n'y a pas d'autre réponse que celle du Mendiant : « Cela a un 
très beau nom, cela s'appelle l'Aurore. » 
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1. — INTRODUCTION 

La crise actuelle des sciences humaines intéresse particulièrement la cri-
minologie, science interdisciplinaire du comportement déviant et antisocial. 
Une telle crise, en ce qui concerne la criminologie se manifeste actuellement 
dans le domaine non seulement clinique mais aussi sociologique. 

L'analyse de l'évolution historique de la criminologie met en évidence 
que les situations de crise se développent à la suite du contraste entre 
l'exigence réelle d'un renouvellement concret et sa contamination idéo-
logique. 

Ce phénomène s'est vérifié, dans l'histoire de la criminologie de ces 
cent dernières années, au moins deux fois. 

1. A l'époque de la révolution positiviste, on affirma l'exigence d'un 
renouvellement réel, finalisé à la fondation d'une « criminologie nouvelle > 
(Garofalo) basée non plus sur la considération exclusive de l'infraction (en 
tant qu' « abstraction juridique > pure), mais engagée à étudier aussi et 
surtout la personnalité de l'auteur de l'infraction même. 

Cependant une telle exigence fut l'objet de contrastes et de conflits très 
vifs, parce qu'elle était considérée comme l'expression d'un préjugé idéologique 
(Radzinowicz) qui refusait le principe de la liberté humaine (déterminisme 
positiviste et biologique). 

Ces contrastes se sont manifestés au cours de plusieurs années, en Italie, 
dans les débats entre les disciples de « l'Ecole lombrosienne » et l'Ecole du 
Père Gemelli de l'Université catholique de Milan. 



2. A l'époque de la révolution sociologique, on a souligné l'exigence 
d'un renouvellement réel, finalisé à la fondation d'une « criminologie nou-
velle » : une criminologie orientée au delà des limites de l'étude de 
l'homme délinquant, en tant qu'individu « biologique » (thèse anti-positi-
viste), mais basée surtout sur la considération des multiples aspects sociaux 
et culturels du milieu où l'homme conduit son existence. 

Mais une telle exigence très justifiée, aussi en ce cas, a été l'objet de 
contrastes et de conflits très vifs, parce qu'elle a été considérée comme 
l'expression d'un préjugé idéologique qui s'inspirait des conceptions d'un 
déterminisme bien plus avancé (déterminisme social). Cette interprétation a 
été favorisée par le développement considérable de plusieurs théories socio-
logiques qui se fondaient exclusivement sur l'étude des phénomènes sociaux 
(et aussi politiques), en oubliant d'attribuer une signification quelconque à 
l'homme en tant que personnalité individuelle. 

Cette situation a été décrite d'une façon très efficace dans un volume 
de Taylor, Walton et Young, qui développent une analyse critique adressée 
contre les théories non seulement individualistes, mais aussi sociologiques. 

D'après cette critique, toutefois, ils ne présentent pas des conclusions 
alternatives définies ou des perspectives d'innovation; ils se bornent à sou-
haiter génériquement que dans la société future la « diversité » humaine 
ne soit plus l'objet de criminalisation par le pouvoir. 

Il semble donc nécessaire de procéder à un approfondissement ultérieur 
de l'étude de ces problèmes, afin de favoriser le développement d'une 
troisième phase, vers une « criminologie nouvelle », orientée au delà de 
toute forme de déterminisme et ayant pour finalité le respect de la dignité 
et de l'autonomie de l'homme, en tant que synthèse d'une réalité complexe, 
individuelle et sociale. 

Dans cette perspective, il semble utile que le point de départ pour un 
approfondissement ultérieur soit constitué par des prémisses théoriques afin 
de définir la criminologie, considérée dans le cadre général de ses bases épis-
témologiques. 

2. — PROBLÈMES ÉPISTÉMOLOGIQUES 

La criminologie est une science interdisciplinaire qui étudie le compor-
tement antisocial dans le but d'en déceler les causes (recherche fonda-
mentale) et d'établir des programmes de prévention et de traitement adéquats 
(recherche appliquée). 

Cette définition doit être considérée par rapport à l'épistémologie : un 
mot et un concept que les philosophes emploient pour désigner l'étude 
critique des principes, des hypothèses et des résultats des diverses sciences, 
destinée à déterminer leur origine logique, leur valeur et leur portée 
objective (Lalande). 

Il y a donc une approche épistémologique spécifique pour chaque science. 
Pour la criminologie, cette approche envisage l'exigence d'étudier et d'appro-
fondir une série de problèmes. 

Je me bornerai à désigner, dans la liste qui suit, les problèmes émergents 
de l'application de la définition de l'épistémologie, dans sa partie initiale 
(« étude critique des principes »), au concept de criminologie dans le 
domaine de la recherche fondamentale et appliquée. 

A. — Recherche fondamentale 

Le concept de « comportement antisocial » se base sur deux « prin-
cipes » dont l'étude critique met en évidence ce qui suit : 

— la personnalité, qui est à l'origine du comportement et concerne l'indi-
vidu considéré non seulement comme un « organisme biologique » 
(Wolfgang), mais aussi comme un porteur de valeurs culturelles trans-
mises et comme membre d'un groupe social (Canepa); 

— l'antisocialité, à partir de la simple désadaptation en direction des 
formes les plus définies d'antisocialité (en tant que conduites opposi-
tionnelles), jusqu'au comportement délictuel (antisocialité en tant 
qu'infraction). 

Cette perspective exige, avant tout, de considérer ces problèmes suivant 
leur signification positive, afin d'évaluer critiquement la valeur des concepts 
de socialité et de légalité, ainsi que des critères qui sont à l'origine des 
normes ou règles (morales et légales), par lesquelles la socialité et la léga-
lité se manifestent dans une société déterminée. 

Dans cette perspective, on peut envisager l'utilité, au point de vue théo-
rique, d'un approfondissement préliminaire du concept général de « valeur » 
considéré suivant son sens aussi bien relatif qu'absolu : contraste dominé par 
les théories qui définissent la valeur non seulement comme une « possibi-
lité de choix », mais aussi comme une « discipline intelligente des choix ». 

Suivant cette signification, la théorie des valeurs a pour but de détermi-
ner les possibilités « authentiques » de choix, c'est-à-dire les choix qui, étant 
donné leur possibilité de se répéter presque identiques dans les mêmes 
situations, expriment l'aspiration de la valeur à l'universalité. 

Il est évident que le débat sur ces sujets, qui ont été déjà soumis à des 
analyses profondes dans le cadre de la recherche philosophique (Dewey), repré-
sente la prémisse nécessaire à la fondation d'une criminologie qui tend à 
se qualifier comme une science. 

B. — Recherche appliquée 

Les programmes de « prévention et traitement » de la délinquance exigent 
une étude critique préliminaire de deux « principes » généraux : 

— la socialisation, c'est-à-dire le processus d'apprentissage qui favorise 
le développement et la maturation de la personnalité, de façon telle 
que l'individu devient un membre reconnu et coopérateur du groupe 
social par l'adaptation de sa conduite aux règles du groupe même; 

— la rééducation, c'est-à-dire le processus d'apprentissage qui favorise la 
réinsertion sociale de l'individu qui avait auparavant tenu un com-



portement antisocial, ou d'opposition aux règles du groupe social 
auquel il appartient. 

11 est évident que le principe de socialisation est à la base de l'activité de 
prévention, tandis que le principe de rééducation est à la base de l'activité 
de traitement de la délinquance (qu'il soit simplement punitif, ou qu'il soit 
thérapeutique et de réhabilitation). 

L'exigence de privilégier la prévention, par rapport au traitement, met en 
évidence la nécessité de privilégier le principe de socialisation par rapport 
à celui de rééducation. 

Il s'agit d'une perspective qui permet de considérer ces aspects de la 
criminologie suivant une signification tout à fait différente de la signification 
traditionnelle, c'est-à-dire dans un sens * positif ». 

Ce qui comporte la nécessité de considérer, également dans le domaine 
du traitement, toute activité de « rééducation » suivant le principe de 
socialisation, interprété comme le processus naturel par lequel un individu 
va s'approcher et communiquer avec les autres membres de son groupe social. 

D'où vient encore la nécessité que ces membres soient tous préparés, de 
façon adéquate, à donner leur contribution aux activités de rééducation et, 
avant tout, de socialisation. 

En défaut d'une telle préparation, même les mesures de traitement en 
liberté, alternatives à la peine détentive, ne présentent aucune utilité. 

Il s'agit d'un problème qui va prendre une signification et une portée 
encore plus générale si l'on considère la tendance actuelle à attribuer des 
tâches de prévention et de traitement à la « communauté » des citoyens. 
En ce domaine des initiatives concrètes ont déjà été signalées (Mailloux, 
Bastien). 

Il est donc nécessaire que chacun de nous soit en condition d'éclairer 
pour lui-même, par l'aide interdisciplinaire d'experts, la signification de ses 
propres responsabilités. 

En effet, il s'agit d'une responsabilité civique qui intéresse tous les membres 
d'une communauté. Il s'ensuit qu'il est nécessaire de définir comment la 
famille, l'école, les magistrats, l'Eglise, la société et le système de justice 
pénale pourraient contribuer au développement d'un sens civique authen-
tique, tant chez l'individu ordinaire que chez celui qui s'est déjà fourvoyé 
dans la délinquance. 

En conclusion, on peut envisager une approche critique nouvelle en 
criminologie : une approche fondée sur l'étude préalable du développement 
des valeurs, dans le domaine de la recherche fondamentale, et de la respon-
sabilité civique, dans le domaine de la recherche appliquée à des fins de 
prévention et de traitement. 

3. — CONCLUSIONS 

Les données et les considérations qui viennent d'être exposées démontrent 
la nécessité d'évaluer les problèmes criminologiques suivant une approche 
interdisciplinaire et à la lumière d'une perspective nouvelle, dans le cadre 
aussi bien théorique que pratique. 

Sur la base de cette perspective, les problèmes de la criminologie sont 
examinés suivant une conception fondée sur le développement des valeurs 
et de la responsabilité civique. 

Afin de favoriser l'évolution des études criminologiques dans cette orien-
tation, il faut agir en deux directions : 

1. avant tout, à l'égard des experts dans les disciplines fondamentales, pour 
solliciter les contributions les plus appropriées pour éclaircir la signification 
et les implications de certains concepts dans le domaine des valeurs, et 
notamment des valeurs concernant les principes de personnalité, de socia-
lité, de légalité et de responsabilité civique; 

2. deuxièmement, à l'égard des experts qui travaillent dans les activités 
pratiques d'intérêt criminologique, d'élaborer de nouveau, en sens « positif », 
certains problèmes de la criminologie actuelle, tels que les problèmes de la 
prévention et du traitement, à la lumière des principes de socialisation et de 
rééducation. 

Sur la base des prémisses théoriques ainsi exposées, il est possible de 
prévoir une programmation d'études et de recherches ultérieures sur les pro-
blèmes actuels de la criminologie, considérés suivant une perspective centrée 
sur l'homme et ayant pour but de favoriser, dans le respect de sa dignité, le 
développement de son autonomie. 
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INTRODUCTION 

L'approche étiologique de la délinquance a été très contestée au cours des 
années 70. Les sociologues américains, particulièrement ceux qui se sont 
regroupés sous l'étiquette de la « stigmatisation » (ou labeling), ont refusé 
d'envisager la criminalité sous l'angle des « causes » ou des « facteurs ». 

Toutefois, certains criminologues ont fait valoir récemment que la théorie 
de la stigmatisation est elle aussi impliquée dans un modèle étiologique, 
puisque l'étiquetage d'un délinquant est considéré comme une cause addition-
nelle d'une carrière criminelle. 

Au delà de ces querelles de « théoriciens », il n'en demeure pas moins 
que le modèle causal, même s'il est souvent d'ordre général, a le mérite de 
refléter une tendance normale de l'intelligence humaine : celle d'essayer 
de comprendre les fondements proches et éloignés d'une conduite humaine. 
Certes, les sociologues américains nous auront rappelé que l'étiologie n'est 
pas une panacée et qu'il n'y a souvent pas de relation directe entre les 
causes de la délinquance et les mesures de prévention ou de répression exis-
tantes; les causes sont tellement complexes que les législateurs et les admi-
nistrateurs du système de justice ne peuvent en tirer des moyens spécifiques 
et efficaces. 

Dans cette perspective, nous avons participé récemment à un groupe de 
travail sur le vol à main armée au Québec qui a présenté un rapport sur le 
sujet au ministre de la Justice *. Le laps de temps qui nous était alloué pour 
« faire le tour du sujet » était très court puisque le mandat n'était que de 
six mois. 

A ce titre, nous avons colligé les statistiques permettant d'évaluer l'évo-
lution des vols à main armée perpétrés notamment dans les institutions 



bancaires et les commerces; nous avons comparé cette évolution entre les 
différentes régions du Québec et avec celle constatée au Canada; nous avons 
analysé les causes et les facteurs pouvant influencer l'évolution et la perpétra-
tion de vols à main armée, notamment : 

— les mesures de sécurité prises dans les établissements visés; 
— l'architecture des institutions; 
— les caractéristiques des criminels engagés dans des activités de ce 

type; 
— l'action policière; 
— l'attitude des citoyens face aux crimes et à la violence. 
Pour réaliser ce tour d'horizon, nous avons fait les analyses statistiques 

classiques. De plus, nous avons réalisé des entrevues individuelles avec 
environ deux cents policiers, cent victimes et une vingtaine de voleurs à 
main armée, afin de connaître de l'intérieur cette « triste » réalité. 

Nous disons bien « triste », car depuis une vingtaine d'années le Québec 
(et, en particulier, la Communauté urbaine de Montréal) détient le champion-
nat canadien dans le domaine des vols à main armée. Au cours des cinq 
dernières années, par exemple, le taux québécois, sur la base du nombre de 
vols à main armée par 100 000 habitants, est quatre fois celui des autres 
provinces. Pour l'ensemble de l'Amérique, Montréal se classe au quatrième 
rang pour l'ensemble des vols qualifiés, derrière New York, Los Angeles 
et San Francisco, et à égalité ou presque avec Washington, Saint Louis et 
Détroit. Les villes de Boston, Philadelphie et même Chicago ont des taux 
beaucoup plus bas que Montréal à ce chapitre. 

Pourquoi Montréal ? Plusieurs facteurs ont été investigués par le groupe 
de travail. Certains facteurs sont très spécifiques et le lecteur non canadien 
n'y serait pas directement intéressé. Il s'agit de certaines ambiguïtés dans la 
stratégie de la police de Montréal, de l'improvisation dans l'implantation de 
nouvelles mesures sociales telle une loi très libérale au Québec en matière 
de protection de la jeunesse, de certains comportements équivoques du 
processus judiciaire dans le domaine du sentencing... 

D'autres facteurs sont plus universels, du moins dans une perspective 
occidentale, et nous voudrions en résumer les principaux éléments dans 
cet article. Le lecteur français et européen pourra également se rapporter au 
Rapport général du Comité d'études sur la violence, la criminalité et la 
délinquance, présidé par M. Alain Peyrefitte, afin de comparer l'image 
canadienne et québécoise que nous présentons avec l'image européenne du 
rapport Peyrefitte. 

Le vol à main armée, tel qu'il sévit au Québec, découle de divers fac-
teurs. Parmi les causes les plus amples, mais aussi les plus lointaines, nous 
rangeons le contexte socio-économique d'aujourd'hui. A cette influence, 
nous en joignons une autre, tout aussi difficile à circonscrire et surtout à 
combattre : les retombées de la rapide évolution suivie et subie par le 
Québec depuis quelques années. L'impact de ces causes est réel et énorme, 
mais nous n'entretenons guère d'illusion sur les possibilités de contrer et 
même de limiter leur influence. Nous n'allons quand même pas recommander 
de supprimer le dollar et la société de consommation, le changement et la 

créativité... On ne saurait s'y attaquer sans remanier de fond en comble 
l'organisation et même la philosophie de notre société. 

Nous confessons ainsi que nous n'avons pas de solution-miracle à mettre 
de l'avant. Nous reconnaissons, également, sans surprise, que le phénomène 
nous demeure, à maints égard, profondément mystérieux. Il n'est ni anor-
mal ni honteux que nous en arrivions à une aussi modeste approximation. 
D'autres que nous, après avoir consacré à l'étude de ce problème plus de 
temps, de ressources et de compétence que nous ne pouvions en investir, 
en sont encore, eux aussi, aux tâtonnements. 

Il n'est pas utile pour le lecteur averti de réexposer la théorie générale 
classique expliquant la criminalité par l'adhésion générale à la « loi du 
succès » et le blocage des voies légitimes pour certaines catégories sociales 
qui ont recours aux voies illégitimes pour atteindre les mêmes objectifs 
que « tout le monde ». L'on pense ici aux théories classiques américaines de 
Robert Merton à Richard Cloward et Lloyd Ohlin. Nous considérons que 
des éléments de cette théories expliquent en partie le vol à main armée et 
que cette toile de fond doit demeurer présente à notre esprit. 

Toutefois, l'application à la situation au Québec est plus pertinente, et 
nous voudrions nous arrêter à cet éclairage plus spécifique. 

LA RAPIDE ÉVOLUTION QUÉBÉCOISE DES DERNIÈRES ANNÉES 

La dimension québécoise 

Le système socio-économique que nous venons de décrire a pris au 
Québec, du fait d'un enracinement et d'une évolution particuliers, des 
aspects qui nous sont propres. Si ce contexte est au moins partiellement 
responsable de la présence universelle du crime, les retouches québécoises 
à ce système coloreront assurément le crime qui en découle. 

On doit même aller plus loin : puisque le Québec détient en matière de 
vols à main armée un championnat incontesté, il y a lieu de croire que 
certaines influences ont joué et n'ont que peu ou pas joué ailleurs. 

De fait, la rapide évolution québécoise des récentes années a augmenté et 
multiplié les pressions déjà équivoques que le système socio-économique 
exerce partout. Cette évolution, en effet, a touché à peu près tous les 
domaines, depuis l'éducation jusqu'à l'administration de la justice, depuis 
l'environnement urbain jusqu'aux techniques de diffusion. En outre, cette 
évolution, qu'à peu près tous les pays du monde vivent ou ont vécu, s'est 
effectuée ici à une cadence dont on trouve peu d'exemples. 

Dans ce contexte, il n'est pas étonnant que les conséquences d'une série de 
virages brutaux et souvent irréfléchis n'aient pas toujours été prévues. Pas 
étonnant non plus que ces retombées ne soient pas encore parfaitement 
assimilées. 

Le Québec de 1980 diffère radicalement du Québec de 1960. Dans ses 
structures, dans sa façon de vivre, dans ses valeurs. C'est un premier point : 
le changement, ici, a tout bouleversé. 



D'autre part, les transitions se sont effectuées ici à un rythme trépidant 
et, le plus souvent, sans que la moindre pédagogie de changement soit 
intervenue. C'est un second point : le changement, ici, a frappé comme une 
tornade. 

En outre, le changement s'est accompli ici, dans nombre de domaines, sous 
le signe de la rupture beaucoup plus que sous celui de la continuité. Non 
seulement on rompait avec le passé, mais on rompait autant et plus avec son 
passé. En d'autres termes, plusieurs des nouveaux visages du Québec, non 
contents de différer de ceux d'hier, se définissent à partir d'éléments ou de 
centres de décision qui nous sont parfaitement étrangers. C'est un troisième 
point : la rupture a fourni, ici, le prétexte à de nombreuses importations. 

Le changement, qui est toujours un événement difficile à insérer dans la 
trame sociale, a donc emprunté ici des modalités qui l'ont rendu particu-
lièrement traumatisant. Ainsi se sont ajoutées aux pressions évoquées dans 
le chapitre précédent des difficultés supplémentaires que n'ont pas su 
vaincre certains des jeunes Québécois. 

Rupture et dépaysement 

On a l'embarras du choix quand on veut illustrer par des exemples 
l'ampleur de l'évolution québécoise. Il y a vingt ans, en effet, le Québec 
n'avait pas de ministère de l'Education. La télévision privée en était à ses 
tout premiers pas. Les grands ensembles que sont nos modernes « commu-
nautés urbaines ». n'étaient même pas au stade du projet législatif. Et les 
exemples pourraient se multiplier. 

A ces changements d'ordre institutionnel correspondent des transforma-
tions tout aussi radicales au chapitre des mœurs et des comportements. 
En vingt ans, le Québec voit son taux de natalité, autrefois supérieur à la 
moyenne nationale, décroître au point de devenir l'un des plus bas, sinon le 
plus bas du pays. La présence des femmes sur le marché du travail, 
presque symbolique au départ, devient visible et constante. Le cinéma et la 
télévision s'émancipent des carcans de la censure et abordent librement des 
thèmes hier encore réputés tabous. Sur ce front aussi on a l'embarras du 
choix. 

Une constante, pourtant, mérite de retenir l'attention : depuis que cette 
ébullition institutionnelle et sociale s'est amorcée, elle ne s'est jamais inter-
rompue, avec le résultat que les jeunes qui ont aujourd'hui la jeune ving-
taine n'ont jamais connu autre chose qu'une société mouvante et constam-
ment remise en question. 

Il y eut donc dislocation du système de valeurs, ébranlement des assises 
et brutalité dans la démolition. Ceux qui ont vécu cette période-charnière 
en furent secoués et, avec eux, évidemment, leur progéniture. Or, les 
jeunes de dix-neuf, vingt ou vingt et un ans qui rançonnent aujourd'hui les 
petits commerçants ou pillent les bijouteries sont nés au moment où, sous 
nos pieds, les certitudes québécoises se lézardaient. Ceux-là ont traversé 
l'adolescence et abordent l'âge adulte, mais ils ne savent pas à quoi peut 
ressembler un univers modérément stable et prévisible. 

Outre l'ampleur et la rapidité du bouleversement, il faut souligner que 
nombre d'éléments qui ont acquis droit de cité au cours des deux dernières 
décennies proviennent d'ailleurs. Ces éléments se sont substitués aux réalités 
antérieures sans toujours découler de nos besoins spécifiques ni correspondre 
vraiment à nos caractéristiques. 

Qu'on songe à cet égard à la restauration. Qu'on songe à l'architecture de 
nos maisons. Qu'on note l'emprise des séries d'origine étrangère sur nos 
réseaux de télévision. Qu'on écoute la musique diffusée par les stations 
de radio. Qu'on regarde où s'en vont spontanément les Québécois quand sonne 
l'heure des vacances. 

Il n'entre pas dans notre intention de prononcer là-dessus un jugement de 
valeur. Il importe, en revanche, de retenir ceci : une trame sociale d'implan-
tation récente et d'inspiration trop souvent étrangère se révélera fréquemment 
incapable d'inculquer à chacun un sentiment d'appartenance ou encore un sens 
des responsabilités. Des valeurs familières sont moins souvent bafouées que 
des importations dont le contenu culturel semble moins évident. 

Même si toutes les acquisitions sociologiques des dernières années consti-
tuaient des améliorations par rapport à notre avoir antérieur, la situation, 
de notre point de vue, serait la même : les jeunes d'aujourd'hui ont autour 
d'eux des réalités auxquelles rien ne les rattache culturellement. 

Ceci conduit à préciser un deuxième aspect particulièrement important du 
crime. En plus d'être pour beaucoup un raccourci, le crime est aussi une 
agression. Le criminel, en effet, ne réussit son raccourci qu'à condition de 
sauter les étapes auxquelles les autres citoyens s'astreignent, qu'à condition 
d'aller à l'encontre des règles auxquelles les autres se plient. 

Pour que le criminel se permette ainsi de bafouer la règle établie, il faut 
qu il se juge parfaitement au-dessus ou à l'extérieur des valeurs que pro-
tègent ces règles. Il faut, en somme, que le criminel s'accorde le droit 
d'enfreindre les interdictions ou les tabous édictés par la société. Pour ce 
motif, la criminalité se répandra d'autant plus vite que les valeurs auront 
subi une érosion. 

Dans une société où les permanences se font rares et où les acquisitions 
charrient peu de connivence culturelle, on peut s'attendre à ce que certains 
citoyens, et plus particulièrement ceux qui n'ont ni l'instruction ni l'empioi 
pour renforcer leur appartenance sociale, se sentent parfaitement à l'aise pour 
oser les raccourcis criminels même s'il faut pour cela défier les tabous. 

Le Québec, malheureusement, remplit la plupart de ces conditions. Il 
a, en effet, concentré sur quelques courtes années des évolutions que d'autres 
pays étalent sur des périodes notablement plus longues. A partir d'une 
situation socio-économique qui accusait un retard marqué sur d'autres 
provinces canadiennes, il a effectué un tel rattrapage qu'il se situe aujour-
d'hui dans plusieurs secteurs clés au niveau de la moyenne nationale ou même 
a l'avant-garde des provinces. Le Québec, cependant, n'a obtenu ce résultat 
qu'en progressant à marches forcées et en soumettant donc sa jeune géné-
ration à une cascade de transformations pratiquées en catastrophe. 

Qu'on en juge. En quelques années, le système scolaire québécois a 
abandonné les écoles de rang et de paroisse pour créer un réseau d'institu-
tions scolaires de grande taille. Il en est résulté pour nombre d'enfants 



un dépaysement dont les conséquences sont difficiles à évaluer. Chose cer-
taine, pour ceux des jeunes dont les situations familiales laissaient déjà à 
désirer, cette transformation de l'école en cours de triage a certainement 
signifié la dramatique suppression d'un des derniers encadrements cha-
leureux. 

De la même manière, le Québec a eu assez de quelques courtes années pour 
augmenter de façon extrêmement significative son pourcentage de femmes au 
travail à l'extérieur du foyer. Comme la population masculine n'a pas 
compensé cette évolution en augmentant autant qu il 1 aurait fallu sa 
contribution à l'activité familiale, il en est résulté pour nombre d enfants un 
important relâchement dans les liens familiaux. 

L'expansion prise en quelques années par la fonction publique québécoise 

a contribué, elle aussi, à une dépersonnalisation considérable des rapports 
entre le citoyen et les services publics. Les services ont grossi, les techno-
crates ont accédé aux postes de commande, les normes de tout genre sont 
venues encadrer des activités autrefois parfaitement libres, les regroupements 

de services ont rendu nécessaire la rotation du personnel... 

En s'organisant, le pouvoir bureaucratique a souvent désorganisé les 
modestes recours d'autrefois. Le public, assurément, y a gagné des services 
accrus et sans doute plus professionnels; il y a cependant perdu, et c'est 
l'aspect qui nous préoccupe ici, les liens qu ils pouvaient entretenir hier avec 

son curé, sa Saint-Vincent-de-Paul locale, son instituteur. Combien de déci-
sions qui réclament aujourd'hui un questionnaire écrit se prenaient récemment 

encore de vive voix et face à face ? 

Ainsi sont disparus, en même temps que naissaient d'indispensables et très 
démocratiques services publics, d'innombrables initiatives locales qui avaient 

sans doute l'inconvénient de varier d'un village à l'autre, mais qui avaient 

aussi l'immense avantage de fonctionner en prise directe avec la réalité et de 
toujours garder l'individu en présence de ceux qui décidaient de son 
sort. 

Ainsi nos structures familiales, scolaires et sociales ont changé trop vite 

et sans les ménagements et les préparations nécessaires. Ainsi sont disparus les 

derniers liens qui rattachaient les plus démunis de nos jeunes à leur société. 
Face à des gens si pressés d'aller vite à travers tout, ils n ont vu aucune 
objection à choisir leur propre raccourci. 

CONCLUSION 

Ce que nous venons de dire des mutations survenues dans nos structures de 

mise en marche, il faudrait le répéter, avec plus de vigueur encore, à propos 

de nos encadrements et de nos recours sociaux. La société québécoise, en 

effet, ne se contente pas d'accueillir et même de rechercher le changement, 

elle s'y adonne avec impatience, avec frénésie, avec, à l'occasion, un aveu-
glement total. 

Peut-être parce que notre société s'est fait dire autrefois à satiété qu'elle 
était stagnante et écrasée d'obscurantisme, elle saisit aujourd'hui au vol la 
moindre occasion de se montrer mobile, dynamique, alerte. Il en résulte, de 
fait, d'éclatantes démonstrations de vitalité; il en découle aussi d'amères 
déceptions. 

Dans nombre de cas, la déception provient beaucoup plus du style du 
changement que de son orientation. On choisit le bon cap, mais on oublie 
d'y préparer les gens. On ébranle la bonne réforme sociale ou administrative, 
mais on crée des espoirs et des attentes avant d'avoir rodé le personnel ou 
installé l'infrastructure. 

Nous payons cher ces négligences et peut-être ce mépris pour les c straté-
gies de changement ». Le vol à main armée, en tout cas, connaît chez nous 
une hausse qui résulte au moins en partie de la précipitation avec laquelle 
certaines mesures sociales ont été mises en œuvre. 
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sujet entre 1960 et 1980. Le lecteur est prié de consulter les bibliographies 
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CHRONIQUES 

A. Chronique de jurisprudence 

I. — DROIT PENAL GENERAL 

par Jean LARGUIER, 

Professeur à la Faculté de droit de l'Université des sciences sociales de Grenoble. 

1. Les conditions d'application des peines de substitution. 

Les dispositions des articles 43-1 et suivants du code pénal permettent au 
juge de remplacer l'emprisonnement, prévu pour la répression d'un délit, par 
une mesure qui, contenue selon le cas dans le texte spécial applicable à 
l'infraction dont il s'agit, ou dans les articles 44-2 à 43-4 du code pénal, et 
constituant par principe une peine accessoire ou complémentaire, devient 
alors peine principale (cf. M.-J. Cambassédès, « Les sanctions de substitu-
tion dans la loi du 11 juillet 1975 et dans l'avant-projet de code pénal », 
J.C.P. 1980.1.2977). Le domaine de ces substituts à la peine d'emprisonne-
ment est donc vaste, d'autant que si leur usage a été souvent prôné à propos des 
courtes peines, et si la loi du 11 juillet 1975 qui les a introduits dans notre 
système a visé ces courtes peines dans l'intitulé de sa deuxième partie, 
contenant notamment ces dispositions nouvelles, rien dans le texte n'oblige 
à restreindre l'emploi de ces peines de substitution au cas où l'emprisonne-
ment est d'une durée que les juges estimeraient réduite (cf. Decocq, cette 
Revue 1976.6; Pradel, D. 1976.Chron. p. 63, n° 30). Il est vrai que, jus-
qu'à présent, il n'a été fait qu'un emploi très modéré de ces possibilités (sur 
un problème soulevé par l'interdiction professionnelle de l'article 43-2, 
V. Vitu, obs. cette Revue 1979.548 et 831) ; et, après l'entrée en vigueur 
de la loi du 2 février 1981, les juges n'ont pu user de cette faculté en cas de 
condamnation d'un récidiviste pour l'un des délits visés par le nouvel arti-
cle 58, dernier alinéa, du code pénal (c. pén., art. 43-7; cons. Francillon, « La 
loi n° 81-82 du 2 février 1981 renforçant la sécurité et protégeant la liberté 
des personnes », suppl. au Juriscl. pén. 1981, n° 107). Du moins convient-il 
de préciser le domaine dans lequel cette substitution peut fonctionner, et 
l'arrêt de la Chambre criminelle du 1er décembre 1980 (J.C.P. 1981.IV,68, 
Gaz. Pal. 1981-1-2 juin, note P.L.G.) apporte à cet égard une fort utile 
précision. 

On sait qu'il importe de distinguer deux hypothèses de substitution. 
L'article 43-1 suppose que l'on emprunte au texte particulier réprimant 



l'infraction commise la sanction prévue par celui-ci, autre que l'emprisonne-
ment et l'amende, en vue d'en faire une peine principale — laquelle cons-
tituera donc, dans les cas où seule l'amende serait prévue, une mesure de 
substitution à l'amende (mais, cette autre peine devenant peine principale, 
l'amende peut subsister, qu'elle soit prévue seule, ou qu'elle soit prévue avec 
l'emprisonnement; si les peines prévues sont à la fois l'emprisonnement et 
l'amende, l'autre peine peut remplacer les deux peines prévues, ou seulement 
l'emprisonnement : c'est l'emprisonnement qui doit disparaître dès lors 
qu'il y a substitution de peine : c. pén., art. 43-5; Crim. 17 oct. 1979, 
Bull. crim. 287, Gaz. Pal. 1980.2.Som. 378). 

L'article 43-3, lui, fournit une liste de mesures qui, même non prévues 
pour la répression du délit dont il s'agit (comme pour l'interdiction pro-
fessionnelle de l'article 43-2 ou la confiscation de l'article 43-4, mais sans 
les conditions exigées par ce texte ; cf. Crim. 10 oct. 1978, Bull. crim. 265, 
cette Revue, 1980.693 et nos obs.), peuvent être appliquées à titre de peine 
principale : il suffit pour cela que le texte punisse ce délit d'une peine 
d'emprisonnement. Mais, et c'était la question qu'a dû trancher l'arrêt com-
menté en dehors de problèmes relatifs à l'infraction de refus de restitution de 
permis de conduire (V., sur ces aspects de l'arrêt, la note P.L.G., préc.), 
faut-il, pour que les juges puissent faire application de ce texte, que cet 
emprisonnement soit la seule peine prévue pour réprimer le délit commis ? 

En faveur de cette opinion, soutenue (sans argumentation particulière) 
par le pourvoi formé par la personne condamnée, on peut faire valoir, en 
dehors d'une lecture littérale du texte, le fait que l'existence d'une peine 
autre que l'emprisonnement doit conduire à écarter l'application de l'arti-
cle 43-3 ; de deux choses l'une, en effet; ou bien cette autre peine n'est 
pas une peine d'amende, et il suffit alors au juge d'utiliser l'article 43-1, 
permettant de transformer cette peine en une peine principale, prononcée à 
la place de l'emprisonnement, de l'amende, ou des deux, ou laissant subsister 
l'amende et d'autre peines accessoires ou complémentaires (s'il est très 
fréquent que l'emprisonnement et l'amende coexistent pour la répression 
d'un même délit, les peines accessoires et complémentaires se multiplient 
aujourd'hui; même l'apparition d'une peine d'amende dans l'article 402 
du code pénal en matière de banqueroute, due à la loi du 2 février 1981, 
qui a aussi aggravé l'emprisonnement dans ce domaine, n'a pas fait disparaître 
l'interdiction des droits de l'article 42); ou bien cette autre peine est une 
amende comme en l'espèce, s'agissant de l'infraction de refus de restituer 
le permis de conduire suspendu, punie, par l'article L. 19 du Code de la 
route, d'emprisonnement et d'amende : dans ce cas, l'article 43-1 interdit 
expressément d'user de la substitution; se servir ici de l'article 43-3 revien-
drait à tourner la prohibition résultant de l'article 43-1, et irait donc contre 
le vœu de la loi. 

Ces arguments ne sont pas sans réplique. Même littéralement, le fait que 
l'article 43-3 vise un délit puni d'emprisonnement n'exclut nullement le cas 
où d'autres sanctions seraient prévues : le texte entend permettre d'éviter 
l'incarcération, et se réfère par conséquent à l'existence, dans l'éventail des 
peines applicables, de l'emprisonnement (on a rappelé plus haut que l'arti-
cle 43-5 décide, dans ce sens, que lorsqu'il est fait application des articles 43-1 
à 43-6, l'emprisonnement ne peut être prononcé : cf. Crim. 17 oct. 1969. 
préc.) : peu importe que d'autres peines accompagnent, à titre principal, 
accessoire ou complémentaire, cette privation de liberté (rappr. le problème 
de l'application de l'amnistie lorsqu'une mesure complémentaire est prévue à 
côté de la peine visée par la loi d'amnistie : cf. nos obs., cette Revue 1978.85; 
et V. dans le sens de cette deuxième opinion L. 4 août 1981, art. 7). 

La thèse adverse conduirait à des conséquences d'autant plus inacceptables 
qu'elle aboutirait à réduire considérablement le champ de la substitution de 
peine : chaque fois que les peines prévues seraient un emprisonnement et une 
amende, et seulement ces peines (et réserve faite des articles 43-2 et 43-4), 
l'article 43-1 serait sans application, faute d'une autre mesure prévus, et 
l'article 43-3 devrait être écarté en raison de la présence d'une amende... et 
cela même dans le cas d'une peine d'amende simplement complémentaire 
facultative, comme c'était le cas pour le vol simple avant la réforme de la 
loi du 2 février 1981. 

Quant à l'argument fondé sur le souci d'éviter que l'on ne puisse tourner 
l'article 43-1 par le recours à l'article 43-3, il fait trop bon marché de la 
différence qui sépare ces deux textes : le premier se repose en quelque 
sorte sur le texte spécial prévoyant une sanction accessoire ou complémen-
taire, quelle qu'elle soit, alors que le second énumère, et limitativement, 
les mesures que le juge peut retenir, à la place de l'emprisonnement, comme 
peine principale. On comprend donc que l'arrêt du 1" décembre 1980 ait 
rejeté le pourvoi formé contre la décision de la cour d'appel, en affirmant 
que l'article 43-3 du code pénal exige seulement que le délit soit punissable 
d'emprisonnement, « sans que cette condition soit exclusive de toute autre 
sanction qui pourrait être également prévue ». 

Ainsi se trouvent précisés davantage les domaines respectifs des arti-
cles 43-1 et 43-3 du code pénal. Dans le cas où les peines prévues sont 
l'emprisonnement et l'amende, seul l'article 43-3 peut jouer. Les autres 
hypothèses sont les suivantes : si la peine prévue est l'amende seule, nulle 
substitution n'est autorisée; si les peines sont l'amende et une peine acces-
soire ou complémentaire, seul l'article 43-1 peut jouer; si l'emprisonnement 
est seul prévu, seul l'article 43-3 peut être utilisé; si à l'emprisonnement 
s'ajoutent l'amende et une autre peine, ou si une autre peine que l'amende 
s'ajoute à l'emprisonnement, l'article 43-1 peut jouer; peut-on dans ces deux 
dernier cas, faire application de l'article 43-3 (pour la négative, implic., 
Merle et Vitu, Traité dr. crim., t. I, n° 650) ? L'arrêt commenté admet cette 
possibilité, en visant < toute autre sanction qui pourrait être également pré-
vue »; et la solution est intéressante, car même en présence d'une mesure 
accessoire ou complémentaire permettant de faire jouer l'article 43-1, les 
juges peuvent préférer, à la sanction ainsi prévue, l'une des mesures énumérées 
par l'article 43-3. 

Bien entendu, il résulte de ces solutions et de leur fondement que seul 
l'emprisonnement, dans ces cas, est remplacé par la sanction retenue ; la 
ou les sanctions encourues indépendamment de l'emprisonnement ne sont 
pas comprises dans cette substitution, et resteront encourues ou prononcées 
selon leur nature propre; on ne confondra pas cette situation avec la 
dispense de peine, qui doit jouer pour toutes les peines encourues (cf. 
Crim. 27 nov. 1978, Bull. crim. 332, Gaz. Pal. 1979.2.31 1, D. 1979.I.R.271, 
cette Revue 1980.115 et nos obs.), sauf bien entendu pour celles qui par 
leur nature échappent à cette mesure de faveur (cf. Crim. 23 mai 1977, 
Bull. crim. 183, Gaz. Pal. 1977.2.476, cette Revue, 1978.620 et nos obs.). 

2. La révocation du sursis avec mise à l'épreuve. 

Un individu coupable de vols est condamné par le tribunal correctionnel 
à douze mois d'emprisonnement, dont six mois avec sursis et mise à 
l'épreuve pendant trois ans. Il se soustrait volontairement aux mesures de 
surveillance et aux obligations particulières qui lui avaient été imposées, et il 
est condamné une seconde fois, pour recel après vol, commis pendant le 



délai d'épreuve, à six mois d'emprisonnement dont quatre avec sursis 
et mise à l'épreuve. La totalité du premier sursis est alors révoquée par les 
juges d'appel, et le pourvoi formé par le condamné contre cette décision 
est rejeté par la Chambre criminelle dans son arrêt du 30 avril 1980 (Bull, 
crim. 128, Gaz. Pal. 1981.1.Somm.). 

C'est sur la motivation de l'arrêt de la cour d'appel qu'entendait porter la 
critique exprimée par le pourvoi. Selon le condamné, en effet, la constatation 
de l'inexécution des obligations imposées au bénéficiaire du sursis et 
l'existence de la seconde condamnation constituaient certes les conditions 
nécessaires de la révocation : mais ces données n'en étaient pas la condition 
suffisante; la cour d'appel aurait dû, selon lui, motiver plus précisément, 
« en fonction des éléments de l'espèce »„ sa décision de révocation. 

De lege ferenda, la critique ne manque pas d'intérêt. Dans la perspective 
de l'individualisation des mesures pénales de traitement, on pourrait en effet 
distinguer à cet égard entre les deux formes de sursis. S'agissant du sursis 
simple, l'on peut certes ne pas s'embarrasser de considérations de ce type : 
d'une part, parce que l'unique fondement de la révocation de ce sursis 
réside dans une infraction suivie de condamnation, d'autre part parce que, 
en présence de cette infraction, le principe est ici la révocation, sauf décision 
contraire de la juridiction (cf. nos obs., cette Revue 1980.119). En ce qui 
concerne au contraire le sursis avec mise à l'épreuve, une originalité marquée 
se manifeste à ce sujet : d'abord, le condamné bénéficiant de ce sursis peut 
devoir exécuter sa peine non seulement s'il a commis une nouvelle infraction, 
dans les conditions définies par la loi (c. proc. pén., art. 744-3 et 742, 2°), 
mais aussi s'il s'est soustrait aux obligations qui constituaient l'épreuve ayant 
accompagné le sursis (art. 742, 1"), et même, depuis la loi du 2 février 1981, 
lorsque le condamné s'est soustrait volontairement à l'une des obligations 
visées par le nouvel article 742, 3°, du code de procédure pénale, notamment 
s'il n'a pas réparé les dommages causés par l'infraction — alors même que 
cette obligation ne lui aurait pas été spécialement imposée au titre du sursis 
avec mise à l'épreuve : or, il est clair que, s'agissant de la révocation du sursis 
pour inexécution de certaines des obligations visées par les textes, le juge 
dispose de quelque pouvoir d'appréciation, cette inexécution étant susceptible 
de plus ou de moins; ensuite, le principe est ici non plus la révocation, 
sauf dispense, mais la non-révocation, sauf décision contraire (art. 744-3, 
pour la révocation après l'infraction, et art. 742 et s. pour les autres cas ; 
la loi use alors du terme « exécution de la peine », mais la mesure, lorsqu'elle 
est totale, aboutit au même résultat qu'une révocation, et la Chambre cri-
minelle, dans l'arrêt commenté, emploie le terme de révocation qui s'impose 
en présence d'une rechute manifestée par la commission d'une infraction). 
L'on observera que, jusqu'à la loi du 2 février 1981, une autre différence 
séparait les deux formes de révocation du sursis : seule la révocation du 
sursis avec mise à l'épreuve était elle-même susceptible de degré, la juri-
diction pouvant ne révoquer qu'en partie ce sursis dans le cas d'une nou-
velle infraction source de révocation (art. 744-3), ou ne faire exécuter qu'en 
partie la peine prononcée avec sursis avec mise à l'épreuve, dans le cas 
d'inexécution des obligations ou d'infraction non suivie de révocation (art. 742, 
742-2; pour le cas où une première condamnation a été prononcée avec sursis 
avec mise à l'épreuve, V. art. 744-3, al. 2, et 742-3; cf. Ph. Salvage, « Le 
cumul de sursis », cette Revue 1978.13); mais, depuis la loi du 2 février 
1981, la révocation du sursis simple peut elle aussi n'être que partielle 
(nouv. art. 735, al. 2), et dans des conditions plus souples que l'exécution de 
la peine dans le cas du sursis avec mise à l'épreuve (cf. art. 742-2; V. Crim. 
13 févr. 1979, Bull. crim. 67). Et il importe enfin de rappeler que la juridic-
tion qui ne souhaite pas faire ramener la peine à exécution, mais n'entend 

pas cependant laisser sans conséquences la mauvaise conduite du condamné, 
avec sursis probatoire, peut imposer la prolongation du délai d'épreuve, 
sans que ce délai, il est vrai, puisse au total dépasser cinq ans (art. 742-1). 
Extrême souplesse, donc, qui se traduit aussi, dans le cas où le condamné 
s'est au contraire bien conduit, par la possibilité pour le tribunal d'abréger 
le délai d'épreuve décidé lors de la condamnation, avec un minimum de 
deux ans (art. 743, al. 2) : on a pu parler à ce propos de « sentence indé-
terminée relative ». Le tribunal, au surplus, est libre de ne pas décider dans 
le sens proposé par le juge de l'application des peines (en faisant par 
exemple exécuter la peine alors que ce juge proposait une prolongation du 
délai d'épreuve : Crim. 11 janv. 1977, Bull. crim. 14, Gaz. Pal. 1977.1. Somm. 
122, D. 1977.LR.85). 

On comprendrait donc que l'étendue même de ces pouvoirs imposât au 
tribunal l'obligation de motiver précisément ses décisions, en tout cas celles 
de ses décisions qui peuvent apparaître comme défavorables au condamné : 
si certaines décisions du juge de l'application des peines, en la matière, 
peuvent n'être pas motivées (notamment celles qui sont visées par les 
alinéas 3 et 4 de l'article 739, et qui sont relatives aux obligations mises 
à la charge du condamné), il en est, parmi celles-ci, qui peuvent être soumises 
à l'examen du tribunal (art. 739, al. 3); et ce juge doit motiver l'ordonnance 
par laquelle il décide de faire incarcérer provisoirement le condamné qui ne 
se soumet pas aux mesures de surveillance ou aux obligations particulières 
qui lui ont été imposées (art. 741-2). Le tribunal lui-même est contraint de 
motiver certaines des décisions qu'il prend en la matière, dans le sens de 
l'indulgence, pour la dispense totale ou partielle de l'exécution de la première 
peine dans le cas où deux sursis avec mise à l'épreuve ont été successivement 
accordés (art. 742-3), dans celui de la mise en œuvre immédiate du traite-
ment, par l'exécution provisoire de la décision ordonnant la prolongation du 
délai d'épreuve (art.-742-1), ou dans celui de la privation de liberté du 
condamné lorsque l'exécution totale ou partielle de la peine a été ordonnée 
sur le fondement de l'article 742, dernier alinéa (art. 742-4). 

Si, en l'espèce, les juges du fond avaient ordonné l'incarcération du 
condamné, en exécution de leur décision de révocation totale du sursis, 
ils n'auraient donc pu le faire que par la décision spéciale et motivée exigée 
par la loi : mais puisque cette incarcération n'avait pas été décidée, 
l'article 742-4 était sans application; la situation n'était pas celle, parfois 
rencontrée, dans laquelle la Chambre criminelle a censuré des décisions qui 
avaient, à tort, reproché à des condamnés avec sursis et épreuve de n'avoir 
pas respecté des obligations en réalité non imposées par le tribunal (et cela, 
bien entendu, avant la réforme de l'article 742 par la loi du 2 février 1981), 
et concernant, par exemple, l'exercice d'une profession, ou qui avaient, en 
des termes trop imprécis, porté des appréciations sur 1 influence pernicieuse 
qu'exerçait le condamné au sein d'un foyer (Crim. 7 déc. 1971, Bull. crim. 
340, D.1972.137, note Costa, Gaz. Pal. 1972.1.175, note J.-P.D., cette 
Revue 1972.595, obs. Légal; cf. nos obs. cette Revue 1976.955). 

Les juges du fond avaient donc pu, après avoir constate d une part 1 inexé-
cution des obligations imposées, d'autre part la nouvelle infraction suivie de 
condamnation, révoquer le sursis attaché à la peine d'emprisonnement, sans 
motiver plus avant leur décision. L'existence d'une seule de ces conditions, 
d'ailleurs, aurait suffi, comme le souligne la Chambre criminelle, à fonder 
la décision de révocation (cf., pour l'inexécution des obligations imposées, 
Crim. 14 mars 1972, Bull. crim. 101, Gaz. Pal. 1972.2.Somm. 80; 11 janv. 
1977, préc.). Cela est évident, mais utile cependant à rappeler ; l'interprète 
reste parfois perplexe à la lecture de motifs cumulés, et dont on se demande 



si leur coexistence est nécessaire à la solution. On observera toutefois que 
lorsqu'un condamné avec sursis et mise à l'épreuve viole les obligations 
prévues et commet au surplus une deuxième infraction, le fait de faire état 
des éléments propres à fonder l'exécution de la peine suspendue est impor-
tant, car si certains des pouvoirs dont dispose le tribunal à ce sujet sont 
communs — notamment en ce qui concerne la possibilité de prolonger le 
délai d'épreuve, de révoquer totalement le sursis, ou d'ordonner l'exécution 
totale de la peine prononcée avec sursis —, il existe des différences selon 
le cas, au delà de celle qui sépare le terme de révocation de celui d'exécution 
de la peine; en cas d'inexécution des obligations, ou de commission d'une 
•infraction sans révocation, l'exécution partielle de la peine ne peut être 
ordonnée pour plus de deux mois, la division ne met pas fin à l'épreuve elle-
même (art. 742-2), et la condamnation ne devient pas une condamnation 
sans sursis (on a parlé — Stéfani, Levasseur et Bouloc, Dr. pén. gén., 
n° 560 bis; Stéfani, Levasseur et Jambu-Merlin, Criminologie et science pénit., 
n° 473 bis — d'une « sorte de sanction disciplinaire privative de liberté »); 
au contraire, une révocation partielle du sursis avec mise à l'épreuve pour 
condamnation selon les termes de la loi n'est soumise ni à cette limite dans 
le temps, ni à cette restriction des effets : l'on est alors dans un domaine plus 
pénal que rééducatif, et le cumul des deux conditions, quand il se produit 
comme c'était le cas dans l'espèce, doit faire alors prédominer l'aspect pénal 
sur l'autre. 

II. — CRIMES ET DELITS 
CONTRE LA CHOSE PUBLIQUE 

par André VITU, 

Professeur à la Faculté de droit et des sciences économiques de Nancy. 

1, Prise d'intérêt par un agent du gouvernement. 

L'aménagement et l'équipement du port de pêche de Lorient ont nécessité 
d'importants travaux, exécutés en 1973 par une entreprise de construction de 
la région. Un seul défaut dans cette opération : le président du conseil 
d'administration de la société chargée de ces améliorations n'était autre que 
le président de la Chambre de commerce et d'industrie du Morbihan. De 
cette situation naissait la question que voici : cumulant deux fonctions, ce 
personnage ne tombait-il pas sous le coup de l'article 175 du code pénal qui 
incrimine la prise d'intérêts « par tout fonctionnaire, tout officier public, tout 
agent du gouvernement » d'ans un acte, une adjudication, une entreprise ou 
une régie dont il avait l'administration ou la surveillance ? 

Dans leurs circonscriptions, les chambres de commerce jouent un rôle 
de premier plan. Sans pouvoir entrer dans les détails qu'on trouve exposés 
dans les ouvrages spécialisés (cf. not. Ripert et Roblot, Tr. élém. dr. comm.. 
I, 10* éd., 1980, n" 88; Lefèvre, Encycl. Dalloz, Rép. crim., v° Chambre de 
commerce et d'industrie, il est utile de rappeler qu'elles représentent les 
activités commerciales de leurs régions, mais que leur rôle n'est pas seule-
ment consultatif, puisqu'elles remplissent des fonctions administratives actives, 
qui vont de la création et de la gestion d'établissements à usage commercial 
(entrepôts, magasins généraux, expositions...) à la prise en concession d'ouvra-
ges d'intérêt général (aérodromes, outillage portuaire) — de l'administration 
de bourses de commerce à la création d'établissements d'enseignement 
commercial — et que, assez récemment, la loi d'orientation du commerce et 
de l'artisanat du 27 décembre 1973 les a associées à l'établissement des schémas 
directeurs d'aménagement et d'urbanisme, en même temps qu'à 1 élaboration 
des plans d'occupation des sols et des plans d'aménagement de zone pour ce 
qui touche à l'implantation des équipements commerciaux. 

Ces tâches se sont multipliées au fil des ans, et elles sont devenues si 
importantes, si imprégnées de droit public que la loi de base du 9 avril 1898, 
qui déjà faisait des chambres de commerce des établissements d'utilité 
publique, dit maintenant d'elles qu'elles sont des « établissements publics ». Et 
le Tribunal des conflits (13 déc. 1976 et 23 janv. 1978. D. 1978.584, note 
Delvolvé, J.C.P. 1978.11.19006, note Saint-Jours), à l'occasion de litiges 
concernant des élections aux fonctions de délégués du personnel et de 
délégués syndicaux, en les qualifiant d' « établissements publics adminis-
tratifs », a pu dire que « leurs agents ont la qualité d'agents publics », et 
que < les litiges individuels les concernant relèvent de la compétence des 
juridictions administratives, à l'exception de ceux intéressant les salariés 
[de ces chambres], qui, affectés à des services industriels et commerciaux, 



n'y occupent pas un emploi de direction et n'ont pas la qualité de comptables 
publics » (cf. aussi Trib. confl. 28 mai 1979, D. 1980.391, note Chapus). 

Sans employer exactement ces formules, les juridictions pénales successives 
qui ont connu de l'affaire du port de pêche de Lorient (Trib. corr. Lorient 
15 juin 1978, J.C.P. 1979.IV.338, jugement de condamnation confirmé par 
Rennes 21 mai, J.C.P. 1980.IV.230, et pourvoi rejeté par Crim. 20 nov. 1980, 
Gaz. Pal. 7-9 juin 1981 et la note) ont consacré un point de vue identique. 
Reprenant les constatations faites par la cour d'appel, l'arrêt de la Chambre 
criminelle accumule même les indications tendant 'à démontrer que le prévenu 
avait bien la qualité d'agent du gouvernement au sens de l'article 175 du 
code pénal : la Chambre de commerce du Morbihan est un « établissement 
public administratif », qui « gère un service public, en l'occurrence l'outillage 
du port de Lorient »; de plus, les « travaux publics » effectués sur le 
« domaine public avec des fonds publics ». ont été administrés par un 
« président investi d'un mandat public »; enfin, il suffisait que le prévenu 
agisse « au nom de la puissance publique », sans qu'il fût nécessaire que 
sa fonction entrât dans la hiérarchie de l'organisation administrative. On 
ne pouvait affirmer plus massivement que les présidents des chambres de 
commerce possèdent la qualité d'agents du gouvernement au sens de l'arti-
cle 175. En faisant exécuter par son entreprise les travaux d'aménagement 
dont celle-ci avait obtenu l'adjudication dans le port de Lorient, le président 
de la Chambre de commerce du Morbihan était donc coupable d'ingérence, 
puisque sa fonction de président lui donnait précisément pouvoir de sur-
veiller l'exécution de ces travaux. 

L'annotateur anonyme de l'arrêt du 29 novembre 1980 à la Gazette du 
Palais souligne que cette décision se rapproche de la solution donnée, dans 
une poursuite du chef de corruption de fonctionnaire, contre le président 
d'une chambre des métiers, retenu comme « agent d'une administration 
placée sous le contrôle de la puissance publique » selon les termes de 
l'article 177 du code pénal (Crim. 8 mars 1966, Bull. crim. n° 83, J.C.P. 
1966.IV.58). Mais il remarque aussi qu'elle est en contradiction avec la posi-
tion que, dans des arrêts plus anciens, la Cour de cassation a adoptée pour 
l'application de la loi sur la presse, puisque la haute juridiction a refusé de 
reconnaître aux membres des chambres de commerce le caractère de 
< citoyens chargés d'un service public ou d'un mandat public » et leur a, 
en conséquence, dénié la protection de l'article 31 de la loi du 29 juillet 1881 
en cas de diffamation dirigée contre eux (Crim. 26 nov. 1925, D.H. 1926.38; 
22 oct. 1958, ibid., n" 642). 

L'arrêt de 1925 était particulièrement net à cet égard, et, malgré les 
prérogatives importantes dont, à cette époque déjà, étaient revêtues les 
chambres de commerce, la Cour de cassation considérait que ces attributions 
n'emportaient, au profit des membres de ces organismes, la délégation 
d'aucune portion de l'autorité publique. Or voilà qu'en 1980 elle affirme 
à peu près le contraire et que, sur le fondement d'une analyse menée en 
des termes proches, la hante juridiction affirme que le président de la 
chambre de commerce « agit au nom de la puissance publique ». 

Faut-il essayer de résoudre la difficulté née de la contradiction apparente 
entre ces deux arrêts en cherchant quelque argument dans les fonctions 
nouvelles dont sont investies maintenant les chambres de commerce et qui 
conféreraient à leurs membres des pouvoirs plus importants, revêtant ceux-ci 
d'une portion de l'autorité publique, à l'opposé de la situation d'il y a un 
demi-siècle ? La différence des solutions ne s'expliquerait-elle pas plutôt 
par la nécessité, souvent relevée par les pénalistes, d'interpréter les termes 
employés par les textes de droit pénal spécial secundum subjectam materiam. 

c'est-à-dire en fonction de la spécificité des situations auxquelles entendent 
répondre les dispositions répressives examinées — et que le « citoyen 
chargé d'un service ou d'un mandat public » au sens de l'article 31 de la 
loi de 1881 n'est pas identique à 1' « agent du Gouvernement » dont parle 
l'article 175 du code pénal ? 

Il faut en effet reconnaître que, dans le cadre de l'incrimination d'ingé-
rence, le président d'une chambre de commerce, sans posséder la qualité de 
fonctionnaire ni faire partie, à ce titre, des cadres de l'administration, exerce 
des fonctions d'autorité au nom de la puissance publique, puisqu'il est 
investi d'une mission de gestion et de surveillance sur les actes, entreprises 
et adjudications dépendant de l'organisme qu'il préside, et qu'il est chargé 
d'en ordonnancer les paiements. Il est bien un « agent du gouvernement » 
au sens de l'article 175 du code pénal, et c'est en raison de ses fonctions de 
gestion et de surveillance qu'il se voit imposer une stricte obligation de probité 
et l'interdiction d'user de la mission officielle qu'on lui a conférée comme 
d'un moyen de s'enrichir. 

Tout autre est l'esprit qui gouverne l'article 31 de la loi de 1881. Ce texte 
garantit la confiance due à l'administration en protégeant ses représentants 
contre les diffamations ou les injures. Or, bien qu'elles participent à la 
gestion de services publics, les chambres de commerce ne sont pas des 
branches de l'administration, elles n'entrent donc pas dans les prévisions 
de l'article 31. Il n'y a donc pas contradiction entre les arrêts rendus en 1925 
et 1980 par la Chambre criminelle, mais différence des situations, et il 
serait exagéré de croire à un revirement de jurisprudence ou, plus modes-
tement même, à une évolution imposée par une transformation dans les 
fonctions des chambres de commerce. 

2. Circulation routière'et refus de se soumettre aux vérifications concernant 
le véhicule ou le conducteur. 

Alors que des millions de voitures circulent en France, que des milliers et 
des milliers d'infractions routières sont relevées chaque année dans notre pays 
et que l'on croit connaître toutes les difficultés que suscite l'interprétation 
de cet imposant monument qu'est le code de la route, la pratique montre 
que des problèmes inattendus surgissent, pour la solution desquels aucun 
précédent n'existe dans les recueils, ni aucun élément doctrinal chez les 
commentateurs. Un jugement de relaxe rendu par le tribunal correctionnel 
de Foix le 27 février 1979 (J.C.P. 1981.11.19559, note Chambon) offre 
l'exemple d'un de ces problèmes sur lesquels butent les praticiens et qu on 
peut résumer ainsi : les membres des services de police et de gendarmerie 
peuvent-ils exiger, du propriétaire d'une voiture en stationnement, la produc-
tion des papiers afférents au véhicule et relever contre lui, s'il refuse de 
présenter ces documents, le délit de « refus de se soumettre aux vérifica-
tions prescrites concernant le véhicule ou la personne », que punit l'article L. 4 
du code de la route ? 

Objectant qu'elle n'avait commis aucune infraction, une demoiselle G. 
avait opposé un refus de ce genre à des gendarmes qui, intrigués à la vente 
de journaux à laquelle elle se livrait avec des camarades, voulaient vérifier 
les papiers de la voiture du groupe, garée à quelques mètres de là. Le 
quatuor ayant été conduit à la brigade, la demoiselle G. s'était enfin résignée 
à exhiber les documents réclamés. Comme ils ne pouvaient relever aucune 
autre infraction contre elle, les gendarmes s'étaient rabattus sur l'article L. 4 
du code de la route, posant ainsi, sans s'en douter peut-être, une question 



délicate au tribunal correctionnel devant lequel la jeune personne avait été 
citée. 

Pour relaxer la prévenue, les magistrats ariégeois se sont retranchés derrière 
le texte même de cet article L. 4, qui n'impute qu'au « conducteur d'un 
véhicule » le refus de se soumettre aux vérifications prescrites. Or, au 
moment où on l'interpellait, la demoiselle G. n'était pas au volant de sa 
voiture; ce n'était plus en qualité de conductrice qu'elle répondait aux gen-
darmes, mais seulement comme propriétaire du véhicule et, de ce fait, elle 
échappait à l'emprise du texte. Raisonnement simple, mais qu'il est bon de 
reprendre en ses justifications et ses implications. 

Le code de la route s'intéresse essentiellement à la sécurité de la circu-
lation sur les voies publiques. Rien d'étonnant, donc, qu'il impute la plus 
grande partie des infractions qu'il réprime aux conducteurs des véhicules 
de toutes sortes, puisque c'est à leur comportement que sont dus, pour une 
très grande part, les accidents de la route. C'est seulement en sous-ordre 
qu'est retenue la responsabilité pénale des propriétaires, dans des cas 
limités tels que ceux qui concernent l'équipement des véhicules (cf., par 
ex., les art. L. 8 à L. 11, c. route), le stationnement (art. L. 21-1, inséré 
dans ce code par la loi du 3 janvier 1972) ou l'assurance (art. L. 211-1, 
c. assur.) (sur ces différents points, cf. Mme Chardin, Le particularisme du 
droit pénal routier, thèse dact. Nancy, 1981). Il serait donc d'une mauvaise 
technique de vouloir étendre aux propriétaires une incrimination écrite 
seulement contre le conducteur. 

Mais le propriétaire et le conducteur sont souvent une seule et même per-
sonne, et il importe de savoir à quoi l'on reconnaît que telle personne 
est prise en sa qualité de propriétaire ou, au contraire, revêt celle de conduc-
teur. L'hésitation n'est pas possible lorsque les agents de la force publique 
obligent un véhicule à s'arrêter pour procéder à des vérifications de routine 
ou parce qu'une infraction routière vient d'être commise ; celui qui est au 
volant a nécessairement la qualité de conducteur. Pas d'hésitation, non 
plus, lorsqu'une personne a été vue au volant d'une voiture en marche au 
moment où elle commettait une infraction au code de la route, et a été 
interpellée ultérieurement alors que, ayant garé son véhicule, elle s'éloigne 
pour vaquer à ses occupations. Il en va de même encore si l'intéressé vient 
à pénétrer dans sa voiture et s'apprête à démarrer : la qualité de conducteur 
n'est pas liée seulement au mouvement du véhicule. 

Cependant, à côté de ces hypothèses simples, il en est de plus embarras-
santes, au nombre desquelles on rangera celle qui était soumise au tribunal 
correctionnel de Foix : conducteur ou propriétaire, quelle qualité doit alors 
prévaloir ? La situation rappelle étrangement celle qui, il y a une quinzaine 
d'années, avait inquiété les pénalistes à propos de la contravention de sta-
tionnement irrégulier; elle doit être résolue de la même façon. 

On se souvient en effet que certains automobilistes, poursuivis pour avoir 
laissé leurs automobiles sur des emplacements interdits, reconnaissaient bien 
être propriétaires de ces véhicules, mais niaient en avoir été les utilisateurs 
et soutenaient d'autre part, qu'ils ignoraient quelles personnes en avaient eu la 
disposition au moment des faits reprochés. Les condamner comme propriétaires 
des véhicules en infraction? C'était violer les dispositions de l'article L. 21 
du code de la route qui fait peser sur le conducteur la responsabilité des 
fautes de conduite. Les condamner en tant que conducteurs ? Mais c'était 
les frapper sans avoir fait la preuve qu'ils avaient effectivement eu cette 
qualité au moment des faits, et instituer par là une sorte de présomption de 
responsabilité, solution qui était absolument inacceptable et que la Cour de 

cassation n'avait pas manqué de censurer (Crim. 2 mars 1966, Bull, crim. 
n" 74, Gaz. Pal. 1966.1.391). 

Ce mode de raisonnement est aisé à transposer en notre affaire, et la 
prévenue, la demoiselle G., aurait pu développer le dilemme suivant. Ou 
bien vous me condamnez comme propriétaire, et alors vous heurtez de front 
l'article L. 4 du code de la route qui fait peser sur le conducteur seul l'obliga-
tion de présenter les papiers du véhicule aux agents habilités à faire les 
vérifications prévues par la loi. Ou bien vous me condamnez en tant que 
conductrice, mais sans avoir fait la preuve que j'avais cette qualité au 
moment des faits. De quelque côté que l'on se tournât, c'était prêter le 
flanc à la critique et courir, en appel, à une infirmation de la condamnation 
ou, plus haut, à une cassation inévitable. 

Il est pourtant facile d'éviter ce piège — ou de l'ignorer — en prononçant 
un acquittement : c'est ce qu'ont fait les juges ariégeois en se retranchant, 
comme on l'a dit plus haut, derrière le texte même de l'article L. 4 selon 
lequel la responsabilité du délit pèse sur le conducteur seul. Mais s'ils 
avaient voulu prononcer condamnation, une voie tierce leur aurait été 
ouverte, déjà employée en matière de stationnement (Crim. 3 oct. 1967, 
Bull, crim., n° 238, Rev. science crim. 1968.332) et qui, cette fois encore, 
permettait de ne pas se laisser enfermer dans la logique apparemment impla-
cable du dilemme qu'on vient d'exposer : il aurait suffi aux juges de 
constater la culpabilité de la prévenue en affirmant leur intime conviction 
qu'en dépit de son attitude, elle était bien la conductrice du véhicule et 
tenue, comme telle, de présenter les papiers réclamés par les gendarmes. 

Encore faut-il qu'en proclamant leur conviction intime de la culpabilité 
de la personne poursuivie, les juges précisent les éléments de fait sur lesquels 
ils ont appuyé cette conviction : même minimes, ces éléments doivent 
exister et les juges répressifs ne sauraient, sans autre motivation, déclarer 
le prévenu coupable du délit qui lui est reproché. La Cour de cassation avait 
déjà rappelé cette exigence du droit de la preuve à propos de la contravention 
de vitesse excessive (Crim. 3 janv. 1978, Bull, crim., n" 1, 2' arrêt), et son 
application à l'infraction réprimée par l'article L. 4 ne soulève aucun 
problème. 

Lorsque les difficultés de preuve concernant la contravention de station-
nement se sont multipliées, le législateur est intervenu en instituant une 
présomption de responsabilité à la charge du propriétaire du véhicule trouvé 
en défaut (L. 3 janv. 1972, nouv. art. L. 21-1, c. route), ce qui a eu pour 
résultat de mettre fin aux tentatives de certains conducteurs pour éluder 
les conséquences de leur responsabilité pénale. Faudrait-il user du meme 
remède pour couper court à une épidémie possible fondée, celle-là, sur^ le 
refus d'exhiber les papiers du véhicule en stationnement ? Il paraît inutile d en 
arriver là pour deux raisons : d'abord parce qu'il n'est jamais recomman-
dable de créer des présomptions de responsabilité en matière pénale, sauf 
nécessité absolue; ensuite parce qu'il est peu à craindre que les contrôles 
des papiers des voitures en stationnement aillent se multipliant : il a fallu 
les circonstances, assez peu banales, de l'espèce jugée par le tribunal correc-
tionnel de Foix, pour que le problème surgisse au grand jour. Il est plus 
que douteux qu'il soit nécessaire d'en arriver à l'arbitrage législatif pour 
trancher le problème. 

3. Circulation routière et imprégnation alcoolique. 

Dans le souci de lutter plus efficacement contre le fléau de l'alcoolisme au 
volant, les rédacteurs de la loi du 9 juillet 1970 ont profondement modifie 



l'article L. 1" du code de la route et institué un taux d'alcoolémie qui, par 
paliers successifs, mène le conducteur d'un véhicule depuis l'impunité (taux 
inférieur à 0,80 g d'alcool pur pour 1 000) à une responsabilité pour contra-
vention (taux égal ou supérieur à 0,80 g, mais inférieur à 1,20 g pour 1 000), 
et de là à une responsabilité pour délit correctionnel (taux égal ou supérieur 
à 1,20 g pour 1 000). Les peines prévues pour le délit s'appliquent en outre 
en cas de récidive dans l'alcoolisme « moyen » de 0,80 g à 1,20 g pour 
mille. 

Mais que signifient les expressions « 0,80 g pour 1 000 », ou « 1,20 g 
pour 1 000 » ? Faut-il comprendre : « pour 1 000 grammes »f ou s'agit-il 
de « 1 000 millilitres » ? Confiant sans doute dans la maturité mathématique 
et scientifique des pénalistes, praticiens ou doctrinaires, la loi de 1970 
n'a pas cru nécessaire de préciser plus avant comment se calculeraient les 
rapports dont il est ainsi fait usage pour désigner les paliers du crescendo 
répressif. L'attention des commentateurs immédiats de la loi (Chavanne, 
Rev. science crim. 1971.146; Mabille de La Paumelière, « La conduite en 
état d'imprégnation alcoolique au regard de la nouvelle législation », 
D. 1970.Chron.127 s.; Doll, « La nouvelle répression de l'alcool au 
volant », Gaz. Pal., 1970.2.Doctr.238 s.) ne paraît pas avoir été attirée sur 
ce point, et chacun s'est borné à reprendre, sans changement, mais aussi 
sans explication, les formules officielles. 

Or, à peine deux ans après la promulgation de la loi, la difficulté s'est 
présentée en jurisprudence. Tandis que certains tribunaux correctionnels 
traduisaient l'expression légale en un rapport poids/volume, c'est-à-dire en 
grammes par litre de sang (Trib. corr. Dijon, 30 janv. 1973, inédit; Trib. corr. 
Beziers, 23 oct. 1973, Gaz. Pal. 1974.1.Somm. 37, note D.S.), d'autres 
l'entendaient différemment, comme désignant un rapport poids/poids, autre-
ment dit un rapport de grammes par kilogramme de sang (Trib. pol. Liévin, 
18 mai 1972, J.C.P. 1974.11.17858; Trib. corr. Béthune, 31 janv. 1973, 
Gaz. Pal. 1973.1.Somm. 154, note D.S.; Trib. corr. Paris 28 mars 1973, 
inédit). Or le résultat d'une analyse alcoométrique n'est pas le même selon 
que l'on se sert de l'un ou de l'autre rapport, car la densité du sang n'est 
pas celle de l'eau, et elle varie même d'individu à individu, puisqu'elle va 
de 1,045 à 1,075 (1 litre de sang pesant donc de 1,045 kg à 1,075 kg). 
Il serait aisé de montrer, comme l'a fait le tribunal de police de Liévin 
dans son jugement, qu'une teneur de 0,81 g d'alcool pur par litre de sang 
correspond à une teneur inférieure (de peu, il est vrai) à 0,80 g pour 
1 000 grammes : avec le premier mode de calcul, le prévenu sera considéré 
comme en état d'infraction, mais il échappera à la répression si l'on utilise 
le second système d'évaluation. 

A lire les travaux préparatoires de la loi de 1980, on s'aperçoit que le 
rapporteur à l'Assemblée nationale, M. Mazeaud, et un autre député parti-
culièrement qualifié, Mme Troisier, agrégée de médecine légale et membre 
du Haut Comité d'étude et d'information sur l'alcoolisme, s'étaient toujours 
référés, dans leurs interventions, au rapport poids/volume ou, si l'on veut, 
gramme par litre de sang (intervention de M. Mazeaud, J.O. déb., Ass. nat., 
1960, p. 1099, col. 2, et p. 1100, col. 2; intervention de Mme Troisier, 
ibid., p. 1103, col. 1). La même référence a été utilisée, de son côté, par 
l'arrêté ministériel du 27 septembre 1972 (J.O. 30 nov. 1972, p. 12408) fixant 
la technique de la recherche du dosage d'alcool dans le sang. On trouve 
également, dans les ouvrages de médecine légale, des indications calculées 
ordinairement en grammes par litres. En faveur de cette évaluation, on 
pourrait également citer deux circulaires du garde des Sceaux, l'une du 
14 mars 1969, diffusée à une époque où l'appréciation de l'alcoolémie était 

laissée à l'intime conviction des juges, l'autre du 23 mai 1973 prise dans 
le sillage de la loi de 1970, et qui, toutes deux, évaluent les taux d'alcoolémie 
comme le faisaient de leur côté les orateurs de l'Assemblée nationale. Enfin 
l'annotateur du jugement précité du tribunal correctionnel de Béziers 
signale que ce type d'appréciation a eu la faveur du Conseil de l'Europe 
qui l'a retenu dans une recommandation du 18 avril 1973, et qu'il a été 
également adopté par le Conseil des ministres européens des transports en 
1967, lors d'une réunion tenue à Hambourg. 

Cette série massive d'éléments en faveur du rapport poids/volume n'a 
cependant pas convaincu la Cour de cassation, qui, dans un arrêt du 
2 juillet 1980 (Bull, crim., n° 209) se réfère au rapport poids/poids. En 
l'espèce, il est vrai, l'auteur du pourvoi était prévenu de conduite sous 
l'empire d'un état alcoolique caractérisé par la présence, dans le sang, de 
2,25 g d'alcool pur pour 1 000. Que le taux d'alcoolémie eût été calculé 
par litre ou par kilogramme de sang, il était évident que la teneur en 
alcool chez le prévenu excédait de très loin le taux de 1,20 g qui marque 
le début de l'alcoolisme constitutif d'un délit correctionnel. Mais la Chambre 
criminelle relève, avec le demandeur au pourvoi en cassation, « la regret-
table impropriété de terme », et, tout en rejetant le pourvoi qu'on lui sou-
mettait, elle affirme donc sa préférence pour l'évaluation d'après le rapport 
poids/poids. 

Il faut reconnaître que, faute d'une précision que la loi n'a pas expressément 
fournie, l'évaluation la plus logique est celle qui calcule les deux termes du 
rapport selon la même unité, ici gramme/gramme. C'est ce type d'évaluation 
qui vient le plus naturellement à l'esprit lorsqu'on parle de pourcentage : ainsi 
en va-t-il lorsqu'on parle, par exemple, du taux usuraire (un taux de 28 % 
signifie que l'intérêt atteint 28 F pour un capital prêté de 100 F). Si les auteurs 
de la loi de 1970 avaient voulu que le calcul de l'alcoolémie s'opérât autre-
ment, il aurait été opportun de le dire nettement; leur silence sur ce point 
pouvait difficilement autoriser l'interprète à faire prévaloir une autre solu-
tion que celle qu'a consacrée la Chambre criminelle. 



III. — CRIMES ET DELITS 
CONTRE LA PERSONNE 

par Georges LEVASSEUR, 

Professeur honoraire de l'Université de droit, d'économie 
et de Sciences sociales de Paris. 

1. Violences volontaires. Piège à feu. 

La Chambre criminelle vient de se prononcer (15 oct. 1980, Gaz. Pal., 
12 mai 1981, et la note), ce qui ne lui est pas arrivé très souvent jusqu'à 
présent, sur une nouvelle affaire de piège à feu, par un arrêt rendu sous la 
présidence de M. Ledoux et sur le rapport de M. le conseiller Braunsch-
weig. On sait que, devant la fréquence des cambriolages et l'impuissance de 
la police à en découvrir les auteurs, les victimes excédées constituent 
désormais une excellente clientèle pour les entreprises fabriquant des dis-
positifs d'alarme sophistiqués, des fermetures inviolables, etc. Certaines 
victimes potentielles préfèrent cependant à ces moyens onéreux le bon vieux 
système des pièges à feu, façonnés par un bricolage artisanal. 

Voir, sur quelques affaires judiciaires suscitées par ces dispositifs : 
Amiens 23 févr. 1965, obs. Hugueney cette Revue 1965.421; Aix-en-
Provence 21 avril 1969, Gaz. Pal. 1969.2.159, et la note, obs. Légal cette 
Revue 1970.573 et nos obs. ibid. 97; Toulouse 8 oct. 1969, obs. Légal 
cette Revue 1970.851, et nos obs. ibid. 649, n° l-II; Crim. 18 janv. 1977, 
Gaz. Pal. 1977.184 et nos obs. cette Revue 1977.334, n" 2-1; Reims 9 nov. 
1978, D. 1979.92, J.C.P. 1979.11.19046, 4e espèce note Bouzat, et nos obs. 
cette Revue 1979.329. 

Cette question a fait l'objet d'études doctrinales ou de notes de plus 
en plus fréquentes : Payen, De l'emploi d'engins automatiques pour la 
défense des propriétés, thèse Paris 1905; Romério, « Les pièges à voleur 
et le droit ». J.C.P. 1979.1.2939; Bouzat, note J.C.P. 1979.11.19046; Pradel, 
note 1979.93; Denis, « Légitime défense et autodéfense », Gaz. Pal. 1979.1. 
Doctr. 74; Kehrig, « La mesure de la défense », Gaz. Pal. 1979.l.Doctr. 161; 
Stasi, rapport au Colloque organisé en mars 1979 par Libre Justice. 

Le sieur G... possédait, à cent cinquante mètres de sa résidence et séparée 
de celle-ci par une route, une cabane à usage de remise à fourrage et de 
bergerie qu'il avait entourée d'une double clôture de fils de fer. Redoutant 
sans doute l'intrusion de rôdeurs, il avait disposé près de la porte, à 
vingt centimètres du sol, un fil qui déclenchait à la fois, s'il venait à être 
heurté, un signal sonore et un piège à feu. Celui-ci était chargé d'une 
cartouche de chasse à plombs (alors que le fabricant recommandait de 
n'utiliser que des cartouches à blanc, comp. Aix-en-Provence 21 avr. 1969 
précité et les commentaires), et aucune indication extérieure ne prévenait 
de l'existence du piège, alors que la cabane avait piètre apparence. 

Un jeune homme épuisé, D..., qui essayait en vain d'obtenir d'être pris en 
auto-stop, cherchait un jour, vers trois heures du matin, un abri où se 



reposer; la cabane lui parut adéquate. Il enjamba la double clôture de fil 
de fer, heurta le fil du dispositif et fut blessé par les plombs du projectile. 

Le ministère public poursuivit G... sous la qualification de violences, et 
la Cour de Rouen l'avait condamné le 27 juin 1978 à 1 000 F d'amende 
avec sursis, partageant par moitié la responsabilité civile (sur cette respon-
sabilité, V. nos obs. cette Revue 1970.99 et 1977.335). Il appuya son 
pourvoi en cassation en insistant d'une part sur le fait que la faute de la 
victime était la cause unique du dommage qu'elle avait subi, et en invo-
quant d'autre part l'article 329 du code pénal, puisque « les blessures avaient 
été portées en repoussant pendant la nuit l'escalade ou l'effraction des 
clôtures d'une dépendance ». 

Sur le premier point, l'argumentation du pourvoi se heurtait évidemment 
à la jurisprudence bien connue qui affirme qu'il n'est nullement nécessaire 
que la faute du prévenu soit la cause exclusive et nécessaire du dommage 
corporel. L'essentiel était de savoir si le prévenu avait commis lui-même 
une faute en relation de cause à effet avec les blessures (le lien de causa-
lité n'est pas moins important, en effet, dans les violences volontaires que 
dans les violences involontaires). 

La Chambre criminelle a constaté que les juges du fond avaient considéré 
« avec raison » que si la victime D... avait commis une faute, le prévenu 
G... avait été « également fautif en approvisionnant son piège à feu d'une 
cartouche qu'il savait dangereuse, alors que l'appareil était vendu dans le 
commerce pour fonctionner avec une cartouche à blanc ». La Cour de Rouen 
avait également retenu que le piège à feu n'était ni signalé ni déclaré en mairie, 
et que la cartouche à plombs était d'autant moins utile que le signal sonore 
avait suffi à ameuter les voisins qui étaient accourus armés de fusils de 
chasse. 

Sur le second point, concernant l'application de l'article 329 du code 
pénal, l'espèce posait une difficulté particulière sur laquelle l'annotateur 
anonyme de la Gazette du Palais insiste à juste titre. La légitime défense 
n'est présumée par cette disposition qu'autant que « les coups ont été portés 
en repoussant pendant la nuit l'escalade ou l'effraction des clôtures, murs 
ou entrée d'une maison ou d'un appartement habité ou de leurs dépen-
dances ». 

Or, l'article 390 (récemment abrogé par la loi du 2 février 1981) répute 
« maison habitée » tout bâtiment destiné à l'habitation « et tout ce qui en 
dépend, comme cours, basses-cours, granges, écuries, édifices qui y sont 
enfermés... et quand même ils auraient une clôture particulière dans la clô-
ture ou enceinte générale ». Cette définition de la « dépendance » a été 
jugée par la Chambre criminelle utilisable pour l'interprétation de l'article 329 
(en dépit de la critique de l'annotateur précité). La Cour de cassation a 
estimé que < les juges du fond ont ainsi fait l'exacte application de la loi »; 
elle a constaté que la bergerie de G... « dont la clôture était séparée par 
une route, de l'enceinte de la maison habitée par le prévenu », ne constituait 
point une dépendance de celle-ci. Elle a donc rejeté le pourvoi. 

Il convient d'insister sur le fait que la Chambre criminelle a implicitement 
approuvé la qualification de violences volontaires utilisée par le ministère 
public. Nous avions signalé (cette Revue 1970.98, 1977.334 et 1979.330) 
que d'autres représentants du parquet adoptaient volontiers la qualification 
de violences involontaires, en particulier dans les cas les plus graves 
(homicide), afin d'éviter précisément que le prévenu n'invoque la présomption 
de légitime défense de l'article 329, puisque la légitime défense n'est pas 
applicable aux atteintes involontaires à l'intégrité corporelle (Crim. 16 févc 

1967, J.C.P. 1967.11.15034, note Combaldieu, et nos obs. cette Revue 1967. 
659, obs. Légal ibid. 854). 

L'arrêt de la Cour de Reims du 9 novembre 1978 avait d'ailleurs réagi 
avec fermeté contre une telle correctionnalisation qu'elle estimait abusive (il 
paraît d'ailleurs que le prévenu, devenu par suite accusé, a été, comme il le 
souhaitait, acquitté par la cour d'assises devant laquelle il avait demandé à 
comparaître). Il semble bien que la Chambre criminelle ait, aujourd'hui, 
implicitement consacré cette façon de voir, et fixé ainsi la jurisprudence. 

On remarquera cependant qu'il ne s'agissait dans la présente espèce (à la 
différence de celle de Reims) que de simples blessures relevant de la juridic-
tion correctionnelle. En eût-il été de même en cas d'homicide ? Le 18 janvier 
1977 (Gaz. Pal. 1977.1.184 et nos obs. cette Revue 1977.334), la Chambre 
criminelle n'avait élevé aucune objection contre la qualification d'homicide 
involontaire utilisée à l'occasion du fonctionnement mortel d'un piège à feu 
pour la protection d'un parc à moutons; or, l'arrêt fut rendu au rapport de 
M. le conseiller Ledoux, lequel a présidé la Chambre criminelle dans la pré-
sente espèce. Si le prévenu de l'affaire jugée par la Cour de Reims a été 
acquitté aux assises, ce fait ne sera-t-il pas de nature à inciter certains 
parquets à essayer d'utiliser encore la qualification d'homicide involon-
taire ? 

Quant à la définition des « dépendances », le code pénal aujourd'hui n'en 
contient plus, puisque la loi du 2 février 1981 a abrogé l'article 390 dont 
l'aspect a paru vieillot au législateur moderne. Nous pensons cependant que, 
pour interpréter un texte de 1810, il n'est pas illégitime de se référer à ce 
que pensait le législateur de cette époque, même si cette pensée était exprimée 
dans un texte aujourd'hui disparu. 

2. Homicide involontaire. Faute d'un maire. 

Avant la loi du 18 juillet 1974 modifiant l'article 681 du code de pro-
cédure {rénale, il pouvait arriver que la responsabilité d'un maire, même 
s'il avait agi dans l'exercice de ses fonctions, soit mise en jeu devant les 
juridictions répressives, et qu'il lui soit reproché, par exemple, un homicide 
par imprudence (V., par ex., dans l'affaire dite du « Cinq-Sept », le cas du 
maire de SaintJLaurent-du-Pont, Crim. 14 mars 1974, Bull, crim., n° 115, et 
nos obs. cette Revue 1975.139, n° 2-1). 

Depuis la loi de 1974, la comparution du maire impliqué dans une affaire 
{rénale pour délit commis dans l'exercice de ses fonctions nécessite l'inter-
vention d'une Chambre d'accusation désignée par la Chambre criminelle 
de la Cour de cassation pour procéder à l'instruction préparatoire (Stéfani, 
Levasseur et Bouloc, Procédure pénale, Dalloz, 11" éd., n° 398, et les réfé-
rences citées). C'est ce qui s'était produit dans l'affaire ayant donné lieu à 
l'arrêt rendu le 8 juillet 1980 par la Chambre criminelle (Bull, crim., n° 218). 

Le sieur G..., maire d'une commune du Midi, avait été renvoyé devant le 
tribunal correctionnel par arrêt de la Chambre d'accusation de la cour de 
Montpellier, dans une affaire d'homicide par imprudence. Une personne 
avait trouvé la mort en tombant dans un puits, et il était reproché au maire 
de ne pas avoir pris les mesures de protection nécessaires pour éviter que 
cet accident ne se produise. La Chambre d'accusation avait estimé qu'il 
existait des charges suffisantes pour imputer au maire une faute de négli-
gence et d'imprudence, cause directe et immédiate de la mort de la victime. 

G... se pourvut en cassation en alléguant l'incompétence de la juridiction 
répressive. Il fit valoir que la faute qui lui était reprochée était indétachable de 



l'exercice de sa fonction de maire et que, par conséquent, le principe de la 
séparation des pouvoirs s'opposait à ce que la juridiction correctionnelle put 
en connaître. A vrai dire, l'objection avait déjà été présentée à la chambre 
d'accusation, qui avait répondu qu'il ne s'agissait pas d'interpréter un acte 
administratif, mais d'apprécier si, dans l'exécution de la tâche dont il était 
le maître d'oeuvre, le maire n'avait pas commis une faute personnelle. 

La Chambre criminelle a rejeté le pourvoi, « attendu que, contraire-
ment à ce que soutient le moyen, l'existence présumée d'une faute rend le 
demandeur justiciable des tribunaux répressifs, la notion de faute non déta-
chable de la fonction de maire étant étrangère au domaine de la responsabilité 
pénale, et les tribunaux répressifs étant, sauf dérogation de la loi, exclusive-
ment compétents pour connaître de l'action publique dérigée contre les 
personnes visées aux articles 679 s. du code de procédure pénale ». 

Déjà le 4 octobre 1977 (Bull, crim., n° 283), la Chambre criminelle avait 
décidé que « les tribunaux de l'ordre judiciaire sont compétents pour 
l'instruction et le jugement des crimes, délits et contraventions même dans 
le cas où le fait constitutif de l'infraction poursuivie a été commis dans 
son service par un agent public, cette circonstance n'étant pas de nature à 
relever le juge répressif du devoir qui, sauf disposition contraire de la loi, 
n'incombe qu'à lui, d'appliquer la loi pénale ». Il s'agissait en l'espèce d'un 
médecin, chef d'un service de chirurgie dans un hôpital et à qui était 
reprochée une faute ayant amené le décès d'un jeune malade hospitalisé 
d'urgence dans son établissement. 

Précédemment, d'ailleurs, le 14 décembre 1971 (Bull, crim., n" 354), la 
Chambre criminelle avait statué dans le même sens, cassant un arrêt de la 
Chambre d'accusation de Douai s'étant estimée incompétente pour se pro-
noncer sur une éventuelle inculpation de fonctionnaires publics. Depuis la 
suppression de la « garantie administrative », cette jurisprudence peut être 
considérée comme constante (Crim. 22 janv. 1953, Bull, crim., n° 21; 
Crim. 21 juill. 1953, Bull. crim. n° 250; Crim. 15 janv. 1959, Bull, crim., 
n° 46; Crim. 21 mars 1961, Bull, crim., n" 182; Crim. 29 avril 1964, Bull, 
crim., n" 140; Crim. 1" juin 1965, Bull, crim., n" 148; comp. Crim. 
15 mai 1968, Bull, crim., n° 160 statuant sur la seule action civile alors que 
l'action publique avait été jugée). 

3. Abstention de porter secours. Violences volontaires. 
Cumul entre ces deux infractions. 

L'arrêt rendu le 24 juin 1980 par la Chambre criminelle (Bull, crim., 
n" 202), sous la présidence de M. Malaval et au rapport de M. Cruvellié, 
mérite à divers titres de retenir l'attention. 

Un sieur D..., accompagné de B..., s'était rendu, porteur d'un pistolet 
automatique, dans un bar de Pointe-à-Pitre. Son intention était, semble-t-il, 
d'obliger le nommé M..., serveur dans ce bar, à lui rembourser une pré-
tendue dette. Pour ce faire, arrivé sur les lieux, il arma son arme et la 
pointa à hauteur de la tempe de M... en lui intimant l'ordre de sortir. Le 
bruit de la discussion ayant attiré la tenancière C..., D... se retourna contre 
elle et, lui appuyant le canon de son arme sur le ventre, la contraignit à 
quitter les lieux. M... ayant profité de cet intermède pour prendre la fuite, 
D..., furieux, intima l'ordre aux consommateurs de ne pas bouger puis fît 
feu à deux reprises atteignant à la tête le sieur A..., lequel décéda deux 
heures plus tard à l'hôpital où il avait été transporté. D... et B... quittèrent 
alors la scène en laissant la victime A... allongée sur le sol, la tête ensan-
glantée. 

La Chambre d'accusation de la cour de Basse-Terre ayant renvoyé D... 
devant la cour d'assises de la Guadeloupe, pour coups et blessures volontaires 
ayant entraîné la mort sans intention de la donner (qualification qui peut 
être estimée indulgente) d'une part, violences et voies de fait avec port 
d'armes d'autre part, port d'arme prohibée en troisième lieu, et enfin refus 
de porter assistance à personne en danger. B... était accusé de complicité des 
délits de violences et voies de fait avec port d'arme, ainsi que d'abstention 
volontaire d'empêcher le crime de coups et blessures volontaires sans inten-
tion de la donner d'une part, et de refus d'assistance à personne en danger 
d'autre part. 

La Chambre criminelle a rejeté les pourvois dirigés par les deux intéressés 
contre cet arrêt de mise en accusation. 

Le problème des violences et voies de fait avec port d'armes ne souffrait 
guère de difficultés. Ces voies de fait concernaient le sieur M... et la dame 
C... Le pourvoi faisait valoir que « ne sont constitutives des violences et voies 
de fait visées à l'article 311 que celles qui provoquent une émotion sérieuse 
au point d'occasionner un trouble physiologique chez la victime », alors 
qu'il n'avait été constaté que les violences et voies de fait retenues en l'espèce 
aient été de cette nature. Le pourvoi avait raison sur le plan juridique 
(Levasseur, Rep. Dalloz droit pénal, v° Voie de fait, noa 13, 14 et 20), 
mais en fait la Cour de cassation a probablement estimé que les juges du 
fond n'avaient pas mis en doute qu'il en eût été ainsi. 

Se voir appliquer une arme à feu sur la tempe ou sur le ventre est de 
nature à entraîner chez celui qui est l'objet de cette voie de fait une 
perturbation non seulement psychologique, mais aussi physiologique qui 
n'est guère douteuse, le bon sens populaire dirait volontiers qu'il en a eu 
< les sangs tournés ». La cour de Metz, dès le lendemain de la loi de 1863 
instituant l'incrimination des voies de fait, avait prononcé une condamnation 
dans un cas analogue à celui de l'espèce (Metz 18 nov. 1863, D. 1864.2.101) 
et d'autres exemples plus récents se relèvent en jurisprudence (Crim. 22 avr. 
1899, D. 1900.5.720; Crim. 21 juill. 1911, Bull, crim., n" 374; Crim. 10 déc. 
1915, D. 1921.1.140; Crim. 2 mai 1952, Bull, crim., n° 117). 

Le pourvoi reprochait en outre à l'arrêt de renvoi de l'avoir exposé aux 
peines de l'article 309, alinéa 4, alors que cette disposition vise les coups 
portés et les blessures faites volontairement mais sans intention de donner 
la mort, et ne mentionne pas les violences et voies de fait. La Chambre 
criminelle paraît avoir opté pour une solution large, comme le pourvoi 
reprochait à la Chambre d'accusation de l'avoir fait, puisqu'elle affirme que 
l'article 309, alinéa 4, doit « recevoir application chaque fois que les vio-
lences volontaires ont entraîné la mort sans intention de la donner ». Au 
surplus, ce n'était pas sous l'effet de l'émotion violente créée par le com-
portement du sieur D... mais du fait des deux balles qu'il avait reçues dans 
la tête que A... devait décéder, même si son agresseur n'avait pas entendu le 
tuer. 

Arrivé à ce point, on signalera que la loi du 2 février 1981 a modifié 
sensiblement les articles du code pénal relatifs aux atteintes corporelles 
volontaires. L'article 309 nouveau prévoit désormais les coups, violences ou 
voies de fait (notamment s'ils ont eu lieu « à l'aide ou sous la menace 
d'une arme »), et c'est désormais l'article 311 qui punit les coups, violences 
ou voies de fait ayant entraîné la mort sans intention de la donner (la peine 
maximale étant abaissée de vingt à quinze ans de réclusion criminelle). On 
remarque que le texte nouveau englobe, dans le terme large de < violences », 
toutes formes de blessures, comme la Chambre criminelle le fait dans le pré-
sent arrêt. 



Le point capital de la décision commentée ici, c'est le cumul réel admis 
par la Cour de cassation entre les violences mortelles, d'une part, et 
l'abstention de porter secours, d'autre part. La Chambre d'accusation avait 
retenu dans l'arrêt de renvoi, à la charge des deux accusés, l'incrimination de 
refus de porter assistance à une personne en danger (et à la charge de B... 
celle d'abstention volontaire d'empêcher le crime de coups mortels de 
l'article 63-1"). Le pourvoi soutenait, à cet égard, « que les qualifications de 
coups mortels sur une personne et de non-assistance à cette même personne 
en péril sont exclusives l'une de l'autre ». 

C'est cette prétention, d'une importance majeure, que la Chambre 
criminelle a condamnée expressément, semble-t-il, en disant, à propos des 
« délits connexes de violences volontaires avec arme et de refus de porter 
secours à une personne en péril », que « la première de ces incriminations 
(n'est) pas nécessairement exclusive de la troisième, ce qui justifie le renvoi 
de l'inculpé devant la cour d'assises du chef du crime et des délits ainsi 
spécifiés ». 

Il faut constater que la majeure partie de la doctrine était, jusqu'à pré-
sent, en faveur de l'opinion invoquée par le pourvoi. Certains se montrent 
formels. « L'obligation de porter secours ne saurait être étendue, à peine 
de tomber dans des conséquences absurdes, à celui qui, volontairement, 
a fait des blessures à un tiers. Son droit le plus strict est de prendre la fuite, 
afin d'éviter le châtiment que, par son crime ou son délit volontaire, il a 
encouru » (Goyet, Traité de droit pénal spécial, 8° éd., par Rousselet, 
Arpaillange et J. Patin, n° 272, in fine). « On comprend que la peine soit 
applicable à l'auteur involontaire du danger dans lequel se trouve la per-
sonne en péril, mais il n'apparaît pas que l'application de l'article 63 soit 
compatible avec un fait volontaire de violences, concomitant ou antérieur, 
retenu contre la même personne » (Vouin, Droit pénal spécial, 4' éd., par 
Mme M.-L. Rassat, n° 186-c, in fine). « Il n'est guère satisfaisant d'imposer 
ainsi sous la menace d'une nouvelle inculpation, une sorte de repentir actif 
qui suppose un changement instantané et peu naturel dans la psychologie de 
l'agresseur » (Pageaud, note D. 1955.55). 

Voir, dans le même sens : Levasseur, Droit pénal spécial, Les Cours de 
Droit, 1964, p. 155; de même, avec une légère hésitation, Véron, Droit 
pénal spécial, p. 127 (Comp. d'ailleurs l'opinion nuancée de M. Pageaud 
dans la note précitée, alors que l'auteur a été l'avocat général siégeant à la 
Chambre criminelle dans le présent arrêt). Voir également les réserves pré-
sentées dans nos observations sous l'arrêt de la cour de Besançon du 
16 décembre 1975 (D. 1976.166, note Pélier) dans cette Revue 1976.974, 
et celles du conseiller Pélier, sous le même arrêt; en l'espèce, la cour avait 
condamné pour refus de porter secours sans tenir compte d'une altercation 
survenue juste auparavant entre les antagonistes, mais sans envisager de 
condamnation du chef de cette altercation. Seul notre maître Louis Hugueney 
paraît admettre, de façon peu explicite, que le cumul soit possible même avec 
le délit de coups et blessures volontaires (Rép. Dalloz Dr. pén., v° Abstention 
délictueuse, n° 12). 

En adoptant cette position, les auteurs pensaient d'ailleurs se ranger 
à l'avis de la jurisprudence de l'époque. Ils citaient notamment une déci-
sion formelle en ce sens de la cour de Douai en date du 30 décembre 1954 
(D. 1955.55, note Pageaud). La Cour de cassation avait elle-même eu 
l'occasion de statuer le 19 février 1959 (D. 1959.161, note M.R.-M.P.); 
elle n'avait pas pris expressément position sur la difficulté qui nous occupe 
(l'arrêt affirme surtout le caractère réfragable de la présomption de l'arti-
cle 329 c. pén.), mais il semblait néanmoins que son arrêt pouvait s'inter-

préter dans le sens adopté par la cour de Douai, du fait que la cour, appli-
quant la théorie de la peine justifiée, avait jugé sans intérêt d'examiner le 
moyen du pourvoi qui reprochait à l'arrêt de condamnation pour coups et 
blessures volontaires d'avoir affirmé également sa culpabilité dans un refus 
de porter secours. Si l'arrêt était équivoque, le commentaire qui en était 
fait par une plume autorisée (on sait que les initiales en question recouvrent 
la personnalité de deux hauts magistrats et notamment du président de la 
Chambre criminelle de l'époque) était particulièrement clair; il parlait sans 
hésitation d' « incrimination absurde », invoquait l'avis de Rousselet, Patin 
et Ancel dans leur réédition du code pénal annoté de Garçon (art. 63 n" 97) 
et concluait : « On peut regretter que la Cour de cassation n'ait pas cru 
devoir censurer sur ce point une décision aussi apparemment contraire au 
bon sens. » 

Dans ces conditions, il est permis de dire que le présent arrêt constitue un 
véritable revirement de jurisprudence. Personnellement, nous avons ten-
dance à penser que la solution adoptée n'est pas réaliste, même si la confu-
sion des peines rend sans grand intérêt la condamnation pour refus de 
porter secours (il reste l'éventualité des peines de la récidive). En effet, la 
solution nouvelle heurte le bon sens autant que la psychologie, et ne présente 
aucune utilité sur le plan de la dissuasion. Que les deux incriminations ne 
soient pas « nécessairement » exclusives l'une de l'autre nous paraît exact, 
car il ne serait pas impossible que le refus de secours précède les violences, 
et qu'un malfaiteur, loin de secourir une personne en péril, aggrave son état 
par des violences. Mais l'inverse ne nous paraît pas acceptable. L'affirma-
tion de la Chambre criminelle aujourd'hui nous paraît tout aussi critiquable 
que le silence que lui reprochait hier M.R.-M.P., et sa décision nous paraît 
encourir la censure du fantôme de son président. 

4. Diffamation. 

I. La notion de fait diffamatoire; distinction d'avec l'injure. 
Le fait diffamatoire est constitué par toute imputation portant atteinte à 

l'honneur ou à la considération d'autrui. Nous avons déjà insisté sur les 
différents aspects de cette notion, notamment dans nos observations cette 
Revue 1974, p. 875, et 1976, p. 427 et s. (avec les références citées). 
L'extrême diversité de la matière fait que la jurisprudence fournit régulière-
ment de nouveaux exemples qui aident à cerner cette notion assez confuse. 
Nous en avons donné trois manifestations dans nos observations cette 
Revue 1978.637. Certaines autres peuvent être relevées dans les décisions 
récemment publiées. 

a) Dans l'affaire ayant donné lieu à l'arrêt de cassation du 2 juin 1980 
(Bull, crim., n" 169), l'appréciation du caractère diffamatoire du contenu 
de l'écrit incriminé a opposé la cour d'Amiens et la Chambre criminelle; 
cette dernière a cassé, en conséquence, l'arrêt qui lui était déféré. La pre-
mière de ces juridictions avait vu dans l'arrêt incriminé une simple injure 
tandis que la seconde a estimé qu'il y avait diffamation. 

Le prévenu était un maire qui avait fait distribuer aux habitants de sa 
commune un tract intitulé : « M. B... vous êtes un fieffé menteur ». La 
cour d'Amiens n'avait retenu que le titre (lequel ne contenait en soi l'impu-
tation d'aucun fait précis) et estimé qu'il y avait injure. La Chambre cri-
minelle, au contraire, a porté attention au contenu de cet écrit, qui disait 
notamment : « Je vous savais stupide, mais pas de mauvaise foi... Là 
encore, vous travestissez la vérité. Ma foi, cela devient un vice... Les 
électeurs jugeront de votre fourberie... Est-ce une hyperthrichose palmaire 



incurable ou un degré de bêtise inimaginable ?» Là encore, on pouvait 
penser se trouver en présence d'une avalanche d'injures. 

Mais la Chambre criminelle a souligné qu'il fallait replacer le tract en 
question dans le contexte d'une polémique électorale au cours de laquelle 
les adversaires avaient échangé des lettres publiques; le tract entendait 
répliquer à une lettre du sieur B... dans laquelle ce dernier formulait contre 
le maire divers griefs. 

La Chambre criminelle a estimé que la cour d'appel n'avait pu, sans 
méconnaître le sens et la portée de l'écrit incriminé, détacher de son contexte 
l'expression retenue à la charge du prévenu. Or, cette expression qui, prise 
isolément, constitue effectivement une injure, était en l'espèce « indissociable 
d'un ensemble d'allégations qu'elle introduit et dont il résulte qu'elle 
comporte l'imputation d'un fait déterminé, celui d'avoir menti en des cir-
constances et sur des sujets susceptibles d'être, sans difficultés, l'objet 
d'une preuve et d'un débat contradictoire ». Quoique la prévention d'injures 
publiques envers un particulier ait été seule visée dans le réquisitoire intro-
ductif et dans l'ordonnance de renvoi, la cour d'Amiens a eu tort de retenir 
cette qualification et sa décision a été cassée. 

On peut se demander si cette solution, parfaitement justifiée, n'amène 
pas cependant la Cour de cassation à s'écarter du simple texte de l'arrêt 
attaqué pour trouver dans le dossier les éléments qui lui permettent de 
redresser la qualification. 

b) Le 17 mars 1980 (Bull, criin., n° 91), la Chambre criminelle avait eu 
à connaître d'allégations dont le caractère non public avait été reconnu 
(V. infra II), mais dont le prévenu contestait le caractère diffamatoire. 

Une mésentente profonde s'était manifestée au sein d'un syndicat de 
l'hôtellerie. Le président avait adressé aux membres une lettre-circulaire 
indiquant notamment : « Le secrétaire général administratif... commet erreur 
sur erreur, que ce soit avec l'Administration, avec les adhérents, ainsi que 
les ragots qu'il apporte dans l'espoir de masquer son incompétence à un 
travail syndical positif, ce qui devient dangereux pour notre chambre syn-
dicale... Son président est actuellement seul, avec un secrétaire dont les 
incompétences professionnelles, administratives et, de plus, caractérielles, ne 
sont plus à démontrer; par conséquent, il est de mon devoir, en tant que 
responsable départemental, d'en informer mes collègues responsables pour 
la raison toute simple que je ne veux déserter la défense des intérêts de 
l'industrie hôtelière. » 

Le prévenu avait essayé de rapporter la preuve des « ragots » colportés, 
mais n'avait pu faire entendre qu'un témoin, d'après lequel le secrétaire 
général P... aurait affirmé que l'entreprise du président A... était renflouée 
par le syndicat. 

La cour d'appel de Paris avait estimé que * les allégations relatives aux 
erreurs et à l'incompétence professionnelle prêtées à P..., pour désobli-
geantes qu'elles soient, ne dépassent pas la limite admissible de la défense 
des intérêts du groupement au sein duquel elles ont été diffusées ». Par 
contre, l'imputation suivant laquelle le plaignant se livrerait à des racontars 
malveillants dans l'espoir de masquer son incompétence était dirigée contre 
la personne même de P... et portait atteinte à sa considération, en outrepassant 
les limites admissibles du droit de critique. La cour d'appel avait observé, 
au surplus, que les déclarations du témoin unique entendu, rapportant les 
propos sur le renflouement de l'affaire de A... par le syndicat, étaient « sans 
rapport avec le but imputé à P... de dissimuler son incompétence ». 

Dans ces conditions, la cour d'appel a été approuvée d'avoir retenu 
l'existence d'une imputation, en l'espèce diffamatoire, envers la partie civile, 
et le pourvoi a été rejeté. 

On peut se demander néanmoins si le seul fait de colporter des ragots 
malveillants aurait été considéré comme suffisant pour porter atteinte à la 
considération de quelqu'un si cette imputation n'avait pas été assaisonnée par 
les termes « désobligeants » dont la lettre-circulaire en question était abon-
damment garnie. 

c) Dans l'espèce jugée par la Chambre criminelle le 23 juin 1980 (Bull, 
critn., n° 201), l'imputation diffamatoire consistait dans le rappel d'une 
condamnation correctionnelle amnistiée. 

Imputer à quelqu'un le fait d'avoir été condamné constitue incontestable-
ment une diffamation; cela implique en effet qu'il a été reconnu coupable 
d'une infraction, d'un fait puni par la loi pénale, et c'est de nature à affec-
ter à la fois son honneur et sa considération. « Une condamnation est tou-
jours le résultat d'un acte anti-social » (Blin, Chavanne, Drago et Boinet, 
Droit de la presse, 2° éd., folio 140, n" 17). Les décisions concernent surtout 
des délits mineurs, tant la diffamation est évidente pour les infractions plus 
graves (Crim. 10 mai 1900, D. 1902.1.240, délit de chasse; Crim. 16 juill. 
1972, Bull, crim., n" 239, et nos obs. cette Revue 1974.875; Crim. 16 janv. 
1978, Gaz. Pal. 26 mai 1978 et la note, et nos obs. cette Revue 1978.638, 
n° 5-I.c, escroquerie; adde. infra II-ô). 

Rappeler une condamnation est une atteinte à l'honneur, mais plus encore 
lorsque cette condamnation a été amnistiée. Toutes les lois d'amnistie 
prennent soin d'interdire solennellement la moindre allusion à la condam-
nation qu'elles effacent, surtout de la part de personnes ayant eu profes-
sionnellement connaissance de la décision en question (V. en dernier lieu 
l'art. 21 de la loi du 16 juillet 1974 probablement applicable aux faits). 
Néanmoins, aucune sanction pénale n'est attachée à la violation de cette 
interdiction. 

Et pourtant la Chambre d'accusation de Colmar avait confirmé le non-lieu 
dont avait bénéficié le prévenu dans une affaire de cette nature; la Chambre 
criminelle, le 23 juin 1980, a rejeté le pourvoi formé par la partie civile contre 
cet arrêt. 

Le plaignant était un médecin qui avait comparu devant le Conseil régional 
de son ordre, et cette juridiction disciplinaire avait rendu le 17 juin 1978 
une décision à son encontre; cette décision faisait état de la condamnation 
pénale intervenue en vertu des lois réprimant la toxicomanie, et avait ordonné 
sa publication dans les locaux des caisses de Sécurité sociale (d'où le carac-
tère public de la diffamation prétendue). 

La Chambre criminelle a décidé que les fonctions de membre du conseil 
de discipline ayant des attributions juridictionnelles « comportent nécessaire-
ment une appréciation sur le comportement, l'activité, le passé, les mérites 
d'autrui, et justifient des imputations, même diffamatoires, qui ne sauraient 
constituer une infraction du moment qu'elles sont nécessaires à leur exercice », 
et que « les personnes investies de telles fonctions ont le droit de dire et 
d'écrire tout ce que, en conscience, elles estiment nécessaire à l'accomplisse-
ment de la mission dont elles sont chargées ». 

Elle a ajouté, au surplus, que « les juges tiennent de la loi qui les institue 
le pouvoir de relater et d'apprécier, sans autre limitation que celle dictée 
par leur conscience, le comportement des justiciables déférés à leur juridic-
tion », et que « l'acte juridictionnel, qui échappe dans tous ses éléments aux 



dispositions de l'article 41 de la loi du 29 juillet 1881 sur la presse, ne 
saurait donner lieu à aucune action en diffamation ou injure », alors surtout 
que l'inobservation des interdictions portées dans les lois d'amnistie n'est 
réprimée pénalement par aucun texte. 

La position prise par la Chambre criminelle se comprend fort bien. Elle 
va cependant plus loin que l'article 21 de la loi du 16 juillet 1974, lequel 
se contentait de faire échapper à l'interdiction les minutes des jugements, 
arrêts et décisions, lesquelles pouvaient donc continuer à contenir leurs 
mentions originaires. Il ne semblait pas que cette exception dût s'étendre aux 
décisions à intervenir ultérieurement et qu'il leur fût permis de retenir dans 
leurs motifs une infraction ou condamnation antérieure amnistiée. 

Peut-être le cas des juridictions disciplinaires nécessite-t-il des pouvoirs 
plus étendus à l'égard des condamnations amnistiées. On comprendrait diffi-
cilement qu'une juridiction pénale fasse état de telles condamnations, 
quoiqu'il ne soit pas rare qu'elles soient évoquées au cours des débats ou 
dans les rapports de police. Cependant, il est certain qu'à une époque où la 
personnalité du délinquant prend une place prépondérante dans la répression 
de ses actes, il serait normal, ainsi que le dit la Chambre criminelle, de se 
pencher sur tous les aspects de son passé; tout au plus devrait-on dire alors 
que les tribunaux peuvent tenir compte des agissements amnistiés, puisqu'il 
est bien connu que l'amnistie ne fait pas disparaître les faits matériels mais 
n'a pour effet que de les réputer rétroactivement non délictueux. 

La décision du 23 juin 1980 a donc une portée qu'il convient de souligner et 
qui dépasse celle de la notion de fait diffamatoire; elle institue peut-être 
un fait justificatif jusqu'ici négligé, voire une nouvelle forme d'immunité. 

II. Caractère public ou non public de la diffamation. 

a) L'arrêt du 17 mars 1980 (Bull. crim., n° 91, Gaz. Pal., 20 déc. 1980, 
et la note) commenté plus haut (supra 1-6) a eu l'occasion de rappeler les 
principes habituels concernant le caractère public ou non public de la diffa-
mation intervenue, à l'occasion de la diffusion d'un écrit-circulaire au sein 
d'un groupement. 

On a vu que le président d'une chambre syndicale hôtelière avait adressé 
aux membres de celle-ci une lettre-circulaire mettant en cause les qualités 
techniques et personnelles de son secrétaire général administratif le sieur 
P... Constatant que < l'écrit litigieux avait été distribué aux membres d'un 
groupement de personnes liées par une communauté d'intérêts, dans des 
conditions exclusives de la publicité prévue par l'article 23 de la loi du 
29 juillet 1881 », la Chambre criminelle a confirmé qu'il s'agissait bien 
d'imputations non publiques. 

Cette décision est conforme à une jurisprudence constante : Crim. 5 nov. 
1931 {Gaz. Pal. 1931.2.859, circulaire à 250 actionnaires), Crim. 16 juin. 
1958 {Bull, crim., n' 551, groupement corporatif de 9 000 membres), Crim. 
1" déc. 1971 {Gaz. Pal., 14 mars 1972, et nos obs. cette Revue 1972.616. 
n° 5-1, cire, adressée aux actionnaires d'une société), 2' Civile 29 nov. 1972 
{Gaz. Pal., 17 avril 1973, et nos obs. cette Revue 1973.699, n° 7-1, lettre 
envoyée aux dirigeants de la Chambre des métiers), Crim. 12 juill. 1972, 
{Bull, crim., n° 241, et nos obs. cette Revue 1974.875, n° 4-1, lettre envoyée 
sous pli fermé aux 94 membres d'un groupement de la Résistance), Crim. 
2 juill. 1975, {Bull, crim., n" 175, et nos obs. cette Revue 1976.428, n" 3-II, 
lettre adressée par un copropriétaire aux autres membres de la copropriété). 
Paris 18 déc. 1974, {Gaz. Pal. 1975.2.498, note Lassausois, et nos obs. cette 
Revue 1976.430, n" 3-11-6). 

b) L'arrêt du 3 juillet 1980 {Bull, crim., n" 215, Gaz. Pal., 16 juin 1981, 
Somm. et la note) concerne une diffamation verbale, les faits s'étant produits 
dans l'enceinte d'une entreprise (V. sur l'affichage, dans les locaux d'une 
entreprise, d'une note de la direction indiquant les motifs du congédiement 
de deux ouvrières : Crim. 8 oct. 1974, Bull, crim., n° 280, et nos obs. cette 
Revue, 1975.709, n° 4-II). La dame P... avait affirmé, à plusieurs reprises, 
dans la salle du restaurant de cette entreprise qu'elle savait, par son mari 
fonctionnaire, que le sieur X... « avait un casier judiciaire chargé ». Ces 
paroles avaient été répétées en présence de plusieurs convives et n'avaient 
aucun lien avec l'objet de la réunion de ceux-ci (dans l'hypothèse inverse, 
elles eussent perdu leur caractère diffamatoire à condition de rester daas 
les limites de la polémique). 

La dame P... ayant été condamnée pour diffamation publique par la Cour 
de Paris s'était pourvue en cassation, et la Chambre criminelle a accueilli 
son pourvoi. Elle a estimé que, en l'état des seules constatations et énoncia-
tions contenues dans l'arrêt attaqué, il n'apparaissait pas que des personnes 
étrangères à l'entreprise aient pu avoir accès au restaurant de celle-ci, ni 
entendre les propos proférés par la prévenue. Elle a fait remarquer que « le 
personnel d'une entreprise, quelque nombreux qu'il soit, ne constitue pas le 
public, au sens de l'article 23 de la loi du 29 juillet 1881 ». Le fait que les 
propos « étaient étrangers à l'objet du groupement au sein duquel ils avaient 
été tenus » était de nature à donner à ces propos un caractère diffamatoire, 
mais non pas un caractère public. C'est là une distinction sur laquelle, à 
propos d'un écrit, l'annotateur de l'arrêt précédent à la Gazette du Palais 
a fort justement insisté {Gaz. Pal., 20 déc. 1980, p. 3); le même annotateur 
anonyme (ou un autre) présente une remarque analogue, appuyée de réfé-
rences, sous le sommaire du présent arrêt {Gaz. Pal., 16 juin 1981). 



IV. — CRIMES ET DELITS CONTRE LES BIENS 

par Pierre BOUZAT, 

Doyen honoraire de la Faculté de droit de Rennes, 
Président de l'Institut international des sciences criminelles. 

1. Chèques. Emission sans provision. Défense faite au tiré de payer. 

Nous avons étudié dans de précédentes chroniques (V. cette Revue 
1980.146 et 997) le problème qui se pose depuis la loi de 1975 qui a 
introduit, comme on sait, dans l'article 66-1° du décret-loi du 30 octobre 
1935, la notion d'intention de porter atteinte aux droits du bénéficiaire du 
chèque. Nous nous sommes demandé ce qu'il fallait entendre par cette 
intention. Incontestablement, le législateur a voulu que les distraits, insouciants 
ou autres, échappent à la répression pénale et relèvent seulement de l'inter-
diction bancaire. Par contre, ceux qui ont l'intention de porter atteinte aux 
droits d'autrui doivent continuer à encourir une responsabilité pénale. Mais 
que doit être cette intention ? S'agit-il d'exiger un dolus specialis, à savoir 
la présence de mobiles spéciaux qui consisteraient à porter atteinte aux 
intérêts d'autrui, dans un but spécial de vengeance par exemple. Mais le 
dolus specialis ne peut être exigé que lorsque la loi l'a prévu spécialement 
(par exemple en matière d'escroquerie, d'après l'article 405 du code pénal). 
S'agit-il seulement d'un dolus generalis ? C'est-à-dire, suivant l'excellente 
définition de Garçon : « La connaissance que l'agent possède qu'il accomplit 
un acte illicite ou si l'on préfère une autre formule : la faute consciente » 
(V. notre Traité de droit pénal et de criminologie, éd. Dalloz, 1970, n" 172, 
p. 255). L'arrêt du 3 avril 1979 (que nous avons commenté dans cette Revue 
1980.146) semblait s'orienter plutôt vers la simple exigence d'un dolus 
generalis, puisque, d'après lui, « la conscience que le chèque serait impayé... 
constituait l'intention de porter atteinte aux droits du bénéficiaire du 
chèque ». Puis l'arrêt du 10 novembre 1979 (que nous avons commenté 
dans cette Revue 1980.997) nous a paru plus exigeant quant à la carac-
térisation de l'élément intentionnel puisqu'il déclare « que n'ont pas carac-
térisé l'élément intentionnel exigé par l'article 66 précité, applicable en la 
cause, les juges du fond qui, pour déclarer le demandeur coupable du délit 
d'émission de chèque sans provision, se sont bornés à énoncer que le 
prévenu savait, lors de l'émission, ainsi que le bénéficiaire du chèque (qui 
possédait un compte commun avec le tireur), lors de la remise du chèque 
que le compte était sans provision suffisante. 

Un arrêt de la Chambre criminelle du 22 juillet 1980 (Gaz. Pal., 14 juin 
1981, p. 10) semble se rallier à la conception large, puisqu'il déclare qu'a 
caractérisé en tous ses éléments le délit prévu et réprimé par l'article 66-1° du 
décret du 30 octobre 1935 la cour d'appel qui, le prévenu ayant fait valoir que 
son opposition au paiement des chèques émis en règlement d'une partie du 
prix d'acquisition d'un immeuble se justifiait par le non-respect, par la 
venderesse, de certaines conditions du contrat de vente, a énoncé, en 
réponse à ces conclusions, que le prévenu ne s'était pas trouvé dans les 
conditions qui, aux termes de l'article 32, al. 2, du décret précité, rendent 



admissible 1 opposition au paiement d'un chèque par le tireur et qu'il avait 
manifestement eu l'intention de porter atteinte aux droits du bénéficiaire. 

Mais voici qu'un arrêt du 17 novembre 1980 (Gaz. Pal., 27 mai 1981, 
P- 12) semble se rallier à la conception exigeante de l'arrêt précédent puis-
qu'il déclare que doit être cassé comme ne mettant pas la Cour de cassation 
en mesure d'exercer son contrôle l'arrêt qui a décidé que les escroqueries 
dont le tireur du chèque se prétendait victime ne justifierait pas, à les supposer 
établies, l'opposition au paiement du chèque, alors qu'il appartenait aux 
juges de rechercher quels étaient les droits du bénéficiaire du chèque eu 
®Sard aux circonstances alléguées par le tireur qui contestait la réalité et la 
légitimité de ces droits. 

Là encore, il faut attendre le développement de la jurisprudence de la 
Cour suprême pour être un peu plus fixé à son égard. 

2. Faux en écriture privée. 

Nous avons dit bien des fois dans cette chronique (V. cette Revue 1972.890; 
1975.713 et 1979.852) qu'il n'existe de faux ou d'usage de faux punissable 
qu autant que la pièce contrefaite ou altérée est susceptible d'occasionner à 
autrui un préjudice, principe qu'une jurisprudence bien affirmée a interprété 
en décidant que la simple possibilité d'un préjudice suffit à caractériser le 
délit de faux en écritures privées ou de commerce. 

De plus, favorable aux victimes, la jurisprudence a décidé que le carac-
tère préjudiciable, actuel ou éventuel, du faux peut résulter de la nature 
même de la pièce falsifiée. Il en est ainsi spécialement des écritures de 
commerce, dont l'altération implique par elle-même un préjudice (V. en 
particulier nos chroniques précitées 1972.890 et 1979.852). Par contre, la 
jurisprudence se montre plus restrictive lorsqu'il s'agit de la falsification 
d'une^ écriture privée. Elle exige la constatation de l'existence ou de l'éven-
tualité d'un préjudice. La doctrine est également en ce sens (V. Goyet, 
Droit pénal spécial, 8e éd., mise à jour par MM. Rousselet, Arpaillangë et 
Patin, 1972, p. 123, n° 189). 

Conformément à ce dernier principe, un arrêt de la Chambre criminelle 
du 12 juillet 1980 (Gaz. Pal. 15 juin 1981, p. 11) déclare que n'a pas 
donné une base légale à sa décision la cour d'appel qui a déclaré un prévenu 
coupable d'usage de faux au motif qu'il avait fait état devant la juridiction 
civile d'écrits comportant des contrevérités quant à l'origine de la dette 
dont le paiement était réclamé, alors que l'arrêt ne précise pas en quoi 
l'inexactitude alléguée a pu causer un préjudice à la partie civile ou à des 
tiers. 

3. Fraudes en matière de produits alimentaires. 

La cour de Rennes, fort heureusement, prend très au sérieux les affaires de 
fraude alimentaire. Elle vient notamment de rendre deux arrêts de condamna-
tion, assez sévères et tout à fait justifiés dans leur sévérité. 

I. Dans une première affaire, jugée par la cour d'appel de Rennes le 
17 décembre 1980 (inédite). Il s'agissait d'un grand magasin fort connu, le 
Magasin Suma, à Erquy, ou, au cours d'un contrôle effectué le 20 décembre 
1978, les contrôleurs du Service de la Répression des fraudes des Côtes-

du-Nord avaient constaté que deux jambons fabriqués par les Etablisse-
ments Caugant et préemballés sous film plastique avec étiquette Label 
rouge portaient sur celle-ci l'indication du 22 décembre 1978 comme 
date de conditionnement alors qu'aux termes de la réglementation 

applicable à ce label les jambons commercialisés sous Label rouge doivent 
être vendus au plus tard dans les quinze jours suivant celui de la cuisson. 
La cour a constaté à juste titre que le respect de ce délai constituait indiscu-
tablement une qualité substantielle pour l'acheteur qui se trouvait ainsi 
assuré de la fraîcheur et de l'absence d'altération du produit offert à la 
vente. M. C..., P.D.G. des Etablissements Caugant, sans contester la maté-
rialité des faits, soutint, d'une part, que le délai de quinze jours, porté 
actuellement à dix-sept jours, serait très inférieur à la durée réelle de conser-
vation du jambon et, d'autre part, que l'erreur relevée en ce qui concerne 
les dates de conditionnement ne saurait, compte tenu de l'activité particu-
lièrement intense de son entreprise en fin d'année, impliquer l'existence 
d'une quelconque intention frauduleuse. 

La cour lui a répondu qu'il avait la stricte obligation de respecter la durée 
maximum de commercialisation, qualité substantielle pour l'acheteur, et de 
vérifier la sincérité des indications portées sur les marchandises livrées. Cela 
allait de soi. 

La cour a ajouté qu'à supposer que les dates de conditionnement inexactes 
relevées par le Service des fraudes ne soient que la conséquence d'une négli-
gence, il n'en demeurait pas moins que celle-ci doit être assimilée, au terme 
d'une jurisprudence constante, à la faute intentionnelle dans la mesure où 
il appartenait à C., en tant que responsable de l'entreprise, de vérifier ou 
de faire vérifier la sincérité des mentions portées, ce qui n'a manifestement 
pas été fait. Cette jurisprudence est en effet constante (V. nos chroniques 
dans cette Revue 1978.113; 1980.452 et 1981.103, 105 et 398). D'ailleurs, 
en l'affaire, il ne s'agissait nullement d'une négligence, mais bien d'une 
mauvaise foi caractérisée. La cour déclare en effet in fine qu'il apparaît 
cependant, que loin d'être le résultat d'une erreur isolée, la fausseté des 
indications relevées procède d'une volonté délibérée d'enfreindre la régle-
mentation applicable; qu'il n'est besoin que de relever que le prévenu a en 
effet lui-même reconnu au cours des débats d'appel que, ne pouvant exécuter 
au mois de juin précédent une importante commande de jambon dans un 
délai suffisamment bref pour laisser une durée de commercialisation suffi-
sante, il avait été amené à postdater (pour certaines jusqu'à huit jours !) 
les dates de conditionnement mentionnées sur les étiquettes, pratiques pour 
lesquelles il avait cependant assuré le Service de répression des fraudes 
qu'il avait donné des instructions formelles pour éviter leur renouvellement. 

Le tribunal de Quimper avait condamné en première instance à la 
peine de 10000 F d'amende, à l'affichage du jugement pendant sept jours 
à la porte des ateliers et sa publication par extrait dans les journaux 
Ouest-France et le Télégramme. La cour a confirmé ces sanctions en déclarant 
qu'elles n'étaient nullement excessives. C'est bien notre avis, et nous 
regrettons une fois de plus que la loi de 1905 (art. 7, al. 3) ne permette pas 
que l'affichage puisse durer plus de sept jours... (V. à ce sujet, notre chro-
nique dans cette Revue 1981.110.) 

II. Dans une seconde affaire, jugée par la cour d'appel de Rennes le 
6 mai 1981 (inédit), il s'agissait d'une coopérative agricole de Lamballe. 
D'après la réglementation en cours, l'œuf « extra » frais doit porter autour 
de son emballage une banderole amovible c extra »; celle-ci devant être retirée 
par le vendeur sept jours après la date d'emballage figurant sur la boîte. 
Cette date correspond, soit à la date du jour de la réception dans les centres 
d'emballage, soit à celle du jour ouvrable qui suit le jour de cette récep-
tion. Or, le 26 octobre 1979, la section c œufs > de la coopérative du S. 
à Lamballe fut contrôlée par le Service de la répression des fraudes qui 



constata que 168 doubles plateaux à alvéoles contenant chacun 30 œufs, 
300 barquettes de 12 œufs et une barquette de six œufs portaient pour date de 
conditionnement : 29 octobre 1979. Ce postdatage de trois jours permettait 
à l'expéditeur de présenter la marchandise aux destinataires (des hypermarchés 
de la région parisienne) sous l'étiquette : « œufs extra » pendant dix jours 
au lieu de sept. M. D responsable de cette section « œufs » de la coopé-
rative, poursuivi devant le tribunal correctionnel de Saint-Brieuc, reconnut 
les faits, se bornant à déclarer pour sa défense qu'il s'agissait d'une pratique 
courante. Nous craignons bien, en effet, qu'il s'agisse d'une pratique trop 
répandue, par la malhonnêteté générale. Ne faisons pas référence une fois 
de plus à l'océan des fraudes ! 

Le tribunal de Saint-Brieuc releva le délit de tromperie sur une qualité 
substantielle de la marchandise vendue, ce qui était évident, et conjointe-
ment la contravention distincte d'utilisation d'emballages post-datés. Mais il 
ne prononça qu'une condamnation fort indulgente de 5 000 F d'amende. 

Sur appel conjoint du ministère public et du sieur D..., la cour de Rennes 
a porté la peine à treize mois d'emprisonnement avec sursis et à 100 000 F 
d'amende. Nous approuvons entièrement les magistrats de Rennes d'avoir 
été beaucoup plus sévères que ceux de Saint-Brieuc. Si l'on veut endiguer 
la vague des fraudes en matière alimentaire, si nuisibles aux consommateurs, 
il faut frapper fort. Comme nous l'avons dit bien des fois dans cette chro-
nique, le fin du fin pour les fraudeurs est de vendre à des prix eicvés, 
justifiés par des produits de première qualité, des produits qui sont loin 
de l'être. 

Notons, du point de vue du droit pénal général, que la cour de Rennes a 
estimé que l'utilisation d'emballages post-datés était non une infraction dis-
tincte, mais un élément de la fraude. Son raisonnement, qui ne change rien 
à l'application de la peine, paraît justement plus simple que celui de Saint-
Brieuc. 

4. Fraudes et falsifications en matière de véhicules automobiles. Absence de 
présomption de tromperie. 

La cour de Colmar a rendu le 16 janvier 1981 (Gaz. Pal., 29-30 avr. 
1981, p. 8, note Hecker) un intéressant arrêt. 

Les faits étaient les suivants : un sieur H... avait acquis auprès du garage 
B... un véhicule Citroën mis en circulation le 7 octobre 1972 au prix de 
700 F, le bon de commande spécifiant c la voiture est vendue dans l'état 
comme elle se trouve et sans garantie aucune ». (Rappelons au passage que 
cette formule est de style et pour nous n'a pas de valeur au regard de la 
loi de 1905 qui réprime les tromperies sur les qualités substantielles.) Le 
sieur H... fut amené à effectuer diverses réparations sur son véhicule et 
notamment la pose de nouveaux freins au mois de juin 1978, soit cinq mois 
après l'achat. Appuyé par la Chambre de consommation d'Alsace, qui se 
constitua partie civile, 1 acquéreur porta plainte et le tribunal correctionnel 
de Strasbourg condamna le P.D.G. du garage B... à 10 000 F d'amende, au 
motif « qu'il est établi que la société garage B..., qui offre des garanties 
publicitaires, ce qui incite les clients à lui accorder toute confiance, a vendu 
au sieur H... un véhicule qui n'était pas en état suffisant de marche normale 
et sûre, qu'elle l'a vendu sans indiquer l'état exact de ce véhicule à son 
acheteur, ne s'était pas elle-même mise dans la situation de le connaître, 
alors qu'elle est spécialiste et, a fortiori, sans avoir effectué sur le véhicule 
une révision encore moins des réparations, alors qu'elle annonce une garantie 
générale de révision des organes essentiels et qu'elle l'a vendu à un taux 

supérieur à la cote de Y Argus, ce qui constitue pour l'acheteur une garantie 
de remise en état de la part du garage vendeur ». 

Ce jugement a été infirmé par la cour de Colmar qui a déclaré : « Attendu 
que la loi du 1" août 1905 n'édictant aucune présomption de tromperie il 
appartenait au ministère public et à la partie civile de prouver la mauvaise 
foi du vendeur de la voiture d'occasion; qu'en l'espèce l'acheteur H... n'a 
rapporté la preuve d'aucune déclaration mensongère du vendeur concer-
nant l'état du véhicule, sa date de sortie, le kilométrage parcouru ou 
toute autre qualité substantielle; qu'il n'a invoqué aucune manœuvre frau-
duleuse destinée à dissimuler des défectuosités, le seul fait de ne donner 
aucune garantie, de vendre un véhicule dans l'état où il se trouve ne consti-
tuant pas une tromperie puisqu'il est connu de l'acheteur; que, dans ce 
cas, l'on peut exiger de l'acheteur qu'il ait vérifié l'état des organes essen-
tiels avant la vente, ce qu'il soutient avoir fait en l'espèce et ce qui est 
vraisemblable puisque le véhicule a circulé pendant cinq mois avant qu'une 
réparation des freins se révèle nécessaire; que le fait de vendre un véhrcule 
à un prix de 20 % supérieur à celui de Y Argus ne constitue pas un délit 
de fraude prévu par la loi du 1" août 1905, la valeur n'étant pas une 
qualité substantielle de la chose vendue; qu'il convient donc de relaxer le 
prévenu... ». La cour, par cet arrêt, de 1981 a confirmé sa jurisprudence 
antérieure, en matière de tromperie sur les qualités substantielles de la 
marchandise. En effet, elle avait rendu, le 3 avril 1979 (Gaz. Pal. 1979.2.589, 
note Hecker), un arrêt infirmant un jugement du tribunal de Strasbourg 
dans une affaire identique à celle qui nous occupe aujourd'hui. M' Hecker, 
dans les notes qu'il a consacrées à ces affaires, s'est montré très enthousiaste 
à l'égard de ces deux décisions de la cour de Colmar. Nous le sommes beau-
coup moins que lui. Nous avons fait en effet remarquer, lorsque nous avons 
commenté le premier arrêt dans cette chronique (V. cette Revue 1980.149), 
que si les arrêts de la cour de Colmar pouvaient être approuvés, leur lecture 
ne nous laissait pas moins un peu rêveur. Et, aujourd'hui, nous ferons des 
remarques très analogues à celles que nous avions faites en 1980. 

A) M' Hecker rappelle que la loi du 1" août 1905 n'édicte aucune pré-
somption de tromperie. C'est bien évident. Mais comme nous 1 avons dit 
bien des fois dans cette chronique (V. cette Revue 1955.328; 1961.119 et 595; 
1963.355; 1965.140; 1966.83, 353 et 624; 1968.642; 1970.402; 1974.886; 
1976.135; 1977.109 et 595, et 1979.578), il semble bien que certains arrêts 
soient près d'admettre une présomption de fraude à l'égard des fabricants 
et des importateurs. Bien entendu, il ne peut s'agir que d une présomption 
de fait et non d'une présomption de droit. Ses travaux préparatoires sont 
formels : le sens des termes « tromperie » et « fraude » est significatif (V. 
nos chroniques dans cette Revue 1977.109 et 595). La cour de Colmar a 
donc eu raison de rappeler le principe, mais en se rappelant que la présomp-
tion de fait est souvent pratiquement admise, la cour de Colmar, en cher-
chant pas tellement loin, aurait pu peut-être trouver les éléments d'une 
tromperie. Elle ne l'a pas fait. Comme l'ont très justement noté les juges 
de Mulhouse, le garage B... incitait les clients à lui accorder toute confiance. 
Alors, si l'on doit accorder toute confiance à son garagiste, est-il besoin 
de vérifier l'état des organes essentiels avant la vente ? Ce qui pour un 
acheteur, trop souvent profane, ne peut être qu'une vue de 1 esprit... Et 1 état 
d'usure des freins est peut-être une des choses les plus difficiles à reconnaître... 
Passons... 

B) M' Hecker approuve entièrement l'attendu de la cour de Colmar qui 
déclare que la valeur du véhicule n'est pas une qualité substantielle de la 
chose vendue. Il déclare que, si l'on se place sous l'angle du droit civil, il 



est rappelé que l'erreur sur l'évaluation de l'objet du contrat n'influe pas 
en principe sur la validité de ce contrat. En effet, en principe, la lésion n'est 
pas une cause de nullité des contrats. Et il estime qu'il n'est pas concevable 
que le droit pénal puisse se montrer plus sévère que le droit civil en sanc-
tionnant une tromperie sur la valeur d'un véhicule au motif que son prix de 
vente serait nettement supérieur à sa cotation à VArgus. Sans doute, le tri-
bunal correctionnel de la Seine s'est prononcé en ce sens le 20 octobre 1967 
(V. notre chronique dans cette Revue 1968.645) en déclarant que la valeur ne 
constituait pas une qualité substantielle et qu'en conséquence les tromperies 
la concernant qui se traduiraient par une exagération de prix ne sauraient 
constituer le délit de fraude prévu et puni par la loi du 1" août 1905. 
Ainsi en était-il dans le cas d'une vente d'un camion d'occasion, alors qu'il 
n'était ni démontré, ni prétendu que le vendeur avait trompé son cocontrac-
tant sur la date de sortie du véhicule, ni sur le kilométrage parcouru ou toute 
autre qualité substantielle de la chose vendue. Sans doute, aussi, la cour de 
Besançon (3 nov. 1977, Gaz. Pal. 1978.1.Somm. p. 120) a jugé qu'une 
« opération mal réalisée techniquement peut, le cas échéant, entraîner la 
responsabilité contractuelle du garagiste, mais n'est pas de nature à elle 
seule à établir la mauvaise foi de celui-ci ». Certes ! Mais, dans l'affaire que 
nous commentons, le véhicule avait été vendu 20 % au delà de sa valeur 
à Y Argus, et l'on peut très bien estimer que ce fait impliquait que le véhi-
cule était en très bon état général et qu'à tout le moins le vendeur avait 
procédé à une révision préalable très sérieuse. Or, d'une part, une garantie 
générale de révision des organes essentiels implique la révision des freins 
et, d'autre part, le fait de ne donner aucune déclaration sur le kilométrage 
exact devrait s'opposer à la demande d'un prix de vente supérieur de 
20 % à celui de YArgus... Ne continuons pas à épiloguer, ce pourrait être 
sans fin ! 

M" Hecker avait raison, dans sa note de 1980, de s'élever contre le déclen-
chement systématique des poursuites à l'encontre d'une profession c souvent 
critiquée ». Mais nous lui ferons remarquer que si la profession est souvent 
critiquée, c'est qu'elle nage dans un océan de fraudes (on voudra bien nous 
pardonner cette métaphore un peu hardie !). M" Hecker, dans sa conclusion 
à sa note de 1981, déclare que les professionnels et les garagistes en parti-
culier ne peuvent que se féliciter de la tendance actuelle des cours d'appel 
et de la Cour de cassation à ne pas entrer en voie de condamnation pénale 
lorsque la véritable intention frauduleuse n'est pas établie. S'il semble 
qu'il ait raison au sujet des cours d'appel, nous sommes très dubitatif au 
sujet de la Cour de cassation. Quoi qu'il en soit, si cette tendance existe 
vraiment, ce qui ne nous paraît pas prouvé, les acheteurs de véhicules 
d'occasion n'ont pas à s'en féliciter. A la vérité, si l'on peut parfaitement 
admettre comme fondés les deux arrêts de la cour de Colmar, on peut tout 
aussi bien admettre la légitimité des jugements de Strasbourg et de Mul-
house. Les sceptiques ne manqueront pas de faire remarquer combien la 
justice pénale peut être incertaine. A la vérité encore, dans cette matière 
si mouvante des fraudes et falsifications, il n'y a pas qu'une question 
d'interprétation de textes, il y a aussi une question de politique criminelle 
générale, voire de politique sociale. 

5. Fraudes en matière de vins. 

Un arrêt de la Chambre criminelle du 1" octobre 1980 {Gaz. Pal., 
15-16 avr. 1981, p. 17) décide que n'ont pas mis la Cour de cassation en 
mesure d'exercer son contrôle sur la légalité de la décision de relaxe dont 
ils ont fait bénéficier le gérant d'une société, poursuivi pour avoir ajouté 

de l'anhydride sulfureux à des vins importés d'Algérie, les juges du fond 
dont les énonciations ne font aucunement ressortir que les vins en cause, 
ainsi traités postérieurement à leur importation, satisfaisaient aux conditions 
prévues par l'article 26 bis du règlement communautaire n° 816/70 
modifié par les règlements n" 2592/73 et n° 1532/74 et par l'article 2 
du règlement n° 2805/73 du 12 octobre 1973 pour être autorisés à présenter 
une teneur en anhydride sulfureux supérieure à 200 mg/1; la cour ayant, 
en outre, méconnu le principe selon lequel toute manipulation non autorisée 
d'un vin constitue une fabrication sans déclaration d'une dilution alcoolique 
alors même que cette manipulation n'aurait pas eu d'incidence sur la qualité 
marchande du produit. 

Commençons par régler le problème de la référence aux règlements com-
munautaires. 

— Un premier règlement communautaire du 24 septembre 1973 
(n° 2592/73) a ajouté au règlement communautaire n" 816/70 un article 
26 bis d'après lequel : « Sans préjudice des dispositions plus restrictives que 
peuvent appliquer les Etats membres pour les vins produits sur leur terri-
toire, la teneur totale en anhydride sulfureux pour les vins destinés à la 
consommation humaine directe, autres que les vins mousseux et les vins de 
liqueur, ne peut dépasser : 

« a) 200 mg/1 pour les vins rouges; 
« b) 250 mg/ pour les vins blancs. 
« Toutefois, pour une période expirant le 31 août 1976 et pour les vins 

produits dans les régions viticoles de la Communauté dans lesquels des 
teneurs alcooliques supérieures à celles visées au premier alinéa sont admises 
à la date du 1" octobre 1973, la teneur maximale en anhydride sulfureux : 

« a) est portée à 300 mg/1 pour les vins blancs et 250 mg/1 pour les 
vins rouges lorsque ces vins ont une teneur en sucres résiduels, exprimée 
en sucre interverti, égale ou supérieure à 5 g/1; 

« b) peut être portée à 400 mg/1 pour certains vins blancs de qualité pro-
duits dans des régions déterminées qui présentent des caractéristiques parti-
culières de production et d'élaboration. 

« La teneur maximale visée au deuxième alinéa sous b) peut être admise 
jusqu'au 31 août 1976 également pour certains vins blancs de qualité importés 
qui présentent des caractéristiques particulières de production et d'élabo-
ration. » 

— Deux autres règlements (n* 2805/73 et n" 1532/74) ont porté la tolé-
rance dans certains cas à 300 mg/1 pour les vins blancs et à 250 mg/1 pour 
les vins rouges dans certains cas, à 400 mg/1 pour certains vins blancs de 
qualité (le tout pour une période expirant le 31 mai 1976) et à 400 mg/I 
pour certaines catégories de vin blanc comme le Sauternes et le Barsac, mais, 
pour ces cas, de manière permanente. 

Ces dérogations ont été justifiées dans un préambule des règlements. Il 
fait ressortir qu'elles ne sont admises que pour les seuls vins blancs de 
qualité dont les conditions de production et les méthodes d'élaboration habi-
tuelles nécessitent en l'état actuel des connaissances œnologiques un emploi en 
anhydride sulfureux supérieur à celui des autres vins. Etant viticulteur 
nous-même, nous faisons les plus grandes réserves sur ces tolérances : 
l'anhydride sulfureux étant, comme les médecins le répètent à l'envi, très 
dangereux pour le foie, la rate, le cervelet, etc., mais n'ayant aucune pré-
tention à des connaissances approfondies en matière viticole et encore 
moins en matière médicale, nous n'insisterons pas sur ce point, qui déborde 



d'ailleurs le cadre de cette chronique. 
Si véritablement les vins en cause satisfaisaient aux règlements commu-

nautaires. il fallait que les juges du fond le disent clairement. La Cour 
suprême a parfaitement raison de le rappeler. 

Cela étant, nous avons eu bien souvent l'occasion de rappeler dans cette 
chronique qu'aux termes de l'article 7, al. 2, du code du vin (décret du 
1" déc. 1936), les manipulations qui ont pour but de modifier l'état naturel 
du vin sont considérées comme frauduleuses non seulement lorsqu'elles ont 
pour but de tromper l'acheteur sur les qualités substantielles du produit, mais 
aussi lorsqu'elles sont destinées à diminuer l'altération du vin. La détention 
sans motif légitime de produits destinés à effectuer les opérations interdites 
est aussi prohibée. 

Nous l'avons noté notamment à propos du traitement si controversé au 
ferrocyanure de potassium (V. cette Revue 1955.90 et 330; 1960.476; 
1961.362), à propos du traitement aux rayons ultraviolets (V. cette Revue 
1961.363; 1962.340), à propos du traitement au salicylate de soude 
(V. cette Revue 1963.118), à propos de l'adjonction de glycérine (V. cette 
Revue 1966.354). La jurisprudence est donc tout à fait affirmée en la 
matière. 

On peut penser qu'elle est peut-être sévère, notamment pour quelques 
cas particuliers. Nous devons d'ailleurs rappeler qu'à la suite de réclamations 
(plus ou moins justifiées !) le Parlement a voté une législation permissive 
concernant l'usage du ferrocyanure de potassium (V. notre chronique dans la 
Rer. trim. dr. comm. 1963.690). Et comme en matière viticole, on nage 
dans un océan de fraudes (on excusera le nouvel usage de cette méta-
phore...), la sévérité de la Cour suprême nous paraît tout à fait justifiée. 

6. Société anonyme. Défaut de convocation des actionnaires. 

On sait que l'article 157 de la loi du 24 juillet 1966 dispose que l'assemblée 
générale ordinaire des sociétés anonymes « est réunie, au moins une fois par 
an, dans les six mois de la clôture de l'exercice, sous réserve de prolongation 
de ce délai, par décision de justice ». cette décision de justice étant, selon 
l'article 121 du décret du 23 mars 1967, une ordonnance du président du 
tribunal de commerce statuant sur requête. Pendant longtemps, cette 
disposition est demeurée dépourvue de sanctions pénales. II existait seule-
ment une sanction civile accordée aux associés lorsqu'ils pouvaient justifier 
d'un préjudice. Aujourd'hui, le non-respect de ce délai de six mois constitue 
une infraction sanctionnée par l'article 441 de la loi du 24 juillet 1966. 
Ajoutons (réd. 1969) qu'en cas de prolongation du délai par décision de 
justice. l'inobservation du nouveau délai constitue également une infraction 
sanctionnée par le même texte. 

Dans l'affaire jugée par le tribunal correctionnel de Paris, le 29 janvier 1981 
(Gaz. Pal., 21 juin 1981, p. 12, note A.P.S.), le président-directeur général 
d'une société anonyme avait laissé expirer le délai initial de six mois avant 
de solliciter sa prolongation du président du tribunal de commerce. Il soute-
nait pour sa défense que l'ordonnance rendue par le président du tribunal de 
commerce avait substitué un nouveau délai à celui imparti par la loi et 
mettait ainsi obstacle à la poursuite fondée sur le non-respect du délai 
initial. Le tribunal lui a justement répondu que si l'article 441 de la loi 
du 24 juillet 1966 ni aucun autre texte n'instituent une excuse absolutoire 
dont bénéficierait le mandataire social qui n'aurait demandé et obtenu la 
prolongation du délai de réunion de l'assemblée qu'après expiration du délai 
initial de six mois et se trouverait de ce fait en infraction, il interdit certes 

de poursuivre le dirigeant de société qui a obtenu une prolongation de délai 
avant que n'expire le délai initial de six mois et qui est parvenu à réunir 
l'assemblée générale alors que le délai de grâce accordé ne s'était pas 
encore intégralement écoulé. Mais qu'il n'en est pas de même de celui qui a 
demandé tardivement, après que le délai initial fut expiré, et que le délit 
fut constitué, l'autorisation de réparer le préjudice qu'il a causé aux action-
naires sinon même aux créanciers sociaux en retardant la reddition obli-
gatoire des comptes de fin d'exercice. L'excuse absolutoire ne se présume pas. 
Et il ajoute que la réparation n'éteint pas en ce cas l'action publique. Nous 
pensons que cette décision est judicieuse parce que si le législateur de 1969 
a placé une sanction pénale dans l'article 441, c'est qu'il a voulu montrer par 
là même que le respect du délai était devenu une chose sérieuse. Certains 
auteurs considèrent pourtant que la requête aux fins de prolongation du 
délai de six mois peut être présentée postérieurement à l'expiration de ce 
délai, mais, avec l'annotateur de la Gazette du Palais, il nous paraît plus 
juste de dire qu'une décision judiciaire ne peut faire renaître un délai expiré. 
Il y a eu pendant très longtemps un très grand laisser-aller en matière de 
convocation tardive des assemblées. Depuis qu'une sanction pénale a été 
instituée, il semble que les dirigeants de sociétés soient devenus plus attentifs 
à leurs devoirs. (Nous n'avons d'ailleurs commenté qu'une seule affaire de 
ce genre dans cette chronique : V. cette Revue 1976.136). Reconnaissons 
volontiers que les cas si fréquents de report de l'assemblée pour défaut de 
quorum les mettent parfois dans des situations difficiles. 

On notera dans l'affaire ici commentée que le tribunal a reconnu que les 
comptes avaient été arrêtés, présentés et approuvés; qu'il avait été tenu 
compte des critiques du commissaire aux comptes, que le préjudice avait été 
réparé; que le prévenu était délinquant primaire. Sur cette base, le tribunal 
a pu pousser l'indulgence jusqu'à la dispense de sanction. Voilà une intéres-
sante application de la loi du 17 juillet 1970. 



v. — PROCEDURE PENALE 

par Jean ROBERT, 

Ancien Procureur général près la Cour de cassation. 

1. Frais et dépens. Article 700 du nouveau code de procédure civile. 

En traitant la question des frais et dépens dans son titre XVIII, le nouveau 
code de procédure civile conclut le chapitre premier, consacré à la charge des 
dépens, par un article 700 bien connu des civilistes : « Lorsqu'il paraît iné-
quitable de laisser à la charge d'une partie des sommes exposées par elle et 
non comprises dans les dépens, le juge peut condamner l'autre partie à lui 
payer le montant qu'il détermine. » L'expérience montre en effet que, pour 
le plaideur, la satisfaction d'avoir gagné son procès est tempérée par le 
rappel des sommes qu'il a dû exposer pour parvenir à ce succès et qui 
constituent, sauf aide judiciaire totale, des versements parfois importants et, 
en tout cas, obligés. L'article 700 vient opportunément atténuer la rigueur 
de cette situation : les tribunaux civils en font une fréquente application. 

Dans une affaire de diffamation, une chambre des appels correctionnels, 
après avoir condamné le prévenu à une amende pénale, eut l'idée originale 
d'abandonner l'article 2 du code de procédure pénale pour allouer des 
réparations civiles à la partie civile. Sans aucunement motiver sa décision, 
elle condamna le prévenu à verser 500 F à sa victime sur le fondement de 
l'article 700 du nouveau code de procédure civile (qu'elle avait dans l'arrêt 
baptisé de procédure pénale). 

Le moyen de cassation invoquait l'absence de motifs de cette décision, 
l'article 700 ne conférant pas aux juges un pouvoir discrétionnaire. La 
Chambre criminelle a cassé l'arrêt, mais en relevant que la condamnation ne 
reposait pas sur une base légale, parce que l'article 700 du nouveau code 
de procédure civile n'est pas applicable à la procédure suivie devant « les 
juridictions correctionnelles ». Quoique la Chambre criminelle ne l'ait pas 
dit, on peut supposer sans audace qu'il en est de même pour les autres 
juridictions de l'ordre pénal (Crim. 2 juin 1980, Bull. crim. n° 169). 

On rapprochera de cet arrêt celui qui a été rendu le lendemain 3 juin 
(Bull. crim. n* 172) et qui a cassé un arrêt prononcé dans les circonstances 
suivantes : 

Une commune avait été assignée devant le juge pénal par le débiteur d'une 
astreinte décernée en matière d'urbanisme, aux fins de révision de cette 
astreinte. Pour accorder des dommages-intérêts à cette commune, la cour 
d'appel s'était bornée à affirmer, sans donner la moindre explication, que 
l'instance avait été abusivement engagée par le débiteur, qui avait aussi 
abusivement interjeté appel. La cour avait même profité de l'abus de cet 
appel, pour augmenter de 100 % les dommages-intérêts que le tribunal 
avait alloués. Avant de parler d'abus, il faut tout de même savoir que le 
demandeur avait, dans une précédente procédure, été condamné à démolir, 
à peine d'astreinte, des immeubles irrégulièrement édifiés; mais il avait finale-



ment obtenu un permis de construire qui annulait la décision de démolir. 
Certes l'astreinte était acquise. Mais était-il abusif d'en discuter, alors qu'un 
texte dérogatoire aux textes généraux sur l'astreinte permettait d'en demander 
le reversement partiel dans certains cas ? 

2. Jugement du tribunal de police sur opposition à ordonnance pénale. 
L'on connaît le système de l'ordonnance pénale créée par la loi du 

3 janvier 1972 (art. 529 s. c. pr. pén.) : plus d'un automobiliste en a goûté 
les arcanes... Toute contravention de police, même commise en état de 
récidive, peut être soumise à la procédure simplifiée. Si le procureur de la 
République ou le juge de police le veulent bien, la procédure aboutit à une 
ordonnance pénale, < véritable imprimé passe-partout » que le juge complète 
par les mentions sur l'état civil du prévenu, la qualification retenue, la date 
et le lieu des faits, et en cas de condamnation le montant de l'amende et des 
frais de poursuite. Le juge n'est pas obligé de motiver son ordonnance. Si 
le ministère public n'a pas fait opposition, l'ordonnance est notifiée au 
prévenu par lettre recommandée avec avis de réception. Dans un délai de 
trente jours, ou bien le prévenu paie l'amende et l'action publique s'éteint, 
ou bien il forme opposition et l'affaire revient devant le tribunal de police 
« dans les formes de la procédure ordinaire ». 

A partir du moment où la procédure ordinaire reprend vigueur, le juge-
ment a l'obligation, entre autres, de répondre aux chefs péremptoires des 
conclusions régulièrement présentées au tribunal : le jugement doit donc 
être motivé, et le tribunal ne peut pas se contenter de rendre un jugement 
du type itératif défaut « qui est dispensé d'examiner les arguments contenus 
dans l'acte d'opposition ». C'est ce que vient de rappeler un arrêt du 
9 juin 1980 (Bull. crim. n° 181), excellent de fond et de forme. 

Un prévenu avait fait valoir au tribunal, à l'appui de son opposition, 
qu'un véhicule trouvé en stationnement irrégulier et qui appartenait à la 
société dont il était le président, avait été loué à une société de transports 
avec qui elle était en relation d'affaires. Le tribunal avait passé outre à 
cette argumentation et condamné sans motiver le président de la société pro-
priétaire du véhicule. Ce jugement a été cassé. 

Il faut bien reconnaître que cette procédure simplifiée, création de la loi 
de 1972, s'écarte tellement des grands principes de la procédure pénale 
qu'en fait elle est une procédure de distribution d'amendes sans aucun signe 
apparemment judiciaire. La Cour de cassation a fort opportunément rappelé 
aux tribunaux de police leur rôle de juridiction. Nous n'ignorons pas que 
s il prenait fantaisie à tout auteur de contravention de police d'user rigoureuse-
ment de tous ses droits, il n'y aurait que l'amnistie périodique pour épargner 
aux tribunaux de police une asphyxie irrémédiable. Que l'on use de l'ordina-
teur pour sanctionner telle catégorie de modestes comportements anti-sociaux, 
soit : mais que 1 on prétende mêler à ces cas la « procédure ordinaire », par 
conséquent les tribunaux judiciaires, voilà qui est profondément contestable, 
parce que ce ne peut être qu'une parodie de procédure judiciaire. 

Nous avons le souvenir d'avoir été saisi à la Chambre criminelle d'une 
grave affaire... de stationnement irrégulier, commis par un avocat qui, tel 
Ulysse, était fertile en expédients. Le jugement qui l'avait condamné avait 
rejeté ses cinq moyens artificieux par un rapide : c Attendu qu'il résulte de 
la procédure que les faits sont établis. » Notre projet d'arrêt démontrait que 
ces moyens n'étaient que des arguments de défense et non des moyens péremp-
toires. Une amnistie fâcheusement intervenue avant l'arrêt ne nous a pas 
permis de savoir si notre démonstration était justifiée ! Mais peut-on concevoir 

raisonnablement une telle justice « à la carte » pour les trois millions de 
contrevenants annuels... (pour Paris seulement) ! 

3. Appel d'une ordonnance par une partie civile. Nécessité de la déclaration 
au greffe. 

Un juge d'instruction, saisi sur constitution de partie civile, avait rendu 
une ordonnance de refus d'informer. Pour relever appel, la partie civile 
adressa au greffier du tribunal une lettre recommandée dans laquelle elle 
exprimait sa volonté d'exercer cette voie de recours. La chambre d'accusation 
déclara cet appel irrecevable en la forme. L'intéressé forma pourvoi et 
présenta un mémoire personnel. v 

La Chambre criminelle a rejeté le pourvoi, en reprenant les termes d'un 
arrêt du 28 février 1962 (Bull. crim. n° 113) rendu dans une affaire ana-
logue (Crim. 3 juin 1980, Bull. crim. n° 170). L'appel doit être formé par 
déclaration au greffe, faite par l'appelant lui-même, un avocat ou un fondé 
de pouvoirs spécial : c'est ce qu'exige l'article 186, al. 4, du code de procédure 
pénale (pourquoi avoir visé également dans l'arrêt l'article 502, qui s'applique 
aux appels contre les jugements et dont la rédaction n'est pas identique ? 
L'arrêt de 1962 s'était abstenu du rappel intempestif de ce visa). Cette 
déclaration est substantielle : seul un obstacle constitué par un fait de force 
majeure peut en dispenser. Dans l'affaire de 1980, on ne rencontrait même 
pas l'obstacle que la partie civile de 1962 avait en vain invoque, à savoir 
sa propre détention. Peu importait aussi qu'au reçu de la lettre recommandée, 
le greffier eût dressé un acte constatant la réception de cette lettre : seule 
la déclaration au greffe, exigée par la loi, permet de s'assurer de l'identité 
et de la qualité de l'appelant. 

La partie civile se plaignait aussi que dans l'acte de signification de 
l'ordonnance l'huissier eût omis de porter l'indication des modalités de 
l'exercice du droit d'appel. Sans doute est-ce la règle en matière de procé-
dure civile (art. 680 nouv. c. pr. civ.). Au pénal, c'est seulement en cas de 
signification en mairie d'un jugement d'itératif défaut que la loi oblige à 
mentionner le délai d'appel (art. 558 c. pr. pén. mod. par la loi du 29 déc. 
1972). 

4. Signification d'huissier au parquet. 

L'article 559 du code de procédure pénale énonce que dans le cas où la 
personne visée par l'exploit est sans domicile ou résidence connus, 1 huissier 
de justice remet une copie de l'exploit au parquet du procureur de la Répu-
blique du tribunal saisi. Si cette condition d'absence de domicile ou rési-
dence connus n'est pas remplie, la remise de la copie au parquet est dépour-
vue d'effets. 

Un individu avait été condamné par jugement d itératif défaut, qui fut 
signifié au parquet le 9 mars 1978. L'appel du condamné ne fut formalisé 
que le 12 avril 1979. La cour d'appel le déclara irrecevable comme n'ayant 
pas été fait dans les dix jours de la signification du jugement (l'art. 559 dit : 
signification quel qu'en soit le mode). 

L'arrêt a été cassé (Crim. 17 juin 1980, Bull. crim. n° 192). La Chambre 
criminelle relève que le jugement d'itératif défaut a été signifié à parquet 
parce que la citation à comparaître sur l'opposition avait été délivrée à mairie, 
le gardien de l'immeuble sis à l'adresse indiquée par le demandeur à l'acte 
d'opposition ayant déclaré à l'huissier que l'intéressé était inconnu à ladite 
adresse. La cour a estimé que de ces motifs il ne résultait pas que le prévenu 



eût été sans domicile ni résidence connus, et qu'ainsi n'était pas régulière la 
signification à parquet du jugement d'itératif défaut. En somme, autant 
que l'on puisse en déduire de la rédaction quelque peu obscure de l'arrêt, 
il aurait fallu que l'huissier vînt affirmer formellement dans la signification 
du jugement qu'en dépit de toutes les recherches le prévenu devait être 
considéré comme ayant disparu et comme n'ayant ni résidence ni domicile 
connus. Cela rappelle les controverses sur le mandat d'arrêt décerné contre 
un inculpé en fuite : de même que la notion de fuite est essentiellement 
relative et qu'elle diffère selon les personnes, de même la connaissance du 
domicile ou de la résidence est fonction de chacun (Crim. 25 janv. 1961, 
Bull. crim. n° 47 et nos obs. au Dalloz 1961.252). 

L'huissier n'appartient tout de même pas aux services de police : 
n'exagère-t-on point le formalisme des actes qu'il délivre ? Quand l'opposant 
indique une adresse dans l'acte d'opposition, ne lui appartient-il pas de 
faire effort pour continuer à se faire connaître du parquet s'il change de 
résidence ? Personnellement nous serions assez enclins à souscrire à l'argu-
mentation de la cour d'appel, d'autant plus que le prévenu n'était pas anal-
phabète, puisqu'il lui était reproché une émission de chèque sans provi-
sion : il était, on peut le présumer, parfaitement habile à suivre le déroule-
ment de la procédure. 

5. Juridictions correctionnelles. Disqualification. 

Une règle très ancienne permet aux tribunaux de modifier la qualification 
des faits et de substituer une infraction nouvelle à celle qui leur est 
déférée. Mais cette règle ne peut recevoir application qu'à la condition qu'il 
ne soit rien changé à ces faits et qu'ils restent tels qu'ils ont été dénoncés dans 
les actes de la procédure, à moins que le prévenu n'ait formellement accepté 
le débat sur des faits nouveaux. Cette dernière hypothèse se présente assez 
rarement, parce que la plupart du temps c'est pendant le délibéré que les 
juges s'aperçoivent de l'opportunité de la disqualification, pour une appli-
cation plus exacte de la loi. Persuadés alors de ne pas déborder des faits 
dont ils sont saisis, ils ne songent pas à une éventuelle reprise des débats, 
au cours de laquelle serait recueilli l'assentiment du prévenu à l'examen 
de ces faits nouveaux. 

L'erreur sur la disqualification n'est pas en soi très grave, puisque la 
Chambre criminelle peut aisément la corriger en appliquant la théorie de la 
peine justifiée. Il n'en est pas de même lorsque le tribunal a relaxé d'une 
infraction et qu'il s'est abstenu de vérifier auparavant si les faits dont il 
était saisi n'étaient constitutifs d'aucune infraction, alors qu'il en avait le 
devoir puisqu'il n'était pas lié par la qualification donnée par la procédure 
(Crim. 17 déc. 1975, Gaz. Pal. 1976.1.211; 17 nov. 1976, Bull. crim. 
n" 311). 

Les deux derniers arrêts rendus en cette matière sont à notre connaissance 
les arrêts des 2 novembre 1978 (Bull. crim. n° 293) et 18 juin 1980 
(Ibid. n" 196). 

Dans l'affaire de 1978, il était reproché au prévenu d'avoir reçu, à 
l'occasion d'une opération portant sur la vente d'un immeuble bâti, des sommes 
d'argent, contrairement aux innombrables dispositions prévues en ce domaine. 
Comme la réception des fonds n'avait pas pu être établie avec certitude, les 
juges s'étaient rabattus sur l'infraction consistant à avoir exigé des fonds 
pour se faire rémunérer, alors que le prévenu ne détenait aucun mandat de 
négocier préalablement et délivré à cet effet. L'infraction ainsi définie 
était prévue par un texte distinct de celui que la prévention avait retenu : 

les faits matériels étaient tout autres. Enfin rien n'établissait que le prévenu 
eût accepté d'être jugé sur cette nouvelle prévention. 

Dans l'affaire de 1980, la prévention visait des faits de recel de marchan-
dises provenant d'une escroquerie. La cour d'appel estima qu'il n'était pas 
suffisamment prouvé que le prévenu avait détenu pour son propre compte 
les marchandises venant de l'escroquerie. Mais il lui était apparu que le 
prévenu n'ignorait pas qu'un des escrocs sortait de prison et qu il n avait 
aucune activité commerciale. Retenant que le pseudo-receleur avait recom-
mandé l'escroc à un directeur de banque, lui avait prêté de l'argent, avait 
loué des garages en son nom, l'avait aidé à se rendre en Corse, la cour l'a 
retenu pour complicité d'escroquerie. Fort bien, mais les faits retenus pour 
cette inculpation sont loin de ceux dont la cour était saisie, à 1 exclusion 
de tout autre. Le prévenu n'ayant pas eu l'occasion d'accepter d'être jugé 
sur ces faits de complicité d'escroquerie, la cassation s'imposait. 

6. Second pourvoi dans le cas où la juridiction de renvoi s était conformée 
à la doctrine de l'arrêt de cassation. 

Quand après une cassation la cour de renvoi a statué en conformité de 
l'arrêt qui l'avait saisie, n'est pas recevable le moyen qui demande à la 
Cour de cassation, sur un second pourvoi, de revenir sur la doctrine qu'elle 
a affirmée dans son précédent arrêt. Tel est le principe encore rappelé, après 
maints autres arrêts, par un arrêt du 23 juin 1980 (Bull. crim. n" 200) dans 
une affaire qui finira par acquérir quelque célébrité, ne serait-ce que par 
son usage judicieusement dilatoire des voies de recours. Cette doctrine s est 
surtout affirmée à partir de 1971. Paradoxalement elle avait commence, 
semble-t-il, sous la forme de moyens qui tendaient à remettre en question, 
à l'occasion d'un second pourvoi, une solution qui, donnée par un arrêt de 
rejet, n'avait plus de ce fait à être soumise aux juges, et spécialement à la 
juridiction de renvoi (Crim. 26 juill. 1957, Bull. crim. n° 585; 23 mai 1966, 
Bull. crim. n° 156; 29 juin 1966, Bull. crim. n° 183). Puis, à partir de 
1971 l'offensive a été tentée par des moyens qui, au contraire des arrêts 
précédents, reprochaient à la cour de renvoi de s'être conformée à la 
doctrine exprimée par l'arrêt de cassation. Ainsi essayait-on de faire juger 
une seconde fois le point de droit, au fallacieux espoir de provoquer un 
revirement par rapport à « l'affirmation » première. 11 existe tout un bloc 
d'arrêts formels depuis Crim. 12 juill. 1971, Bull. crim. n° 269; 19 oct. 
1971, Bull. crim. n° 269; 5 mai 1976, Bull. crim. n° 142; 8 juin 1977, 
Bull. crim. n° 209; 3 oct. 1977, Bull. crim. n" 280. 

Dans l'affaire du 23 juin 1980, les faits étaient les suivants. Sur plainte 
avec constitution de partie civile d'un actionnaire, une information avait été 
ouverte des chefs d'abus de biens sociaux, abus de pouvoirs, escroquerie et 
recel. La plainte visait les gérants commandités d'une société fort connue; 
il leur était reproché d'avoir influence frauduleusement le vote d une 
assemblée générale qui avait décidé la transformation de la société en une 
société anonyme, et de s'être fait remettre en échangé de 1 abandon de leurs 
droits un nombre excessif d'actions nouvelles créées par incorporation des 
réserves lors d'une augmentation de capital. Inculpes, les gérants discutèrent 
la recevabilité de la partie civile, en alléguant qu'il n'était pas établi avec 
certitude qu'elle fût actionnaire au temps de l'assemblée générale et qu'ainsi 
la décision de cette assemblée n'avait pu lui porter préjudice. L'ordonnance 
du juge d'instruction déclarant la partie civile recevable fut infirmée par 
la chambre d'accusation, mais l'arrêt fut cassé (Crim. 27 nov. 1978. Bull, 
crim. n" 329). La cour de renvoi, reprenant la doctrine de la Chambre cri-
minelle, jugea qu'il suffisait d'admettre comme possible l'existence du pré-



judice, que la recevabilité n'était pas subordonnée à la preuve que le pré-
judice était déjà causé et qu'en l'état de l'information, la contestation de la 
réalité du préjudice était prématurée. Or le deuxième pourvoi de l'inculpé 
(le second inculpé est décédé en cours d'information) ne proposait comme 
moyen, à la Chambre criminelle, que de se déjuger par rapport à son 
arrêt de 1978 : il était indéfendable, mais il a eu pour résultat de bloquer 
pratiquement pendant près de quatre ans l'information qui doit être main-
tenant proche de la décennie... 

Le procureur général de la cour de renvoi s'était inquiété aussi de savoir 
si sa chambre d'accusation avait eu raison de désigner, pour continuer 
l'information, un juge d'instruction de son ressort, habilité en matière éco-
nomique et financière dans les conditions de l'article 704 du code de procé-
dure pénale, la chambre ayant précisé qu'elle n'avait aucun pouvoir pour 
confier un dossier d'information à un juge d'instruction situé hors de son 
ressort et échappant à son autorité. 

Le pourvoi du prooureur général a été rejeté. La Chambre criminelle, 
rappelant les principes généraux de l'organisation judiciaire, a confirmé l'arrêt 
qui était parfaitement motivé. En aucun cas, le juge d'instruction initialement 
saisi dans le ressort de la première cour, n'aurait pu continuer sa procédure. 
C'est ce qu'a décidé la Chambre criminelle depuis un arrêt du 26 octobre 
1960 (Bull. crim. n" 477), qui fut rendu... à notre rapport. Plus que le rappor-
teur, l'arrêt a conservé toute sa force ! 

7. Révision. Dommages-intérêts. Partage de responsabilité. 

En application de l'article 626 du code de procédure pénale, la Chambre 
criminelle de la Cour de cassation qui prononce sur une demande de révision 
l'annulation sans renvoi d'une décision de condamnation est compétente 
pour allouer au condamné des dommages-intérêts à la charge de l'Etat. 
Mais il y a partage de responsabilités sur la fixation de ces dommages-
intérêts, si le condamné, ayant relevé appel de sa condamnation hors du délai 

légal, a commis une faute ayant contribué à son propre dommage. 
Une société de crédit qui avait consenti un prêt à deux époux avait dû 

saisir le tribunal pour se faire rembourser le prêt. Quelque temps après, 
l'huissier saisissait des meubles garnissant le domicile conjugal et constituait 
un gardien. Six mois plus tard, l'huissier constata que les époux avaient quitté 
l'appartement et que les meubles saisis avaient disparu. Seule la femme fut 
inculpée. Elle prétendit qu'ayant quitté son mari, elle était partie sans 
emporter de meubles. Les juges ne furent pas convaincus et condamnèrent. 
La prévenue fit appel le onzième jour : son appel fut déclaré irrecevable. 
Ultérieurement elle produisit une lettre de l'huissier précisant que les meubles 
avaient été enlevés et vendus aux enchères publiques : la lettre, antérieure 
à l'audience, ne lui était parvenue que plusieurs jours après. Ce fait nouveau, 
de nature à établir l'innocence, était bien caractérisé, et la condamnation 
fut annulée. Mais la « condamnée à tort » réclamait à l'Etat 10 000 F de 
dommages-intérêts pour le préjudice causé par la condamnation. La Cour 
de cassation lui en a alloué 1 000 F, en lui marquant qu'ayant fait un appel 
tardif, elle avait contribué à son propre dommage. Si la lettre de l'huissier 
avait été produite à la cour d'appel, il y aurait eu certainement relaxe. 

B. Chronique législative 

par André DECCCQ, 

Professeur à l'Université de droit, d'économie et de sciences sociales de Paris, 

Doyen honoraire de la Faculté de droit de Lyon. 

(Textes publiés au Journal officiel du 1" janvier au 31 mars 1981.) 

I. — DROIT PENAL GENERAL 

1. Pactes des Nations unies. 

Les décrets n°' 81-76 et 81-77 du 29 janvier 1981 (7.O. 1" févr., p. 398 
et p. 405) portent publication, respectivement, du pacte international relatif 
aux droits civils et politiques et du pacte international relatif aux droits éco-
nomiques, sociaux et culturels, ouverts à la signature à New York le 
19 décembre 1966. L'adhésion à ces pactes avait, on s'en souvient, été 
autorisée par les lois n°* 80-460 et 80-461 du 25 juin 1980 (V. Revue 1980. 
1013). 

Certaines stipulations de ces pactes influent sur le droit pénal, encore 
que les principes ainsi posés appartiennent déjà, pour la plupart, au droit 
positif français, en vertu soit de dispositions constitutionnelles ou législa-
tives, soit de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales. 

S'agissant du droit pénal général, l'on peut citer, par exemple, le principe 
de non-rétroactivité des lois pénales plus sévères et celui de l'application 
immédiate des lois nouvelles plus douces (art. 15-1 du pacte sur les droits 
civils et politiques). 

2. Individualisation des peines; Récidive; Circonstances atténuantes; Peines de 
substitution; Aggravation des peines, sursis; Peines criminelles; Confisca-
tion; Tutelle pénale; Rétroactivité des lois pénales plus douces. 

1) La loi n" 81-82 du 2 février 1981 renforçant la sécurité et protégeant 
la liberté des personnes (7.0. 2 et 3 févr., p. 415), qu'il n est pas question 
d'analyser ici en détail en raison du nombre de ses dispositions, met en 
œuvre une doctrine nouvelle concernant l'individualisation de la peine. Cette 
doctrine repose sur une distinction entre les infractions de violence,^ qui 
sont énumérées par l'article 747-1 nouveau du code de procédure pénale 
(art. 9 de la loi) et les autres infractions. Alors que, pour ces dernières, des 
dispositions plus douces sont prévues (en matière de sursis, V. art. 6 à 8 de la 
loi; le non-cumul des peines d'emprisonnement en cas de pluralité de contra-



ventions de cinquième classe est institué, art. 10; V. également art. 11), 
pour les auteurs d'infractions de violence, des dispositions tendant à limiter 
les pouvoirs d'indulgence du juge sont édictées. 

Certaines de ces dispositions, qui sont applicables exclusivement à des 
récidivistes des infractions en cause, sont propres aux délits (récidive, 
art. 58, dernier al., c. pén., art. 2-1 et II de la loi; peine plancher, art. 463, 
al. 3, c. pén., art. 4-1 de la loi; exclusion des peines de substitution, art. 43-7, 
c. pén., art. 5 de la loi), d'autres sont communes à toutes les infractions 
(limitation des c sursis à répétition », art. 747-1, 747-2, 747-3 et 747-4 du 
code de procédure pénale, art. 9 de la loi, aggravation des peines lorsque 
l'infraction a été commise par un condamné admis au régime de la semi-
liberté ou bénéficiaire de la libération conditionnelle ou d'une permission de 
sortir, art. 463-1, 463-2 et 463-3 c. pén., art. 4-II de la loi). 

D'autres dispositions de la loi ressortissent aussi au droit pénal général : 
suppression des deux degrés de la réclusion criminelle et de la détention 
criminelle à temps (art. 18 et 19, c. pén., art. 31 de la loi), confiscation de 
l'arme ayant servi à commettre un crime ou un délit (art. 521, c. pén., art. 32 
de la loi), suppression de la tutelle pénale (art. 69 et 70 de la loi). 

2) Une décision du Conseil constitutionnel en date des 19 et 20 jan-
vier 1981 (J.O. 22 janv., p. 308) déclare conformes à la Constitution les 
dispositions relatives aux infractions de violence susmentionnées. 

Elle écarte tout d'abord un grief des auteurs des saisines suivant lequel 
ces dispositions n'auraient pas été strictement et évidemment nécessaires 
au sens de l'article 8 de la Déclaration des droits de l'homme et du 
citoyen de 1789. Le Conseil constitutionnel énonce à cet égard qu'il ne 
lui appartient pas « de substituer sa propre appréciation à celle du légis-
lateur en ce qui concerne la nécessité des peines attachées aux infractions 
définies par celui-ci, alors qu'aucune disposition du titre I" de la loi n'est 
manifestement contraire au principe posé par l'article 8 de la Déclaration de 
1789 ». 

La décision rejette ensuite un autre moyen tiré de ce que la loi aurait 
méconnu « le principe de l'individualisation des peines ». Le Conseil 
constitutionnel motive ce rejet en niant l'existence d'un principe fondamental 
reconnu par les lois de la République qui imposerait d'attribuer au juge des 
pouvoirs sans limite en vue de l'individualisation des peines. Tout au 
contraire, il rappelle que de tels pouvoirs arbitraires violeraient l'article 8 
de la Déclaration de 1789. Il déclare en effet : 

« Considérant, d'une part, que, si aux termes de l'article 8 précité de 
la Déclaration de 1789 « la loi ne doit établir que des peines strictement 
et évidemment nécessaires », cette disposition n'implique pas que la néces-
sité des peines doive être appréciée du seul point de vue de la personnalité 
du condamné et encore moins qu'à cette fin le juge doive être revêtu d'un 
pouvoir arbitraire que, précisément, Farticle 8 de la Déclaration de 1789 
a entendu proscrire et qui lui permettrait, à son gré, de faire échapper à la 
loi pénale, hors les cas d'irresponsabilité établis par celle-ci, des personnes 
convaincues de crimes ou de délits; 

< Considérant, d'autre part, que, si la législation française a fait une 
place importante à l'individualisation des peines, elle ne lui a jamais conféré 
le caractère d'un principe unique et absolu prévalant de façon nécessaire et 
dans tous les cas sur les autres fondements de la répression pénale; qu'ainsi, 
à supposer même que le principe de l'individualisation des peines puisse, 
dans ces limites, être regardé comme l'un des principes fondamentaux 

reconnus par les lois de la République, il ne saurait mettre obstacle à ce 
que le législateur, tout en laissant au juge ou aux autorités chargées de 
déterminer les modalités d'exécution des peines un large pouvoir d'appré-
ciation, fixe des règles assurant une répression effective des infractions. » 

De tels motifs condamnent tout système d'individualisation sans frein 
des sanctions pénales permettant de rendre ineffective la répression des 
infractions, comme celui qu'avait édifié la commission de révision du code 
pénal, dans son avant-projet de partie générale de ce code. 

3) La même décision du Conseil constitutionnel déclare non conforme à la 
Constitution une disposition qui était contenue dans le second alinéa de 
l'article 100 de la loi et qui limitait les effets de la rétroactivité des règles 
plus douces édictées par la loi. 

En effet, énonce la décision, « le fait de ne pas appliquer aux infractions 
commises sous l'empiré de la loi ancienne la loi pénale nouvelle, plus douce, 
revient à permettre au juge de prononcer les peines prévues par la loi 
ancienne et qui, selon l'appréciation même du législateur, ne sont plus 
nécessaires » — et donc à violer l'article 8 précité de la Déclaration de 
1789. 

II. — DROIT PENAL SPECIAL 

3. Fraudes et infractions en matière d'appellations d'origine. 

1. Un décret du 2 janvier 1981 (J.O. 8 janv. N.C., p. 274) concerne les 
appellations d'origine « Clairette-de-Bellegarde », « Côtes-du-Rhône - Sablet », 
t Côtes-de-Provence » et c Côtes-du-Ventoux ». 

2) Le décret n* 81-7 du 2 janvier 1981 (J.O. 9 janv., p. 206) est relatif 
à la fixation du plafond limite de classement pour les vins à appellation 
contrôlée « Champagne ». 

3) Un arrêté du ministre de l'Agriculture en date du 29 novembre 1980 
(J.O. 16 janv. N.C., p. 595) concerne les appellations d'origine « Côtes-du-
Carbardès et de l'Orbiel », € Corbières », « Costières-du-Gard », * Coteaux-
d'Aix-en-Provence », « Coteaux-de-Pierrevert », « Cotes-du-Luberon » et 
< Minervois ». 

4) Le décret n° 81-104 du 2 février 1981 (J.O. 5 févr., p. 463) porte 
application de la loi du 1" août 1905 sur les fraudes en ce qui concerne les 
extraits de café et les extraits de chicorée. 

5) Un décret du 9 février 1981 (J.O. 13 févr. N.C., p. 1498) modifie 
le décret du 16 mars 1943 sur l'appellation contrôlée « Bourgogne mous-
seux ». 

6) Un arrêté du ministre de l'Agriculture en date du 29 janvier 1981 
(J.O. 14 févr. N.C., p. 1573) est relatif à l'encépagement du vin délimité de 
qualité supérieure « Minervois ». 

7) Un arrêté du 2 février 1981 (J.O. 20 févr. N.C., p. 1784) modifie 
l'arrêté du 8 juillet 1977 relatif aux ovoproduits destinés à la consommation 
humaine. 

8) Un arrêté du même ministre en date du 18 février 1981 (J.O. 6 mars 
N.C., p. 2304) est relatif aux conditions d'attribution du label des vins 



délimités de qualité supérieure aux vins bénéficiant des appellations d'origine 
« Vin du Bugey », « Mousseux ou Pétillant du Bugey » ou « Vin dtr 
Bugey, mousseux ou pétillant ». 

9) Le décret n° 81-255 du 3 mars 1981 (J.O. 20 mars, p. 825) concerne 
la répression des fraudes en matière de transactions d'oeuvres d'art et 
d'objets de collection. 

10) Un décret du 24 mars 1981 (J.O. 28 mars N.C., p. 3242) est relatif 
à l'appellation d'origine « Mont-d'Or » ou « Vacherin-du-Haut-Doubs ». 

4. Infractions commises en mer. 
1) Une instruction du Premier ministre en date du 8 janvier 1981 (J.O. 

11 }anv. N.C., p. 419) est relative aux principes d'organisation régionale de-
l'action de l'Etat en mer. 

2) Le décret n° 81-229 du 9 mars 1981 (J.O. 11 mars, p. 753) modifie le 
décret n" 77-778 du 7 juillet 1977 relatif au règlement pour prévenir les 
abordages en mer. 

3) Un arrêté du ministre des Transports en date du 16 mars 1981 (J.O. 
26 mars N.C., p. 3173) fixe des règles de sécurité relatives au transport par 
mer des marchandises dangereuses. 

5. Infractions à la coordination des transports. 
Le décret n° 80-1163 du 31 décembre 1980 (J.O. 16 janv., p. 261) modifie 

le décret n° 49-1473 du 14 novembre 1949 relatif à la coordination et à 
l'harmonisation des transports ferroviaires et routiers. 

6. Infractions relatives aux substances vénéneuses. 
1) Un arrêté du ministre de la Santé et de la Sécurité sociale en date du 

13 novembre 1980 (J.O. 16 janv. N.C., p. 586) porte exonérations de la 
réglementation des substances vénéneuses (section II). 

2) Un arrêté interministériel du 5 janvier 1981 (J.O. 17 févr. N.C., 
p. 1656) modifie l'arrêté du 11 décembre 1980 prescrivant des mesures parti-
culières pour le commerce des substances vénéneuses dont les effets sont 
susceptibles d'être recherchés en thérapeutique humaine ou vétérinaire. 

7. Infractions routières. 

1) Un arrêté du ministre des Transports en date du 13 novembre 1980 
(J.O. 21 janv. N.C., p. 1036) est relatif à l'homologation des revêtements 
rétroréfléchissants destinés à la signalisation verticale. 

2) Un arrêté du même ministre en date du 13 janvier 1981 (J.O. 13 févr. 
N.C., p. 1499) fixe les conditions d'application des articles R. 188, R. 194 à 
R. 197 et R. 200 du code de la route à certains cyclomoteurs à plus de deux 
roues. 

3) Un arrêté interministériel du 27 février 1981 (J.O. 3 mars, p. 678) 
concerne l'homologation des dispositifs d'échappement adaptables aux véhi-
cules réceptionnés au titre du code de la route. 

4) Un arrêté du ministre des Transports en date du 13 février 1981 
(J.O. 10 mars N.C., p. 2443) est relatif à l'homologation des véhicules en 
ce qui concerne le freinage conformément aux dispositions du règlement n" 13 
annexé à l'Accord de Genève du 20 mars 1958. 

8. Pactes des Nations unies. 

Les pactes sus-analysés du point de vue du droit pénal général (supra, 
n" 1) peuvent influer sur diverses incriminations spéciales — par exemple 
l'article 19 du pacte relatif aux droits civils et politiques, qui concerne la 
liberté d'expression. 

9. Arrestation et séquestration arbitraires, violence envers un juré, association 
de malfaiteurs, tortures et actes de barbarie, menaces, coups et blessures 
volontaires, mauvais traitements à enfants, non-dénonciation de mauvais 
traitements à enfants, proxénétisme, vol, extorsion, chantage, banqueroute, 
destructions volontaires, recel, infractions à la police des chemins de fer, 
infractions au code rural, excitation de mineurs à la débauche. 

1) La loi précitée du 2 février 1981 (supra, n° 2) remanie profondément les 
incriminations considérées. Elle opère de nombreuses correctionnalisations, 
modifie la définition de certaines infractions pour tenir compte de l'évolution 
de la criminalité. 

Comme il est absolument impossible d'entrer ici dans le détail de ces 
dispositions, l'on se contentera d'énumérer les articles concernant les diffé-
rents crimes ou délits : article 2-III (art. 341-4, c. pen. : arrestation et 
séquestration arbitraires); article 12 (art. 228, c. pén. : violences envers un 
juré); article 14 (art. 265 à 268, c. pén. : association de malfaiteurs); 
article 15 (art. 303, al. 2, c. pén. : tortures et actes de barbarie); articles 16 
et 17 (art. 305 et 306, c. pén. ; menaces); article 18 (art. 309 à 311, c. pén. : 
coups et blessures volontaires); article 19 (art. 312, c. pén., 2-3 c. pr. 
pén., 62, al. 2, c. pén. : mauvais traitements à enfants et non-dénonciation de 
ces mauvais traitements); article 20 (art. 334 et 334-1, c. pén. : proxénétisme); 
article 21 (art. 381 à 385, c. pén. : vol); article 22 (art. 400, c. pén. : extor-
sion et chantage); article 23 (art. 402, c. pén. : banqueroute); article 24 
(art. 434 à 437, c. pén. : destructions); article 26 (art. 461 c. pén. : recel); 
articles 28 et 29 (art. 16 et 17, 1. 15 juill. 1845 sur la police des chemins 
de fer); article 33 (art. 379. c. rural : infractions au code rural); article 34 
(art. 334-2, c. pén., et L. 55 code déb. boissons : excitation de mineurs à la 
débauche). 

Il faut en outre signaler que l'article 25 abroge les articles 230 à 233, 
307 et 308, 386 à 392, 394, 401, al. 1" et 2, 440 à 452, 455, 456 et 459 
du code pénal, et que l'article 27 remplace toute référence à l'article 401, 
al. 1" et 2, du code pénal, dans les textes en vigueur, par une référence à 
l'article 381. 

2) La décision précitée du Conseil constitutionnel en date des 19 et 20 jan-
vier 1981 (supra, n" 2) déclare conformes à la Constitution les articles précités 
relatifs aux menaces (contrairement aux allégations des auteurs des saisines, 
les dispositions en cause ne sont ni obscures ni imprécises et n introduisent 
aucun élément d'incertitude dans la définition des infractions — de sorte 
que le principe de légalité des délits et des peines n'est pas méconnu; et 
l'application des dispositions en cause n'est pas de nature à empêcher ou à 
gêner en quoi que ce soit l'exercice légal du droit de grève ou du droit 
•syndical), aux destructions (ici encore le principe de légalité des délits et 
des peines n'est pas violé, parce qu'il n'y a dans les textes ni obscurité, ni 
imprécision, ni ambiguïté) et aux infractions à la police des chemins de 
fer (les textes considérés n'étant, eux non plus, de nature à empêcher ou à 
gêner en quoi que ce soit l'exercice légal du droit de grève ou du droit 
syndical). 



10. Infractions relatives aux fonds communs de placement. 

Le décret n" 81-89 du 29 janvier 1981 (J.O. 4 févr., p. 443) fixe les condi-
tions d'application des articles 25 à 27 de la loi n° 79-594 du 13 juillet 1979 
relatives aux fonds communs de placement et notamment les obligations 
fiscales des gérants de ces fonds. 

11. Infractions aux règles d'hygiène et de sécurité du travail. 

1) Le décret n° 81-170 du 20 février 1981 (J.O. 23 et 24 févr., p. 626) 
définit les conditions d'hygiène et de sécurité auxquelles doivent satisfaire 
les machines à scier, à lame de scie circulaire, destinées au travail du bois, 
du liège et autres matières similaires ainsi que les protecteurs construits 
pour ces machines. 

2) Le décret n° 81-171 du 20 février 1981 (J.O. 23 et 24 févr., p. 628) 
définit les conditions d'hygiène et de sécurité auxquelles doivent satisfaire les 
machines à dégauchir pour le travail sur une face du bois, du liège et 
autres matières similaires, ainsi que les protecteurs construits pour ces 
machines. 

3) Le décret n" 81-172 du 20 février 1981 (J.O. 23 et 24 févr., p. 630) 
définit les conditions d'hygiène et de sécurité auxquelles doivent satisfaire les 
machines à raboter, à outil rotatif, pour le travail sur une face du bois, du 
liège et autres matières similaires. 

4) Le décret n" 81-173 du 20 février 1981 (J.O. 23 et 24 févr., p. 631) 
définit les conditions d'hygiène et de sécurité auxquelles doivent satisfaire 
les machines à scier à ruban destinées au travail du bois, du liège et autres 
matières similaires ainsi que les protecteurs construits pour ces machines. 

5) Le décret n° 81-181 du 24 février 1981 (J.O. 27 févr., p. 657) porte 
extension aux établissements agricoles du décret n" 62-1454 du 14 novembre 
1962 portant règlement d'administration publique pour l'exécution des 
dispositions du livre II, titre III, du code du travail en ce qui concerne la 
protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en œuvre des 
courants électriques. 

6) Le décret n° 81-182 du 24 février 1981 (J.O. 27 févr., p. 658) porte 
extension aux mêmes établissements du décret n" 62-1218 du 15 octobre 1962 
portant règlement d'administration publique pour l'exécution des dispositions 
précitées en ce qui concerne les mesures particulières de protection relatives 
à l'emploi des explosifs dans les chantiers du bâtiment et des travaux publics. 

7) Le décret n° 81-183 du 24 février 1981 (J.O. 27 févr., p. 658) porte 
extension aux mêmes établissements du décret n" 65-48 du 8 janvier 1965 
portant règlement d'administration publique pour l'exécution des dispositions 
précitées, relatif aux mesures particulières de protection et de salubrité 
applicables aux établissements dont le personnel exécute des travaux du 
bâtiment, des travaux publics et tous autres travaux concernant les immeubles. 

8) Le décret n" 81-208 du 3 mars 1981 (J.O. 6 mars, p. 707) porte appli-
cation des dispositions du titre III, chap. I", du livre II du code du travail 
dans les entreprises de transport public par route. 

9) Dix arrêtés du ministre du Travail et de la Participation en date du 
12 février 1981 (J.O. 11 mars N.C., p. 2473 à 2475) portent dérogations 
à diverses dispositions du décret n" 62-1454 du 14 novembre 1962 relatif à 
la protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en œuvre 
des courants électriques ou concernent la mise en service de certains appareils 
d'éclairage. 

12. Infractions en matière de change. 

1) Une circulaire du ministre de l'Economie aux intermédiaires agréés 
en date du 5 février 1981 (J.O. 20 févr. N.C., p. 1769) est relative aux garan-
ties entre la France et l'étranger n'ayant pas le caractère d'investissement 
direct. 

2) Une autre circulaire du même ministre aux mêmes personnes, de la 
même date (J.O. 20 févr. N.C., p. 1769), porte abrogation de la circulaire 
du 28 juin 1977 relative aux garanties données par des résidents en faveur de 
non-résidents et par des non-résidents en faveur de résidents et modification de 
la circulaire du 6 août 1980 relative aux investissements directs français à 
l'étranger et étrangers en France. 

13. Publicité pour les produits énergétiques. 

Le décret n" 81-161 du 19 février 1981 (J.O. 21 févr., p. 604), qui est 
pris en exécution de la loi n" 74-908 du 29 octobre 1974 relative aux éco-
nomies d'énergie, porte interdiction de la publicité relative aux ^ produits 
énergétiques ainsi qu'aux produits pétroliers à usage non énergétique et 
aux produits dérivés ou substituables et à leurs conditions d'utilisation. 

14. Infractions en matière de limitation des niveaux sonores. 

Le décret n° 81-195 du 27 février 1981 (J.O. 3 mars, p. 678) modifie le 
décret n° 75-960 du 17 octobre 1975 sur la limitation des niveaux sonores. 

15. Infractions relatives aux armes. 

Le décret n° 81-197 du 24 février 1981 (J.O. 4 mars, p. 688) modifie 
le décret n° 73-364 du 12 mars 1973 relatif à l'application du décret-loi du 
18 avril 1939 fixant le régime des matériels de guerre, armes et munitions. 

16. Infractions en matière de pêche fluviale. 

Le décret n" 81-201 du 3 mars 1981 (J.O. 5 mars, p. 696) porte modifica-
tion du décret n" 58-874 du 16 septembre 1958 relatif à la pêche fluviale. 

17. Infractions relatives au transport et à la manutention des matières dan-
gereuses. 

Sont relatifs à oe transport et à cette manutention : 
1) Un arrêté du ministre des Transports en date du 11 février 1981 

(J.O. 11 mars N.C., p. 2485); 
2) Un arrêté du même ministre en date du 17 février 1981 (J.O., 19 mars 

N.C., p. 2872); 
3) Un arrêté du même ministre en date du 18 février 1981 (J.O. 20 mars 

N.C., p. 2911); 
4) Un arrêté du même ministre en date du 19 février 1981 (J.O. 20 mars 

N.C., p. 2913); 
5) Un arrêté du même ministre en date du 20 février 1981 (J.O. 20 mars 

N.C., p. 2915). 



III. — REGIME DES SANCTIONS 

18. Exécution des peines privatives de liberté. 

1) Le décret n° 81-40 du 16 janvier 1981 (J.0. 23 janv., p. 319) modifie 
les articles D. 288, al. 2, et D. 480 du code de procédure pénale. 

2) Un arrêté du garde des Sceaux, ministre de la Justice, en date du 
14 janvier 1981 (J.0. 27 janv. N.C., p. 962) modifie les articles A. 41-2 et 
A. 42 du code de procédure pénale. 

3) Les pactes des Nations unies précités {supra, n°* 1 et 8) touchent égale-
ment au régime pénitentiaire (V. pacte relatif aux droits civils et politiques, 
art. 10-1, 2 a et 3). 

4) La loi .précitée n° 81-82 du 2 février 1981 {supra, n°" 2 et 9) limite 
également, pour les infractions de violence (V. art. 720-2, c. pr. pén., art. 35 de 
la loi), les pouvoirs du juge en vue d'abréger les peines privatives de liberté 
ou d'en adoucir le régime. En substance, ces dispositions consistent en une 
extension de la période de sûreté à toutes les infractions de violence 
(art. 720-2 préc. c. pr. pén.) et en une restriction des pouvoirs du juge de 
l'application des peines au profit de la commission de l'application des 
peines (art. 722, dernier al., c. pr. pén., art. 36-11 de la loi et art. 723-4 
c. pr. pén., art. 37 de la loi). 

5) La décision précitée du Conseil constitutionnel en date des 19 et 
20 janvier 1981 {supra, n" 2 et 9) déclare conforme à la Constitution les 
dispositions susvisées de la loi n° 81-82 du 2 février 1981 relatives à l'exé-
cution des peines, pour les motifs précités pris de l'absence de valeur consti-
tutionnelle de l'arbitraire du juge en matière d'individualisation des 
peines. 

IV. — DROIT PENAL DE L'ENFANCE 

19. Pactes des Nations unies. 

Le pacte relatif aux droits civils et politiques {supra, n*" 1, 8 et 18-3°) 
contient, dans son article l°-2 b) et 3 des clauses relatives aux mineurs 
détenus. 

V. — PROCEDURE PENALE 

20. Frais de justice. 

Le décret n° 81-70 du 28 janvier 1981 {J.O. 30 janv., p. 379), qui modifie 
la deuxième partie du code de procédure pénale, est relatif aux frais de 
justice. 

21. Pactes des Nations unies. 

Le pacte relatif aux droits civils et politiques {supra, n°" 1, 8, 18-3° et 
19) contient d'importantes stipulations concernant la procédure pénale (V. 
notamment art. 14). La plupart de celles-ci sont d'ailleurs identiques à des 
clauses de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales. 

Parmi les déclarations et réserves que la France a fait figurer dans son 
instrument d'adhésion, celle qui porte le numéro 5 délimite la portée de 
l'article 14-5 (droit pour la personne déclarée coupable d'une infraction de 
faire examiner par une juridiction supérieure la déclaration de culpabilité 
et la condamnation, conformément à la loi). 

22. Contrôles d'identité, garde à vue, enquête de personnalité, procédure 
correctionnelle, procédure criminelle, dispositions diverses de procédure 
pénale, action civile, indemnisation des victimes par l'Etat. 

1) La loi précitée {supra, n°" 2, 9 et 18-4°) contient de très nombreuses 
dispositions de procédure, parmi lesquelles des dispositions de procédure 
pénale. 

Ces dernières, que l'on ne peut qu'énumérer dans les limites de cette 
chronique, portent, en premier lieu, sur la procédure préliminaire à la 
procédure judiciaire : contrôles d'identité (art. 76 à 79), prolongation de la 
garde à vue en matière de grand banditisme (art. 63-1, 64-1, 77-1, c. pén.; 
art. 'L. 627-1, c. santé pub.; art. 39 de la loi), enquête de personnalité 
ordonnée par le procureur de la République (art. 41, al. final, c. pr. pén., 
art. 38 de la loi). 

Elles portent, en second lieu, sur la procédure correctionnelle. La loi 
institue une saisine directe du tribunal correctionnel pour les délits passibles 
de cinq ans d'emprisonnement, qui permet de faire prononcer contre le 
prévenu, par une juridiction ou un juge du siège, la détention provisoire ou 
le contrôle judiciaire bien qu'une information ne soit pas ouverte, mesures 
cessant de plein droit si ce prévenu n'a pas été jugé dans les deux mois; corré-
lativement la procédure de jugement en flagrant délit est supprimée (art. 47 
à 52 de la loi; art. 388, 393 à 397-7, c. pr. pén.). La loi prévoit aussi diverses 
mesures destinées à accélérer la procédure d'instruction en matière crimi-
nelle — notamment en ce qui concerne les pouvoirs de la chambre d'accusa-
tion et de son président et le délai dans lequel la Cour de cassation doit 
statuer sur les pourvois contre les arrêts de mise en accusation (V. art. 53 
à 60 de la loi, art. 182, 191, 220, 221, 196-1 à 196-6, 186, 197, 214 et 
574-1, c. pr. pén., L. 131-6, c. org. jud.). D'autres articles concernent la 
procédure criminelle de jugement (art. 61 à 65, art. 258, 260, 261, 262-1 
et 308, c. pr. pén.). 

En troisième lieu, la loi comporte des dispositions diverses de procédure 
pénale (art. 40 et 48, art. 144, c. pr. pén.; art. 41, art. 216, c. pr. pén.; 
art. 42, art. 399, c. pr. pén.; art. 43, art. 511, c. pr. pén.; art. 44, art. 567-2, 
c. pr. pén.; art. 45, art. 38 bis, L. 29 juill. 1881 sur la liberté de la presse; 
art. 46; art. 67, art. 681, c. pr. pén.; art. 68, art. 687, c. pr. pén.). 

En quatrième lieu, elle comprend de nombreuses règles destinées à facili-
ter l'indemnisation des victimes et l'exercice de leurs droits (art. 81 à 99. 
art. 15, L. n° 67-563 du 13 juill. 1967; art. 10 c. pén.; 216 et 375, 422, 425, 
420-1 et 420-2, 2-4, 460-1, 467-1, 475-1, 515-1, 706-5, 742, 706-14 et 
706-15, c. pr. pén.). 



2) La décision précitée du Conseil constitutionnel (supra, n°" 2, 9 et 18-5°) 
déclare conformes à la Constitution les dispositions susvisées relatives à la 
procédure correctionnelle (qui respectent l'égalité des citoyens devant la 
justice), à ia procédure d'instruction en matière criminelle (qui respectent 
ce même principe ainsi que l'indépendance du juge d'instruction), à la garde 
à vue, aux vérifications d'identité et aux constitutions de partie civile par 
lettre recommandée. 

En revanche, elle déclare contraires à la Constitution, pour mécon-
naissance du principe d'égalité devant la justice — en ce que certains justi-
ciables auraient été privés du double degré de juridiction —, deux articles 
qui permettaient les constitutions de partie civile pour la première fois en 
cause d'appel. 

23. Organisation judiciaire. 
Le décret n° 81-109 du 3 février 1981 (J.O. 6 févr., p. 479) modifie le 

tableau A annexé au décret du 28 août 1928 fixant dans les territoires 
d'outre-mer la nomenclature et la composition des cours et tribunaux. 

24. Organisation du ministère de la Justice. 
Le décret n° 81-286 du 30 mars 1981 (J.O. 31 mars, p. 898) modifie 

le décret n° 64-754 du 25 juillet 1964 relatif à l'organisation du ministère 
de la Justice. 

VI. — DROIT PENAL INTERNATIONAL 

25. Pactes des Nations unies. 
V. supra, n" 1, 8, 18-3° et 27. 

26. Coopération judiciaire entre la France et les Etats-Unis. 
Une circulaire du garde des Sceaux, ministre de la Justice, aux procureurs 

généraux en date du 8 décembre 1980 (J.O. 22 févr. N.C., p. 1847, rectif.; 
J.O. 28 févr. N.C., p. 2044) est relative à la coopération judiciaire entre la 
France et les Etats-Unis. 

27. Entraide judiciaire franco-allemande. 
Le décret n" 81-19 du 8 janvier 1981 (J.O. 12 et 13 janv., p. 234) porte 

publication de la Convention entre la République française et la République 
fédérale d'Allemagne additionnelle à la Convention européenne d'entraide 
judiciaire en matière pénale du 20 avril 1959, signée à Bonn le 24 octo-
bre 1974. 

C. Chronique pénitentiaire 

FORMATION PROFESSIONNELLE 
EN MILIEU CARCERAL 

ET DEVENIR JUDICIAIRE DES JEUNES 
SORTANT DE PRISON * 

par Michel FIZE, 

Chercheur au Centre national d'études et de recherches pénitentiaires 
du ministère de la Justice. 

I. — PRÉSENTATION DE L'ENQUÊTE 

A. — Objectif de l'enquête, problématique. 

Le dispositif de la formation professionnelle que le discours pénitentiaire 
présente comme une modalité essentielle du « traitement » carcéral participe-
rait, de ce fait même, au processus plus général de la réinsertion sociale de 
la population pénale. Il aurait donc pour vocation première, en préparant les 
détenus à leur retour à la vie libre, d'éviter les rechutes dans la délinquance 
et de prévenir ainsi les risques de récidive à la libération. 

Diverses enquêtes — notamment celles menées par le Centre national 
d'études et de recherches pénitentiaires de 1969 à 1973 — ont montré que 
la récidive variait, le plus souvent, en fonction d'un certain nombre de fac-
teurs, soit individuels, soit tenant au régime de détention. 

Il n'est donc pas sans intérêt, dans un premier temps, de rechercher si 
cette enquête spécifique confirme les résultats des enquêtes générales précé-
dentes. Mais, dans un second temps, il faudra nous interroger de savoir si 
la formation professionnelle, nouvelle variable introduite aujourd'hui dans 
le champ de l'analyse des facteurs « explicatifs » de la récidive, est ou n'est 
pas une variable significative à cet égard. 

En d'autres termes, la formation professionnelle permet-elle de faire 
baisser les taux de récidive des populations qui en ont obtenu le bénéfice au 
cours de leur détention, et y parvient-elle dans des proportions telles que 
l'on puisse affirmer qu'elle influe effectivement et très directement sur ces 
taux ? 

Cette étude se propose d'apporter une première réponse statistique à 
l'interrogation posée. 



B. — Lieu de l'enquête. 

Le Centre de jeunes détenus, qui a été choisi comme établissement d'obser-
vation, est l'une des composantes « jeunes » du Centre pénitentiaire de 
Fleury-Mérogis 1. 

D'une capacité théorique de 560 places, il a une population qui croît 
régulièrement depuis quelques années (450 détenus en 1979). Dans cet 
établissement, toutes les classes d'âge comprises entre quatorze et vingt-
cinq ans semblent représentées, et l'on y admet aussi bien des prévenus 
que des condamnés, des récidivistes que des primaires. 

Par ailleurs, si l'on trouve en majorité de petits délinquants, il n'est pas 
rare d'y rencontrer quelques détenus relevant d'une procédure criminelle, 
généralement en attente de jugement. 

Le Centre de jeunes détenus, qui a été ouvert en 1973, semble avoir pour 
mission essentielle d'assurer, au moyen de ses huit sections de formation 
et de préformation professionnelle, la réinsertion sociale de la population 
qu'il prend en charge. 

Si le choix du C.N.E.R.P., pour la réalisation de cette enquête, s'est 
donc porté sur cet établissement, c'est parce qu'il constitue l'une des plus 
importantes entreprises pénitentiaires françaises de formation professionnelle 
de jeunes détenus. Chaque année, en effet, ce sont quelque soixante détenus 
qui participent, sous la conduite d'instructeurs et de professeurs techniques, 
à un stage d'apprentissage professionnel, conduisant ou non à la délivrance 
du C.A.P. 

A ces soixante personnes, il faut encore ajouter l'ensemble des prévenus 
et condamnés qui suivent les cours d'enseignement général dispensés par 
l'établissement 2. 

C. — Champ de l'enquête. 

L'enquête a porté sur 429 détenus, condamnés à une peine d'emprisonne-
ment au moins égale à trois mois 3 libérés du C.J.D. de Fleury-Mérogis 
entre le 1" janvier 1975 et le 30 juin 1976, étant précisé que 106 de ces 
condamnés avaient suivi une formation ou une préformation professionnelle 
au cours de leur détention (soit 24,7 % de l'ensemble). 

D. — Méthodologie. 

Pendant cinq mois, à raison de trois à quatre heures par jour, un vaca-
taire du C.N.E.R.P. a procédé au dépouillement des dossiers pénitentiaires 
des 429 sujets de la population de référence. Il a recueilli, pour chacun 
d'entre eux, une somme d'informations qui ont, ensuite, été transcrites sur 
un questionnaire-type. Toutes les informations ont fait l'objet d'un traite-
ment manuel. 

II. — DESCRIPTION DE LA POPULATION OBSERVÉE 

L'objectif de l'enquête étant d'apprécier l'influence de la formation profes-
sionnelle sur la récidive des condamnés, une distinction sera faite entre la 
population des détenus qui n'ont suivi aucun stage de formation au cours de 
leur détention (323 cas), et la population de ceux qui ont suivi un tel 
stage (106 cas). 

Pour la commodité de l'exposé, nous appellerons la première de ces deux 
populations : population 1 et la seconde population 2. 

A. — Caractéristiques socio-culturelles et judiciaires. 

1) Age des populations au moment de l'entrée au C.J.D. 
Compte tenu de la nature de l'établissement pénitentiaire d'accueil, où 

sont affectés, en priorité, de jeunes détenus de moins de vingt et un ans, il 
n'est pas surprenant de constater une très forte représentation de cette classe 
d'âge dans nos deux populations (92,4 % de la population 1 et 94,4 % 
de la population 2). 

On précisera toutefois que les condamnés de moins de dix-huit ans 
représentent, à eux seuls, respectivement 20,4 % de la population 1 et 
14.2 % de la population 2 (la différence de taux enregistrée ici s'explique 
sans doute par l'importance des courtes peines d'emprisonnement pronon-
cées contre les détenus de moins de dix-huit ans, qui les écarte, par là même, 
du bénéfice des stages de formation professionnelle dont la durée minimale 
est de trois mois) 4. 

Il faut voir, dans ces pourcentages, d'une part, le souci des responsables 
pénitentiaires de Fleury-Mérogis de soustraire la très jeune population 
dont ils ont la garde de la promiscuité avec les adultes, d'autre part, la 
volonté de faire bénéficier les jeunes détenus d'un véritable « traitement > 
pénitentiaire (enseignement général, formation professionnelle). 

S'agissant des classes d'âge vingt-cinq - trente ans, et plus de trente ans, 
on observera que les écarts de pourcentages relevés dans les populations 1 
et 2 ont pour fondement un point du règlement des stages de formation 
professionnelle du C.J.D., qui stipule que peuvent bénéficier de la formation 
professionnelle du Centre de jeunes les détenus âgés de trente ans au plus. 

Il n'est donc pas surprenant de ne voir aucun représentant de la classe des 
plus de trente ans dans la population 2, alors que cette même classe repré-
sente 3,5 % du total dans la population 1. 

2) Lieu de naissance. 
Les condamnés composant chacune de nos deux populations son! origi-

naires, dans plus de 50 % des cas, de Paris et de la région parisienne 
(population 1 : 53 %, population 2 : 54,7 %). 

II faut noter, toutefois, que 17 % des détenus de la population 1 et 
12.3 % des détenus figurant dans la population 2 sont nés en province. 
On observera encore la présence d'environ 5 % de condamnés nés dans 
un D.O.M.-T.O.M. (respectivement 4,3 % et 5,7 % de chacune des popu-
lations). 



Enfin, plus d'un quart de ces condamnés étaient nés à l'étranger (25,7 % et 
27,3 %). 

3) Nationalité. 
Le pourcentage des nationaux dépasse dans chacun de nos deux groupes 

70 % du total (70,9 % et 71,7 %). 
Parmi les étrangers, les Maghrébins apparaissent très largement majori-

taires. Ils représentent, respectivement, 73 % des détenus étrangers sans 
formation professionnelle et 70 % des étrangers de la population 2. 

4) Niveau d'instruction. 
On relève, dans notre groupe d'observation, peu de détenus illetirés 

(population 1 : 6,2 % et population 2 : 6,6 %). Rappelons que la maison 
d'arrêt des hommes de Fleury-Mérogis compte environ 10 % de détenus ne 
sachant ni lire ni écrire. Cet écart tient naturellement au fait que l'on 
envoie, en priorité, au C.J.D., des jeunes d'un niveau suffisant pour suivre 
un enseignement général ou une formation professionnelle. 

Si l'on affine l'analyse, en distinguant les détenus qui ont suivi une pré-
formation professionnelle de ceux qui ont participé à une format on prépa-
rant au C.A.P., on constate que, parmi ces derniers, moins de 3 % (2,6 %) 
sont illettrés. Ce taux est de 9 % dans les sections de préformation où l'on 
trouve une majorité d'étrangers (maghrébins pour la plupart). 

5) Situation familiale déclarée. 
Les résultats doivent être rapprochés de ceux concernant les classes d'âge 

de nos populations. Ainsi la jeunesse des condamnés ayant suivi une forma-
tion professionnelle (un seul détenu de plus de vingt-cinq ans sur un effectif 
de 106 condamnés) peut expliquer le plus faible pourcentage d'hommes 
mariés ou vivant en concubinage constaté dans la population 2 (4,7 % contre 
8,2 % dans la population 1). 

C'est du reste cette même variable « âge » qui permet de justifier le 
nombre très élevé de célibataires (91,8 % dans la population 1 et 95,3 % 
dans la population 2). 

6) Domicile. 
Dans chacune des populations, le pourcentage des détenus habitant Paris 

ou la région parisienne est élevé (76,3 % des condamnés de la population 1 
et 83 % des condamnés de la population 2). 

Il faut préciser cependant que le pourcentage des détenus s'étant déclarés 
sans domicile fixe peut apparaître, lui aussi, élevé, principalement dans la 
population 1 où il représente 17,2 % de l'ensemble (contre seulement 12,3 % 
de la population 2). 

7) Situation judiciaire et pénitentiaire. 

à) Motif de la condamnation. 
Une fois encore, il apparaît que les différences entre les deux populations 

ne sont pas extrêmement significatives, principalement si l'on considère les 
motifs ayant conduit à l'incarcération. Le vol apparaît être l'infraction 
dominante (84,2 % des infractions commises par les condamnés composant 
la population 1 et 91,5 % des délits de condamnés de la population 2). 
Viennent ensuite les coups et blessures volontaires et violences (respective-
ment 7,2 % et 5,7 %). Les infractions diverses représentent, quant à elles, 
8,6 % et 2,8 % des infractions réprimées. 

b) Durée de la peine prononcée. 
On observe que les condamnés à une peine de trois à six mois représen-

tent 57 % de la population 1 et 35,8 % de la population 2. S'agissant des 
condamnés de six mois à un an, les taux sont respectivement de 32,2 % et 
45,3 %. Enfin, les condamnés à plus d'un an de prison qui forment à peine 
plus de 10 % (10,8 %) de la population 1 représentent près de 19 % de 
la population 2. 

La longueur des stages de formation mis en place au CJ.D. (trois - quatre 
mois minimum, neuf - dix mois en moyenne pour une préparation au 
C.A.P.) explique que ne soient affectés dans cet établissement que les 
condamnés dont le temps de détention (après déduction des réductions de 
peine quasi automatiquement accordées au Centre pénitentiaire de Fleury-
Mérogis) est suffisamment long pour l'accomplissement d'un stage dans son 
intégralité. 
c) Mode de libération. 

Les informations recueillies font apparaître une pratique extensive de la 
libération conditionnelle, accordée à 25,5 % des détenus de la population 2 
contre seulement 14,6 % des condamnés de la population 1. 

Pour expliquer cette différence, on peut émettre l'hypothèse que la libéra-
tion conditionnelle, plus libéralement prononcée en faveur des détenus qui 
ont suivi une formation professionnelle, vient couronner en quelque sorte le 
« traitement », en récompensant les condamnés des efforts accomplis pour leur 
réinsertion, à moins qu'elle ne soit plus simplement la traduction d'une 
obligation morale que l'institution pénitentiaire mettrait à exécution en 
échange de l'inscription aux stages qu'elle met en place 5. 

d) Passé judiciaire. 
On observe que 70 % environ (69,3 %) des détenus de la population 1 

et plus de 50 % (53,8 %) des sujets de la population 2 n'avaient jamais été 
condamnés antérieurement. 

L'existence d'un nombre de récidivistes plus élevé dans cette seconde 
population tendrait à montrer que le passé judiciaire n'est pas un critère 
déterminant dans la décision pénitentiaire d'orientation des détenus vers la 
formation professionnelle. 

B. — Interprétation des résultats. ' ( 

L'examen des caractéristiques socio-culturelles et judiciaires de chacune 
des deux populations observées a montré qu'il existait une étonnante simi-
litude dans les situations de chacun des deux groupes, ce qui nous conduit 
à nous interroger sur les critères de sélection des détenus admis à suivre une 
formation professionnelle. 

Au plan statistique, en effet, rien ne permet d'appréhender et de com-
prendre ces critères. A ce niveau d'observation, on peut considérer l'absence 
de critères spécifiques de sélection, et se demander si l'institution n'accorde 
pas son attention aux seuls critères généraux d'affectation au C.J.D.; ce qui 
signifierait, en clair, que seraient déterminants, en toute hypothèse, les 



éléments d'âge, de niveau d'instruction, de bonne conduite, de volonté de 
réinsertion, dont la réunion conditionnerait une orientation vers cet éta-
blissement. 

Ce n'est donc pas la considération de l'opportunité ou non d'une forma-
tion professionnelle qui expliquerait une affectation au C.J.D., mais préci-
sément la réunion de ces différents éléments. 

III. — LA RÉCIDIVE DE LA POPULATION OBSERVÉE 

Faute d'avoir pu réaliser une enquête de suite de cette population de 
429 condamnés libérés du Centre de jeunes détenus, entre le 1er janvier 1975 
et le 30 juin 1976, nous avons été contraints de retenir l'approche plus 
modeste d'un examen du devenir délinquantiel de ces détenus, à travers 
une exploitation méthodique des extraits de casier judiciaire (bulletin n° 1 ). 

L'écoulement d'un délai de trois - quatre ans entre la libération et l'examen 
de la situation des anciens condamnés nous a paru suffisant pour donner 
aux résultats une signification scientifiquement acceptable. On peut penser, 
en effet, qu'à l'issue de ce délai les mentions de nouvelles condamnations 
éventuelles ont été portées normalement sur les registres du casier judi-
ciaire. 

Pour apprécier la récidive, il n'a pas été tenu compte des conditions 
légales définies par le code pénal, mais de toute nouvelle condamnation à 
une peine d'emprisonnement ferme. N'ont donc pas été considérés comme 
récidivistes les individus condamnés, soit à une peine d'amende, soit à une 
peine d'emprisonnement assortie du sursis simple ou avec mise à l'épreuve. 
Mais, en revanche, il a été admis que devait être prise en considération toute 
condamnation assortie du sursis, dès lors que le sursis avait été révoqué 
par une condamnation ultérieure (dont il a également été tenu compte). 

Les résultats montrent que, sur un total de 429 détenus libérés, dans les 
conditions précédemment définies, 251 avaient récidivé à la date d'examen de 
leur casier judiciaire, soit 58,5 %. 

Le traitement des informations recueillies sur ces 251 condamnés ayant 
permis de confirmer les corrélations faites par le C.N.E.R.P. à l'occasion, 
tant des enquêtes menées sur la récidive de 1970 à 1973 6 que de l'enquête 
particulière, réalisée en 1978, sur la récidive des condamnés libérés après 
quinze ans de détention 7, il a été convenu, dès lors, en suivant la même 
méthode, d'examiner les corrélations entre la récidive et certains facteurs, indi-
viduels, judiciaires et pénitentiaires. 

Cependant, cette enquête fournit l'occasion d'introduire une nouvelle 
variable dans le champ de l'analyse : la formation professionnelle, et d'exa-
miner si cette modalité majeure du « traitement » pénitentiaire est suscep-
tible d'influer sur le taux de récidive de la population concernée. 

A. — Importance de la récidive en fonction 
de certains facteurs individuels, judiciaires et pénitentiaires. 

1. — Les variables déterminantes. 

a) Age au moment de la libération. 
Les renseignements recueillis confirment l'importance de la récidive en 

fonction de l'âge. En effet, le taux d'échec très élevé pour les moins de 
dix-huit ans (population 1 : 63,1 %; population 2 : 80 %) dépasse encore 
les 50 % pour les dix-huit - vingt et un ans, avec une décroissance pour 
les autres tranches d'âge, plus ou moins forte selon l'effectif considéré. 

Ces conclusions, en même temps qu'elles confirment les résultats des 
enquêtes sur la récidive menées par le C.N.E.R.P. et ceux d'enquêtes étran-
gères rejoignent les conclusions de la plupart des criminologues qui estiment 
que l'âge de la maturité, caractérisée par une stabilité de l'individu sur le 
double plan professionnel et familial correspond à un fléchissement important 
de la délinquance. 

b) Antécédents judiciaires. 
Quel que soit l'effectif observé, les résultats mettent en lumière, une fois 

encore, l'importance du passé judiciaire comme facteur de lécidive. On 
constate ainsi que les risques de rechute augmentent avec l'existence, chez les 
sujets, d'une ou plusieurs condamnations antérieures. 

— Effectif des 323 condamnés (population 1). 
Alors que le taux de récidive des détenus déjà condamnés atteint près 

de 85 % (84,8 %), il est inférieur à 50 % (47,8 %) chez les sujets n'ayant 
pas de passé judiciaire (deux fois moins élevé donc, environ). 

— Effectif des 106 condamnés (population 2). 
Les taux de récidive sont respectivement de 67,3 % et 47,4 %. Si l'on 

partage l'effectif en deux, en distinguant les condamnés qui ont suivi une 
préformation professionnelle et ceux qui ont suivi un stage de formation 
préparant au C.A.P., on obtient les résultats suivants : 

o Préformation : 71,9 % et 48,6 %; 
• Formation : 58,8 % et 45,5 %. 
Il est intéressant d'observer la faiblesse (relative) du taux de récidive des 

condamnés, n'ayant pas fait l'objet de condamnations antérieures, qui ont 
participé en prison à un cycle préparatoire au C.A.P. Cette moindre impor-
tance des rechutes individuelles peut tenir soit au fait que les détenus qui 
sont affectés dans les F.P.A., même s'ils sont récidivistes, présentent des 
gages sérieux de réadaptation sociale, soit à l'influence positive qu'exerce-
rait sur les condamnés l'acquisition de connaissances et techniques profes-
sionnelles (dans la mesure où elles donneraient aux stagiaires non seulement 
des outils pour leur réinsertion future, mais également une véritable volonté 
de réinsertion). 

2. — Les variables secondaires. 
à) Durée de la peine prononcée. 
Ainsi que l'ont déjà montré plusieurs enquêtes du C.N.E.R.P., cette variable 

ne paraît pas déterminante. 
La présente étude vient infirmer, une fois encore (nettement pour la 

population 2), le principe selon lequel plus la peine prononcée est lourde, 
plus le taux de récidive est faible. 



b) Nature de l'infraction. 
Si l'on observe la corrélation entre la récidive et la nature des infractions, 

on constate que 62,5 % des 272 condamnés pour vol appartenant à la pre-
mière population (323 sujets) sont retournés en prison contre 58,8 % des 
condamnés pour cette même infraction dans la seconde population (106 sujets). 

Les effectifs des deux autres catégories (délits contre les personnes et 
délits divers) étant très faibles, il ne nous a pas paru opportun de calculer 
des taux qui perdent, du fait même de cette faiblesse, toute véritable signi-
fication statistique. 

Notons seulement, à titre d'information, que 7 des 23 condamnés pour coups 
et blessures volontaires et violences avaient récidivé à leur sortie de prison 
(population 1), et 2 des 6 condamnés pour ces mêmes délits de la popu-
lation 2. 

c) Le mode de libération. 
Dans chacune des deux populations, le pourcentage de récidive est plus 

élevé parmi les détenus libérés en fin de peine que parmi ceux admis à 
la libération conditionnelle. 

Population 1 : 
Fin de peine 59,7 % 
L.C 52,2 % 

Population 2 : 
Fin de peine 58,2 % 
L.C 51,9 % 

On peut penser que ce pourcentage relativement favorable est dû tout 
à la fois à « l'efficacité » de la mesure qui favorise le reclassement social 
et professionnel de l'intéressé, grâce aux mesures d'assistance et de contrôle 
dont elle est assortie, et plus encore au choix des détenus qui en bénéficient. 

d) La nationalité. 
Si les Français composant le groupe des 323 condamnés avaient récidivé 

dans 62,6 % des cas, les étrangers, pour leur part, n'avaient commis de 
nouvelles infractions que dans 50,5 % des cas. Ces pourcentages étaient 
respectivement de 60,5 % et 46,7 % s'agissant de l'effectif des 106 condam-
nés ayant suivi une formation professionnelle. 

L'enquête générale sur la récidive menée par le C.N.E.R.P. en 1973 
était déjà parvenue aux mêmes conclusions. Mais il était indiqué alors que les 
« mesures d'expulsion prises à l'encontre des individus les plus dangereux, et 
par conséquent contre ceux dont les risques de récidive sont élevés, condui-
sent à rendre difficile toute comparaison avec les résultats concernant les 
nationaux > 8. L'étude sur la récidive des condamnés libérés après quinze ans 
de détention réalisée en 1978 vient encore corroborer cette observation, puis-
qu'en montrant que 64 % des étrangers libérés avaient été expulsés posté-
rieurement à leur libération 9 elle rend par là même plus compréhensible la 
moindre récidive de cette population (7,1 % contre 11,6 % pour les Français). 

L'enquête menée au C.J.D. révèle que sur un effectif de 17 étrangers admis 
en préformation, 8 ont récidivé et que, parmi les 9 non-récidivistes, 7 se 
sont vu notifier un arrêté d'expulsion à la libération. S'agissant des 8 étran-
gers affectés dans une section de formation, il apparaît que 4 d'entre eux 

ont commis de nouvelles infractions et que les 4 autres ont fait l'objet d'une 
mesure d'expulsion. 

é) Le domicile au moment de l'incarcération. 
Les informations recueillies permettent de constater que le taux de réci-

dive est plus élevé pour les condamnés habitant Paris (65,9 % de l'effectif 
des 323 et 65,5 % de celui des 106) que pour ceux résidant en région pari-
sienne (respectivement 58,5 % et 52,5 % des effectifs observés). 

On notera, par ailleurs, non sans quelque surprise, des taux de rechute 
moins élevés pour les libérés s'étant déclarés sans domicile fixe au moment 
de leur incarcération (soit 50,9 % pour la première population et 46,2 % 
pour la seconde). 

Cette conclusion rejoint cependant celle déjà faite à l'occasion de l'enquête 
générale sur la récidive de 1973 qui avait montré que si le taux de récidive 
était de 55,7 % à Paris et dans la région parisienne, il n'était que de 50,7 % 
s'agissant des condamnés classés sans domicile fixe. 11 faut souligner que les 
autres enquêtes générales du C.N.E.R.P. (1971 et 1972) sont parvenues à des 
conclusions contraires. 

/) La situation de famille. 
L'observation montre que 60,8 % des 323 condamnés s'étant déclarés céli-

bataires au moment de l'écrou avaient récidivé à la sortie de prison, pourcen-
tage qui n'est que de 55,4 % chez les célibataires de la seconde population 
(106 condamnés). 

Une fois encore, la faiblesse des effectifs, concernant cette fois les indi-
vidus mariés ou en état de concubinage, ne permet pas de conclure sur 
l'intensité de la récidive affectant ce sous-groupe. Observons' seulement que 
le nombre des récidivistes s'élevait à 13 dans la première population (sur 
un total de 26), et à 4 dans la seconde (sur 5). 

g) Le niveau d'instruction. 
Comme précédemment, de trop faibles effectifs rendent toute comparaison 

de taux extrêmement délicate. N'ont donc retenu notre attention que les 
seuls condamnés sachant lire et écrire, très majoritaires dans nos deux popu-
lations; leur pourcentage d'échec est de 59,1 % (1" population) et de 55,6 % 
(2' population). 

A titre d'information, notons que 10 des 20 détenus illettrés de la première 
population avaient rechuté (5 sur 7 dans la seconde population). 

B. — Importance de la récidive en fonction 
du € traitement pénitentiaire » 

Les principales conclusions peuvent être réunies dans le tableau suivant : 

POPULATIONS 
observ£es 

POPULATION 
DES 323 CONDAMNtS 

sans formation professionnelle 

POPULATION 
DES 106 CONDAMNtS 

ayant re$u 
une formation professionnelle 

Nombre % % Nombre 

Nouvelles condamnations 
(emprisonnement, amen-
de...) 222 68,7 68 64,2 

Retours en prison 191 59,1 60 56,6 



Deux observations peuvent être faites : 
— D'une part, il apparaît que les taux concernant à la fois les nouvelles 

condamnations et les retours en prison sont légèrement moins élevés dans 
la population des condamnés qui ont reçu une formation professionnelle en 
détention que dans la population globale des condamnés n'ayant suivi aucun 
stage; 

— D'autre part, et en dépit des plus faibles taux constatés chez les 
stagiaires de la formation professionnelle, il faut noter que, dans les deux 
populations, les pourcentages de réincarcération s'ont élevés et dépassent 
55 % des effectifs respectifs. 

Si l'on affine l'observation en distinguant, à l'intérieur de la population 
des 106 condamnés qui ont suivi un enseignement, les 39 détenus qui ont 
reçu une formation complète préparant au C.A.P. des 67 détenus qui ont 
participé à un stage de préformation professionnelle, on obtient les conclu-
sions suivantes. 

POPULATION 
DES 323 CONDAMNfeS 

sans formation 
professionnelle 

POPULATION 
DES 67 CONDAMNtS 

ay ant suivi 
unc prdformation 

POPULATION 
DES 39 CONDAMNfcS 

ayant suivi 
une formation 

Nombre % Nombre % Nombre % 

Nouvelles con-
damnations .. 222 68,7 46 68,7 21 53,8 

Retours en pri-
son 191 59,1 40 59,7 21 53,8 

Le premier enseignement que l'on peut tirer de ce tableau est l'éton-
nante similitude des taux de réincarcération existant entre la population des 
condamnés sans formation et celle des 67 détenus qui ont suivi une préfor-
mation durant leur détention. 

Le second enseignement à préciser semble être la moins grande propension 
à la récidive observée dans le groupe des condamnés ayant participé 
à un stage de formation professionnelle complet (neuf à dix mois) ou 
non, sanctionné ou non par un C.A.P. — encore qu'il faille être extrêmement 
prudent dans l'interprétation de ces résultats, étant donné la faiblesse numé-
rique de la population observée (39 cas seulement). 

C'est avec cette même réserve que l'on présentera, néanmoins, quelques 
informations complémentaires qui n'expriment qu'une tendance, que des 
travaux ultérieurs pourraient éventuellement confirmer (ou infirmer). 

Sur les 39 détenus qui s'étaient inscrits à un stage de formation profes-
sionnelle, 19, pour des raisons diverses (déclassement, libération, non-présen-
tation à l'examen, échec aux épreuves), n'étaient pas titulaires du C.A.P. 
à leur sortie de prison. 

On observe que 12 d'entre eux ont été incarcérés ultérieurement. En 
revanche, on ne compte que 4 récidivistes sur les 10 condamnés qui ont 
obtenu le diplôme à la fin du cycle de formation. 

En ce qui concerne les condamnés qui ont participé à un stage de 
préformation, il faut noter que le taux d'échec à la libération semble varier 
en fonction du temps passé en formation. C'est ainsi que si ce taux est 
de 73,7 % pour les détenus dont le séjour n'a pas dépassé quatre mois, 

il n'est que de 48,6 % pour ceux qui ont suivi l'enseignement pendant quatre 
mois et plus. 

En rapprochant ce dernier pourcentage de celui des échecs des titulaires 
du C.A.P. (qui ont nécessairement accompli neuf mois de stage), on pourrait 
donc penser que plus le délai de formation est long, plus le risque de réci-
dive est faible. 

Certes, un examen plus approfondi à la fois des temps de formation de 
la population considérée et des peines prononcées à son encontre montre 
que les condamnés à une peine comprise entre six mois un jour et un an 
sont — comme nous l'avons déjà observé précédemment — ceux dont le 
taux de récidive est le plus faible (30,4 %) (le taux de rechute des condam-
nés à moins de six mois d'emprisonnement étant de 72,7 %), mais il 
fait apparaître également un redressement du taux pour les condamnés à 
plus d'un an (soit 53,8 % de récidivistes). 

Ainsi, comme l'avaient montré certaines enquêtes du Centre national 
d'études et de recherches pénitentiaires, il semble bien que le temps passé 
en détention ne soit pas, en matière de récidive, une variable déterminante. 

C. — Les caractéristiques de la récidive 

1) Délai de la récidive (population 1 : sans formation professionnelle). 
Par récidive, rappelons qu'il faut entendre une nouvelle condamnation à 

l'emprisonnement pour des faits délictueux commis à la libération. 
Il ressort de l'étude que le taux de récidive est particulièrement élevé 

dans les premiers mois qui suivent la libération. On note, en effet, qu'un 
tiers des récidivistes rechutent dans les trois premiers mois, 27,5 % entre 
le troisième et le sixième mois, soit au total 60,5 % dans les six premiers 
mois. Ensuite, le pourcentage de récidive décroît fortement, pour ne plus 
représenter que 6 % au-delà de deux ans. 

Ces résultats confirment ceux des enquêtes générales sur la récidive réali-
sées par le Centre national d'études et de recherches pénitentiaires. Il 
apparaît, une fois encore, que les risques de rechute des sortants de prison 
sont élevés dans les semaines qui suivent le retour à la vie libre, le faible 
pourcentage enregistré dans le premier mois pouvant, soit correspondre à 
une période d'efforts faits par les libérés pour se procurer emploi et loge-
ment, soit à une reprise lente et prudente de la délinquance. Le pourcentage 
plus fort constaté ensuite, du premier au sixième mois, pouvant être ou bien 
la traduction de l'échec de cette quête, au moins pour la moitié d'entre eux, 
ou bien un engagement volontaire dans la délinquance. 

Comme les précédentes enquêtes l'avaient déjà montré, la moindre réci-
dive observée, passé un délai de deux à trois ans, peut vouloir signifier 
que les difficultés de réinsertion sociale et professionnelle s'ont alors tota-
lement ou très partiellement résolues. 

2) Délai de la récidive (population 2 : avec formation professionnelle). 
La répartition de l'effectif en fonction du délai de récidive est sensible-

ment la même que celle décrite précédemment; toutefois, s'agissant du 
groupe des condamnés qui ont suivi une véritable formation professionnelle, 
on peut observer qu'aucun des 19 récidivistes n'a rechuté dans le mois 
suivant la libération, que 3 seulement ont récidivé entre le premier et le 
troisième mois, et qu'en revanche 16 (soit plus des 4/5) ont été à nouveau 
condamnés pour des faits commis après le troisième mois suivant la 
sortie de prison, dont 6 entre la première et la deuxième année de libération. 



Cette enquête statistique sur la récidive de condamnés libérés du Centre 
de jeunes détenus de Fleury-Mérogis en 1975-1976, qui s'inscrit dans le 
cadre de la mission du C.N.E.R.P. (lequel, faut-il le rappeler, s'était inté-
ressé, dès sa création, à ce problème en inscrivant à son programme de 
recherche une évaluation de l'efficacité comparée des traitements péniten-
tiaires), ne nous fournit qu'une image de la valeur de la formation profes-
sionnelle comme modalité de traitement des détenus. 

Si l'on a pu constater, une fois encore, l'importance déterminante de l'âge 
et du passé judiciaire comme facteurs de récidive, il semblerait que les autres 
variables — dont la formation professionnelle en prison — n'aient guère 
d'influence sur le taux de récidive, puisqu'en tout état de cause ce taux 
dépasse, dans tous les cas, 50 % de l'effectif des libérés. 

Il faut souligner, cependant, que cette enquête, comme la plupart des 
études entreprises sur la récidive, ne permet pas d'apprécier, avec toute la 
rigueur voulue, l'efficacité des méthodes et des régimes mis en oeuvre en 
milieu carcéral, car l'absence de récidive ne signifie pas pour autant que le 
délinquant n'a pas commis de nouvelle infraction, celle-ci ayant pu ne pas 
être sanctionnée par les tribunaux, ni, à plus forte raison, qu'il s'est réellement 
reclassé dans la société. A l'inverse, une nouvelle condamnation ne traduit 
pas nécessairement l'échec de la réadaptation sociale. 

Au delà d'une simple constatation de la récidive, il faudrait rechercher 
les facteurs qui peuvent expliquer la rechute ou l'absence de rechute dans 
la délinquance, en étudiant particulièrement la conduite et le mode de vie 
des anciens détenus dans les premiers mois ou les premières années qui 
suivent leur libération. 

Quoi qu'il en soit, la seule diminution de la récidive constitue, au plan 
social, la première justification de l'action pénitentiaire. Il est significatif à 
cet égard que le Comité central d'enquête sur le coût et le rendement des 
services publics ait insisté, dans son rapport de janvier 1970, sur le rôle de 
,l'administration dans la prévention d'une rechute dans la délinquance et 
demandé « que le coût des nouvelles méthodes répressives et correctives soit 
rapproché de leur rendement mesuré par la diminution du pourcentage de 
récidive », et qu'il ait émis, par ailleurs, le vœu que soient régulièrement 
établies « des statistiques par catégories de détenus et d'établissements de 
sortie », celles-ci étant d' « autant plus nécessaires que 60 % de la population 
pénale étant âgée de moins de trente ans, les risques mathématiques de réci-
dive sont plus grands ». 

Dix ans après la publication de ce rapport, les préoccupations des responsa-
bles pénitentiaires n'ont pas changé. 

C'est dans cette perspective qu'une nouvelle enquête générale sur la récidive 
va être prochainement entreprise par le Centre national d'études et de recher-
ches pénitentiaires, portant sur environ 2 200 libérés. 

D. Chronique de criminologie 

par Jacques VÉRIN, 

Magistrat chargé du Service de coordination de la Recherche 
au ministère de la Justice, 

Secrétaire général 
de la Société internationale de criminologie 

et du Centre de recherches de politique criminelle. 

LA DANGEROSITE AUJOURD'HUI 

Le renouveau d'intérêt que l'on constate actuellement pour la notion de 
dangerosité tant chez les responsables de la politique criminelle que chez les 
criminologues est un phénomène frappant. 

Il s'agit chez les premiers d'un regain de faveur, comme en témoignent 
divers projets législatifs, tel le projet de loi sur les délinquants dangereux de 
l'Ohio, le mémorandum du Scottish Council on Crime, le rapport anglais du 
Comité Butler sur les délinquants mentalement anormaux, ou encore la loi 
dite « Sécurité et liberté » en France; chez les seconds, on retrouve, à propos 
de cette notion, la situation conflictuelle qui est celle de la criminologie tout 
entière : les travaux du Comité Floud institué par la Howard League, les 
recherches anglo-saxonnes sur Yincapacitation 1, les débats de colloques inter-
nationaux comme celui de Louvain organisé en 1979 par l'Ecole de crimino-
logie de Louvain 2 ou encore les récentes Journées internationales de crimino-
logie clinique comparée, organisées conjointement par le Centre international 
de criminologie clinique de Gênes, le Centre international de criminologie 
comparée de Montréal et l'Institut Philippe Pinel de Montréal, qui se sont 
tenues à Gênes du 25 au 27 mai 1981 3, les études publiées dans les revues 
scientifiques montrent chez les uns un attachement persistant à une notion 
qui leur paraît indispensable à la pratique, bien qu'ils soulignent eux-mêmes 
les difficultés de l'approche scientifique, les dangers mêmes que l'utilisation 
du concept fait apparaître, tandis que d'autres, inspirés par une idéologie plus 
ou moins radicale, demandent que la notion même de dangerosité soit 
abandonnée par la science. 

Le professeur Bottoms, dans sa leçon inaugurale de 1977 à l'Université de 
Sheffield4 consacrée précisément à des « Réflexions sur la renaissance de 
la dangerosité », après avoir longuement critiqué les propositions avancées 



par le Comité Butler et par le Comité écossais, qui reviendraient à créer de 
nouvelles peines indéterminées dans la droite ligne des idées de Garofalo, s'est 
demandé pourquoi réapparaissent aujourd'hui ces préoccupations positivistes 
à l'égard des criminels dangereux. Une raison lui semble évidente, c'est le 
déclin de l'idéal de réhabilitation, miné par les résultats négatifs des recher-
ches évaluatives et par les objections adressées à l'éthique du traitement. A sa 
place, on a vu réapparaître prévention et neutralisation. J'ajouterai qu'on a 
vu en même temps le retour aux idées classiques de rétribution : aux Etats-
Unis avec le justice model, le just desert et les peines fixes (flat sentences), 
en France avec le mouvement qui a abouti à la loi « Sécurité et liberté ». 
Il en résulte une certaine confusion idéologique, les uns prônant des peines 
indéterminées, les autres des peines sévères, mais déterminées et même 
« incompressibles »; mais quelle que soit la philosophie pénale invoquée, 
l'objectif est le même : faire face à la menace que constitue pour la société 
la criminalité grave en éliminant, ou neutralisant, les criminels dangereux. 
Il en découle tout naturellement, comme le constate M. Bottoms, « une 
bifurcation » dans la politique pénale, ce que l'on a appelé ailleurs une 
politique différentelle : sévérité renforcée à l'égard des uns, condamnés à 
de très longues peines de prison, indulgence à l'égard des autres, pour lesquels 
on crée des mesures non privatives de liberté, comme le community service 
order en Angleterre. 

Des raisons économiques suffiraient à expliquer cette « bifurcation » (les 
prisons coûtent très cher), mais y poussent également le désir des experts 
de trouver un nouveau rôle, et aussi le vieux courant de pensée fabien qui 
rend compte de la délinquance par la pression sociale (pauvreté, taudis, etc.) 
mais qui a toujours exclu de ses analyses deux catégories de personnes : 
the mad and the bad, les aliénés et les professionnels capables de choisir 
rationnellement et froidement une carrière criminelle. 

Oe qui trouble M. Bottoms, c'est qu'on ne voit guère, quelle que soit la 
politique pénale suivie, les délits des puissants être traités aussi sérieusement 
que les délits des malheureux et que la notion de dangerosité ne semble 
pas y avoir aidé jusqu'ici. Citant Edwin Megargee, qui constatait il y a 
une dizaine d'années qu'on n'avait pas encore découvert de méthode satis-
faisante pour prédire la violence dans des cas individuels, il ajoute qu'il ne 
faudrait pas croire que la science y parviendra forcément un jour. Si la 
thèse anti-positiviste es't exacte, certains aspects de l'action humaine et le 
rôle de l'Etat dans la définition et la poursuite du crime (que les positivistes 
ont laissé de côté) s'opposeraient à tout progrès dans ce domaine. 

C'est ce point précis de l'état actuel et de l'avenir de la notion de dange-
rosité qui a été examiné au cours des VIIP* Journées internationales de 
criminologie clinique comparée de Gênes ci-dessus mentionnées (ainsi que 
les recherches évaluatives concernant le traitement et les formes les plus 
récentes de traitement des délinquants). J'aimerais revenir sur la journée qui 
était consacrée à « la crise de la notion de dangerosité », d'autant qu'il me 
sera loisible ici d'avancer quelques opinions personnelles que mes fonctions 
de modérateur ne me permettaient pas alors de présenter. 

De modération, il n'y eut d'ailleurs pas besoin, car le dialogue ne réussit 
pas à s'instaurer vraiment entre les rapporteurs qui affirmèrent que la dange-
rosité ne pouvait pas être une notion scientifique et ceux — rapporteurs ou 
intervenants — qui dirent les difficultés et les espoirs de leurs travaux de 
praticiens affrontés au problème de l'état dangereux. 

Mlle Marx résumait fort bien la situation en disant qu'elle avait eu 
l'impression d'être assise dans un hall de grand hôlel, où des gens parlaient 
différentes langues et ne se comprenaient pas. 

Pour évoquer cette journée, j'envisagerai successivement la crise ou le 
renouveau de la dangerosité, le caractère scientifique ou non de cette notion 
et enfin ses dangers et son éventuel bon usage. 

1. CRISE OU RENOUVEAU DE LA DANGEROSITÉ? 

L'un des rapporteurs, M. Philippe Robert, a remarqué qu'il n'apercevait 
pas de crise de la dangerosité : « Sa santé, disait-il, n'est jamais apparue 
plus éclatante ni son commerce plus prospère. » Plus précisément, il distingue 
bien une crise dans l'usage scientifique de cette notion, mais qui contraste 
avec la vigueur de son usage commun. C'est ainsi qu'après avoir analysé 
« l'échec d'une conceptualisation » (j'y reviendrai), il décrit « la fortune d'une 
pré-notion de sens commun ». Cette fortune, il la trouve d'abord dans l'histoire 
du droit et des constructions .juridiques pénales et péri-pénales. Rappelant 
la conférence du président Ancel au 2° Cours international de criminologie 
de 1953 sur L'état dangereux en droit comparé ainsi que le rapport de 
M. Van de Kerchove au Colloque de Louvain, il souligne la constance de 
la référence à la dangerosité dans les constructions juridiques répressives, 
avant même le mouvement positiviste. (Il faut cependant préciser que pour 
M. Ancel, si l'on découvre facilement des précédents historiques', c'est 
seulement avec le xx" siècle que la notion d'état dangereux a véritablement 
pénétré dans les législations en vigueur. Le mouvement positiviste a préparé 
les esprits à l'admission de l'état dangereux, mais ce n'est pas lui qui l'a 
introduit directement dans les législations positives. Le première mesure de 
sûreté elle-même, la relégation française de 1889, a été enfermée strictement 
dans la notion juridique de récidive.) Il est vrai que lors même qu'il ne 
consacre pas ouvertement la notion d'état dangereux, le législateur est 
habile à couler dans le moule classique des mesures de protection contre 
la dangerosité. M. Van de Kerchove montre bien les diverses voies qu'il a pu 
utiliser « pour combler avec la dangerosité les brèches de la culpabilité ». 
M. Robert analyse de même, de nos jours, ce qu'il appelle c le mouvement 
néo-réaliste » qui nous a valu la loi de janvier 1981 dite « Sécurité et 
liberté ». Ce mouvement ne rejette pas la dangerosité, tant s'en faut, mais 
seulement celle qui repose sur l'examen concret de la personnalité et sur le 
traitement. A l'égard des auteurs d'infractions violentes, il fait appel à la dan-
gerosité in abstracto, en considération de la gravité imputée à l'acte, cherchant 
l'efficacité non dans l'indétermination des peines mais dans leur plus grande 
sévérité. 

Cette fortune de la dangerosité, M. Robert la voit également en dehors du 
champ juridique, dans l'utilisation qui en est faite comme « mythe légi-
timant ». Le discours sur la dangerosité est le moyen d'évoquer une peur 
primitive, de la mobiliser et de la rabattre sur des responsables que l'on 
désigne, comme des êtres différents de nous, et que l'on isole. On fournit 
ainsi, sous forme de boucs émissaires, une réponse à l'angoisse qui atteint 
facilement en période de crise une partie des classes moyennes — ce qui 
permet aussi à des groupes de pression, comme l'association « Légitime 
défense », d'emboucher la trompette de la dangerosité —, et l'on s'efforce 
de légitimer, grâce à l'imminence et à la gravité du péril, l'intervention pénale 
qui continuera à rompre les solidarités au sein du prolétariat et à peser 
essentiellement sur les plus défavorisés sans que cela soit clairement perçu. 

Ce succès de la notion de dangerosité tant en législation que grâce à 
l'utilisation politique qui peut en être faite a été fortement mis en relief 
par le rapporteur. Mais il ne me paraît pas encore marquer suffisamment 
l'importance que la dangerosité revêt dans la pratique pénale ou psychia-



trique. Car il est peu de notions auxquelles on ait si souvent recours en 
pratique, avec ou sans texte. Il n'y a pas lieu, assurément, de s'en étonner, 
car elle est liée à l'un des instincts fondamentaux de l'homme. Comme le 
rappelle M. Harding, qui dirige une recherche de l'O.M.S. sur l'appréciation 
de la dangerosité en psychiatrie légale et administrative, c le danger et la 
réponse de l'individu au danger revêtent une importance fondamentale pour 
l'organisme humain et constituent l'une des pulsions fondamentales (pulsion 
d'auto-conservation) que l'on peut faire remonter jusqu'aux premières réactions 
de l'enfant » 5. 

Les trois conférences magistrales qu'Etienne de Greeff a faites au 2* Cours 
international de criminologie sont émaillées d'exemples frappants de sujets 
dangereux, de phases dangereuses dans l'évolution d'une personne, de 
situations dangereuses, qui mettent de toute façon le policier, le psychiatre, 
le magistrat en face de graves responsabilités; un mari a rossé sa femme, le 
commissaire de police doit apprécier rapidement s il s'agit d'un événement 
banal ou d'un processus homicide; un condamné pour meurtre de sa femme 
peut-il être libéré après quelques années de bonne conduite en prison ? 
De Greff l'avait décrit comme un individu insociable, dur, autoritaire, impé-
nétrable — et cependant avait émis l'avis qu'aucune récidive ne semblait à 
craindre; quelques années après s'a libération, cet homme étranglait sa belle-
fille; un autre individu, qui avait en cour d'assises menacé de mort un des 
témoins, avait été libéré après quatorze ans d'emprisonnement, malgré l'avis 
contraire de De Greeff; peu après sa sortie, il allait exécuter sa menace; 
d'autres cas ont permis à De Greeff d'intervenir de façon préventive dans 
des situations qui auraient pu aboutir à des crimes passionnels, après avoir 
constaté chez le sujet un processus de désengagement, « suicide », revalori-
sation de certaines vertus, notamment un acheminement vers un stade justi-
cier proprement criminogène et chez la victime potentielle une incompréhen-
sion, une cécité affective particulièrement dangereuses. Vingt-sept ans 
après, les analyses de De Greff ont gardé toute leur puissance d'évocation. 
Elles ont aussi le mérite de nous rappeler les réalités vécues et la multipli-
cité des situations où le problème de la dangerosité se pose. Le système pénal 
tout entier en est imprégné, de l'arrestation d'un suspect à la libération condi-
tionnelle d'un détenu; suivant qu'un individu sera considéré comme dange-
reux ou non, il sera conduit au parquet menottes aux mains ou laissé libre, 
placé en détention provisoire ou non, condamné à une peine sévère ou 
légère, astreint ou non à des mesures de sûreté comme une interdiction profes-
sionnelle, un retrait de permis de conduire, une interdiction de séjour; en 
prison son régime de détention pourra être placé sous le signe de la confiance 
ou de la haute sécurités; la semi-liberté, les' permissions de sortir, la libé-
ration conditionnelle poseront les même problèmes de conscience et de 
responsabilité au juge de l'application des peines ou à l'administration qui 
devront décider si le risque n'est pas trop élevé pour être raisonnablement 
encouru. Si l'on passe du système pénal à la prévention sociale, la notion de 
dangerosité est, là encore, au centre des préoccupations. M. Christian Debuyst, 
dans son rapport, prenait comme exemple le problème des taudis, tel qu'il 
s'est posé au xix* siècle, en se référant aux textes de Ducpétiaux, le crimi-
nologue et humaniste belge. L'enchaînement causal classique, dégoût éprouvé 
par le travailleur de rester dans son taudis — séjours de plus en plus fré-
quents au cabaret, immoralité et absentéisme au travail, indigence et délin-

quance — conduit Ducpétiaux à préconiser la construction de maisons ouvriè-
et ultérieurement l'accès du plus grand nombre à la propriété. Mais au delà 
de ces préoccupations humanistes, M. Debuyst voit surtout le reflet d'une 
préoccupation plus fondamentale apparue vers ce milieu du xrx' siècle : 
faire rentrer dans l'ordre ce qui constitue une menace pour cet ordre. En 
effet, « la taudisation constituait un véritable danger pour le groupe social 
dominant : danger d'épidémies qui peuvent se propager dans l'ensemble de 
la ville, danger de révoltes populaires, surmortalité et perte de la force de 
travail disponible, habitudes immorales portant atteinte aux principes d'ordre 
et de régularité, etc. ». 

Ainsi la dangerosité apparaît ici à un double niveau, celui des personnes 
qui vivent la situation et celui du groupe dominant qui la ressent comme 
une menace à ses propres intérêts. Les citations fournies par le rapporteur 
ne laissent guère de doute sur la prééminence de la seconde façon de voir. 

On ne peut cependant pas exclure que, dans un autre contexte politique, 
la dangerosité prise en compte soit celle qui concerne les personnes défavo-
risées elles-mêmes, et qu'une politique de prévention pénale, comme une 
politique de la santé, vise à écarter tout ce qui est dangereux pour la vie, 
la santé, le bien-être. 

Les intérêts pratiques de la dangerosité sont donc innombrables, et la 
criminologie ne fait qu'utiliser une notion qui prévaut dans tous les domaines 
de la vie courante. Mais qu'en est-il de son statut scientifique ? 

2. LE STATUT SCIENTIFIQUE DE LA NOTION DE DANGEROSITÉ 

Aussi bien M. Debuyst que M. Robert nous disent de façon catégorique 
dans leurs rapports que la notion de dangerosité n'a pas et ne peut pas avoir 
de valeur scientifique. C'est pour eux un instrument du contrôle social 7, d'une 
criminologie du pouvoir, et il serait illusoire d'espérer que l'on parvienne à en 
faire un outil de connaissance. 

C'est cette thèse que je voudrais examiner maintenant, en contestant non 
pas le fait que la notion puisse être utilisée par le pouvoir, mais l'affirmation 
qu'elle ne pourra jamais être scientifique. 

M. Debuyst prend comme point de départ de ses réflexions une définition 
très générale de la dangerosité («la probabilité que présente un sujet de com-
mettre une infraction ») voisine de celle que De Greeff proposait, à titre provi-
soire, dans son introduction au V Cours international de criminologie. Elle 
suppose, écrit M. Debuyst, qu'il existe un certain nombre de données objec-
tives à partir desquelles il serait possible d'apprécier cette probabilité. Mais, 
à l'inverse de son maître, il ne croit pas à la possibilité de cette objectivité 
qui permettrait de poser un diagnostic de dangerosité de la même manière 
que l'on poserait un diagnostic médical de scarlatine. Son argumentation est 
la suivante. 

Lorsqu'on constate une corrélation entre certaines données et un com-
portement délinquant, la dangerosité peut nous paraître découler des 
faits. Mais cette interprétation obscurcit cet autre fait qu'à travers la notion 
de dangerosité, c'est un certain ordre social qui tend à s'imposer. 

Deux exemples permettent à M. Debuyst de préciser sa pensée : celui 
évoqué plus haut des taudis au milieu du XIXe siècle et celui d'une appré-



dation de dangerosité portée sur une personne qui aurait commis une 
atteinte à un droit jugé élémentaire dans nos pays, comme le droit à la vie. 
C'est à dessein qu'il a évité de prendre des exemples extrêmes, comme 
ceux des républiques sud-américaines où l'utilisation politique du concept 
de dangerosité ne sert manifestement qu'à justifier des mesures de mise à 
l'écart ou de normalisation (M. Debuyst emploie ici des euphémismes...). 

Mais le mécanisme est voisin : le donné scientifique devient un prétexte 
permettant de maintenir les valeurs et le pouvoir du groupe dominant. 
« Cela ne veut nullement dire, ajoute le rapporteur, que, pris sous un certain 
angle (le niveau individualisé où le criminologue se situe), ces raisons objec-
tives n'existent pas; mais elles prennent place dans une manière de poser 
le problème où domine le caractère contrôlant ou disciplinaire, imposé par le 
groupe dominant. » 

Dans l'exemple du taudis, la manière de poser et de résoudre le problème, 
si elle présente, apparemment, des aspects plus positifs que la répression pure 
et simple, ne permet pas de prendre en compte les raisons pour lesquelles le 
phénomène de taudisation a pu se produire, comme la spéculation foncière, 
l'organisation capitaliste, les bas salaires, etc. La notion de dangerosité 
limite la solution à un effort de remise dans l'ordre existant et rend impos-
sible toute innovation. Dans l'exemple de la personne homicide, on retrouve 
la même optique réductrice, même si l'on a pu mettre à jour des carac-
téristiques pathologiques : ces troubles seront isolés de l'ensemble d'un 
contexte et la notion de dangerosité utilisée en vue de maintenir un certain 
ordre. 

Qu'est-ce qui constitue le support de la notion de dangerosité, se demande 
ensuite M. Debuyst, si ce n'est pas la « réalité objective » que présente un 
sujet qualifié de dangereux ? Sa réponse est que c'est le sentiment de menace 
ou d'insécurité vécu par l'individu, le groupe ou le pouvoir en place que 
déclenchent certaines infractions (et non toutes). Cette peur et la tendance 
de celui qui se sent menacé à projeter sur l'autre un potentiel de dange-
rosité sont susceptibles d'être exploitées ou manipulées par le pouvoir; deux 
exemples : les lois américaines sur les délinquants sexuels dangereux dénon-
cées par Sutherland, l'insécurité actuellement vécue en France qui a pu 
constituer un levier pour donner au pouvoir en place une maîtrise plus 
grande. 

En somme, M. Debuyst ne critique pas la notion de dangerosité elle-
même, mais l'utilisation malhonnête qui en est faite. Je me garderai de 
contester ces abus; bien d'autres les ont justement dénoncés et notamment 
De Greeff lui-même, dans la conférence précitée 8; mais à ne voir partout 
que duplicité et machiavélisme, ne risque-t-on pas de tomber dans l'esprit 
de système ? Les sociétés ne sont pas plus noir et blanc que les délinquants 
ou les honnêtes gens. Si on peut les analyser en termes de rapports de pou-
voirs on peut aussi y trouver des efforts de préservation de valeurs authen-
tiques et le nier serait faire bon marché de la conscience professionnelle, de 
la sincérité et du dévouement d'innombrables praticiens ou administrateurs. 
D'ailleurs, le plan individuel et le plan social que M. Debuyst oppose n'ont-ils 
pas leur validité chacun, même si l'un sert de cadre à l'autre ? D'autre part, 
la criminologie radicale qui semble avoir séduit M. Debuyst limite son 

horizon et ses analyses politiques au modèle capitaliste quelque peu sim-
plifié et stéréotypé dans lequel une classe au pouvoir exploite une classe 
dominée. 

11 serait temps, peut-être, d'envisager l'existence possible d'autres sociétés 
où les intérêts des plus défavorisés seraient pris en compte, où la notion de 
dangerosité serait appliquée aussi bien aux entreprises faisant fi de la sécurité 
et bon marché de la vie de leurs ouvriers, aux fabricants de pastis ou de 
L.S.D., aux brutalités policières ou aux requins de la finance qu'aux voleurs, 
aux exhibitionnistes et aux agresseurs 9, et où elle permettrait de poser les 
vrais problèmes. L'avènement, en France, d'une ère socialiste devrait faciliter 
une vision du problème plus large. N'est-ce pas, d'ailleurs, ce que M. Debuyst 
lui-même souhaiterait, quand il écrit : « Cela ne signifie pas que le sentiment 
de danger et que l'existence d'un danger ne constituent pas des réalités et 
ne doivent être prises en considération. Il nous paraît au contraire essentiel de 
les prendre en considération. Mais il importe aussi de le faire dans un cadre 
plus large qui intègre ces diverses dynamiques dont nous venons de parler 
et qui soit capable, en plus, de tenir compte des différentes perspectives en 
présence » 10. Ce faisant, il semble bien près d'admettre que la notion de 
dangerosité peut être scientifique. 

Tel n'est pas le cas de M. Robert, qui affirme catégoriquement que cette 
notion retombe inexorablement dans le sens commun qui lui appartient invin-
ciblement et que sa conceptualisation a échoué parce qu'elle est impossible H. 
Il ne s'agit donc plus seulement de critiquer l'abus qui est fait de la dange-
rosité, mais de nier le caractère scientifique de la notion elle-même. L'argu-
mentation de M. Robert tient en trois points : « La dangerosité constitue un 
concept amorphe; d'autre part, on le tient pour suspect. Du coup, l'on 
conclura peut-être qu'il n'y a pas de concept du tout. » 

1° La conception de l'état dangereux a varié au gré des modes scienti-
fiques, depuis la temibilité de Garofalo (reprise par Jean Pinatel avec 
son noyau de la personnalité criminelle) jusqu'aux auteurs anglo-saxons 
contemporains, en passant par les auteurs latins des années 20, la moisson 
abondante du 2* congrès et du 2* Cours international de criminologie 
(1950 et 1953), Colin et Hochman, etc. Au colloque de Louvain, deux 
auteurs ont fait ressortir cet amorphisme : Debuyst, qui distingue trois étapes : 
la personne (ex. : Kinberg, di Tullio), la situation (De Greeff, de Waele) 
et la position (inter-actionnisme), et G. Houchon qui propose une typologie 
voisine en trois phases : statique (O. Loudet, par ex.), dynamique (avec 
De Greeff) et interactionniste (Lernert et la déviance secondaire). 

2° La suspicion entoure la notion de dangerosité. De Greeff parlait en 
1953 d'obstacle provisoirement insurmontable. Les choses ne se sont pas 
améliorées depuis : valeur minime des diagnostics, incertitude des prédictions, 
surévaluation de la dangerosité. M. Robert relève que trois griefs essentie's 
sont adressés à la dangerosité : 

— son obscurité : les définitions sont innombrables; 
— sa relativité : il n'y a pas de dangerosité en soi (cf. Bentham en 1843, 

Ross en 1901, Shah en 1975, qui fait ressortir qu'on s'attaque à la dangero-
sité très limitée de certains individus, plutôt qu'aux pratiques sociales mena-



çant la sécurité, la santé ou le bien-être de fractions importantes de 
citoyens); 

— sa circularité : pour échapper au verbalisme, la dangerosité doit 
pouvoir être distinguée du simple fait criminel. Or il est impossible de 
détacher la dangerosité du passage à l'acte. (Cf. la leçon de R. Bize au 
2* Cours international.) 

En résumé, « peu claire, relative, en péril de circularité, cette notion 
relève d'une conceptualisation que beaucoup suspectent de n'obéir pas aux 
règles de la démarche scientifique dont les construits doivent se distinguer 
par leur caractère systématique et la possibilité de tester ». 

3° Le jugement est rendu : la dangerosité est un non-concept. Mais qui 
est responsable de son introduction ? Les auteurs se renvoient la balle : les 
médecins, spécialement les psychiatres ? Les criminologues-juristes ? Hou-
chon les renvoie dos à dos, et, s'inspirant de Foucault, incrimine les pra-
tiques disciplinaires des sociétés à Etat absolutiste de la fin de l'époque 
moderne. Pour M. Robert, cette incertitude même est l'indice que la dange-
rosité tire son origine du sens commun, qu'elle y appartient tellement que 
sa conceptualisation s'avère impossible. Cet échec se comprend mieux 
encore si l'on rappelle plusieurs traits de la dangerosité qui ont été dégagés; 
pour Debuyst (s'appuyant sur De Greeff), l'imputation de dangerosité est 
un affleurement d'instincts de défense non problématisés, mais au contraire 
absolutisés; pour Walgrave, c'est une étiquette qui emballe des stéréotypes 
moraux; pour Harding, c'est une étiquette qui désigne ce que l'on consi-
dère comme indésirable, et son utilisation ne correspond pas à des contenus 
objectivés, mais à une charge affective qui suscite un ensemble de réponses 
fortes et primitives de manière à faire passer plus aisément le message; 
enfin, pour certains criminologues (Debuyst, Faugeron, Robert, Wein-
berger), cet étiquetage ne s'attache qu'à certaines infractions relativement 
rares et de périculosité variable, celles qui répondent aux priorités répressives 
de certains groupes. 

Apres avoir ainsi résumé, le plus fidèlement que j'ai pu, l'argumentation 
de M. Robert, je présenterai quelques observations critiques. Mais avant 
d aborder les arguments eux-mêmes, je voudrais faire quelques remarques. 
Il est assez piquant de constater que M. Robert, pour critiquer la notion de 
dangerosité. n'hésite pas à l'utiliser en quelque manière, reprochant au 
concept d'être suspecté (tiendrait-il pour coupables les simples suspects ?) ou 
encore « en péril de circularité ». Façon de parler bien sûr, comme le voca-
bulaire depreciatif qu il emploie à son égard : ce n'est pas même une 
notion, cette notion de sens commun, mais une pré-notion ou une méta-
notion ou finalement un non-concept. Mais le procédé est-il scientifique ? Il 
semble aussi que le rapporteur qui n'est pas clinicien et ne se sent pas 
habilité a donner des avis à des savants qui travaillent sur d'autres para-
digmes que les siens, les criminologues cliniciens 12, mais qui leur déclare 
cependant carrément que leurs travaux sur la dangerosité ne sont pas 
scientifiques, ait quelque peu sollicité des cliniciens comme De Greeff pour 
pouvoir les ranger dans son camp. 

C'est ainsi qu'il invoque (p. 11, 12 et 13) le scepticisme de De Greeff. 
son ton réservé au 2" Cours international de criminologie et sa phrase sur 
« l'obstacle provisoirement infranchissable ». Mais il n'est que de se 
reporter au texte de sa conférence pour voir qu'il ne croyait pas à l'impos-
sibilité d une étude scientifique de la dangerosité, mais simplement à la 

difficulté, pour certains juristes et même pour certains psychiatres, de dépas-
ser le stade des impressions personnelles et d'adopter une technique scienti-
fique. Tout son cours est, au contraire, un plaidoyer pour une démarche 
vraiment scientifique en ce domaine D. De même Colin et Hochman sont 
appelés à témoigner de l'absence de scientificité de la notion (p. 12), mais 
pourtant leur étude critique des diverses conceptions de la dangerosité et 
de la relativité du concept, inséparable d'un certain milieu culturel, se ter-
mine par cet acte de foi en sa valeur scientifique : « Sans doute un tel 
relativisme expose-t-il le chercheur à la difficile besogne de devoir fonder 
une discipline sur une réalité bien fluctuante. Nous pensons qu'en matière 
de sciences humaines il faut avoir le courage de se remettre sans cesse 
en question, et que la relativité est, en cette matière comme peut-être ailleurs, 
le seul absolu. Alors doit être posée une dernière question : cette vision 
totalisante et relationnelle de l'état dangereux conduira-t-elle à un nouveau 
mode de traitement ? Il faut répondre d'emblée que nous l'espérons, nous 
qui voyons dans toute théorie séparée de la praxis une vaine idéologie, 
et dans toute contemplation nosologique sans prise thérapeutique sur le réel 
une perversité intrinsèque. » 14 De même, encore, M. Harding ne me 
paraît pas nier le potentiel scientifique de la notion. Il montre très justement 
la charge affective qu'elle comporte, l'ambivalence du rôle du médecin, situé 
entre celui d'un scientifique expérimentant des hypothèses et celui d'un 
enseignant transmettant des connaissances. Il souligne les difficultés qui 
proviennent de l'utilisation du concept à des fins juridiques, mais pour 
recommander finalement l'utilisation de la notion en matière de santé 
publique 15. 

Mais venons-en à l'argumentation de M. Robert, qui se réduit en somme 
à ceci : la dangerosité ne serait pas un concept scientifique parce que sa 
définition a varié suivant les époques et les auteurs et qu'elle est obscure, 
parce que c'est un concept relatif, parce qu'elle se confondrait avec l'étude 
du passage à l'acte, et parce qu'elle tirerait son origine du sens commun. 



Il me semble assez surprenant de demander à une science des définitions 
immuables comme des articles de catéchisme (le catéchisme, lui-même, 
d'ailleurs n'évolue-t-il pas ?). C'est bien au contraire le propre de la science, 
au fur et à mesure de ses progrès, de remettre en question les définitions 
qui paraissaient acquises. Et l'on peut concéder facilement à De Greeff et 
bien d'autres que la criminologie est loin encore d'être une science achevée... 

Quant au reproche de relativité, il est encore plus surprenant. La pre-
mière notion scientifique qui m'ait été inculquée c'est le fameux « il n'y 
a de science que du relatif » et, comme le disent bien Colin et Hochman, 
« la relativité est, en cette matière comme peut-être ailleurs, le seul 
absolu ». 

La dangerosité se réduit-elle à l'étude du passage à l'acte ? Tant d'encre 
sur l'état dangereux aurait-elle coulé pour rien ? M. Robert joue subtilement 
avec un cours de M. Bize pour en déduire une impossibilité de détacher la 
dangerosité de l'étude du passage à l'acte. Mais sans entrer dans l'examen 
des rapports qui peuvent s'établir entre les deux études, il suffit, pour 
rejeter cette assimilation, de constater la différence fondamentale qui les 
sépare, car l'une est science du passé, l'autre est tournée vers l'avenir, vers 
l'établissement des probabilités, vers la prédiction de conduites futures 
(le jour où les connaissances nécessaires pour de telles prédictions 
existeront). 

Et c'est la démarche même de la science que de chercher à prédire, à 
établir les lois, en fonction de l'idée qu'un même phénomène se reproduira 
si les conditions qui ont présidé à son apparition sont remplies à 
nouveau 16. 

Le dernier grief, c'est que la dangerosité serait atteinte d'une tare irré-
médiable parce que tenant son origine du sens commun. Faut-il rappeler 
au spécialiste de la méthodologie qu'est M. Robert l'une des premières règles 
de la méthode sociologique établies par Emile Durkheim : « Ce qu'il faut, 
écrit-il, c'est constituer de toutes pièces des concepts nouveaux, appropriés 
aux besoins de la science et exprimés à l'aide d'une terminologie spéciale. » 
Mais il ajoute : c Ce n'est pas, sans doute, que le concept vulgaire soit 
inutile au savant; il sert d'indicateur. Par lui, nous sommes informés qu'il 
existe quelque part un ensemble de phénomènes qui sont réunis sous une 
même appellation et qui, par conséquent, doivent vraisemblablement avoir 
des caractères communs... », et en note : « Dans la pratique, c'est toujours 
du concept vulgaire et du mot vulgaire que l'on part. On cherche si, parmi 
les choses que connote confusément ce mot, il en est qui présentent des 
caractères extérieurs communs... » 17 

Il est vrai que les criminologues mettent longtemps à dégager du sens 
commun les concepts appropriés aux besoins de la science. Mais la tâche 
est particulièrement ardue, comme l'ont bien montré les deux autres rappor-
teurs et les intervenants qui ont souligné, en exposant leurs travaux, les 
difficultés et les faiblesses avec une humilité exemplaire qui témoigne d'un 
authentique esprit scientifique. Quelle que soit la science en cause, d'ailleurs 

— et l'on retrouve des études et des prévisions de dangerosité dans toutes 
les sciences —, même le sociologue radical n'attend pas qu'elle soit parfaite 
pour prendre en compte ses indications, qu'il s'agisse d'épidémie, d'appen-
dicite aiguë, de menaces de mort sérieuses ou simplement de météorologie. 
En outre, il faut voir aussi l'autre face de la dangerosité qui est l'inocuité. Si 
l'on avait refusé d'apprécier le danger ou l'absence de danger parce que la 
science n'est pas encore sûre, les malades mentaux et les détenus, pour 
prendre un exemple, auraient-ils pu bénéficier de sorties en semi-liberté, 
de permissions, ou de libérations conditionnelles ? 

3. DANGERS ET BON USAGE DE LA DANGEROSITÉ 

Je ne ferai ici qu'évoquer ce chapitre, qui a donné lieu à une littérature 
considérable et qu'ont abordé les deux autres rapporteurs, tous deux pro-
fesseurs de psychiatrie, M. Webster et M. Sadoff, ainsi que les intervenants 
qui voudront bien m'excuser si je ne rends pas justice à leurs communica-
tions, car je n'en possède malheureusement pas le texte. 

M. Webster, professeur à Toronto, a rappelé tout d'abord le récent 
ouvrage de M. Monahan 18 qui passe en revue la littérature sur la pré-
diction clinique de la conduite dangereuse. L'impression est que les clini-
ciens ne se sont pas montrés de bons prédicteurs et qu'ils surévaluent consi-
dérablement la dangerosité. Il a noté toutefois que ces résultats se basent 
surtout sur des études concernant la carrière de personnes libérées d'hôpitaux 
psychiatriques réservés aux aliénés criminels. Elles présentent certaines 
difficultés qu'a essayé de surmonter une recherche menée à l'Institut de 
psychiatrie Clarke de Toronto. 

C'est de cette recherche, menée avec MM. Sepejak, Menzies et Jensen 
et toujours en cours, que M. Webster rend compte. Elle porte sur 270 éva-
luations et prédictions de dangerosité concernant des délinquants présentant 
des désordres mentaux et sur les condamnations et hospitalisations inter-
venues pour ces sujets pendant une période ultérieure de deux années. 
Je n'entrerai pas dans le détail des difficultés méthodologiques que le 
rapporteur analyse très honnêtement. Ses conclusions provisoires sont un 
modèle de prudence; il estime cependant que la recherche a montré que 
les psychiatres peuvent prévoir chez leurs patients la survenance de 
conduites dangereuses. Les corrélations sont encore peu élevées, mais il semble 
que certains cliniciens soient plus capables que d'autres de faire des prévisions 
justes. 

M. Sadoff, professeur de psychiatrie à l'Université de Pennsylvanie, à 
Philadelphie, a passé en revue les différentes sortes de dangers qui guettent 
les uns et les autres quand les psychiatres s'engagent dans des diagnostics 
de dangerosité et des prédictions de conduites violentes. C'est ce qu'il leur 
incombe de faire, aux Etats-Unis, depuis que les récentes lois sur la 
santé mentale ont confié aux pouvoirs de police de l'Etat et en définitive 
à la décision du juge, la responsabilité d'envoyer contre leur volonté dans 
les hôpitaux psychiatriques des personnes réputées dangereuses. (La décision 
appartenait préalablement au médecin, suivant la doctrine de la Parens 
Patria qui permettait d'hospitaliser contre sa volonté un malade mental 
sur des critères purement médicaux.) 



En fonction de la littérature américaine récente sur la question et en 
utilisant une recherche menée par lui-même il y a quelques années dans 
une des prisons à sécurité maximum de Pennsylvanie, il dresse le tableau 
des dangers qui menacent le malade, le psychiatre et la communauté, mais 
qu'il faut bien affronter de toute façon. 

Le malade, si le psychiatre est trop prudent et surestime la dangerosité, 
risque de demeurer à l'hôpital fort longtemps et d'être privé de sa liberté ou 
de son droit au traitement le moins contraignant. Mais si le psychiatre 
sous-estime la dangerosité, il risque d'être remis prématurément dans la 
communauté et de ne pouvoir le supporter, faisant violence aux autres ou à 
lui-même ou encore se faisant victimiser ou exploiter. 

Le psychiatre, qui se prétend un expert auprès des tribunaux, doit pouvoir 
déterminer la non-dangerosité aussi bien que la dangerosité, et dire quand 
un malade mental hospitalisé a cessé d'être dangereux et peut être rendu 
à la liberté. Mais il est dangereux pour lui de se tromper, car il risque d'être 
l'objet de poursuites judiciaires, au motif qu'il aurait dû savoir que le malade 
était dangereux. 

La communauté, quant à elle, risque naturellement de souffrir des vio-
lences du malade qui a été libéré prématurément. Il est essentiel, en tout 
cas, que soient créés des services adéquats pour assurer la continuité du 
traitement en liberté. A défaut de tels services, les juges secondés par les 
psychiatres ont le devoir de mettre en balance les droits du malade et la 
protection de la communauté. 

M. Sadoff conclut son rapport sur la constatation que l'évaluation de la 
dangerosité n'est pas du ressort des seuls psychiatres. 11 s'agit d'une décision 
sociale, judiciaire, médico-légale, psychologique, qui ne peut être éclairée 
que par une combinaison de disciplines. On a souvent montré que la vio-
lence n'est pas nécessairement le fait des malades mentaux et inversement 
que les malades mentaux ne sont pas nécessairement violents. Aussi le 
clinicien peut-il ajouter une dimension particulière à l'examen global de 
la dangerosité et de la violence, mais sa contribution n'est pas la seule, ni 
peut-être même la plus importante. 

La plupart des interventions se sont placées dans la même optique que les 
deux derniers rapporteurs, faisant l'inventaire des difficultés que rencontrent 
un diagnostic et un pronostic en matière de dangerosité, mais pour rechercher 
les moyens de surmonter ces difficultés et de renforcer le caractère scien-
tifique des prévisions. 

Cest ainsi qu'ont été présentées un certain nombre de recommandations 
pour le bon usage de la dangerosité, que je cite sans grand ordre. 

La notion de dangerosité devrait favoriser, au détriment de la répression, la 
prévention conçue au sens le plus large, c'est-à-dire comme l'élimination des 
racines sociales (autant et plus que des causes personnelles) de la criminalité; 
elle devrait inciter à remplacer l'exploitation politique de la peur par un 
effort d'explication, de diminution des tensions; il est essentiel de s'assurer 
que les mesures indispensables de protection contre un danger ou contre des 
personnes dangereuses respectent au maximum la liberté des intéressés. Il 
faut renforcer les liens entre les niveaux macro- et micro-sociologiques, élar-
gir la notion de dangerosité des personnes aux situations, en tenant spécia-
lement compte de toutes les interactions sociales. On a insisté encore sur 
l'importance de l'interdisciplinarité, des études de suite et du Jeed-back, 
de la formation et de l'information des cliniciens... 

J'emprunterai ma conclusion au rapport final par lequel M. Ancel pré-
sentait, de la façon lumineuse qui lui est coutumière, le point de vue de la 
défense sociale. 

En dépit de l'attitude de mépris de certains théoriciens, a-t-il dit en 
substance, l'importance et la permanence de la notion de dangerosité sont 
clairement apparues; les derniers rapporteurs et de brillants intervenants ont 
montré combien elle était susceptible d'une utilisation véritable sur le terrain 
clinique. La défense sociale, qui s'attache à la réalité positive, la juge 
importante. Quoi de plus réel aujourd'hui que la criminalité dangereuse, les 
situations dangereuses, la criminalité des groupes, la violence institutionnelle, 
quoi de plus nécessaire que la protection des victimes, l'effort pour démas-
quer de nouvelles formes d'oppression économique... Il reste beaucoup à faire 
avant d'abandonner la notion de dangerosité ! 
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POLICE ET STRUCTURE POLITIQUE : 
ASPECTS SPECIFIQUES, CRIMINALISTIQUES 

ET SOCIAUX 

C'est une question classique que celle de la spécificité de la police. Cette 
notion est au cœur de toute analyse la concernant. Elle en est même le 
thème provocateur. Elle déclenche des projections diverses : l'autoritarisme 
Tefoulé des uns, l'utopisme des autres. Elle est pourtant le concept opéra-
toire le plus approprié pour discerner l'évolution que subit la fonction de 
police. 

Dans les développements qui suivent, ce sera donc autour de cette spéci-
ficité que tourneront nos réflexions. 

I. — POLICE ET STRUCTURE POLITIQUE 

1) Dans le numéro de juin 1981 de la Revue française de science politique, 
M. Loubet del Bayle 1 vient de publier une excellente étude exploratoire sur 
le thème : « La police dans le système politique ». Il s'agit d'une analyse 
générale, car la variable « police » n'est jamais indépendante. L'isoler revien-
drait à la déformer, à la dénaturer. Elle n'est jamais pure ou homogène. 
Sans doute symptomatise-t-elle l'état de la structure politique. Sur la variable 
« police », de multiples autres variables font pression. Généralement d'ailleurs 
en fonction de diverses combinaisons ou structurations. Egalement en 
fonction de la conjoncture politique et sociale, sinon, parfois, historique. 
Cela explique que la police ait été si peu étudiée, radioscopiée ou psychana-
lysée, du dehors et du dedans, comme phénomène à facettes multiples, 
interagissant entre elles et baignant dans des ensembles multi-tensionnels. 

Il se peut que pour des raisons liées à l'évolution sociale les choses 
changent. La police serait-elle sur le point d'avoir une histoire spécifique 
qui ne soit plus le fastidieux et scolaire inventaire des organigrammes et des 
grandes pensées théocratiques d'antan ! 

M. Loubet dégage d'abord une définition opérationnelle et hypothétique de 
la « fonction ». Il est clair que, dans le contexte du vieux paradigme 



théocratique laïcisé par le système républicain, on n'a jamais défini la 
police autrement qu'en termes métaphysiques, abstraits, proclamatoires ou 
prophétiques. On s'est seulement employé à la « conjurer » et à la maî-
triser par artifices para-juridiques. On s'est intéressé à la fonction générale de 
police. On a surtout évoqué le pouvoir de police. Elle se trouvait ainsi, bel et 
bien, située au cœur de la naissance du phénomène politique. Il est légitime de 
dire qu'il y eut une fonction de police bien avant que n'existent des organes 
de police. 

2) La fonction de police peut donc être discernée à travers le concept de 
pouvoir de police 2. Mais le pouvoir « de » police doit être distingué des 
pouvoirs « de la » police. On ne peut parler de ces derniers qu'à partir 
du moment où existent des services de police spécifiques. Dont l'histoire ne 
fait que commencer. 

Il nous apparaît, et c'est une hypothèse à suivre, que la police moderne 
n'existe que par le passage d'un pouvoir général de police inspiré du modèle 
théocratique centraliste, à une division en pouvoirs pratiques exercés par 
des fonctionnaires professionnels. Ce qui nous installerait en un lieu social 
nouveau caractérisé par une distance objective et formelle entre le pouvoir 
et les puissances de police particulières. Voire même un changement de 
nature du pouvoir social ! Les puissances de police que nous avons évoquées 
recevraient des situations concrètes d'autres stimulations et rencontreraient 
d'autres valeurs, d'autres impératifs à faire valoir, que ceux d'un pouvoir 
encore vécu sur le mode transcendantal. 

En somme, l'existence de la police imposerait aux rapports du pouvoir 
avec l'exécution de ses volontés un style particulier. Un certain espace-temps 
d'indépendance. Une relation objective irréductible. Actualisable par l'inter-
vention quasi rituelle de procédures légales. Il est important de considérer que 
la vieille notion, relevant de la pensée magique, d'une police « à tout faire » 
n'est plus crédible. 

3) Nous venons d'avancer l'hypothèse que l'existence des services de 
police, en perfectionnant la structure politique, en l'aidant à se libérer des 
paradigmes absolutistes où la police n'existait qu'imaginairement, n'étant 
que le moyen physique d'accomplir les volontés des « chefs », fait enfin 
entrer la police dans l'histoire politique et sociale. On ne devrait pouvoir 
étudier les rapports qui nous intéressent qu'en définissant aussi le Poli-
tique ! 

Historiquement, avant que les polices modernes ne prennent conscience 
de leurs responsabilités propres, on confondait pouvoir et fonction de 
police. En sorte que les politologues ont pu définir la fonction spécifique 
« de » police par référence « au recours à la contrainte par l'utilisation de 
la force physique » (Loubet, p. 513). Il s'agirait de la spécificité de la 
fonction, non de celle des Services de police. Toutefois cette possibilité de 
recourir à la force matérielle implique l'existence de cette force. Celle-ci ne 
pouvant être indéfiniment anonyme, impersonnelle, irresponsable : l'objet 
lointain d'une réquisition. 

Le pouvoir de police semblait donc coïncider avec un état grossier du 
phénomène politique. Le besoin pour le pouvoir de police d'avoir les 
moyens d'accomplir sa mission ne pouvait qu'inciter à instituer des admi-
nistrations policières. La plus belle description de la naissance d'une police 
est celle de la police anglaise. Car c'est pour réagir contre la criminalité 

et assurer la sécurité que le politique a dû concéder la création d'une police 
pouvant lui échapper, n'être plus la motricité de ses volontés intimes ou 
spontanées 3. 

Il convient, pour se faire une idée plus exacte des rapports entre la police 
et les pouvoirs politico-administratifs, de se souvenir qu'en France la 
police n'a pas le pouvoir réglementaire. Ce serait donc en examinant les 
rapports de la police technico-pratique et urbaine avec le pouvoir régle-
mentaire et l'ensemble des détenteurs de l'exécutif qu'on pourra dégager 
la spécificité du rapport des polices actives et de la structure politique. 

Nous ne pouvons que renvoyer à une ancienne chronique (note 3). Car 
nous y avons distingué entre la fonction de veto et celle, plus positive, d'action 
pour produire des services ou des prestations de nature sociale, dans l'esprit, 
plus que millénaire, de la fameuse trilogie : tranquillité, sécurité, salubrité, 
qu'il serait opportun d'actualiser sans la défigurer. C'est-à-dire de la fonction 
de détection et de prévention de certains risques. Cette fonction d'analyse 
des risques est devenue une fonction en soi, indiquant la route nouvelle à 
suivre. En sorte qu'historiquement le phénomène politique, en s'intégrant 
à ia fonction administrative, a déjà répondu à notre interrogation, la police 
n'est pas seulement un moyen matériel, elle est, en même temps, et même 
sans doute le fut-elle bien avant, un embryon de politique sociale glissé 
dans l'entreprise administrative. Nous avions pu écrire dans la chronique 
citée que les situations exceptionnelles permettent de voir « à l'œuvre^ un 
besoin de police... (qui) exprime la réalité de la police inscrite au cœur même 
du fait constitutionnel ». 

4) Mais la perspective politologique est, elle aussi, spécifique. M. Loubet, 
décrivant la fonction dite policière comme devant assurer « l'organisation 
interne d'une société et le respect des règles la régissant par le recours à 
l'usage de la force », voit justement dans ce pouvoir (une sorte de solution 
finale !) la spécificité de ladite fonction. Mais ne s'agit-il pas là de la 
seule spécificité politique du fait policier qui n'exprime pas toute l'essence 
de ce qu'il est convenu d'appeler la police, notamment de nos jours ! 

Par contre, il nous paraît intéressant de lire « que la fonction policière 
s'identifie avec le phénomène politique ». Affirmation qu'il convient de 
préciser et de nuancer. Car elle risque de conduire à de graves malentendus. 
L'auteur fait, en réalité, allusion à une fort heuristique notion : la « politi-
fication ». Ce serait le critère de la transformation d'un groupe en société 
politique. Cette transformation a des degrés, sans doute aussi des déviations 
et des reculs ! N'a-t-on pas été jusqu'à proclamer que « la force est un 
moyen essentiel du politique et appartient à son essence ». L'auteur retient, 
en ce qui le concerne, pour les besoins de sa recherche exploratoire 1 hypo-
thèse que « toute organisation politique comporte une dimension poli-
cière ». En sorte que « la fonction policière apparaît comme consubstantielle 
à l'organisation politique ». S'agit-il de réminiscences du vieux Platon ou 
du bien classique Hobbes ! On redoute qu'une telle représentation de la 
police ne fasse d'elle l'instrument favori du berger ou de 1 appareil d Etat. 
Elle servirait à relier directement l'Etat (théocratiquement laïcisé) à la vie 
sociale. Ce qui reviendrait à identifier le politique et le policier ! Or il nous 
paraît, au contraire, que l'évolution et le perfectionnement du système 



politique consistent à séparer, expressément, ces deux termes, sinon ces deux 
pôles du phénomène anthroposociologique. 

Du point de vue politologique, donc, l'intérêt objectif s'est d'abord porté 
sur « l'évolution qui a provoqué l'apparition progressive d'un groupe social 
spécialisé dans la gestion de la violence légitime interne ». Mais la monopo-
lisation de la fonction policière par le pouvoir politique renvoie à la défi-
nition de ce pouvoir lui-même. De cela, nous ne pouvons traiter ici. Il 
semble toutefois que la politologie a surtout considéré le processus de 
centralisation. C'est-à-dire le retour (même symboliquement ou imaginaire-
ment) à cet état théocratique et centrobureaucratique qui s'installa en France 
dès le Moyen Age et la Renaissance et ne fit que croître et embellir durant 
la monarchie absolue. Ce processus est-il le seul qui aurait pu donner à 
notre pays une forme politique ? Les temps actuels ne vont-ils pas se déve-
lopper selon un tout autre paradigme ? 

Les représentations actuelles de la police semblent s'alimenter à un 
modèle archaïque. S'agirait-il de la persistance d'un archétype auquel il 
serait difficile d'échapper ? 

Tout ceci doit faire réfléchir tout autant le criminologue que le crimina-
liste qui ne se font pas toujours de la police une telle représentation. 

5) La politologie nous propose une voie supplémentaire d'analyse de la 
police. Mais cette voie nous conduit à situer l'organisation policière par 
rapport à la maturation politique du groupe. Un processus typique de ce 
phénomène aurait même été observé : le centre politique monopolise les 
pouvoirs de contrainte. Mais la notion de centre politique est floue ou 
évolutive. Dans les cultures et les sensibilités « décentralisées », elle ne 
saurait prendre l'allure et la démarche centro-technocratique évoquant le 
théocratisme d'antan. Mais les centres se décharismatisent et se multiplient. 
Les sociologues ont déjà signalé ce phénomène très général. La police, quel 
que soit le régime c du * politique qui l'entoure, doit réaliser une certaine 
forme de décentralisation concrète, réelle, exigeant d'elle un type nouveau de 
responsabilité sociale ! Ce faisant, ne retrouve-t-elle pas I'archétypale essence 
de son concept fondamental ? La police est une dimension de la vie locale 
et non un instrument d'administration externe. Nous venons, en fait, 
d effleurer le problème fondamental de la police : sa nature paradoxale, qui 
est d'être à la fois technique (donc universelle), et engagée dans la vie 
concrète des êtres humains, ici, là et maintenant. Nous venons de rencontrer 
le concept dynamique qui la caractérise et intervient dans sa spécificité. 

Le processus de monopolisation des pouvoirs de contrainte (et le pouvoir 
judiciaire en fait abondamment usage) en quoi certains voient la fonction 
policière n'est rien d'autre que la différenciation fonctionnelle d'une branche 
de la police. Peut-être ne s'agit-il que d'une étape dans le cours d'un 
processus par lequel un organe s'adapte en se l'appropriant à la fonction qui 
1 a fait naître ! En sorte qu'en ce qui concerne la police cette évolution 
progressiste tendrait à la séparer du pouvoir politique, lui imposant le respect 
de règles appropriées. Ce qui pourrait signifier que la police, évolution d'une 
fonction en quête de son identité, n'est plus consubstantielle à l'essence du 
politique ! 4 Ou bien s'agirait-il d'une évolution paradigmatique qui concerne-
rait aussi le politique ! Ce qui nous inciterait à penser qu'il faudra trouver de 

nouvelles manières d'harmoniser le politique et les nouvelles fonctions sociales 
dont la police fait partie. Mais, toutefois, la nature paradoxale de la police ne 
saurait manquer de se faire valoir. Il est clair, en fait, que l'histoire du 
phénomène politique n'est pas achevée et que la confusion entre la force 
et le politique n'est sans doute que la projection, le dévoilement d'attitudes 
et de fantasmes politiques refoulés ! Mais comment meurt un paradigme ? 
Rarement de mort violente. Il s'éteint peu à peu. Comment en naît-il un 
nouveau ? La police ne serait-elle pas sensible à cette transformation dont 
personne ne peut nier qu'elle ne soit en cours ! 

Et cela l'affecte dans tous ses rapports avec les autres fonctions qui 
concourent à la vie sociale. Que la police soit sensible au changement socio-
culturel de son environnement, cela est naturel. 

Mais la thèse, selon laquelle le politique et le policier sont consubstantiels, 
nous inquiète. Le politique devrait être ré-analysé avec soin. Ne devrait-on pas 
distinguer entre le politique statique, organique, et la physiologie politique et 
préciser pour chacune de ces modalités ses rapports avec la police ! 

Une autre manière de saisir les rapports de la police et du politique 
pourrait consister 'à repérer la diffusion du politique a travers tous les 
mécanismes de l'exécutif et de l'administratif. La fonction de police est 
en relation interfonctionnelle avec bien d'autres fonctions sociales. N'y 
rencontre-t-elle pas les formes nouvelles du phénomène politique ? 

6) Or la notion de politique criminelle retient de plus en plus l'attention. 
Quels en sont les rapports exacts avec le phénomène politique ? Quel rôle 
une police moderne, sociale et animée par une raison criminologique^ y 
devrait-elle jouer? Cela nous incite à accompagner M. Loubet jusqu'au 
bout de son exploration des rapports « de la police et du système politique ». 
Sans oublier qu'un système politique entretient, lui aussi, des rapports avec 
l'animation politique qui stimule l'exécutif. Ce qui permettrait de relier la 
police à une politique plus ou moins partisane ou impatiente, que justement 
le système aurait pour but, sinon d'éviter, en tout cas de contrôler et 
d'assainir ! 

En sorte que cette question intéresse au premier chef, les usagers judiciaires 
de la police. 

M. Loubet, adoptant une approche par fonctions, souhaite pouvoir distin-
guer une fonction policière, comme il y aurait des fonctions judiciaire, 
militaire, enseignante... Or ces fonctions se caractérisent par des services 
appropriés. Cela simplifie les choses. Il faut inventorier les services qui font 
de la police. Qui se qualifient eux-mêmes : policiers. Et ce sera en les 
unissant dans une certaine synthèse analytique qu'il sera possible d en 
saisir les liens avec le politique structurel ou en action. Soit la police face 
à la commune, à la cité, à la région, aux milieux spécifiques, aux adminis-
trations, à des activités nationales et sociales. 

N'y aurait-il pas des moments plus politiques que d'autres ? Et les orga-
nismes les plus divers peuvent parfois fonctionner pour des missions poli-
cières de circonstance. Ces missions peuvent-elles recourir aux procédés de 
police sans le concours de la police ? Ou bien, justement, leur faut-il se 
tourner vers la fonction de police pour accomplir l'intégralité de leur 
tâche ? En sorte que le propre de la fonction de police pourrait être cela : 
la fonction spécifique du recours aux aspects les plus délicats des rapports 
du politique et de l'application de ses volontés formelles. C est sur ce point 
que les premiers politologues ont insisté, comme nous l'avons ci-dessus 
souligné. Mais cela ne suffirait pas à faire de la police une authentique 



fonction. Cela la réduirait à n'être qu'une sorte de fonction sans autre 
substance que d'être à la disposition des autres fonctions. Qu'elle soit ainsi 
la présence transcendantale du politique ne saurait lui suffire pour s'épanouir 
en fonction moderne, où les responsabilités sociales sont la marque du pres-
tige et la stimulation essentielle. 

En réalité, l'évolution politique a logé la police, lui a conféré des terri-
toires et des règles. C'est, selon nous, dans l'étude de la police concrète, 
en situation, que la recherche pourrait être la plus féconde. Il y serait 
notamment possible d'étudier comment la police se situe par référence au 
principe de la séparation des pouvoirs, de se demander s'il n'y a pas 
des pratiques informelles manifestant parfois un emploi politique de la 
police pour contourner cet impératif ! (une certaine opacité politico-admi-
nistrative). 

M. Loubet souhaite que soit étudiée l'apparition d'une structure policière 
spécialisée « par rapport à l'individualisation des autres structures admi-
nistratives ». Cela mérite d'être considéré. Car on pourrait, peut-être, mettre 
en lumière le jeu complémentaire de deux processus : la police comme 
fonction < fourre-tout », fonction des actions d'urgence ou de l'insolite, 
de ce qui n'est pas prévu et, d'autre part, la naissance progressive de structures 
différenciées venant peu à peu prendre en charge les cas qui jusque-là 
prenaient la forme d'événements. Ce qui amenuise ou déplace la fonction 
générale de police. Cela doit-il aller jusqu'à un tel rétrécissement de la 
compétence de la police qu'elle finisse par n'être plus que la fonction de la 
violence légale ? 

Ainsi, tandis que les définitions, du type proclamations ou programmes 
relevant des paradigmes paternalistes (le pouvoir incarné dans le prince-
pontife assisté de ses docteurs de la loi et conseillers en jurisprudence 
savamment conformistes) 5, ne décrivaient que le pouvoir de contraindre, 
d'imposer certaines volontés à tous, et que la fonction-pouvoir de police 
était ainsi affinée, réduite à cette violence légale, voici que les sociétés, 
en se complexifiant politiquement, créent de nouvelles structures qui tendent 
à limiter la notion de police générale. La police risquerait de n'être plus qu'une 
force armée civile, de l'intérieur ! Une telle évolution est inquiétante à bien 
des égards. On pourrait se demander, au bout du compte, s'il s'agit encore 
de la police ! 

Accompagnons donc M. Loubet. Il constate que « la police constitue une 
institution spécifique qui se trouve à la jointure de l'organisation politique 
et de l'ensemble du système sociétal, une institution intermédiaire entre le 
système politique et le système sociétal » (p. 516). Cette notion de « join-
ture » est capitale. On ne peut qu'approuver l'auteur lorsqu'il se pose la 
question de savoir de quelle manière la police intervient dans le processus 
politique et c quels sont les problèmes qui sont liés au rôle politique de 
la police au delà de la fonction essentielle ». Ce rôle a des aspects mani-
festes et latents. C'est-à-dire, et cela est très important, des aspects conscients 
et d'autres moins conscients, voire même inconscients (non point à la 
manière d'un inconscient collectif, mais par référence à certaines sensibilités 
directement en prise, à leur insu, sur les prodromes du changement). Nous 
sommes ainsi en présence d'une conception évolutive des différenciations 
sociologiquement perceptibles et technico-administratives qui adaptent de 
plus en plus l'organe à la vieille fonction-mère. Celle-ci ne manquant pas, 
d'ailleurs, en retour, d'évoluer elle aussi, et d'inciter l'organisme qui la repré-

sente désormais, à imaginer pour elle d'autres contributions à la vie sociale 
et sociétale que celles ayant dominé à des moments plus élémentaires où le 
politique mal dégrossi a pu n'être qu'une sorte de force sociopolitique. 

7) On peut se demander si le contrôle de la criminalité et la production 
d'ordre et de sécurité ne sont pas influencés par une telle évolution des 
rapports entre la police et la structure politique. Aux « demandes » éma-
nant de l'environnement sociétal la police réagit et en même temps les 
transmet aux centres éventuellement fonctionnellement compétents. Cette 
fonction de transmission est en réalité plus essentielle que le recours à la 
force. Elle implique une aptitude à interpréter les faits bruts et l'évaluation 
expresse de mesures à prendre. La qualité des rapports entre le politique 
et le public dépend largement de ce contact, de cette fonction intermé-
diaire. On devine qu'il s'agit là pour la police d'une promotion sociale qui 
l'éloigné du symbolisme de * sabre et du bâton ». Il s'agit d'une incitation 
à s'engager de façon plus responsable en intervenant le moins politiquement 
possible et le plus « situationnellement » possible, s'il nous est permis de 
proposer ce néologisme. Ce qui représente une prise de distance avec la vieille 
ambition du politique théocratique d'aspirer en son lieu d'incarnation toutes 
les initiatives et responsabilités pouvant bénéficier du moindre prestige ou 
correspondre à la symbolique toujours vivace des charismes. 

Selon notre hypothèse, la « police-organe » serait la première étape d'une 
métamorphose de la fonction. On assisterait à un processus de dépolitisa-
tion qui opérerait le transfert de l'énergie institutionnelle sur le plan social. 
La police déplacerait en somme son axiologie des valeurs de référence ou 
d'existence et, réintroduisant le politique originel dans la structuration 
politico-administrative et sociale, réaliserait un destin sémantiquement 
dessiné dans son appellation et accomplirait la fameuse fonction d'articula-
tion et de jointure dont nous parlions. Mais cette notion d'articulation, au 
lieu de s'appliquer à des systèmes, s'appliquerait aussi à des époques, des 
temps, des cultures, des changements de valeurs. La police se déploierait 
désormais selon deux axes de référence : le groupe et l'homme. Et la struc-
ture politique, n'étant que la structuration du groupe, ne saurait absorber 
l'autre pôle des valeurs constitutives d'une police en sa communauté 
concrète. 

La dépolitisation de la police serait-elle le signe d'un processus politologique 
plus récent, conséquence et complément légitime de la politification, évo-
quée plus haut ? 

La police ne peut pas être seulement de l'histoire voulant s'imposer à la 
vie quotidienne ou l'éclat d'une idéologie. Il lui faut vibrer à l'unisson des 
faits et produire ses services de façon continue. A certains moments le 
politique est en crise ou en fuite, mais la police demeure ou est réclamée. De 
cela les exemples abondent. 

On ne saurait donc réduire l'étude de la police à la description des sys-
tèmes qui semblent l'expliquer. En fait, il se peut que la notion de système 
soit en train de perdre sa valeur heuristique. Elle s'inscrit dans un préalable 
paradigmatique que les problématiques actuelles mettent à mal. Quant au 
fonctionnalisme sa portée heuristique ne manquera pas elle aussi de s'essouf-
fler. Ces « ismes » n'ont pu se constituer que là où les sociétés n'ont pas 
d'historicité intégrée à leur structure établie. Il est possible qu'un jour de 
la sociologie fonctionnaliste on dira ce qu'on disait récemment de la psycho-
logie des facultés... 

Mais la police est ambivalente, sa nature paradoxale lui fera toujours 
rechercher un équilibre tel qu'il lui sera obligatoire de respecter l'axioiogie 



à deux branches qui constitue le noyau de son essence, oserions-nous dire. 
Et de la faire respecter par le politique. 

Notons au passage que le concept d'axiologie est précisément destiné à 
représenter les articulations et les jointures, tant de séries de faits que 
d'ensembles appelés à réagir ensemble ou à interagir. Un nouveau paradigme 
mathématique de la police s'entrevoit. Mais cela est une autre question, 
relevant de l'étude phénoménologique de la police, aussi bien dans ses 
branches cliniciennes qu'écologiques. 

Que faut-il entendre par socialisation de la police ? Tout simplement faire 
passer sur le devant de la scène ses activités contribuant à la création de 
paix sociale et civile, à la protection technico-administrative des conditions 
de l'évolution 6. Et ceci n'est pas si facile. Implique une spécificité autrement 
plus complexe et subtile que l'usage de la force. Spécificité, en tous les cas, au 
moins aussi essentielle à la police que la capacité de « contrainte ». 

Certes la transmission (libre) des demandes de l'environnement pourrait 
être un facteur positif. Les destinataires pourraient adapter leur « politique » 
à ces messages qui les atteignent à travers la structure politique ! La cri-
tique de l'usage des informations appartient à un autre chapitre de science 
politique. 

Or, ce circuit, cette nouvelle mécanique sociale que semblent mettre en 
place les polices des sociétés très organisées, ne peut pas être sans influence 
sur tous les rôles que jouent la fonction et les organismes qui témoignent 
d'elle ou l'actualisent. Notamment en ce qui concerne le contrôle de la 
criminalité qui doit cesser d'être perçue comme un ensemble de menées 
diaboliques, comme une sorte de subversion quasi politique. Le changement 
du paradigme de référence de la police devrait entraîner peu à peu l'évolu-
tion de son rôle dans le contexte de la politique criminelle. Ceci attire l'atten-
tion sur la nécessité de réviser les rapports entre la police et la justice. Car 
le système politique se doit d'évoluer lui aussi du côté d'une politique 
criminelle correspondant aux formes nouvelles de rapports sociaux et au rôle 
nouveau que la police revendique. La police devra, notamment, démontrer 
qu'elle maîtrise la criminalité. Que celle-ci est loin d'être catastrophique au 
point de pousser le public à la panique. Que la force, là aussi, n'est pas 
l'essence de la contribution policière. D'ailleurs les politologues ne doivent 
pas oublier que, dans le passé, la police est née surtout pour aider la justice. 
Notamment en ce qui concerne l'activité essentielle que représente l'enquête 
de police. Ceci doit être inscrit dans la configuration des ambivalences en 
quoi consiste la fonction de police. 

Jadis le pouvoir souhaitait être informé sur l'état de l'opinion. De nos 
jours, ce besoin peut être satisfait par d'autres moyens que ceux de la 
police. Il s'agit là d'une sous-fonction de police appelée à se transformer 
tant en nature qu'en raison d'être. Mais dans sa participation à la politique 
criminelle la police doit savoir interpréter les facteurs sociaux autrement 
qu'en termes autoritaristes démodés et stériles. Par exemple surveiller des 
symptômes pour conseiller la répression. 

8) Dans son étude, M. Loubet procède à l'inventaire de toute une série 
de problèmes liés à la « régulation des demandes » que la police doit 
accomplir. On devine que l'état des rapports sociopolitiques des acteurs 
sociaux entre eux peut altérer ce rôle. 

Il n'a pas manqué de souligner le risque de « technocratie policière ». 
Cela pourrait parfois se manifester par une sorte « d'action éventuelle de la 

police comme groupe de pression susceptible d'influencer » le politique 
actif, gouvernemental et l'opinion. Ceci à l'occasion de la politique criminelle 
est très important. Car la transformation d'une activité professionnelle en 
moyen de lutte inter-corporative est toujours à redouter. La police est loin 
d'être, dans cette perspective, la seule à agir ainsi. Notamment dans le 
système de justice criminelle au sens le plus large du terme. Il s'agit d'un 
rapport entre la police et le système politique qui, bien qu'informel, ne doit 
pas être sous-estimé. Notamment en ce qui concerne la représentation de 
la criminalité et la manière de la contrôler. Sur ce point nous insistons d'autre 
part 7. 

M. Loubet observe, enfin, que le contrôle de la criminalité (et des troubles 
collectifs que la société bloquée fait naître) implique aussi la problématique 
de la légitimité. Les rapports entre la police et les minorités nationales ou 
étrangères, les différents groupes sociaux et professionnels qui constituent 
la réalité vivante du groupe, sont influencés par le sentiment vécu de légiti-
mité ou de crédibilité extra-politique. Ce qui est un facteur politique 
essentiel. Et qui n'est pas sans impact sur la politique criminelle. 

Nous nous bornerons ici à attirer l'attention sur certains facteurs consti-
tutifs de cette légitimité de nature plus socio-subjective, comme pourraient 
en mettre en évidence des analyses structuralistes et psychanalytiques. Ceci 
ajouterait aux aspects politiques de surface des aspects historiques plus 
profonds et toujours actifs. Dans chaque pays les attitudes à l'égard de la 
police reflètent une sorte de « culture politique » de série. On devrait 
l'approfondir par une psychanalyse sociologique. 

D'ailleurs, souligne l'auteur, la culture politique de masse serait le pro-
duit d'une socialisation politique à laquelle la police participerait. On voit les 
ouvertures et les risques qu'une telle re-lecture du politique et de sa police 
permet d'entrevoir. 

Mais au niveau d'une culture politique courante, évoquant la conscience 
civique d'antan, la police agissant selon ses responsabilités spécifiques, 
pourrait déconditionner bien des violences, généralement nées du fait de 
l'incapacité de dialoguer ou de négocier 8. 

Enfin, M. Loubet remarque que « la police apparaît au niveau de l'exé-
cution des décisions obligatoires, car rares sont les sociétés humaines dans 
lesquelles l'exécution des décisions politiques n'est due qu'à l'obéissance 
consentie, sans aucun recours à aucune sorte de coercition (p. 527) ». 

Cela lui confère la redoutable tâche d'intermédiaire obligé et professionnel 
entre la volonté bureaucratisée et les personnes, individus ou groupes. Or 
la contrainte est souvent accompagnée d'une représentation d'autrui en forme 
de choses ou d'ennemis. Il ne saurait s'agir pour la police de prendre de telles 
attitudes : il n'y a en face d'elles ni choses humaines ni sujets. 

Tout ceci pousserait peut-être à voir la police comme la « fonction-
service » chargée d'étudier les processus et stratégies de la contrainte, en 
ne se considérant jamais comme leur matière ou leur mécanique. En fait, cela 
soulève un délicat problème : celui du degré d'indépendance dont la loi 
devrait doter la police à l'égard des décideurs politico-administratifs. Ce 
problème sensibilise les Anglo-Saxons. Il est connu sous la désignation de la 
police discrétion. En 1967, un rapport sur la police américaine 9 concluait 
sur la nécessité € de reconnaître l'importance de la fonction de politique 
administrative de la police et de prendre les dispositions appropriées pour 



en faire un processus spontané, intelligent, articulé et sensible aux contrôles 
extérieurs propres à une société démocratique : un processus qui prévoit 
les problèmes critiques et s'y prépare à l'avance ». Et, d'après Roscoe 
Pound, la « discrétion » pour un fonctionnaire, c'est * avoir la qualité 
conférée par la loi d'agir dans certaines conditions ou situations conformément 
à son propre jugement et à sa conscience. C'est une notion relevant à la fois 
de la morale et du droit » 9. 

Le mythe de l'omniprésence et de l'omniscience du pouvoir politique 
(central ou centralisé) est de moins en moins accepté. Les recours maladroits 
à la contrainte ou à l'autoritarisme du type charismatique risquent de se 
multiplier à l'occasion de situations d'impasse ou de conflits nées de 
l'imprévoyance ou du blocage des rapports sociaux. D'autre part, l'univers 
des décisions, des applications et des exécutions ne cesse de grandir. Bien 
des rôles nouveaux s'offrent plus ou moins clairement à la police. A elle 
de savoir décrypter son propre futur. A condition qu'elle adapte son esprit 
à une nouvelle culture de base, où cessent de dominer les survivances des 
anciens rapports entre les polices et les pouvoirs politiques d'autrefois. Et 
ceci, en premier lieu, concerne la participation active de la police à l'entre-
prise de politique criminelle, forme nouvelle du politique face aux pro-
blèmes sociaux. 

Si la police revendique d'être autre chose qu'un groupe social voué à un 
strict conditionnement légalistico-administratif, il lui sera possible d'imaginer 
autre chose pour contrôler la criminalité que la contemplation du volume 
croissant du nombre des gardes à vue et le montant des peines administrées. 
Sa politique de police criminelle devra aussi se mesurer à la diminution de 
la criminalité dans son ressort 10. 

En résumé, M. Loubet a bien ouvert une nouvelle perspective d'analyse du 
phénomène de police. Il peut légitimement conclure, dans l'optique qui est 
la sienne, que la police est une institution « qui se situe bien au cœur du 
fonctionnement politique d'une société ». Elle occupe, effectivement, une 
position à la « charnière du système politique et du système sociétal ». 
Elle n'est donc pas tout à fait la seule essence du politique. Du moins dans la 
mesure où elle n'est pas que la force ou ses équivalents, elle confère au 
politique un autre visage. Ce qui signifie que les vieilles définitions de la 
police sont désuètes et stériles. Comme le politique auquel elles se réfèrent, 
elles subissent l'empreinte théocratique et centraliste d'antan. Ceci devrait 
être souligné, car, dans une certaine mesure, nos institutions d'autorité ne 
semblent pas encore avoir trouvé leurs nouvelles identités. Elles ne sont 
d'ailleurs pas suffisamment aidées dans ce sens. 

II. — ASPECTS SPÉCIFIQUES OU SPÉCIALISATIONS PARTICULIÈRES DE LA POLICE 

Les développements précédents nous ont conduit à faire l'hypothèse que 
l'évolution devrait engendrer une définition autonome du processus de 
police. La police peut être tenue pour un type spécial d'action administrative. 
Or cette spécificité lui viendrait du type de situations et de personnes qu'il 
lui faut rencontrer. (Par types de personnes, il convient d'entendre plutôt : 
état dans lequel des personnes sont à un moment donné.) 

La spécificité de la police pourrait être déduite de l'inventaire et de 
l'analyse des cas qu'il lui faut traiter. La revue Police Science Abstracts H 
réserve une rubrique au travail de la police à l'égard de certaines personnes 
(adolescents, enfants, étrangers, aliénés, anciens délinquants, groupes mino-
ritaires) et relativement à certains types spéciaux d'infractions : drogue, 
alcoolisme, jeux, incendie volontaire, certaines infractions contre la propriété, 
contre la vie, contre le corps, y compris les comportements suicidaires, les 
armes, les explosifs, le crime organisé, le crime international, la prostitu-
tion, les crimes sexuels, la pornographie, la contrebande, la pollution, la crimi-
nalité économique et financière, le sabotage économique, les entreprises 
contre la monnaie et la vie économique d'une nation, les trusts, les ententes 
illégales, la publicité mensongère, la criminalité politique et le terrorisme. 

A les considérer dans leur ensemble, ces listes définissent certainement un 
domaine spécial. Du moins, des états ou des situations spécifiques par où 
se trouvent désignées un grand nombre de personnes. Quant aux actes dont 
la nature implique une spécialisation de la police, ne recouvrent-ils pas 
l'ensemble du champ criminologique ! Ce qui revient à dire que la police 
est bel et bien spécialisée, puisqu'elle doit agir dans un nombre important 
de situations exceptionnelles ou dont le trait essentiel est d'être réfractaires 
aux moyens courants de déconditionnement. De même aussi, nombre de ces 
conduites sont avant tout invisibles ou difficiles à mettre en lumière 
judiciaire. C'est là l'une des spécificités de la police. Ces listes attirent l'atten-
tion sur certains aspects spécifiques du travail de la police relativement aux 
cas et aux problèmes qu'elles englobent et énoncent. Elles se bornent à 
signaler des travaux, des écrits, des informations paraissant utiles à la 
police qui les traite. Certaines de ces références sont plus culturelles que 
strictement technologiques. Il est donc fait état, outre les informations for-
melles criminalistiques ou de police scientifique pure, d'une culture large-
ment spécialisée, d'un ensemble de connaissances impliquant de la part de 
la police l'aptitude (sinon l'obligation) à enrichir sa capacité d'interpréter 
les faits et d'imaginer, au delà d'un savoir-faire de routine, à partir d'un 
savoir théorique plus large, de meilleures adaptations aux aspects spéciaux 
des problématiques à la solution desquelles elle participe. Il s'agit, donc, à 
la fois d'une spécialisation culturelle et d'une ouverture du côté des multiples 
aspects de la nouvelle politique criminelle. 

Pour donner une idée concrète de leur contenu, voici les aspects retenus 
en 1980, à l'attention des policiers : 

A. Types spéciaux de personnes 

I. Enfants - adolescents. 

1. Mauvais traitements, abandon moral, violences. Syndrome de l'enfant 
battu. La menace permanente de coups et la personnalité en développement 
(il en résulte une intolérance à l'agression). Le profil psycho-éducationnel de 
l'enfant émotionnellement perturbé. Les conséquences psychologiques des 
mauvais traitements. La violence contre les jeunes en milieu domestique. Les 
méthodes à l'égard des parents abusifs. 

Ceci concerne les problèmes ayant pu se poser durant le développement du 
système de personnalité. Les policiers doivent avoir, dans ce domaine, plus 
qu'une simple information de culture générale ou journalistique. Notamment 
pour réussir des enquêtes de personnalité crédibles. 



C'est là un rôle spécifique que le système social leur demande de jouer, 
s'ils acceptent de faire l'effort pour être < des spécialistes ». 

2. Victimisation des jeunes. Victimisation criminelle à l'école. Victimologie 
juvénile (thérapeutique de crise). Problèmes et interprétations de la sexualité 
entre adultes et mineurs. Suicides de jeunes. 

3. Comportements d'adolescents. Le jeune délinquant et la criminalité 
sans victime. La perception de la justice par l'adolescent. Le statut de 
l'enfant. Le jeune « violent ». Le jeune délinquant dangereux. Les jeunes 
et les troubles civils violents (l'angoisse de la mort chez les jeunes Irlandais). 
Histoire sociale de l'action de la police des mineurs. Les stratégies de diversion 
(orientation des jeunes délinquants). Travail des conseillers juvéniles dans la 
police. Assistance sociale et police. Action sur les familles des délinquants 
sociaux. Travail social et police. L'influence de l'architecture et de l'urbanisme 
sur la délinquance juvénile. Des sectes criminelles de jeunes. Tribunal de 
jeunes pour juger des jeunes. Thérapie par les condisciples. Gangs de rue. 
Fugues. Ecole buissonnière précoce. Détention des jeunes. Interrogatoire des 
jeunes. Le droit au silence. Le chômage des jeunes. Le vandalisme. L'enfant 
et la rue. 

4. Les drogues. L'alcool. La prostitution des mineurs. La dynamique de 
la spécialisation criminelle chez les jeunes délinquants. Les carrières crimi-
nelles à travers la criminologie juvénile. 

II. Etrangers. 
Leur criminalité (en Allemagne fédérale). Une brochure de langages inter-

nationaux pour les policiers. Le recrutement d'étrangers dans la police 
(U.S.A.). Aspects criminologique, de sociologie criminelle et de criminalistique 
de la criminalité des étrangers. 

III. Anciens criminels. 
Après la prison : une étude des expériences post-carcérales. Le droit au 

silence, à son identité, à son intimité, pendant l'arrestation. 

IV. Groupes minoritaires. 
La genèse d'une mafia. La criminalité de violence. Les effets des modèles 

choisis pour promouvoir des comportements interraciaux positifs. Enfants 
noirs et justice des Blancs. Protection internationale des minorités. Arrestation 
des étrangers. Assistance administrative des minorités. Violence raciale et 
changements socio-économiques chez les gens d'une couleur différente de la 
majorité. Police des Indiens. La furie. La double marginalité des policiers 
blancs. Des nationalistes sans nation (terrorisme). Altération raciste du témoi-
gnage des yeux : hypothèse contestée. 

V. Aspects généraux. 
Drogue et criminalité. Alcoolisme et personnalité antisociale. 
Viol : Après le viol. Le viol et le retour à une sexualité normale. Troubles 

psychiques chez les violées (auto-accusation et culpabilité). Viols multiples en 
groupe. Assistance aux victimes de viol. 

Victimologie : Chômage et victimologie. Compensation et restitution. Le 
coût du crime pour la victime. Victimisation multiple. Analyse statistique des 
événements rares. Comment devient-on victime ? Services spécialisés d'assis-
tance aux victimes et aux témoins. 

Otages : Etude psychologique des séquelles à la prise d'otage (Pays-Bas. 
de 1974 à 1979). Les otages de la fortune. Typologie des prises : rançon, 

politique, réaction, état de victime ou de menacé. Le syndrome de l'otage. 
Terrorisme. Stratégie contre la violence. 

La femme : Bibliographie sur la femme criminelle. Le développement 
historique d'une criminologie spécifiquement féminine. Prisonisation des 
femmes. La nouvelle femme criminelle. Epouses battues. 

Carrières criminelles : Le problème de leur détection. 

B. Infractions et criminalités spéciales 

Il ne s'agit que d'une liste indicative. Seulement pour donner une idée 
générale. 

Chaque espèce a son particularisme. Cela exige une polytechnologie 
policière. Certaines de ces espèces sont modernes. D'autres sont circonstan-
cielles. D'autres traditionnelles : infractions financières, boursières (manipula-
tions sur le marché des valeurs), aspects variés de la criminalité économique 
(ex. : produits pétroliers), infractions aux règles du crédit, transactions trans-
nationales et infractions aux législations monétaires, sociétés et entreprises 
transnationales et corruption, sous-paiement illégal des travailleurs, crimina-
lité et ordinateur (type nouveau de criminalité de col blanc), fraudes (tout un 
univers), crime organisé (son explication), traveller's chèques, espionnage 
industriel, contrefaçons, chantage en R.F.A., vols étonnants et leur inter-
prétation (tractor railor, off road equipment), attaques de banques. 

Les spécialisations iront croissant. L'acte de police ne peut plus être 
général et simple. L'enquête change de nature. Elle aussi, peut-être, conduit 
à rencontrer la problématique politique. 

Il devient d'autant plus pressant que se précise une politique criminelle 
qui ne soit plus fondée sur l'alternance des émotions et la logique de l'opinion 
publique. 

Y a-t-il dans le rapport de la police à tous les comportements évoqués, 
plus ou moins complexes et sociologiquement engagés, la manifestation 
d'une essence policière ? Nous serions tentés de l'admettre. Car l'enquête 
doit bénéficier du pouvoir de mettre en suspens des droits politiques. En sorte 
qu'elle aussi relève du pouvoir de contrainte qui caractérise l'institution poli-
cière. Son droit en quelque sorte de base est celui d'intervenir. S'agit-il d'une 
essence détachable de ses comportements techniques ? Mais il faut remar-
quer que l'enquête ne fait que commencer lorsqu'elle annonce son privi-
lège. Un effet de rétroaction la justifie. Comment justifier un tel privilège 
sinon par la détermination d'établir qu'il n'est ni une fin en soi ni un 
statut personnel ou de l'institution organique. Qu'il s'agit de la condition 
nécessaire au déploiement d'un travail social, non d'un comportement 
d'autorité. C'est-à-dire d'un comportement où la composante en quelque 
sorte extra-légale serait à la base d'un sentiment particulier. Ce qui pourrait, 
d'autre part, se rattacher à la survivance de lointains sentiments ayant pu 
personnaliser à outrance le vécu des fonctions de cette nature. 

Le travail social auquel nous venons de faire allusion est à son tour 
spécifique. Il consiste à transformer une certaine matérialité en équivalent 
intellectualisé. Cela l'intègre à l'entreprise de politique sociale à laquelle 
la politique criminelle se joint. Cela nous semble être, au plan des pouvoirs 
d'enquêter, l'équivalent de la maîtrise de la force à laquelle nous avons 
longuement déjà fait allusion. 

L'analyse politologique, en retenant la fonction de contrainte, nous a 
permis d'analyser les superstructures qu'en tant que fondement elle peut 



supporter et qu'un incessant processus de transformation, qui est l'essence 
de la dynamique policière, permet d'être intégrables à une politique 
sociale. 

De même, l'enquête suppose un privilège, reposant sur la même contrainte 
et le même éventuel recours à la force. 

L'essentiel est d'éviter que de telles racines n'abusent de leur nécessité. 
De faire en sorte qu'elles ne bloquent pas l'évolution de la police qui se 
doit d'être soucieuse de rendre sociales les imperfections originelles du fait 
politico-social. 

Nous ne pouvons réduire l'essence de la police au seul recours à la 
force. Ce recours doit être assorti, comme de son ombre portée, de sa finalité 
en quelque sorte constitutive et du caractère social de la conduite technique 
qui le produit conditionnellement. 

III. — UN AUTRE REGARD SUR LES MÊMES CHOSES 

En guise de conclusion, nous ferons sur ce même thème vibrer un tout 
autre son de cloche. Certains pensent que l'on devrait, pour étudier le 
phénomène de police, recourir à l'approche psychanalytique. Dans l'Amour 
du censeur, P. Legendre a, dans une telle optique, précisément évoqué 
la police. 

Voici, par curiosité, quelques extraits de ce qu'il nomme : Théologie de la 
police (p. 265) : 

« L'Etat bureaucratique, en France, dispose de l'atout d'une science 
sacrée, un droit théocratique. Dans son vaste Traité de la police (composé 
de 1705 à 1710), Delamare en expose les fondements religieux. » 

Le livre I, titre I, de ce Traité traite de l'idée générale de police. Il 
s'agit d'une sorte de récit à l'eau de rose de la naissance de la société. Il 
se déroule sur le thème du bonheur par l'institution. Le pouvoir doit être aimé, 
car il est bon. 

L'essence mythique du phénomène policier n'y est-elle pas évoquée lorsque 
Delamare s'écrie : « ... Mais les Grecs... donnèrent (le nom) de la police 
à ce droit public... C'est une opinion commune que tous ces sages législa-
teurs de la Grèce avaient eu communication des livres de Moyse et en 
avaient tiré leurs principales Loix... C'est donc à cette République des 
Hébreux (établie par les ordres de Dieu même, et conduite par son Esprit, 
et la seule qui a mérité par l'excellence de son gouvernement ce glorieux nom 
de théocratie) que les Grecs étaient redevables de tous ces sages établisse-
ments, qui avaient porté leur police à ce haut point de réputation... » (p. 266). 

Le même récit énumère les lois concernant la police des Hébreux (dix 
classes : religion, mœurs, vivres, santé, sûreté, voirie, commerce, arts, pauvres, 
hospitalité). 

Que faut-il entendre par psychanalyse de la police ? La laisser librement 
s'exprimer et découvrir la clef de ses dogmes. Parmi eux, son lien à 
l'essence politique de l'Etat. Mais qui parle, qui répond au nom de la police ? 
Dans les discours de la police et sur la police, n'y a-t-il pas les traces d'un 
certain passé politique ? Il nous semble qu'on devrait plutôt, concernant la 
police, se livrer à une psychanalyse du futur. C'est-à-dire à la mise en évi-
dence de certains rapports inconscients qu'elle entretient peut-être avec le 
changement social. Et qu'elle a sans doute toujours entretenus, mais dont le 
pouvoir n'a guère tenu compte. Le sentiment de légitimité ne pourrait-il être 

psychanalysé ? On peut se demander si la constitution moderne des polices 
n'implique pas justement un renouvellement des rapports anciens et même 
archaïques avec le politique, son Etat et l'ensemble des structures sociales ou 
sociétales ! La question politologique sur les rapports de la police et du 
politique ne serait-elle pas l'introduction à un type nouveau de recherches ! 
A une prise de conscience complexe... 

Les thèses soutenues ou avancées par Pierre Legendre ont le mérite 
d'éclairer les rapports de la police et de l'Etat. Son analyse lui suggère 
que l'Etat centro-bureaucratique moderne se nourrit des mêmes dogmes 
que celui du Moyen Age scolastique et de la monarchie. La police lui 
apparaît dans cette optique comme un instrument relevant de la « liturgie 
de la soumission ». Et, dans toute soumission, il y aurait un grain d'amour ! Le 
politique est lui aussi mis sur le gril. Il est entendu sur le mode platonicien : 
l'art de paître le bétail humain, la fameuse Anthroponomie. Le but du poli-
tique serait d'obtenir la « loyauté aveugle des braves sujets » dont parlait 
Freud. 

Dans l'essence du politique, un très vieux sentiment serait blotti : le 
pouvoir serait le premier bienfait social ! 

Dans les sentiments qui se vivent dans la conduite de police, de telles 
racines jouent-elles encore un rôle ? La police aurait été trop accoutumée à 
l'esprit monothéiste de l'Etat (esprit où A. Comte voyait l'aspiration à diriger 
activement le mouvement mental !). 

Mais il ne faut pas oublier que l'Etat théocratique s'intéressait de très 
près à la justice et à la pénitence. Dans son chapitre sur la politique du 
confesseur, l'auteur attire l'attention sur des processus que l'on moderniserait 
sans peine pour procéder à l'analyse des phénomènes internes de la lutte contre 
le crime : aveux, interrogatoires. Dont nous avons vu qu'ils figurent au 
nombre des thèmes spécifiques de la fonction de police. A quoi se doit 
ajouter la redoutable fonction de suspicion et de dénonciation que la patho-
logie politique connaît bien. 

De tout cela, il ne saurait être question d'en dire plus ici. Notamment de 
façon trop brève et quasi caricaturale. Mais il nous a paru qu'il conve-
nait de savoir qu'il existe d'autres façons de considérer les mêmes faits 
apparents. 

Toutefois une remarque de P. Legendre sur le rôle des sciences humaines 
ou dites sociales mérite d'être évoquée. Ces sciences feraient concurrence au 
droit pour conforter le pouvoir. Elles auraient pris la place des sciences 
morales et politiques ! Or la police moderne a trouvé en elles un excellent 
moyen de prise de conscience de sa spécificité ! 

Il nous paraît, au contraire, que l'évolution de la police tend à utiliser 
ces sciences pour donner à sa nécessaire liberté d'action une substance ration-
nelle, relevant d'une autre source que le charisme d'antan, fût-il symbolisé par 
la Loi et des personnages théoriquement charismatiques ! 

Le même auteur ajoute qu'il faut se défier des sciences administratives 
qui seraient une résurgence du paradigme de l'Etat sacré. Il en profite 
pour critiquer la reconstruction sociologique d'une science toute neuve de 
la police comme stratégie du bonheur des peuples. Il ne voit pas d'autres 
évolutions que celles-ci : la thématique de la police (esprit et procédés) se 
transforme par l'appui des sciences socialo-humaines en une forme nouvelle 
de propagande : toujours plus de bonheur par le bon Etat ! Ajoutons qu'il 
considère que les sciences humaines permettraient de réaliser une « douce 
violence ». Nous pensons qu'une psychanalyse du futur, tel qu'il agit 



inconsciemment dans la fonction réelle de police, sur le terrain, permettrait 
d'échapper à cette éventuelle fatalité. Toutefois, il est bon de retenir cette 
remarque : « Le fonctionnariat est aménagé comme régime de propriété et 
que cette capture des sujets a permis de garantir par la loi l'amour des 
chefs. » 12. Ce risque n'existe-t-il pas un peu partout ? Pour nous, cela pour-
rait être le risque que les policiers ne s'approprient la police. Ajoutons 
qu'une trop essentielle relation entre les autorités qui ont recours à la 
fonction de police et cette dernière ne ferait que transférer ce risque encore 
plus fondamentalement. Nous voici, donc, par l'analyse du phénomène de 
police, incité à pénétrer au cœur de l'histoire des institutions et de la philo-
sophie morale et politique. Ceci n'a rien d'étonnant, car la police est juste-
ment une chose très grave. Souvenons-nous que pour le politologue elle 
est une institution carrefour, une jointure. C'est là son noyau paradoxal, 
qui est la cible de nos analyses. Et la participation de la fonction rénovée 
de police à l'entreprise de politique criminelle lui permettrait de mieux 
utiliser sa nature de fonction d'articulation et de présence au cœur de la 
réalité sociale quotidienne. Or jamais la participation de la police à l'œuvre 
de politique criminelle n'a été définie et décrite. Les réflexions sur les 
rapports entre la police et le système politique ne pouvaient manquer de 
souligner cette lacune : car la justice fait partie du système politique. 

F. Chronique de défense sociale 

L'EXPERIENCE DU SERVICE D'ACCUEIL 
DES TEMOINS ET VICTIMES 

DU TRIBUNAL DE PARIS* 

par Jacqueline BERNÂT DE CELIS, 

Chargée de recherches 
au Centre de Recherches de politique criminelle. 

Le Service d'accueil des témoins et victimes a été créé en juin 1980 par 
Mme Rozès, alors président du tribunal de Paris. Il a commencé à fonction-
ner après l'annonce qui en a été faite par les médias, c'est-à-dire le 10 juin 
dernier. Ce jour-là, 50 demandes affluaient; et, le 13 juin, lendemain de 
la prestation télévisée de Mme Rozès, le Service était saisi de 55 demandes 
— dont 47 coups de téléphone. Depuis, un rythme de croisière semble fixer à 
une vingtaine par jour la moyenne des consultations que reçoit le Service, 
visites et appels téléphoniques confondus. Après six mois d'existence, il peut 
donc déjà faire état d'une expérience qui me semble extrêmement riche pour 
le spécialiste de politique criminelle. 

Mme le président Rozès et les responsables du Service m'ayant donné toutes 
facilités pour connaître cette expérience, j'ai pu passer plusieurs après-midi 
dans le Service, écouter les consultants — avec leur accord bien entendu —, 
examiner le fichier (où tous les cas sont brièvement rapportés), prendre 
connaissance du rapport fait par l'un des magistrats responsables, M. Favard, 
après un mois de fonctionnement du Service. C'est donc sur une centaine 
de cas que je vais faire porter ma réflexion d'aujourd'hui. • 

Je précise que mon but n'est pas de « parler du Service >. Ce serait un 
sujet en soi, et qui présenterait un extrême intérêt, car il s'agit, je crois, d'un 
organisme original dans notre vie judiciaire. C'est, paraît-il, le seul Service 
d'accueil des victimes qui existe officiellement en France. On pourrait donc 
se demander dans quel but il a été conçu, pour répondre à quels besoins, 
quel genre de service il rend, quelles modifications ou quelles évolutions 
dans ses activités apparaissent souhaitables après ces six mois de fonction-
nement. Mais si on avait retenu ce sujet-là, ce ne serait pas moi qui le 
traiterais, ce serait l'un des responsables du Service lui-même. 

Mon objectif est donc différent. Je vais essayer de me placer du point de 
vue de la politique criminelle, qui est le champ particulier de nos recherches 



ici, et me demander quelles conclusions nous pourrions tirer de la notion 
de victime qui se dégage d'une telle expérience. Mon plan sera donc simple. 
Premier point : quelle est la notion de victime que vivent les gens qui ont 
recours au Service ? Deuxième point : en quoi la notion ainsi dégagée inter-
roge-t-elle le spécialiste de politique criminelle ? 

I. — LA NOTION DE VICTIME DÉGAGÉE PAR L'EXPÉRIENCE 

Pour donner une idée concrète de ce qui se passe au Service d'accueil des 
témoins et victimes, je vais commencer par relater tout simplement ce que 
j'y ai vu et entendu pendant trois heures passées là un certain après-midi de 
novembre. 

Il y eut ce jour-là cinq visites et deux coups de téléphone. Voici quels ont 
été les problèmes posés (bien entendu, les conversations téléphoniques ont été 
reconstituées après coup par Mlle Raymond, attachée au Service de façon 
permanente). 

Première visite : c'est un habitué. Mlle R. le connaît. Je ne saurai donc 
pas exactement quel est le fond de son affaire, sauf qu'il s'agit d'un conflit 
résolu par le tribunal d'instance et que l'intéressé souhaite faire appel de la 
décision rendue. Sa question était la suivante : « Suis-je obligé de prendre 
un avocat ? » — « Oui, répond Mlle R. Il faut obligatoirement prendre un 
avocat pour aller devant le tribunal de grande instance. » — « Mais 
c'est un procédé anti-démocratique ! s'exclame le consultant; l'avocat me 
demande 3 000 F de provision pour reprendre mon affaire. » 

La première « victime » que j'entends est en quelque sorte victime de la 
loi. 

Le téléphone sonne. Une femme expose qu'elle attend un enfant et qu'elle 
est célibataire. Elle demande : « Que faut-il faire pour que l'enfant porte 
le nom du père ?» — « L'enfant naturel porte le nom de celui qui le 
reconnaît le premier », dit Mlle R. — «Et alors, qui en a la garde ? » poursuit 
la future mère. — « Les parents naturels ont tous les deux les mêmes droits 
s'ils ont reconnu l'enfant l'un et l'autre. » — « Et s'il advient qu'il y ait 
conflit entre les parents ?» — « Alors, c'est le juge qui tranche. » — « Et 
si, à un moment donné, le père part à l'étranger, peut-il être contraint à 
payer une pension ?» — « Oui, on fait dans ce cas une demande au 
tribunal du domicile de la mère, et, avec le jugement, on peut faire rechercher 
le père, même s'il habite un pays étranger. » 

Cette femme n'est encore victime de rien ni de personne. Mais elle devine 
qu'elle pourrait l'être un jour. D'après la situation dans laquelle elle se 
trouve, elle prévoit la victimisation possible. Elle veut savoir ce que le droit 
lui offre pour éviter d'être victime. 

Une deuxième visite se présente. Mlle R. connaît aussi cette employée de la 
R.A.T.P. devenue propriétaire d'un petit appartement, qui vient régu-
lièrement se plaindre du syndic. Elle non plus ne réexplique pas entièrement 
son affaire. Mais je comprends qu'elle reproche à ce syndic de s'être fait 
reconduire dans sa charge de façon irrégulière, d'engager des dépenses 
somptuaires et de ne pas répondre aux lettres recommandées qu'elle lui 
envoie. Comment se débarrasser de ce syndic ? — « Il faut, dit Mlle R.. 
que vous vous mettiez d'accord avec quelques copropriétaires, et nous ferons 
un référé. » Mais le problème, justement, c'est que la dame n'arrive pas' à 
décider une dizaine de copropriétaires — sur les soixante-dix de l'immeuble — 
à s'unir pour mettre en échec la malhonnêteté du syndic. — « Tout le 

monde laisse faire, ils préfèrent payer que de se donner le mal de faire recon-
naître leurs droits », dit la dame. 

C'est une femme simple. Elle appartient à la couche populaire de ces petits 
propriétaires qui épargnent toute leur vie pour payer les traites d'un logement 
acheté à terme. Elle est victime d'un syndic peu scrupuleux. Victime aussi 
peut-être de la résignation des autres, de l'inorganisation de leur solidarité. 

Le téléphone retentit à nouveau. Une femme dont le mari est parti vivre 
ailleurs demande si elle doit aller faire une déclaration au commissariat. 
Ils sont mariés sous le régime de la communauté et le mari est en train de 
faire passer pour des « dépenses du ménage » des achats faits pour le faux 
ménage. L'épouse craint d'avoir à payer des dettes ainsi contractées. Mlle R. 
demande : « Vous n'envisagez pas d'engager une instance en divorce ? » 
Non, cette femme ne veut pas provoquer une rupture définitive. Elle n'a donc 
pratiquement pas de recours. Seule une décision du juge prenant acte d'une 
demande de domicile séparé la protégerait contre les créanciers du mari. 

Voici encore une victime éventuelle, mais qui, elle, accepte consciemment 
la victimisation prévisible. Elle se place volontairement hors la sphère de 
protection juridique pour ne pas créer une situation irréversible entre elle 
et son mari. 

Un troisième visiteur entre. Une femme encore, connue elle aussi de 
Mlle R. Elle vient raconter les nouvelles péripéties d'une vieille querelle entre 
elle et son ancienne concierge, devenue voisine de palier. C'est une femme 
de soixante-quinze ans, valide mais mentalement troublée. Elle raconte 
qu'elle a été convoquée au commissariat de police à la suite d'une dénon-
ciation. Selon elle, on ne lui a pas dit qui la dénonçait ni de quoi on 
l'accusait. Mais elle est sûre que c'est son ancienne concierge. Ça ne peut 
être personne d'autre. « On m'a piégée, insiste-t-elle. Ça fait quarante ans 
que ça dure. Elle met les gens contre moi. Je suis à la merci de sa méchan-
ceté. » Elle raconte aussi qu'en été cette voisine a fait semblant de partir 
en vacances, mais « elle est restée chez elle pour mieux m'épier », dit la 
consultante. — « Vous tendiez peut-être l'oreille vous aussi ? lui dit avec 
une malicieuse gentillesse Mlle R., qui l'interrompt de temps en temps pour 
lui glisser avec douceur, selon les moments : " Il ne faut pas avoir peur. 
Si le commissaire ne poursuit pas, vous pouvez vous retourner contre elle si 
vous voulez, dans les deux mois... Ne vous occupez plus d'elle, et tout ira 
mieux... Revenez me voir au début de décembre pour voir ce qu'est devenue 
la plainte; on vous conduira au parquet. " » 

La vieille dame n'est-elle pas surtout victime de sa solitude ? Elle repart 
pacifiée après plus d'une demi-heure de confidences. « Si j'avais été aussi bien 
reçue par le commissaire que par vous ! » soupire-t-elle en s'en allant. 

Le sixième cas du jour est encore une visiteuse. Elle se présente comme 
la femme d'un artiste. Elle vient raconter qu'ils ont été cambriolés en été 
dernier par trois jeunes de treize à dix-sept ans qu'un témoin a vus escalader 
la grille du jardin et forcer la porte du garage. Les voleurs ont emporté 
une pendule Louis XVI en marbre et des bijoux de valeur. Cette dame 
élégante et qui s'explique facilement fait partie d'une couche sociale aisée. 
Mlle R. me faisait remarquer après son départ qu'elle avait beaucoup moins 
parlé du vol que du manque d'intérêt que le commissaire portait à son 
affaire. Elle disait en effet et répétait : « Le témoin s'est présenté volontai-
rement et on ne lui a pas pris de déclaration... Le commissaire n'a accepté de marquer les nom et adresse du témoin dans notre déclaration que sur 
notre insistance et parce que nous refusions de la signer telle qu'elle avait 



été rédigée. » — « Le jeune homme n'a jamais été reconvoqué », avait-elle 
ajouté, « et le commissaire ne répond pas à nos lettres. » Et pour conclure : 
« On ne retrouvera rien, c'est sûr; mais je n'accepte pas qu'on ne fasse pas 
les choses convenablement. » 

A la limite, cette consultante se résignerait à ne pas récupérer ses biens. 
Mais elle se sent victime d'une négligence de la part de la police. Et c'est 
cela, l'insupportable. Elle repartira tout de même du Service avec un petit 
baume au cœur, elle aussi : Mlle R. lui a conseillé d'aller voir au mont-de-
piété si les objets volés n'y seraient pas, et l'invite à passer au bureau d'ordre 
voir ce qu'est devenue sa plainte. Elle fait accompagner la consultante par 
l'apparitrice. 

La dernière visite de cet après-midi-là est celle d'un étudiant tunisien qui 
avait été licencié abusivement. Il a obtenu des dommages-intérêts de la 
société immobilière qui l'employait, mais il n'arrive pas à toucher son argent. 

C'est là une victime du mauvais fonctionnement de notre justice en matière 
d'exécution des jugements. 

Telles furent donc les consultations faites au Service d'accueil des témoins 
et victimes l'après-midi du 19 novembre dernier. Mlle R. me disait que cela 
avait été un échantillon assez fidèle des problèmes couramment posés au 
Service. Une conversation postérieure avec M. le président Culié me l'a 
confirmé, ainsi que la lecture du rapport de M. le juge Favard et l'examen 
du fichier. 

L'expérience révèle, vous en aurez été frappés, un élargissement considé-
rable — vécu spontanément par les gens — de la notion juridico-pénale de 
victime. Un élargissement dans deux directions. 

1* La notion restreinte autour de laquelle le Service a été organisé se 
trouve complètement dépassée. Dans la circulaire d'information qui fut 
adressée par le président du tribunal de Paris aux différents organismes qui 
pouvaient être intéressés dans la création du Service, on peut lire : « Cette 
initiative a pour but de faciliter, par l'information, le soutien et la com-
préhension qu'ils sont en droit d'attendre, l'accès à la justice des personnes 
qui, étant victimes ou témoins d'infractions pénales, seraient rebutées ou 
intimidées par les démarches à accomplir. » Parmi les cas que je viens de 
relater, il n'y a eu qu'un cas sur sept de victimisation pénale. Et encore 
cette personne se sentait-elle davantage victime du commissaire que du voleur. 
Le rapport Favard confirme largement cette tendance. Sur les 484 consul-
tations faites au Service pendant le premier mois de son fonctionnement, il 
n'y a eu que 96 affaires proprement pénales. C'est-à-dire un cinquième des 
cas. Les autres y sont classées comme suit : affaires civiles : 203; affaires 
administratives, fiscales ou relevant de la Sécurité sociale : 34; affaires 
opposant employés et employeurs : 32; affaires commerciales : 19; plaintes 
concernant l'exercice professionnel : 40, dont 23 contre des avocats, 9 contre 
des syndics d'immeuble, 8 contre des notaires ou des huissiers. A souligner 
que parmi ces 484 cas recensés, 14 plaintes ont porté sur le problème de la 
non-exécution des jugements. Le rapport Favard note enfin que 25 prévenus 
ou condamnés, ou parents de ceux-ci, sont venus consulter le Service au titre 
de victime. A remarquer enfin que 12 témoins seulement se sont présentés, 
dont 6 témoins-victimes, eux aussi. 

2* Avec ce premier élargissement considérable de la notion de victime, 
on a pu en constater un autre tout aussi remarquable : les personnes qui 
viennent consulter le Service d'accueil ne sont pas toutes des victimes réelles 

ou actuelles. Il y a aussi des victimes potentielles, qui viennent en grand 
nombre. Parmi les cas relatés, on aura remarqué que deux personnes sur 
sept se trouvaient dans ce cas. 

Nos catégories juridiques se trouvent donc totalement bouleversées. Les 
gens qui consultent le Service les débordent inconsciemment. Cela veut dire 
a mon sens qu'il faut essayer d'appréhender le phénomène « victime » avec 
un regard neuf. C'est bien ce que font d'ailleurs les responsables du Service 
puisqu'ils accueillent toutes ces « victimes », non prévues au départ, et qu'ils 
entendent rester pleinement ouverts à toutes les personnes qui se présentent. 
Donc, le bilan de M. le juge Favard, qui vient de classer les consultants 
selon la nature juridique du problème posé — point de vue tout à fait 
important pour les personnes qui ont à répondre aux demandes formulées — 
doit être complété par un autre genre d'analyse, basé cette fois sur le vécu 
des gens. Je vais essayer d'esquisser une sorte de typologie — provisoire bien 
sûr — qui corresponde à ce vécu, compte tenu de la centaine de cas dont 
j'ai eu connaissance. 

Comment classer tous ces consultants qui se disent « victimes » de quelqu'un 
ou de quelque chose en dehors de tout critère juridique, et parfois en l'absence 
d'un fait actuel susceptible de caractériser objectivement leur victimisation ? 

Ecartons d'abord les personnes qui demandent au Service d'accueil de 
véritables consultations professionnelles pour renseigner ensuite leurs clients. 
La responsable permanente du Service disait que quelques avocats n'avaient 
pas hésité à le faire, dans l'anonymat. Ecartons aussi les consultants qui, 
pour eux-mêmes, demandent de purs renseignements tels que : comment 
obtenir la nationalité française ? Peut-on changer d'avocat en appel ? Tout le 
monde peut-il se porter acquéreur d'un pavillon vendu aux enchères ? Com-
ment récupérer les créances d'un débiteur en faillite ? Que faut-il faire pour 
être « conciliateur » ? etc. Il y a là un abus évident du Service d'accueil des 
victimes sur lequel nous ne nous attarderons pas. 

Ce qui nous intéresse, ce sont les personnes qui ont un sentiment subjectif 
de victimisation, celles qui, lisant la plaque « Service d'accueil des témoins 
et victimes », apposée à la porte d'entrée, se sentent concernées par cette offre, 
s'identifient comme étant les destinataires du Service. 

11 me semble que l'on peut classer ces personnes en deux, peut-être en 
trois catégories : 1° les personnes qui se considèrent victimes de ce qu'on 
peut appeler les institutions et les structures; 2" celles qui se perçoivent 
comme victimes à l'intérieur de rapports privés, noués volontairement ou 
involontairement. Et ici, on est tenté d'introduire un élément objectif et de 
faire une sous-classification, car il est clair au regard extérieur que parmi 
ces personnes qui se disent victimes des autres, certaines le sont effectivement, 
mais d'autres sont surtout victimes d'elles-mêmes. Il vaut la peine d'y regarder 
de plus près. 

Victimes des institutions et des structures. Ce sont d'abord certaines per-
sonnes victimes du droit lui-même. Nous en avons vu un exemple particu-
lièrement frappant. Comme notre dernier consultant, beaucoup de personnes 
sont venues se plaindre au Service d'accueil de ne pouvoir obtenir l'exécution 
de jugements rendus en leur faveur, notamment quand leur adversaire a été 
condamné à verser des dommages-intérêts. J'en ai trouvé plusieurs au cours 
de ma recherche, et le rapport Favard en dénombre quatorze sur une période 
d'un mois. Le tribunal dit le droit, mais ne s'occupe pas, en France, d'assurer 
l'exécution du jugement rendu. L'avocat non plus n'a plus rien à faire une 
fois la décision obtenue. « Le client doit se débrouiller seul », constatait 
Mlle R. Il y a là une carence certaine de notre droit. 



— Il faut ensuite nommer ici les personnes manifestement victimes d'inter-
médiaires obligés. On doit passer, pour résoudre tel problème, par un avocat, 
par un notaire ou un huissier. Que faire s'ils sont négligents ou peu scrupu-
leux ? Ou bien que faire encore pour sortir d'un hôpital psychiatrique où 
l'on se trouve enfermé sur l'ordre de la famille ? Mlle R. avait reçu un coup 
de téléphone pathétique d'une jeune fille qui se trouvait dans cette situation. 

— Victimes des institutions et des structures sont aussi les consultants qui 
accusent un service public de mal fonctionner. Le rapport Favard note que 
c'est assez rare. Mais il y a peut-être des victimisations occultes. Mlle R. 
me disait que beaucoup de gens sont perturbés par la longueur de leur procès, 
au point qu'ils ne peuvent plus penser à autre chose. « Ils s'enferment dans 
leur procès me disait-elle, ils sont comme détruits par lui. » J'ai vu d'autre 
part quelques cas précis à classer sous cette rubrique : par exemple celui 
d'un consultant venu se plaindre que la préfecture avait délivré un certificat 
déclarant qu'une voiture, qu'il voulait acheter d'occasion, n'était pas gagée, 
alors qu'en réalité, elle l'était. Tel autre se plaignait qu'un tribunal n'avait 
pas, au bout de trois mois, répondu à une demande d'aide judiciaire. Une 
personne ayant fait l'objet d'une perquisition pour une affaire de drogue 
affirmait que le juge d'instruction en avait profiter pour soustraire des livres 
de comptabilité qui n'avaient rien à voir avec l'affaire, pour surprendre 
croyait-il sa situation fiscale. Mais la plupart des plaintes en ce domaine 
touchent la police. Nous en avons vu un cas tout à l'heure. Un plaignant 
n'apprécie pas toujours qu'on classe son affaire. Mais il existe d'autres genres 
moins connus de victimisation par la police. Mlle R. avait reçu en quatre mois 
quatre coups de téléphone d'homosexuels lui racontant qu'ils avaient fait 
l'objet de discriminations humiliantes de la part de la police. 

— Les victimes du système pénal méritent peut-être que nous leur accor-
dions ici une attention particulière. Le rapport Favard fait état de vingt-
cinq prévenus, condamnés ou parents de ceux-ci qui se sont rangés sponta-
nément parmi les victimes. Et j'ai rencontré, dans ma recherche, quelques 
cas que voici : une personne se disait victime de faux témoignage; deux 
condamnés par défaut protestaient contre ce genre de procédure : l'un venait 
de découvrir qu'un jugement par défaut l'avait condamné à la suspension de 
son permis de conduire; l'autre, qu'il ne pouvait, toujours à cause d'une 
condamnation par défaut, obtenir de passeport. D'autre part, un condamné 
à la prison ferme pour conduite en état d'ivresse estimait qu'il avait été mal 
défendu. Enfin une personne, dont le casier judiciaire portait plusieurs 
condamnations, se plaignait de ne pas pouvoir obtenir une licence de tourisme. 

La deuxième catégorie de victimes comprend celles qui se disent victimes 
des autres. Victimes d'autres personnes connues ou inconnues avec les-
quelles elles se trouvent en relation occasionnelle ou permanente. Sans doute 
peut-on ranger ici : 

— Les mandataires inefficaces ou malhonnêtes : tel avocat a laissé passer 
la possibilité d'acquérir un immeuble aux enchères au nom de son client; 
un consultant se plaint d'un déménageur qui lui a soustrait un tapis alors 
qu'il n'a pas été fait d'inventaire; tel autre d'un encadreur soi-disant victime 
d'un cambriolage et qui n'a pas notifié à son assureur le vol d'un tableau 
de valeur qui appartenait au consultant. 

— Les relations employeur - employé font des victimes dans les deux 
sens. Souvent, c'est l'employé qui se plaint d'avoir été victime d'un licencie-
ment abusif: mais j'ai rencontré le cas d'un employeur venu demander com-
ment éviter que l'un de ses employés n'abuse du téléphone du bureau. 

— Les relations propriétaire - locataire sont elles aussi facilement conflic-
tuelles. Le Service a vu, note M. le juge Favard, 35 personnes — en un 
mois — en qualité de locataire. Mlle R. ajoutait que 24, sur ces 35 person-
nes, avaient de soixante-douze à quatre-vingt-dix ans. 

— Les relations de voisinage, on le devine, sont 1 occasion d une multi-
tude de réclamations. Le Service a reçu notamment plusieurs coups de 
téléphone — de province d'ailleurs — à propos de problèmes de mitoyen-
neté en milieu rural. 

— La vie de couple, évidemment, est aussi un lieu privilégié de conflits. 
Nous en avons rencontré deux exemples en commençant. Quelques personnes 
sont venues exprimer au Service un sentiment d'injustice ressenti à la suite 
d'un jugement rendu en matière de divorce : un homme trouvait que le juge 
n'aurait pas dû le condamner à verser une pension alimentaire à son 
ex-femme, puisque celle-ci n'en avait pas demandé. Un autre se plaignait 
que le juge ait refusé le divorce : il faisait valoir qu'à la suite de cette 
décision, qui le liait indissolublement à une personne folle et enfermée, il 
avait perdu 60 % de sa capacité de travail. Parmi les cas que j'ai examinés, 
j'ai aussi rencontré deux hommes victimes de leur amie ou concubine. L'une 
avait profité de l'absence de son ami pour déménager ses meubles et vider 
son compte en banque; l'autre refusait de rendre, après rupture, des appa-
reils achetés à crédit que l'ami devait continuer de payer. 

— Il y a enfin la situation paradoxale des personnes socialement aban-
données, victimes de l'absence de relations sociales normales. Les personnes 
seules, surtout les personnes âgées, forment bien, me semble-t-il, une caté-
gorie spécifique de victimes : leurs plaintes sont des manifestations de ten-
dances névrotiques engendrées par cette solitude. 

Il y a enfin celles que j'ai appelées les victimes d'elles-mêmes. Elles pré-
sentent des problèmes apparemment issus de leur ignorance ou de leur 
négligence. Elles n'ont pas prévu à temps les conflits dans lesquels elles_ se 
trouvent plongées. Avec un peu plus de vigilance, elles auraient peut-être 
pu les éviter. Tel n'a pas vu la clause attributive de juridiction apposée au 
bas d'un contrat de leasing. Tel dit ne pas avoir reçu le premier avis du 
percepteur et se plaint d'avoir à payer ses impôts avec majoration. 

Lorsque certaines personnes relatent leur problème, il est clair pour celui 
qui les écoute que leur caractère, leurs difficultés personnelles à coexister 
avec autrui ont eu une part non négligeable dans le conflit dont elles souf-
frent. Cette analyse rejoint d'ailleurs ce que la victimologie fait apparaître 
en droit pénal — mais on dépasse ici le droit pénal — concernant la part de 
responsabilité qui peut incomber à la victime elle-même dans le processus 
de victimisation. 

Parmi les victimes d'elles-mêmes, il convient, me semble-t-il, de situer à 
part les personnes qui acceptent la victimisation, soit par résignation pas-
sive, comme les copropriétaires dont nous parlions tout à l'heure, soit pour 
des motifs supérieurs d'ordre moral, comme l'épouse qui voulait laisser la 
porte ouverte à une réconciliation avec son mari. 

II. — QUELLES INTERROGATIONS LA NOTION DE VICTIME AINSI DÉGAGÉE 

POSE-T-ELLE AU SPÉCIALISTE DE POLITIQUE CRIMINELLE 

On peut considérer l'expérience réalisée comme une sorte de sondage 
sur la notion de victime spontanément vécue, et se demander ce qu'on peut 
en tirer en vue d'une politique criminelle mieux adaptée aux besoins de 



notre société. On pourrait certainement en retirer des enseignements plus 
vastes intéressant la politique législative en général, mais par option, ici, nous 
limitons notre recherche au champ de la politique criminelle. Je me permet-
trai trois remarques : 

Première remarque. L'homme de la rue, c'est évident, ne fait pas de 
distinction entre une affaire civile et une affaire pénale. En écoutant l'infor-
mation que j'ai essayé de transmettre, certains ont peut-être pensé que les 
gens abusaient du Service d'accueil des témoins et victimes en venant poser 
des questions ne relevant pas du droit pénal. Mais on peut aussi se dire 
qu ils n ont pas toujours tort d'assimiler leur situation à celle d'une victime 
d'un délit. 

Comme le fait remarquer M. le juge Favard, la victime d'un accident de 
la circulation reste la même que l'affaire soit portée au civil ou qu'elle 
soit portée au pénal. L'expérience des consultants montre d'ailleurs qu'il 
leur est aussi difficile d'obtenir réparation dans le cadre de la procédure 
civile que dans le cadre de la procédure pénale. Nous avons déjà noté aussi 
que le système d'exécution fait problème dans tous les cas. Mais notre divi-
sion juridique s avere fictive a d'autres égards encore. J'ai pu observer par 
exemple, en consultant le fichier du Service, que les conséquences de la 
condamnation peuvent être identiques pour la personne, que celle-ci ait été 
condamnée par 1 une ou 1 autre des voies. Celui qui a été licencié pour faute professionnelle et n'obtient pas un bon certificat de travail a autant de peine à retrouver un emploi que celui qui a une condamnation inscrite au casier judiciaire. 

On observera également que beaucoup de victimes dont l'affaire n'a pas été ou ne sera pas portée devant les tribunaux répressifs signalent en fait des comportements dolosifs qui pourraient relever du système pénal; mais que, souvent, le droit pénal ne les retient pas parce qu'il privilégie certaines 
catégories sociales, et nous sommes ici dans le domaine de ce que les crimi-nologues appellent la délinquance en col blanc. On reconnaîtra quelques-unes de ces hypothèses dans les exemples que voici, pris sur le vif : le créancier d'une faillite n'arrive pas à récupérer son argent; un architecte qui a acheté a un petit retraité les dépendances de sa maison refuse d'en rembourser les charges; un agent immobilier a trompé un acheteur sur la valeur d'un fonds de commerce; une compagnie d'assurances refuse d'assumer des risques que théoriquement elle couvre; un revendeur de voiture a vendu une auto que 
1 acheteur découvre ensuite accidentée; une société condamnée à des dom-mages-intérets n'exécute pas volontairement le jugement, obligeant le deman-deur a de nouveaux frais; un entrepreneur abandonne une maison à moitié bâtie, sans raison apparente puisque les travaux exécutés correspondent à argent verse; un dentiste a pris 59 000 F pour faire une prothèse qui ne va pas; et ce cas particulièrement douloureux : un chirurgien a amputé une petite fille d'un bras, et il s'avère que cette opération n'était pas nécessaire, tous ces cas nous semblent du domaine civil. II ne dépendrait que de la loi quils entrent dans le domaine pénal. Je ne dis pas que cela serait souhaitable; je dis que les gens ne font pas la distinction et que ie les comprends. 

Deuxième remarque. La situation des personnes victimes des institutions et des structures interroge profondément la politique criminelle. Ces person-nes nous redisent l'injustice de la procédure par défaut — que la France est la seule à conserver dans la brutalité que nous connaissons, en dépit de la convention européenne qu'elle a signée et selon laquelle toute personne devrait etre garantie contre ce genre de surprise. Ces personnes nous obligent 

également à chercher un remède urgent aux situations créées par ces manda-
taires nécessaires qui abusent de la situation privilégiée que leur donne le 
droit. 

Par ailleurs, l'insuffisance de notre politique criminelle en matière de 
réparation est éclatante; et l'incertitude des frontières entre droit civil et 
droit pénal — su, laquelle M. Vérin attirait l'attention il y a quelque temps — 
nous invite à trouver les moyens de généraliser la solution de l'assurance. 
L'indemnisation de la victime devrait être un objectif prioritaire de la 
politique criminelle. Le sort de la victime ne devrait pas dépendre de 
l'issue lointaine d'un procès ou de la solvabilité d'un adversaire. L'Etat 
devrait avancer immédiatement l'indemnisation nécessaire. En matière de 
circulation routière, la victime peut obtenir un dédommagement basé sur 
le risque. Pourquoi n'étendrait-on pas ce principe dans tous les cas où un 
dommage certain a été subi, lorsque la victime n'a pas participé à sa réali-
sation ? Rappelons que cette solution a déjà été adoptée par un certain nombre 
de pays. 

Troisième et dernière remarque. C'est sans doute la plus inattendue : 
beaucoup de victimes ne demandent pas vengeance. C'est le moule pénal qui 
les entraîne dans cette direction même lorsqu'elles ne le voudraient pas. 
Mlle R. citait telle personne agressée sur la voie publique qui ne se consi-
dérait pas victime d'un quelconque préjudice et se plaignait de ce que la 
police ne veuille pas classer l'affaire. Elle avait également remarqué que 
la victime potentielle est plus agressive que la victime réelle; c'est-à-dire 
que lorsqu'on a été vraiment victime d'une agression, par exemple, on regarde 
la situation avec plus d'humanité que lorsqu'on a seulement peur d'être 
agressé. Et elle pensait — ce sont ses paroles — : « Si les gens rencontraient 
leurs adversaires, ils arriveraient très souvent à s'entendre sans aller en 
justice. » Elle se souvenait ainsi de gens qui étaient venus la voir ; ils souhai-
taient un accord amiable avec leur usine, mais les procédures engagées 
gênaient les possibilités de conciliation. 

Il ressort du fichier que j'ai pu consulter que la personne qui s'estime 
victime demande très rarement la punition de son adversaire. La victime 
demande que cesse la situation qui lui fait tort ou, encore une fois, répara-
tion pour le préjudice subi. Il y a d'ailleurs, soit dit en passant, toute une 
catégorie de « victimes » qui ne demandent rien d'autre que d'être écoutées 
avec patience et bonté — notamment celles que j'ai identifiées comme étant 
victimes de leur solitude. Mais il s'avère que celles qui demandent quelque 
chose ne souhaitent apparemment pas le châtiment de celui qui leur a 
fait tort — en tout cas pas l'emprisonnement et ses terribles séquelles. Les 
effets afflictifs et stigmatisants de la condamnation pénale, pour celui qui la 
subit et pour sa famille, ne sont pas désirés par les victimes de ces petits faits 
qui font la monnaie courante des tribunaux correctionnels. Cela ne signifie-t-il 
pas que notre système pénal est en train de devenir archaïque et qu'il fait 
lui-même de véritables victimes, ainsi que les gens, comme nous l'avons vu, le 
découvrent ? 

Dès lors, pourquoi ne pas rechercher et favoriser des procédures parallèles 
de conciliation qui apporteraient aux parties impliquées dans un conflit 
une paix plus vraie que celle que la procédure pénale est censée rétablir ? 
Une activité de médiateur n'entre évidemment pas dans les objectifs du 
Service d'accueil des victimes. Mais il en révèle la nécessité. Comme il révèle 
l'urgence de sortir des fictions d'un système qui ne répond plus à notre attente. 



INFORMATIONS 

NECROLOGIE : STEPHAN HURWITZ 

Un des pionniers de la criminologie Scandinave a disparu. 
Né à Copenhague en 1901, Stephan Hurwitz a fait à l'Université de sa ville 

natale de brillantes études qui le prédestinaient à une carrière académique et, 
ultérieurement, à de très hautes fonctions publiques dans son pays. 

Après avoir obtenu en 1930 la médaille d'or de recherches scientifiques 
juridiques pour une étude sur la confiscation en droit pénal, et, quelques 
années plus tard, le titre de docteur en droit récompensant une thèse sur la 
responsabilité pénale des collectivités, il est nommé professeur de droit de 
procédure civile et pénale en 1935 et professeur de droit pénal en 1942, 
chaire qu'il occupa jusqu'à son élection au poste d'Ombudsman en 1955. 

Pendant cette période de vingt ans, le professeur Hurwitz a poursuivi 
une activité des plus fructueuses et des plus impressionnantes sur le plan 
national et international. 

Très tôt, les autorités gouvernementales ont eu recours à son grand 
savoir, à son sens de la justice et de l'équité et à ses analyses pertinentes et 
rigoureuses. En 1939, il a été nommé membre de la Cour spéciale pour la 
révision des procès pénaux, en 1945, président de la Commission étudiant 
les principes qui devaient régir l'exécution des peines privatives de liberté; 
en 1946, membre de la Commission ministérielle pour élaborer une nouvelle 
législation relative aux criminels de guerre; et, en 1950, membre de la Com-
mission permanente du droit pénal, organe chargé de suivre l'évolution des 
normes et valeurs sociales et d'adapter le Code pénal en conséquence. 

Dans le domaine des sciences criminelles également, M. Hurwitz a joué 
un rôle de premier plan. Auteur du premier manuel de Criminologie 1 rédigé 
en danois (livre traduit ultérieurement en anglais, italien et espagnol), il a 
introduit à l'Université de Copenhague des cours facultatifs en la matière, 
que son enthousiasme et ses dons oratoires et pédagogiques ont rendus inou-
bliables pour tous ceux qui les ont suivis et pour qui de nouveaux horizons 
de perception sociale et idéologique furent ainsi ouverts, parfois même 
— comme pour l'auteur — à dimension internationale. Pour toute une géné-
ration de juristes, l'enseignement du professeur Hurwitz témoignait d'un 
attachement sans faille à la démocratie et à la liberté et d'une compassion 
sincère pour une justice sociale. 



H était déjà pendant la guerre, avant son exil en Suède et à Londres, un 
président dévoué et actif de l'Association danoise des criminalistes et de la 
Société danoise de criminologie et, après la libération du Danemark en 1945 
et la reprise des contacts avec d'éminents spécialistes internationaux, il a 
participé à de nombreuses réunions scientifiques internationales. Il était ainsi 
membre des comités de direction de l'Association internationale de droit pénal 
et de la Commission internationale pénale et pénitentiaire, vice-président du 
Centro internazionale di difesa sociale à Gênes, de la Société internationale 
de défense sociale, dont il fut nommé à sa grande joie membre d'honneur en 
1969, et de la Société internationale de criminologie. 

Au lendemain de la guerre, il fut nommé représentant du Danemark à la 
Commission des Nations unies sur les crimes de guerre, et, à partir de 1952, 
il représenta le ministre de la Justice au sein du Groupe consultatif européen 
des Nations unies en matière de prévention du crime et du traitement des 
délinquants, qui était en quelque sorte le précurseur du Comité européen 
pour les problèmes criminels créé en 1957 par le Conseil de l'Europe. 

Sa contribution exceptionnelle au développement du droit pénal et à la 
criminologie en Scandinavie ainsi que ses grandes qualités scientifiques et 
humaines ont été récompensées par les Universités de Stockholm, Oslo, 
Helsinki et Reykjavik, qui lui ont toutes conféré le doctorat honoris causa. 

En 1955, le Parlement l'a élu premier « Ombudsman », office créé par 
la Constitution de 1953. Le choix du professeur Hurwitz, reflet de la confiance 
et de l'estime que lui vouait la population danoise, fut primordial pour 
renforcer la nouvelle institution dont l'importance politique et sociale n'est 
plus à démontrer. L'intérêt que le monde entier a montré pour la notion même 
d' « Ombudsman », créé en 1809 en Suède et introduit depuis la guerre dans 
les autres pays nordiques, est dû en grande partie à la personnalité dynamique 
du professeur Hurwitz. Il a occupé ce poste jusqu'en 1971 où, sa santé ne 
supportant plus les lourdes charges de la fonction, il a dû prendre une retraite 
bien méritée. 

E. HARREMŒS, 

Directeur des Affaires juridiques au Conseil de l'Europe. 

UN CENTENAIRE : LA ZE1TSCHR1FT FUR DIE 
GESAMTE STRAFRECHTSW1SSENSCHAFT 

La « Zeitschrift fiir die gesamte Strafrechtswissenschaft » fête son cente-
naire. 

Fondée en 1881 par Franz von Liszt et Adolf Dochow, qui, dans les pre-
miers temps, en assurèrent pratiquement seuls la parution à force de dévoue-
ment et de travail, cette revue ne connut qu'une courte éclipse après la 
Seconde Guerre mondiale (de 1944 à 1948). Eberhardt Schmidt prit alors la 
relève. Richard Lange lui succéda en 1953, et c'est actuellement M. Hans-
Heinrich Jescheck qui veille sur ses destinées. 

La revue, on le sait, traite dans sa partie nationale de toutes les questions 
intéressant le droit pénal, la politique criminelle, la procédure pénale, la 
criminologie, la philosophie et l'histoire du droit pénal, et propose à ses 
lecteurs des comptes rendus des principaux congrès traitant de ces domaines. 

Sa partie internationale contient l'exposé des évolutions de la législation pénale 
des pays étrangers ainsi que des études de droit et de criminologie comparée. 

Le premier cahier du « volume du centenaire » est consacré à cet événe-
ment et comporte, outre les rubriques habituelles, une traduction des résolu-
tions du Congrès des Nations unies qui s'est tenu en 1980 à Caracas. 

Janie ECKERT. 

LA NOUVELLE LOI FEDERALE SUISSE 
SUR L'ENTRAIDE INTERNATIONALE EN MATIERE PENALE 

L'extradition, qui consiste à remettre sur demande un malfaiteur à un 
Etat étranger pour y être poursuivi ou pour y purger la peine qui lui a été 
infligée, est une institution du droit des gens qui remonte très haut dans 
l'histoire suisse. Toutefois, ce n'est qu'au cours du xtx' siècle qu'un drpit 
extraditionnel proprement dit a vu le jour par le biais de la loi fédérale du 
22 janvier 1892 sur l'extradition aux Etats étrangers. En revanche, il n'exis-
tait jusqu'à ce jour aucune base légale réglementant l'entraide judiciaire 
accessoire, à savoir l'activité déployée en Suisse, à la requête d'autorités 
étrangères, dans l'intérêt de l'administration d une justice etrangere. A 1 instar 
d'autres Etats européens, la Suisse a appliqué à ce genre d'entraide les prin-
cipes développés en matière d'extradition. Il s agit notamment de la double 
incrimination de l'acte poursuivi, du refus de l'entraide judiciaire pour les 
délits politiques, militaires et fiscaux et du principe selon lequel une personne 
ne peut être poursuivie ou punie plus d'une fois pour les mêmes faits [ne bis 
in idem). Pouvoir donner suite à une demande d'entraide judiciaire accessoire 
entraînant l'application de moyens de contrainte dépend, faute de loi, soit 
d'une convention (tels la Convention européenne d'entraide judiciaire en 
matière pénale que la Suisse a ratifiée le 20 décembre 1966 ou le Traité 
conclu avec les Etats-Unis d'Amérique le 25 mai 1973, ainsi que certaines 
clauses très sommaires contenues dans quelques traités bilatéraux d extradi-
tion), soit des dispositions de procédure du canton où l'acte d entraide doit 
être accompli. Les développements intervenus depuis la Seconde Guerre 
mondiale, caractérisés par une augmentation de la mobilité des personnes 
et de la transmission des nouvelles, de même que par 1 accroissement verti-
gineux des échanges commerciaux internationaux ont conduit a de nouvelles 
formes de criminalité et ont eu pour effet de rendre souvent impossible la 
conduite à terme d'une procédure pénale sans la coopération d autorités 
étrangères. Le grand effectif des étrangers résidant en Suisse contribue égale-
ment à un accroissement des poursuites et des condamnations. Les peines 
privatives de liberté qui leur sont infligées sont subies dans un milieu et dans 
des conditions peu idoines à leur réintégration sociale. Enfin, la Suisse se 
devait de tenir compte des conventions européennes élaborées à partir de 
1953 et qui reflètent l'évolution du droit pénal international intervenu depuis 
la fin du XTX' siècle. 

Ce sont ces considérations qui ont incité le Conseil fédéral à réviser la loi 
fédérale de 1892 sur l'extradition aux Etats étrangers et à codifier en même 
temps les autres domaines de l'entraide judiciaire accessoire, la poursuite 
pénale par délégation et l'exécution de décisions pénales étrangères. Le 



8 mars 1976, l'Assemblée fédérale fut saisie d'un message à l'appui d'un 
P/ojet de loi sur l'entraide internationale en matière pénale et d'un arrêté 
fédéral sur les réserves' faites par la Suisse à la Convention européenne d'extra-
dition. Le 6 juillet 1977, le Conseil fédéral adressait aux chambres un mes-
sage complémentaire sur la portée duquel nous reviendrons plus loin. 

Le projet de loi du 8 mars 1976, le premier du genre en Europe occiden-
tale tout au moins, est fondé sur l'idée que les principes essentiels développés 
en droit extraditionnel doivent valoir pour tous les autres modes de collabo-
ration. Il les récapitule dans la première partie, dont le chapitre premier 
règle le champ d'application. Il n'est pas sans intérêt de relever à ce propos 
qu'au cours de délibérations qui durèrent près de cinq ans les chambres 
fédérales y introduisirent le principe selon lequel l'entraide judiciaire acces-
soire peut être accordée si la procédure étrangère vise une escroquerie en 
matière fiscale, ce qui constitue une nouveauté pour la Suisse si l'on excepte 
le Traité d'entraide judiciaire américano-suisse, qui prévoit une entraide dans 
ce domaine pour lutter contre le crime organisé. A souligner également qu'un 
citoyen suisse pourra dorénavant être extradé s'il y consent librement et par 
écrit, et que la protection du domaine secret de personnes non impliquées dans 
la procédure pénale étrangère a été renforcée. Malheureusement, le principe 
de la réciprocité demeure, à quelques exceptions près, une condition exigée 
pour donner suite à une demande d'entraide. Le deuxième chapitre (droit 
applicable) contient les prescriptions qui découlent de la nature juridique parti-
culière de la matière et qui concernent le droit de procédure à appliquer 
par les autorités intéressées, l'interruption de la prescription et la plainte, 
l'imputation de la détention subie à l'étranger et l'indemnisation due pour 
une détention injustifiée. Le troisième chapitre règle la procédure en Suisse et 
le quatrième, la procédure entre Etats. 

La deuxième partie traite de l'extradition. Pour l'essentiel, elle ajuste le 
droit suisse aux principes de la Convention européenne d'extradition dont 
elle reprend le système de la clause générale des infractions donnant lieu 
a extradition et s attache a apporter des solutions à quelques cas particuliers, 
tels que, par exemple, l'extradition de personnes de moins de vingt ans 
révolus ou la possibilité de refuser l'extradition, si la Suisse est en mesure 
d'assumer la poursuite de l'infraction ou l'exécution du jugement et que le 
reclassement social de la personne le justifie. En outre, la procédure natio-
nale d'extradition est simplifiée, et la protection juridique des personnes 
touchées considérablement renforcée. 

^ Comme nous l'avons dit, la troisième partie, consacrée aux « autres actes 
d'entraide » (ou entraide judiciaire accessoire), constitue une innovation en 
matière de législation, comme c'est également le cas pour les quatrième et 
cinquième parties. Le droit national s aligne, là aussi, pour l'essentiel sur 
la Convention européenne d'entraide judiciaire en matière pénale. Cette partie 
réglé en outre quelques particularités du droit suisse dans ce domaine, comme 
par exemple l'application du principe de la spécialité, et délimite notamment 
les conditions de l'application du droit étranger lors de l'exécution de la 
demande (présence de personnes étrangères participant à la procédure, dépo-
sitions de témoins ou d'experts dans la forme prévue par l'Etat requérant, etc.). 
Le chapitre sur la procédure renferme les prescriptions que demande ce 
mode de collaboration et complète la procédure nationale. 

La quatrième partie ne prévoit l'acceptation de la poursuite pénale d'infrac-
tions commises à 1 étranger qu à titre subsidiaire, c'est-à-dire uniquement si 
la poursuite ne découle pas, en l'absence d'une demande de l'Etat poursui-

vant, d'un pouvoir juridictionnel originaire de la Suisse. Cette poursuite pénale 
subsidiaire ne peut dès lors être exercée que sur requête de l'Etat où l'infrac-
tion a été commise et dans la mesure où l'Etat requérant donne la garantie 
de ne plus poursuivre la personne pour le même acte une fois que le juge-
ment suisse et son exécution entraînent l'extinction de l'action pénale. Après 
avoir réglé les conditions et les effets de la transmission d'une poursuite 
pénale à l'étranger, la partie relative à la délégation instaure la procédure à 
suivre. 

Consacrée à l'exécution des décisions, la cinquième partie de la loi vise 
à combler une lacune de plus en plus sensible dans la réglementation de la 
collaboration entre Etats. Les conditions de l'acceptation par la Suisse sont 
contenues dans le chapitre premier, section I, qui prévoit en particulier, d'une 
part, que la sanction prononcée à l'étranger ne peut être exécutée que dans 
la mesure où elle ne dépasse pas le maximum de la peine prévue en droit 
suisse pour une infraction du même genre et, d'autre part, qu'une exécution 
est exclue si le code pénal interdit d'exécuter une peine prononcée à l'étran-
ger ou s'il prévoit expressément l'exécution d'une telle peine; la section 2 
a pour objet la délégation à l'étranger de l'exécution d'une décision pénale 
suisse. Le deuxième chapitre traite de la procédure, qu'il s'agisse de la 
demande, de la procédure d'exequatur et de l'exécution de la décision. 

La sixième partie comprend les dispositions sur la modification du droit 
en vigueur, dont notamment celle du code pénal et du code pénal militaire 
que proposait le message complémentaire du Conseil fédéral du 6 juillet 1977. 
Aux termes de cet amendement, sont déclarés imprescriptibles les crimes et 
les délits considérés comme crimes contre l'humanité, crimes de guerre ou 
actes de terrorisme particulièrement graves. La suppression de la prescription 
pour de tels actes a, par rapport à la réglementation en matière d'extradition, 
l'avantage de mettre sur le même pied les criminels suisses et ceux de pays 
où la prescription pour ces infractions a été abolie, voire n'a jamais existé. 
Du point de vue de l'extradition, il a été en outre prévu de ne pas prendre 
en considération la prescription intervenue lorsque la personne doit être 
extradée ou l'entraide judiciaire accordée pour des actes de ce genre. Les 
autres dispositions de cette dernière partie ont trait au degré d'applica-
tion de chaque partie de la loi dans le temps et à la compétence du Conseil 
fédéral de prendre des dispositions d'exécution. 

Adoptée en vote final par les chambres le 20 mars 1981, la loi fédérale sur 
l'entraide internationale en matière pénale est soumise à un délai d'opposition 
(référendum facultatif) expirant le 29 juin 1981. Le but de ce délai est de 
permettre, si la demande en est faite par cinquante mille citoyens actifs ou 
par huit cantons de soumettre la loi à l'adoption ou au rejet du peuple 
(art. 89 de la Constitution fédérale). La date de l'entrée en vigueur de la loi 
sera fixée par le Conseil fédéral. 

Jean-D. SCHOUWEY, 

Chef de section à YOffice fédéral 
de la police de Berne. 



PROPOSITIONS FORMULEES 
PAR LA CONFEDERATION HELVETIQUE EN MATIERE 

D'EXECUTION DES PEINES 

Il a été prévu, lors des modifications apportées au code pénal le 18 mars 
1971, que « la réforme des établissements nécessitée par le présent code 
sera opérée par les cantons dès que possible, mais au plus tard dans les 
dix ans à compter de l'entrée en vigueur des dispositions révisées ». Or l'expi-
ration de la période transitoire pour la réforme des établissements se situant 
à la fin du mois de juin 1981 des motions ont été élaborées par différentes 
personnalités en vue d'apporter des modifications à certains aspects du 
régime d'exécution des peines en Suisse. Il nous paraît intéressant de 
signaler aux lecteurs de cette Revue les diverses réformes envisagées par le 
législateur helvète pour actualiser et humaniser la politique pénitentiaire de 
ce pays. 

C'est ainsi qu'il est tout d'abord proposé au Conseil fédéral « d'édicter 
des dispositions législatives assurant le droit, pour toute personne condamnée 
en Suisse, de purger la peine ou la mesure de détention dans des prisons 
situées dans des cantons où l'on parle sa langue maternelle » 1, ceci afin 
d'éviter l'isolement du détenu et de favoriser au contraire sa réinsertion sociale 
en le plaçant dans son milieu culturel habituel. 

D'autre part, l'essai de nouvelles méthodes d'exécution des peines et 
mesures a été préconisé, et l'on s'est demandé plus spécialement, rejoignant 
ainsi la préoccupation de nombreux autres pays européens, s'il ne serait pas 
possible de substituer aux peines privatives de liberté normalement encourues 
par certaines catégories de délinquants des mesures thérapeutiques ou des 
méthodes de réinsertion sociale en milieu libre. Il a paru en effet souhaitable 
« d'améliorer les soins et le traitement dispensés aux toxicomanes dans l'exé-
cution des peines et mesures en créant des services ou des établissements 
spéciaux pour cette catégorie de délinquants ». C'est pourquoi le Conseil 
fédéral, conscient des problèmes spécifiques posés par l'exécution des peines 
ou mesures prévues par les toxicomanes, se propose d'examiner très sérieu-
sement cette question afin de créer éventuellement de nouvelles formes de 
traitement mieux adaptées à cette catégorie de déviants. D'autre part, le 
problème posé par les auteurs d'infractions à la circulation routière est 
repensé dans l'optique d'une politique criminelle soucieuse d'individualisation 
et de resocialisation, ce qui incite à prévoir des mesures de substitution aux 
peines privatives' de liberté infligées habituellement à cette catégorie de délin-
quants. Ainsi a-t-on pu envisager de faire purger leur peine aux automo-
bilistes délinquants en leur imposant de suivre des cours de conduite. Tou-
tefois ces cours apparaissent bien comme une mesure administrative complé-
mentaire au retrait du permis de conduire et ne sauraient à eux seuls consti-
tuer une mesure de substitution. D'une manière générale, le Conseil se déclare 
prêt « à examiner avec attention, conformément à l'article 397 bis, 4* al., 
du code pénal, toute demande visant à introduire des méthodes d'exécution 
non prévues par le code, même si elles ne concernent que des catégories bien 
précises de délinquants' ». 

Jacqueline SACOTTE. 

ASSOCIATION DES JUGES ET ANCIENS JUGES 
DE L'APPLICATION DES PEINES 

(Assemblée générale, Paris, 23 mai 1981) 

L'association a tenu son assemblée annuelle le 23 mai 1981 dans la Pre-
mière Chambre du Palais de Justice de Paris. 

La première partie a été consacrée au renouvellement de cinq membres 
du conseil d'administration et aux rapports d'usage. 

Le président, M. Virenque, a souligné combien le bureau de l'association 
et beaucoup de ses membres avaient déployé d'activités et de dévouement pour 
essayer de faire adopter par les assemblées des modifications a la loi « Sécu-
rité et liberté ». Il a rappelé les visites, les audiences, les notes et enfin la 
conclusion arrivée d'elle-même puisque les événements récents vont amener 
une modification sinon l'abrogation de la loi. 

La séance publique a suivi avec de nombreux invités : hauts magistrats, 
professeurs, directeur de l'Administration pénitentiaire, parlementaires, juges 
de l'application des peines, membres des comités de probation qui ont écouté 
quatre porte-parole de l'Association se souvenir des débuts de l'application 
des peines. 

M. Pons, conseiller honoraire à la cour d'appel de Paris, a tout créé 
pour le mileu ouvert à l'Administration pénitentiaire. De son bureau partaient 
les directives et les espoirs. Les juges sans aide, puisqu'il n'y avait que 
huit agents de probation nommés en 1960 et huit en 1961, étaient toujours 
présents : surveillaient, conseillaient, aidaient les probationnaires. M. Pons 
dit combien sa connaissance de l'institution était enrichie par les expériences 
des juges. M. Marc, ancien président de l'Association, se souvient avec émotion 
du petit bureau de M. Pons, toujours heureux de recevoir ses juges. 

M. Pons rappelle les axes dégagés : relations personnelles avec le condamné 
et les plus fréquentes posisibles, présidence du comité qui devait comprendre 
des bénévoles, des médecins, des membres d'associations charitables. M. Pons 
conclut en rappelant le début du discours de M. Jean Foyer, alors garde 
des Sceaux, à une session de J.A.P. à Vaucresson : « Vous opérez la néces-
saire, l'indispensable rénovation de la fonction judiciaire. Le magistrat des 
temps modernes apparaît maintenant sous un nouveau visage. » 

M. Dutheillet-Lamonthézie, ancien président lui aussi de l'Association, a été 
l'un des premiers J.A.P., et il parle de sa période d initiation. Il a senti 
l'importance de l'entrée d'un juge dans le monde clos de la prison, livrée 
à l'arbitraire, peu à peu il a gagné la confiance des directeurs d établissements, 
avec eux il a envisagé les diverses modalités de traitement et déjà, mais avec 
timidité, les permissions. Il sait qu'il a entrebâillé la porte pour ses héritiers 
du temps des réformes à partir de 1972. 

Il dit, et très bien, son isolement dans le tribunal où il était méconnu et 
mal aimé. Malgré tout cela il s'est imposé comme un rouage important de la 
machine judiciaire. 

Après lui, M. Marc accomplit une marche socratique dans le passé. Il était 
seul, se sentait un promoteur, se souvient des démarches, des luttes pour 
un statut du J.A.P. jamais obtenu. E rappelle les réformes depuis 1972, 



trop rapides et trop étendues, laissant le J.A.P. effrayé de ce cadeau empoi-
sonné qui lui était fait. 

Pour M. Marc, le J.A.P. des temps modernes doit être un technicien, il doit 
aménager la peine, enfin les jeunes J.A.P. doivent avoir une bonne formation 
initiale. Lui-même a été, hélas ! le seul enseignant à temps plein pour 
l'Application des peines à l'E.N.M., il sait donc ce qui serait nécessaire. 
M. Marc conclut en laissant entrevoir le problème crucial du contrôle des 
décisions du J.A.P. 

M. le président Virenque conte une réussite : son activité au Centre de 
Mauzac en Dordogne, où il a été J.A.P. de 1970 à 1975. La population 
pénale était assez homogène. Toute une équipe travaillait pour et avec le 
détenu, qui se sentait concerné et faisait partie du groupe. Les permis-
sions de sortir étaient contrôlées par les détenus eux-mêmes. Si l'un rentrait 
en retard, le suivant voyait sa permission retardée. Il n'y a eu qu'un seul 
retardataire, tellement honteux, qu'il a dû être transféré dans un autre éta-
blissement. Les activités culturelles et sportives étaient très' développées. Le 
succès de Mauzac a été tel que l'Administration pénitentiaire a prié M. Viren-
que de la faire profiter de son expérience. 

M. Dablanc, directeur de l'Administration pénitentiaire, a clôturé la matinée 
en adressant quelques mots pleins d'espoir à l'Association et en lui souhaitant 
longue vie. 

L'après-midi a débuté par un très remarquable cours de droit pénal sur 
les pouvoirs de décision du J.A.P. après la loi « Sécurité et liberté », par 
M. Staéchelé, J.A.P., à Besançon. 

Le J.A.P. est concerné indirectement par la nouvelle loi dans la mesure 
où la catégorie des condamnés pour lesquels il peut intervenir se rétrécit 
du fait, en milieu ouvert, des restrictions à l'octroi du siursis avec mise à 
l'épreuve, et, en milieu fermé, de la période de sécurité durant laquelle il 
ne peut agir. 

Directement le J.A.P. voit ses pouvoirs et prérogatives diminuer, en milieu 
ouvert seulement, des modifications de détails, en milieu fermé à cause de la 
compétence de la Commission d'application des peines. 

Il a été aisé, grâce à la clarté de son exposé, de suivre l'orateur et de 
conclure comme lui au bouleversement survenu par les lois de 1978 et 1981. 

Pour M. Staéchelé, l'ordre public ne sera pas mieux défendu par la loi 
nouvelle. De plus, si la répression et les peines d'élimination sont nécessaires, 
elles ne portent pas' remède à une délinquance d'inadaptation. Il ne faut pas 
dégrader l'homme. Grâce à l'Application des peines, les prisons ne sont pas 
pleines de déchets sociaux. 

M. Jouve, J.A.P. à Rennes, avec tristesse et patience, a recherché les 
attributions restant au J.A.P. après la loi du 2 février 1981. Il les exerce dans 
sa juridiction avec tout son cœur, et il les énumère : présidence de la 
Commission de 1 Application des peines avec son organisation matérielle, sa 
composition, la direction des débats et enfin la rédaction de la décision et 
l'aménagement de la libération. 

Intervention dans la confection du règlement intérieur, visites fréquentes 
a la prison, vérification du registre des observations des autorités, rapports 
annuel et autres si nécessaire, proposition des membres de la Commission de 
surveillance, transfèrements aménagés, semi-libertés suivies, recours en grâce, 
correspondance avec P.G., P.R., J.I. 

Le J.A.P. doit être partout où il peut pénétrer. Pour exercer ses fonctions, 
il doit avoir de l'expérience donc de la stabilité. L'Association doit l'aider 
à l'obtenir. 

Chacun des six exposés a montré tout ce qu'avec au début un petit pouvoir, 
le cœur, la volonté et la science pénitentiaire des J.A.P. ont accompli, et pour 
terminer nous citerons à nouveau les mots définitifs d'un garde des Sceaux, 
professeur de droit par surcroît : « l'institution de l'Application des peines 
est irréversible ». 

M. Le Gunehec, procureur de la République à Paris, a assisté aux derniers 
exposés et a pris part aux questions qui ont suivi. 

Le verre de l'amitié a clôturé cette journée si pleine de souvenirs et 
d'enseignements. 

S. DE MAULDE, 

Vice-Président. 

VIII" JOURNEES INTERNATIONALES 
DE CRIMINOLOGIE CLINIQUE COMPAREE 

Ces vni" Journées avaient comme sujet Les orientations critiques dans le 
domaine de la dangerosité et du traitement en criminologie. Elles étaient 
organisées par le Centre international de criminologie clinique de l'Uni-
versité de Gênes, par le Centre international de criminologie comparée de 
l'Université de Montréal et par l'Institut Philippe^Pinel de Montréal. Elles ont 
eu lieu du 25 au 27 mai 1981 et ont réuni un nombre choisi de spécialistes 
éminents dans le domaine considéré. 

La première séance a été consacrée plus spécialement à la crise de la 
notion de dangerosité sous la présidence de M. Vérin. Les rapporteurs 
désignés étaient : MM. Debuyst (Belgique), Robert (France), Webster (Canada) 
et Sadoff (Etats-Unis d'Amérique). 

La deuxième séance avait pour objet le bilan des recherches évaluatives sur 
l'utilisation du traitement en criminologie, sous la présidence du profes-
seur Lejins (Etats-Unis d'Amérique). Les rapporteurs désignés étaient : 
MM. Sechrest (Etats-Unis d'Amérique), Hodgins (Canada), Morand (Canada), 
Kerner (R.F.A.), McClintock (Royaume Uni). 

La troisième séance a examiné les nouvelles perspectives d'intervention dans 
le domaine du traitement avec la prise en considération d'exemples concrets, 
sous la présidence de M. Rash (R.F.A.). Les rapporteurs désignés étaient : 
MM. Béliveau (Canada), Martin (Etats-Unis d'Amérique), Selosse (France), 
Portigliatti (Italie). 

A la suite de cette dernière réunion, un rapport de synthèse concernant 
le point de vue de la Défense sociale a été présenté par M. le président 
Marc Ancel. 

Ces séances, extrêmement nourries, ont donné lieu à des échanges de 
vues particulièrement intéressants. On trouvera l'essentiel de leur apport 
scientifique dans la chronique de criminologie publiée dans le présent numéro 
par M. J. Vérin sous le titre « La dangerosité aujourd'hui » 1. Il faut sim-
plement redire ici la remarquable organisation dont a bénéficié ce colloque 
et le rôle tout particulier qu'a joué son organisateur et son animateur essen-
tiel, le professeur Canepa, auquel tous les participants ont tenu à rendre 
hommage. 



LA CRIMINOLOGIE FACE AUX TENDANCES MODERNES 
DE LA POLITIQUE REPRESSIVE 

COLLOQUE DE LA SOCIETE FRANÇAISE DE CRIMINOLOGIE 
(Paris, 11 décembre 1980) 

Le Congrès de la Société française de criminologie de 1980 devait se 
tenir à Perpignan; ce projet ayant dû être abandonné, l'association a orga-
nisé en ses lieu et place une journée de réflexion et de discussion. Ce colloque 
s'est tenu le 11 décembre 1980 à Paris au Centre français de droit comparé 
sur un sujet d'actualité : La criminologie face aux tendances modernes de la 
politique répressive 1. 

Dans son allocution d'ouverture, le président de l'Association, le docteur 
Roumajon, pour justifier le choix de ce thème, citait un article de presse 
qui s'alarmait de « l'augmentation de la criminalité en relation directe de 
la faiblesse de la répression », dénonçait l'indulgence excessive des magis-
trats pour les malfaiteurs, leur abus des lois de pardon et de sursis, de la 
libération conditionnelle, de la réduction des peines, et réclamait que l'on 
« renonce à cet humanitarisme puéril qui favorise les coquins aux dépens 
des honnêtes gens ». Le texte ne datait pourtant pas d'aujourd'hui : il était 
extrait du supplément illustré du Petit Journal des 20 octobre et 17 novembre 
1907 ! Mais, comme le disait le docteur Roumajon, « la mémoire manque 
à plus d'un qui appelle aujourd'hui au renforcement des lois répressives ». 
Le motif invoqué est la montée de la violence et du sentiment d'insécurité; 
il ne semble pourtant pas, à considérer les chiffres publiés par le ministère 
de l'Intérieur, que les violences sur les personnes aient augmenté. Ce qui 
augmente c'est la peur, car « les médias entretiennent un climat d'angoisse 
destiné à justifier l'abandon de toute une politique du traitement ». La 
criminologie fait l'objet d'attaques virulentes et parfois diffamatoires, mais 
il est évident que ses accusateurs sont dans l'ignorance de ce que sont 
reellement les travaux des criminologues. Aussi est-il approprié que ceux-ci 
disent clairement ce qu'ils pensent de la nouvelle politique répressive. 

Le professeur Gassin 2 a présenté le rapport introductif. Il rappelait 
d abord les traits essentiels de la politique criminelle moderne instaurée en 
France a la Libération : poursuite de la réadaptation du délinquant et de 
sa réinsertion sociale, examen de personnalité permettant une individualisa-
tion judiciaire poursuivie avec le juge de l'application des peines dans la phase 
pénitentiaire. La loi du 11 juillet 1975 constituait le couronnement d'une 
série de réformes inspirées par le Mouvement de la Défense sociale nou-
velle. Mais on assistait alors, a la suite d'un intense sentiment d'insécurité, à 
un changement complet de tendance. L'intimidation devenait le mot clé. 
Le gouvernement déployait des trésors d'ingéniosité pour ne pas soumettre au 
Parlement le projet d abrogation de la peine de mort. La nouvelle politique 
pénale se traduisait par une aggravation des peines, une augmentation de 
la population pénitentiaire, la réduction des pouvoirs du juge de l'applica-

tion des peines par la loi du 22 novembre 1978 et l'élaboration du projet 
de loi « Sécurité et liberté » 3. Il est frappant de constater que la discussion 
du projet a porté sur ses aspects politiques et ses aspects juridiques, mais 
nullement sur ses aspects criminologiques. 

M. Gassin procédait ensuite à l'examen du contenu des orientations nou-
velles manifestées par ce projet, puis à l'étude des questions qu'il soulève 
au regard de la criminologie. 

Le projet de loi « Sécurité et liberté » entend remédier aux lenteurs de la 
procédure pénale et à l'indulgence excessive des juges. Le renforcement de 
la sévérité de la répression est recherché grâce à la redéfinition des contours 
des infractions de violence, la limitation des possibilités d'individualisation 
judiciaire et pénitentiaire, l'aggravation des peines, l'extension du champ de 
la récidive et la limitation des possibilités d'accorder le sursis, ou de 
recourir aux substituts à l'emprisonnement. L'accélération de la procédure 
porte sur les poursuites criminelles mais surtout sur les poursuites correc-
tionnelles, avec l'institution d'une saisine directe soit immédiate pour les 
infractions passibles d'une peine inférieure à cinq ans d'emprisonnement 
(auquel cas elle ressemble fort à la procédure de flagrant délit), soit à 
date fixe, après présentation de l'inculpé devant le président ou un juge 
délégué qui peut éventuellement décerner un mandat de dépôt. En outre, 
des dispositions sont prévues en faveur des victimes : facilitation de la 
constitution de partie civile et extension aux victimes de vol, escroquerie ou 
abus de confiance du système de l'indemnisation par l'Etat. 

Ce projet soulève de nombreuses questions au regard de la criminologie. 
La distinction qu'il fait entre les infractions de violence et les autres 
repose-t-elle sur des données criminologiques sérieuses ? Que penser de la 
sous-distinction entre grande violence et moyenne violence ? L'aggravation 
des sanctions est-elle l'instrument de lutte le plus efficace dans le contexte 
socioculturel de notre pays ? L'intimidation est-elle plus efficace que le 
traitement pour éviter le développement de la récidive ? Quelles seront les 
incidences du changement de politique criminelle sur le volume de la popu-
lation pénitentiaire, les relations entre détenus et personnel ? 

En ce qui concerne l'ensemble des délinquants, l'accélération de la procé-
dure pénale permettra-t-elle de réduire le chiffre noir ou (en se référant 
à la classification de Becker), augmentera-t-elle simplement le nombre des 
« conformistes » arrêtés ? Entraînera-t-elle un effet d'exemplarité ? La 
saisine directe, sensée réduire la détention provisoire, n'est-elle pas de nature 
à l'augmenter ? Les dispositions prévues à l'égard de la victime — il faut 
récuser l'opposition prétendue entre les deux politiques à ce propos — 
apporteront-elles une amélioration de leur sort ? M. Gassin conclut cet 
excellent plan de dissuasion en rappelant qu'il ne peut y avoir aujourd'hui 
de véritable politique criminelle qu'inspirée par la criminologie. 

Les débats qui se déroulèrent tout au long de la journée furent très 
riches, et je n'essaierai pas d'en rendre compte dans le détail de leur 
déroulement. Voici les principales questions qui ont été abordées. 

Rapports entre la criminologie et la politique criminelle. 

La criminologie doit être bien dégagée de toutes tendances idéologiques; 
c'est une science, elle dit ce que les choses sont ou ne sont pas, et ne peut 
pas dicter aux responsables de la politique criminelle ce qu'ils doivent faire. 



mais elle peut leur éviter les plus grosses gaffes. Il est vrai que les crimino-
logues sont déçus de ne pas être écoutés par le pouvoir politique et qu'une 
tendance anti-pouvoir se dessine chez certains d'entre eux. Mais de l'avis 
d'un intervenant, si le pouvoir changeait, ils ne seraient pas plus entendus. 
Il est étonnant, en tout cas, de constater que la préparation du projet 
« Sécurité et liberté » n'a pas tenu le moindre compte des travaux crimino-
logiques, et n'a même pas pris en considération les études menées à la 
Chancellerie. 

Criminalité violente et criminalité non violente. 

Le projet de loi fait une distinction tranchée entre la criminalité violente 
et le reste des infractions; or, il n'est pas possible de définir la violence, 
et surtout il n'existe pas un bloc « violence » qui justifierait une réponse 
unique. Le projet fait un amalgame entre la violence professionnelle (le 
grand banditisme par exemple), la violence passionnelle, la violence psy-
chotique et la petite violence, mais il n'est pas raisonnable de prévoir une 
même législation pour des cas aussi différents. La criminalité professionnelle 
elle-même ne constitue pas une catégorie homogène. La violence gratuite, le 
vandalisme, qui ne sont pas pris en compte par le projet, posent des pro-
blèmes tout différents. Il est encore remarqué, à ce propos, que les mineurs 
de dix-huit ans sont exclus du champ d'application du texte, mais que 
cette ligne de partage est artificielle; la délinquance des seize/dix-huit ans 
est importante; on ne peut d'ailleurs faire aucune confiance aux statistiques 
pour rendre compte de la violence des mineurs, qu'on rencontre maintenant 
même dans les infractions les plus banales, car elle comptabilise par exemple 
un vol avec arrachage de sac à main comme un simple vol. 

Intimidation, neutralisation et refus de l'individualisation. 

Le projet est avant tout inspiré par la croyance dans les vertus de l'inti-
midation et l'efficacité de la neutralisation; il rejette en même temps que le 
traitement l'individualisation de la peine, sous prétexte que celle-ci ne peut 
qu'amoindrir la répression. On refuse de chercher à connaître la personnalité, 
parce qu'on croit qu'en sanctionnant automatiquement l'acte on fera peur 
à tous les criminels potentiels. 

La criminologie s'inscrit en faux contre ces idées. L'individualisation de 
la peine est tout aussi indispensable pour l'intimidation que pour le traite-
ment et la resocialisation. Il n'y a pas plus d'homo criminalis que d'homo 
oeconomicus, et il est impossible d'envisager l'intimidation de façon 
abstraite. Pour beaucoup de délinquants, il se produit le même phénomène 
qu'à la guerre : chacun a la conviction intime que lui ne sera pas tué : 
de même ces délinquants pensent que eux, en tout cas, ne seront pas 
pris. La même mesure qui dissuadera les uns sera perçue par d'autres 
comme une provocation. On ne peut non plus faire abstraction de la morpho-
logie de notre société et des différents systèmes de valeurs. De nombreux 
travaux ont montré que la valeur intimidante de la peine de mort était sans 
fondement dans la réalité. D'une façon plus générale, il apparaît illusoire 
d'attendre un changement sensible de la criminalité par le moyen d'une 
transformation du système des pénalités. L'intimidation serait-elle plus 
facile à obtenir grâce à une intensification des opérations de police ? Les 
recherches américaines sont plutôt négatives : l'intensification des patrouilles, 
par exemple, n'aboutit qu'à déplacer la délinquance dans le temps ou 
l'espace, parfois même elle contribue à l'augmenter. L'opération française 

police-vacances a eu, la première année, un effet de choc, mais n'a donné 
aucun résultat la seconde année et l'on ne parle plus de son efficacité. 

Quant à la neutralisation par une augmentation de la durée de l'empri-
sonnement, les recherches anglo-saxonnes tendent à montrer que pour 
obtenir un effet appréciable, par une neutralisation « tous azimuts », il 
faudrait multiplier au moins par quatre ou cinq la population pénitentiaire. 

Il serait plus indiqué de réserver les longues peines aux criminels réelle-
ment dangereux, mais il est particulièrement difficile de distinguer les 
personnes dangereuses des autres, et il faudrait en revenir à l'individualisation 
qu'on a rejetée. Il a été noté aussi que l'individualisation, en réalité, n'a pas 
été supprimée par le projet, mais plutôt déplacée du juge au procureur; or, 
il n'est pas sûr que les magistrats du parquet aient les connaissances crimi-
nologiques nécessaires pour remplir cette tâche. 

Auto-défense et opinion publique. 

Le sentiment d'insécurité du public et les dangers de l'auto-défense ont 
été les principales raisons avancées pour renforcer la répression. Mais on a 
fait remarquer qu'en alarmant le public, on encourageait précisément l'auto-
défense. Ne faudrait-il pas plutôt incriminer l'auto-défense et ses abus, 
lutter contre les comptes rendus imprécis et alarmistes des médias, orienter 
les forces actives du public vers d'autres formes de participation à la justice ? 
Un phénomène beaucoup plus important que les actes d'auto-défense par des 
particuliers paraît être la multiplication des officines privées de protection, 
a-t-on remarqué. Ce qui apparaît exact, c'est que le projet de loi ne 
s'adresse pas tellement aux délinquants qu'aux braves gens que l'on veut 
rassurer. Sa visée électoraliste n'a pas échappé à certains commentateurs; 
comme il a été dit au colloque organisé par l'Institut de criminologie de 
Paris, il manque un article : cette loi sera applicable jusqu'au lendemain des 
élections... 

Procédure. 

Les réformes procédurales ont été évoquées, surtout pour faire ressortir 
les risques que feraient courir l'accélération et la simplification des procé-
dures ainsi que la suppression de certaines garanties : 

— risque de condamner des innocents (il serait très utile, en l'absence 
d'études criminologiques sur ce sujet, que des recherches soient 
engagées); 

— risque de condamner un certain nombre de psychotiques, de schizo-
phrènes larvés, sans que le juge des flagrants délits ne se rende compte 
de leur état (le service des enquêtes rapides au tribunal de Paris a 
bien montré que ce danger était très réel); 

— risque de choisir une peine qui ne convient pas. 

Plusieurs participants se sont déclarés favorables à l'accélération de la 
justice pénale, mais à la condition qu'elle soit accompagnée d'une connaissance 
de la personnalité des personnes jugées. La situation actuelle, à cet égard, 
est déjà déplorable, il n'y a d'examen de personnalité que pour moins de 
10 % des jeunes; quant aux adultes, l'article 81 du code de procédure 
pénale est pratiquement oublié. 

L'accélération de la procédure, a-t-on aussi remarqué, devrait permettre de 
frapper moins fort; or c'est le contraire qu'on réclame. 



Prévision des effets de la loi. 

Les auteurs du projet de loi ne paraissent pas s'être souciés de savoir 
si la politique d'intimidation et de neutralisation qu'ils substituent à celle 
du traitement orienté vers la réadaptation sociale avait des chances d'être 
plus efficace. Quel sera l'effet de la période de sûreté, qui apparaît comme 
un véritable chaudron de sorcières ? Si la population pénitentiaire augmente 
très fortement, comme il est vraisemblable, quelle répercussion cela aura-t-il 
sur le taux de récidive : n'aura-t-il pas, lui aussi, tendance à augmenter 
fortement, ce qui réduirait à néant l'effet de protection recherché ? 

Le Centre national d'études et de recherches pénitentiaires a fait plusieurs 
études sur l'augmentation actuelle de la population en prison et sur le taux 
de récidive des libérés. Ces études montrent que la population des détenus 
a augmenté au cours des dernières années, par suite de l'augmentation du 
nombre des condamnés, de l'augmentation du temps de peine (notamment du 
plus grand nombre de condamnations à perpétuité) et du temps de détention 
provisoire, et en raison de la réduction des grâces (il n'y a plus eu, notamment, 
de commutations depuis 1978). Une simple extrapolation, à partir des 
dernières années, et sans prendre en compte le projet de loi « Sécurité et 
liberté », ni la prochaine amnistie, a donné un chiffre de 46 à 47 000 
détenus dans deux ans. Les études sur la récidive ont indiqué que 
la récidive moyenne des sortants de prisons est de 50 %. Les variables les 
plus déterminantes paraissent être non pas la longueur de la peine, mais 
l'âge (le taux de récidive diminue avec l'âge), l'âge du premier passage 
à l'acte, et la fréquentation antérieure des institutions fermées... 

Politique criminelle de pays voisins. 

Je signalerai enfin que des données comparatives ont été fournies sur la 
politique criminelle des pays Scandinaves, des Pays-Bas, de l'Allemagne 
fédérale et de l'Angleterre, qui contraste fortement avec celle que traduit 
le projet € Sécurité et liberté ». En ce qui concerne l'Angleterre et le Pays 
de Galles, M. Morris, chef du Service de planification de la politique 
criminelle au Home Office, avait bien voulu faire, pour le colloque, une 
présentation synthétique de la politique pénale anglaise. Si l'accent est 
davantage mis sur la punition et la dissuasion que par le passé, c'est bien, 
semble-t-il, le seul point commun avec le projet français. Aucun change-
ment législatif n'a accru la sévérité des peines au cours des récentes années; 
le Parlement a maintenu l'abolition de la peine capitale; l'individualisation 
de la peine continue à jouer un rôle important, se traduisant par un nombre 
considérable d'enquêtes de personnalités. A l'inverse du projet français, 
la tendance est à accroître les pouvoirs des juges et à réduire au contraire 
le pouvoir discrétionnaire de l'administration. Enfin, et c'est le trait le plus 
marquant, tout est fait pour diminuer l'emprisonnement, notamment en 
développant des mesures alternatives comme le service au profit de la 
communauté (C.S.O.) et l'amende, en encourageant les magistrats à fixer 
les peines de prison plus courtes, et à utiliser leurs pouvoirs d'ordonner le 
dédommagement de la victime. L'on souhaite éviter ainsi que les attentes 
du public ne se concentrent sur les peines d'emprisonnement et par 
conséquent sur leur sévérité. 

L'intérêt de ces études comparatives semble avoir échappé aux auteurs du 
projet français. Il est vrai qu'ils ont, paraît-il, cherché leur inspiration dans 
une certaine criminologie américaine, mais c'eût été là matière à un autre 
colloque de criminologie. 

J. VÉRIN. 

CRIMINOLOGIE ET REPRESSION EN AMERIQUE LATINE 

Après avoir reçu de nombreuses menaces de mort, Guillermo Monzôn Paz 
et Jorge Palacios Mota, avocats et professeurs de droit pénal et de crimino-
logie à l'Université San Carlos, viennent d'être abattus à quelques semaines 
d'intervalle et dans les rues de Guatemala par plusieurs rafales de mitraillette. 

Leur compatriote, collègue et ami, Jorge E. Torres Lezama, a été plus 
chanceux. Ayant également reçu des menaces de mort et été gravement 
blessé en 1977 à la suite d'un « accident » de la circulation causé par une 
voiture « non identifiée », Jorge E. a été obligé de s'exiler à Costa Rica, où 
il vit actuellement dans une relative sécurité. 

Atilio Ramirez Amaya, juge de paix au Salvador, fut chargé en mars 1980 
de l'instruction de l'assassinat de l'archevêque de San Salvador, Mgr Romero. 
Quatre jours après l'assassinat, Atilio fut victime chez lui d'un attentat, 
échappant de justesse à la mort. Il a dû, lui aussi, choisir la voie doulou-
reuse de l'exil. L'un de nous l'a rencontré, en juillet dernier, à San José 
(Costa Rica). Il avait perdu quinze kilos et semblait un autre homme. 

Guillermo, Jorge Palacios, Jorge Torres et Atilio présentaient, parmi 
d'autres, un trait commun. Ils faisaient tous partie d'un groupe de crimino-
logues latino-américains, qui, sous les auspices du Centre international de 
criminologie comparée et la direction de l'Institut de criminologie de l'Uni-
versité du Zulia (Maracaïbo, Venezuela), s'est donné comme objectif de 
développer une criminologie authentiquement latino-américaine, élaborée par 
les Latino-Américains et mise au service des vrais besoins de l'Amérique 
latine dans ce secteur. Cette équipe de chercheurs, constituée après le 
XXIII* Cours international de criminologie, tenu à Maracaïbo (Venezuela) 
en 1974, se réunit au moins une fois par an dans des pays différents du 
continent, afin d'étudier certains thèmes prioritaires pour l'Amérique latine. 
C'est ainsi que pendant trois ans une importante recherche sur la violence 
— notamment la violence institutionnalisée — a donné lieu à des séminaires 
de recherche tenus à Quito (1976), Lima (1977) et Bogota (1978), alors 
qu'une deuxième recherche portant sur la criminalité en col blanc est 
actuellement en cours et a donné lieu à des séminaires tenus à Bogota (1978), 
Rio (1979) et Valence (Venezuela, 1980). Ce même groupe participe par 
ailleurs activement à d'autres manifestations similaires, tels les séminaires 
de criminologie comparée pour la région des Caraïbes, tenus en Guade-
loupe (1975), San José, Costa Rica (1978) et Puerto La Cruz (Venezuela. 
1980). 

Ces rencontres, ainsi que les travaux qui en découlent, se caractérisent par 
le dessein catégorique de changer radicalement une certaine image de pau-
vreté voire de folklore, qui a été depuis fort longtemps la marque de 
commerce de la criminologie latino-américaine aux yeux du monde, par 
leur constance et leur indépendance vis-à-vis de n'importe quelle instance 
— publique et privée, nationale et internationale —, ainsi que par un effort 
soutenu de rigueur intellectuelle et d'autocritique et par un esprit de solidarité 
et de tolérance. A cet égard, Guillermo Monzon évoquait, dans l'acte de 
clôture du dernier séminaire de Puerto La Cruz (avril 1980), ces belles 
paroles de Manuel Gonzalez Prado : « Les hommes de nationalité diffé-
rente, mais aux sentiments et aux aspirations semblables, sont comme les 
forêts aux arbres géants : leurs troncs sont séparés, mais leurs racines et 



leurs faîtes s'entrecroisent; ils s'unissent dans ce qu'il y a de plus profond et 
de plus élevé. » 

Ayant eu le privilège de participer à cet éveil de la criminologie latino-
américaine et de constater les immenses difficultés de la tache entreprise, 
nous voulons dénoncer de façon énergique — c'est hélas ! notre seule 
action possible — ces assassinats, cette répression dont ont été — et sont 
encore — victimes nos collègues de l'Amérique latine. Nous voulons égale-
ment que les criminologues et les juristes du monde entier connaissent ces 
horreurs et s'indignent avec nous. 

Nous croyons inutile — elle est amplement et tristement connue — 
de rappeler la situation tragique qui caractérise depuis toujours un grand 
nombre de pays latino-américains. Limitons-nous à mentionner les faits 
suivants, qui parlent d'eux-mêmes. 

Guatemala : 
— Six millions et demi d'habitants; 81 % des enfants nés vivants 

n'atteignent pas l'âge de cinq ans (81 % de ceux qui survivent souffrent de 
malnutrition); l'espérance de vie est de quarante et un ans; 65 % de la popu-
lation est analphabète; 1 % de la population contrôle 80 % des terres les 
plus aptes pour la culture; 20 % de la population active n'a pas de 
travail; 

— Environ 50 000 personnes ont été assassinées depuis l'arrivée des 
militaires au pouvoir en 1954 (selon Amnistie internationale, entre 1966 et 
1976, plus de 20 000 personnes ont été tuées par les forces armées et de 
sécurité ainsi que par l'Escadron de la Mort); 

Une trentaine de professeurs de l'Université San Carlos ont été assassi-
nés au cours des cinq dernières années pour des raisons politiques; 

A la suite d'importantes découvertes de pétrole et de nickel, les 
indigènes sont dépouillés de leurs terres — qu'ils possédaient depuis des 
temps immémoriaux — et poussés vers les montagnes; parmi les nouveaux 
« propriétaires », on compte l'actuel président et plusieurs généraux au 
pouvoir; 

Il est de notoriété publique que le chef de la Police nationale ainsi 
que les ministres de l'Intérieur et de la Défense sont directement impliqués 
dans la création et les activités de l'Escadron de la Mort, connu autrefois 
sous le nom de Mario Blanca (la Main blanche) et maintenant sous celui 
d'Armée secrète anticommuniste (Ejército Secreto Anticomunista); 

— Condamné à maintes reprises par divers organismes internationaux, 
l'actuel régime politique du Guatemala a ete classe par le Département 
d'Etat américain parmi les régimes « d'une extrême cruauté >. 

El Salvador : 
— Petit pays de cinq millions d'habitants, qui cherchent à vivre avec : 

un salaire moyen de moins de S2 par jour, 120 % d'inflation par année, 
50 % de chômage, 40 % d'analphabètes, un million d'exilés, alors que les 
célèbres « quatorze familles » se répartissent 85 % des terres cultivables, 
contrôlent le transport, l'industrie, la banque et l'énergie, et font régner leur 
« ordre » par une dictature militaire depuis un demi-siècle; 

— En janvier 1932, environ 15 000 paysans en révolte furent massacrés 
dans la région d'Izalco par les forces armées; 

— En mars 1980. Mgr Romero est assassiné alors qu'il disait la messe 
dans une chapelle; la veille, il transmettait par la radio une homelie dans 

laquelle il demandait aux soldats de désobéir aux ordres « immoraux » 
(homélie considérée comme un « crime » par la Junte au pouvoir); l'instruc-
tion de cette affaire, confiée à notre ami Atilio, établissait la complicité de 
certaines personnes politiques du plus haut rang dans cet assassinat; le jour 
des obsèques de l'archevêque de San Salvador, les forces de sécurité tirent 
contre la foule causant 40 morts et plus de 300 blessés; 

— Depuis environ deux ans, la guerre civile qui sévit au Salvador a causé 
la mort de plus de 10 000 personnes (une moyenne de 30 morts par jour), 
dont la moitié étaient des paysans, des ouvriers, des étudiants et des pro-
fesseurs; 

— Le Tribunal permanent des peuples, organisme de pression morale 
internationale, réuni à Mexico en février 1981, a rendu publics des docu-
ments et des témoignages identifiant les responsables de la plupart des 
milliers de morts survenues en 1980; il s'agit de l'Armée nationale (80 %), 
de la Police nationale, de la Garde nationale, de la Police spéciale, de 
l'Armée en opération, du groupement ORDRE, de l'Escadron de la 
Mort, etc.; ces documents et témoignages montrent également la complicité 
de la Junte actuellement au pouvoir dans ces massacres. 

Devant ces faits et ces chiffres, qui ne constituent que la partie la plus 
visible et « spectaculaire » de la réalité vécue par ces deux pays de l'Amé-
rique latine (nous avons laissé de côté les tortures, les expulsions, les diffa-
mations, les menaces de mort, les pressions, l'usage de napalm, les détentions 
illégales, les viols et autres atrocités), aucun gouvernement, aucune autorité 
responsable ne peut aujourd'hui continuer à ignorer ce qui se passe dans de 
nombreux pays latino-américains sans assumer une grave responsabilité 
devant l'histoire. Le criminologue et le juriste ne peuvent pas non plus ignorer 
que tous ces crimes dépassent — souvent des centaines de fois — le 
nombre d'homicides, blessures et autres infractions de « droit commun ». 

Il est extrêmement dangereux de faire de la criminologie en Amérique 
latine. En ce qui nous concerne, nous avons la ferme intention de continuer 
la tâche entreprise en 1974 en appuyant à tout moment nos amis et collègues 
latino-américains, en participant à leur mission de développer et d'affermir 
une criminologie propre, mais aussi en faisant connaître à la communauté 
criminologique internationale les difficultés que l'on rencontre dans cette 
tâche et les noms des martyrs qui jalonnent cette voie. 

Denis SZABO, 

Président de la Société internationale, 
de criminologie, 

Directeur du Centre international 
de criminologie comparée. 

José M. Rico, 
Professeur titulaire, 

Ecole de criminologie. 
Université de Montréal. 



JOURNEES D'ETUDES DE L'ASSOCIATION FRANÇAISE 
POUR LA SAUVEGARDE DE L'ENFANCE 

ET DE L'ADOLESCENCE 

(Toulouse, 17-19 mars 1982) 

L'Association française pour la sauvegarde de l'enfance et de l'adolescence 
tiendra ses prochaines Journées annuelles d'études les 17, 18 et 19 mars 
1982, à Toulouse. 

Les travaux auront pour thème le sujet suivant : « La délinquance des 
enfants de moins de treize ans ? Actions des associations dans le temps 
libre ». 

Les demandes de participation à ces Journées d'études et tous renseigne-
ments les concernant doivent être adressés au siège de l'Association française 
pour la sauvegarde de l'enfance et de l'adolescence (AFSEA) I. 

BIBLIOGRAPHIE 

A. — NOTES BIBLIOGRAPHIQUES 

I. — THEORIE GENERALE DU DROIT PENAL 
POLITIQUE CRIMINELLE 

ET OUVRAGES AUXILIAIRES 

Idealkonkurrenz und Einzelverbrechen (Concours idéal et infraction unique), 
par Ingeborg Puppe, Berlin, Duncker & Humblot, 1979, 365 pages. 

Il est connu qu'assez souvent plusieurs infractions d'une même personne 
sont jugées par le tribunal en même temps. En droit allemand, il est alors 
important pour la mesure de la peine de savoir si les différentes infractions, 
considérées comme des atteintes à des biens juridiquement protégés, peuvent 
être rattachées à un seul acte ou à plusieurs. Si par exemple un vol avec 
agression et une blessure corporelle sont réalisés par un seul acte, par suite 
de ce qu'on appelle le « concours idéal d'infractions », en vertu de l'article 52 
du code pénal allemand, seule la peine découlant de la loi qui menace de 
la sanction la plus lourde, de l'article 249 du code pénal, sera retenue, alors 
que si les deux infractions sont accomplies en plusieurs actes, pour chaque 
fait, en vertu du concours réel d'infractions prévu à l'article 53 du code pénal, 
des peines particulières seront fixées, peines qui peuvent être réunies en une 
peine telle que la peine la plus lourde sera augmentée, sans toutefois que la 
somme mathématique des deux peines soit atteinte conformément à l'arti-
cle 54 du code pénal. Cette réglementation est encore compliquée par le fait 
que, dans les cas de plusieurs infractions commises en un seul acte, on peut 
être en présence non seulement du concours idéal des infractions, mais éga-
lement du concours des lois dans lequel la loi à appliquer (par exemple celle 
concernant le vol avec agression) écarte la loi subsidiaire (utilisation non 
autorisée d'un véhicule) de sorte qu'elle n'est pas prise en considération pour 
la mesure de la peine. 

L'auteur développe ce thème dans une thèse d'habilitation au professorat 
riche de pensée et profonde. Pour résoudre les problèmes qui y sont liés, 
'Mme Puppe revient de façon pertinente sur le problème de la cause et de 
l'objet de la peine. 



En se référant à la conception en vigueur du droit pénal de la responsa-
bilité pour les actes fautifs, seuls les faits concrets en tant que circonstances 
de rattachement de la peine sont examinés et non la personnalité, le carac-
tère ou la manière de vivre de l'auteur. Il s'ensuit, pour Mme Puppe, la 
nécessité de décrire le crime d'une personne, en tant que cause de punition, 
de manière si précise dans ses particularités essentielles qu'il devienne 
clairement séparable des autres crimes de cette personne et donc « chif-
frable » (p. 11, 312). 

Si une quintessence des violations de la loi, qui ne sont en elles-mêmes ni 
susceptibles d'être distinguées ni différenciées, était prise comme point de 
rattachement de la peine, cela ne se justifierait en fait que par « l'identité 
de l'auteur et des particularités de son caractère », qui, de ce fait, devien-
draient les vraies causes de la sanction (p. 162, remarques 21 et 22). La 
nécessité de pouvoir concrétiser les délits en unités chiffrables et de les 
différencier est particulièrement claire dans le domaine du concours, comme 
les divers modes de fixation de la mesure de la peine en cas de concours 
idéal d'infractions et en cas de concours réel l'expriment clairement (art. 52, 
53 c. pén.). Si un délinquant accomplit plusieurs atteintes, constituant des 
délits à des biens juridiquement protégés, pour fixer le mode de mesure de 
la peine, conformément à la volonté de la loi, doit être décisif le fait que 
ces atteintes aux biens juridiquement protégés reposent sur une ou plusieurs 
actions. Ce critère de distinction, comme Mme Puppe l'expose de façon perti-
nente s'est, jusqu'à maintenant, montré inutilisable; jusqu'à ce jour, il ne 
peut pas être déterminé selon quels critères le « caractère unique » et, de 
ce fait, l'individualité concrète des actions peut être déterminé. (Ceci est 
cependant nécessaire si on veut conserver le droit pénal de la responsabilité 
pour les actes fautifs.) Si on met l'accent sur l'identité des actions par les-
quelles le délit se réalise, l'article 52 du code pénal est inutilisable, justement 
à cause de cette différence dans les éléments constitutifs d'infractions et, par 
là même, du manque d'identité des actions d'exécution. 

Mme Puppe ouvre une nouvelle voie pour sortir de ce dilemme. Elle part 
de l'essence du concours d'idéal d'infractions en tant que « peine unique » 
pour plusieurs « violations de la loi » (en réalité mises en œuvre de la loi) 
et en trouve la cause dans l'interdiction de la double application : « un 
besoin de rassembler divers actes constitutifs d'infractions pour en faire, 
dans un jugement l'objet de la mesure de la peine, ne peut exister que si, 
en ce qui concerne les faits pour lesquels il faut fixer la mesure de la peine, 
une interdiction de double application est présupposée » (p. 19). 

Le caractère bénéfique de la fixation de la mesure de la peine, selon 
l'article 52 du code pénal (concours idéal), trouve son explication dans le 
fait que deux éléments constitutifs d'infractions passibles de sanctions 
doivent être réunis pour devenir un seul objet d'appréciation lorsque, en 
eux, se présente un seul et même fait (p. 21). 

Pour le concours idéal ou réel, il n'est plus décisif qu'il s'agisse d'une 
unicité ou d'une pluralité d'actions (indépendants des éléments constitutifs 
d'infractions), mais il est décisif qu'il s'agisse de l'unicité ou d'une pluralité 
d'un objet, « le crime », compris comme ensemble de toutes les conditions 
qui font naître la responsabilité pour les actes fautifs. 

Ainsi est tracée la progression du travail. On doit s'efforcer de déterminer 
le délit de manière assez concrète pour qu'il soit « chiffrable ». L'auteur y 
parvient en s'appuyant sur des recherches linguistiques approfondies, que nous 
ne pouvons rapporter ici faute de place : ne peuvent faire l'objet d'un 
concours idéal que des faits constitutifs d'infractions accomplis en même 
temps et proches dans l'illicéité (p. 294). 

La parenté dans l'illicéité indispensable consiste en ce que « chacun des 
caractères de l'un des faits constitutifs d'infractions peut être accepté 
comme la définition la plus rapprochée possible de l'autre » (p. 291 et s.). 
Ainsi, le meurtre de la victime survenu lors d'un vol avec agression peut 
entrer en concours idéal avec le vol avec agression, mais non le vol avec 
agression avec le meurtre des complices ou coauteurs survenu à cette 
occasion (p. 292). Parce qu'on ne peut faire à l'auteur « du fait d'un seul 
acte d'injustice concret » « plusieurs reproches de faute », le nombre^ de 
crimes concrets, du point de vue du degré de la culpabilité, ne peut être 
changé. 

L'identité de l'illicéité seule ne suffit pas encore à l'application pertinente 
du concours idéal dans le cas de plusieurs « violations de la loi » : il faut 
de plus que l'identité de l'illicéité des diverses « violations de la loi » soit 
dans un rapport temporel qui ne peut être mis en évidence que par la susdite 
relation objective sous certaines conditions. 

Le résultat le plus important du travail devrait donc consister en ce qu'une 
simplification essentielle, pour ce qui est de marquer la frontière entre le 
concours idéal et le concours de lois, soit atteinte. Au fond, tous les cas 
des concours de lois examinés jusqu'à maintenant se ramènent à des cas 
de concours idéal avec la conséquence que, conformément à l'article 52 du 
code pénal, la peine ne peut être fixée, que selon la loi la plus sévère. Cette 
solution peut être envisageable même dans les cas de spécialisation plus favo-
rable. C'est pourquoi Mme Puppe est également d'avis de maintenir la 
spécialisation comme forme unique du concours de lois à côté du concours 
idéal (p. 355). Mme Puppe requiert de ses lecteurs, du moins de ceux qui 
sont peu au fait de la philosophie linguistique, une concentration soutenue 
ainsi qu'un travail approfondi, mais, grâce à la manière d'exposer souve-
raine et inhabituellement claire, la lecture de ce travail peut également 
devenir un plaisir. L'auteur a grandement enrichi la discussion scientifique 
sur le concours; au delà de ce domaine, son travail revêtira de l'importance 
en ce qui concerne la relation du fait dans le sens procédural avec la 
notion matérielle et juridique du crime. Mais également dans la pratique, 
l'auteur, par ses conclusions, rencontrera beaucoup de compréhension en 
particulier en ce qui concerne le concours des lois. 

K. H. GÔSSEL. 

Des libertés et des peines. Actes du Colloque Pellegrino Rossi organisé à 
Genève les 23 et 24 novembre 1979, Mémoires publiés par la Faculté 
de droit de Genève, Librairie de l'Université, 1980, 280 pages. 

Pellegrino Rossi fut professeur à l'Université de Genève. En 1829, il 
publia son célèbre Traité de droit pénal, qui fut un véritable événement et dont 
la Faculté de droit de Genève tint à célébrer le cent cinquantième anniversaire 
en organisant en son sein un Colloque consacré au Toscan. Rossi vécut 
toute la Restauration à Genève (1815-1833), où il anima les cercles poli-
tiques, économiques et juridiques. Esprit curieux et ouvert à toutes les 
disciplines sociales, Rossi fut néanmoins avant tout pénaliste, ce qui explique 
que la part du lion dans ce recueil d'actes (p. 85 à 176) est consacrée à la 
science et à l'histoire du droit pénal, ainsi qu'au rôle important que Rossi 
y joua avant d'être appelé à Paris, où cet Italien, naturalisé suisse, succéda 
à J.-B. Say au Collège de France, puis à Siéyès à l'Académie des sciences 
morales; devenu français, Rossi fut pair de France sous Louis-Philippe 



avant de devenir sujet romain, ministre à Rome et finir sous le poignard 
d'un fanatique en 1848. Esprit éclectique, Rossi s'inspira autant de Beccaria 
que de Bentham et de Feuerbach, et développa une théorie de l'infraction, où, 
pour la première fois, sont traitées les grandes codifications napoléoniennes; 
ce qui explique aussi le succès de son Traité de droit pénal, réédité jusqu'en 
1872. La portée de la contribution de Rossi à la théorie de l'infraction est 
soulignée par le professeur J. Pradel (p. 87 à 106). 

Rossi est à juste titre considéré comme celui qui, avec le plus de bonheur, a 
transcendé Beccaria et Kant tout en s'y référant fidèlement, dans sa 
construction d'une politique criminelle néo-classique, dont le professeur 
Philippe Graven s'attache à démontrer les grandes lignes (p. 107 à 12S), 
dans une langue et avec une clairvoyance que ne renierait pas Rossi. 

Comme Beccaria s'était acharné sur le droit de l'Ancien Régime et 
l'Ordonnance criminelle de 1670, Rossi s'attaqua au droit classique et aux 
codifications de Napoléon qu'il jugeait « fort au-dessous de la civilisation 
française » (p. 118). Ce jugement au vitriol d'un contemporain laisse songeur 
quand on constate qu'aujourd'hui encore de beaux esprits considèrent ces 
codes comme des fleurons de la culture française. L'apport de Rossi à la 
théorie du droit pénal a aussi été méthodologique, ce dont traite M. B. Les-
caze (p. 129 à 150). L'originalité du Traité de droit pénal a été saluée dès 
la parution de l'ouvrage et fit beaucoup pour son succès. Le Traité est en 
effet un heureux mariage de l'utilitarisme de Bentham et de la pensée de 
Kant, le tout amalgamé en s'inspirant des méthodes des sciences exactes et 
naturelles du début du xix' siècle. 

Enfin, M. R. Roth montre comment Rossi a passé de son cabinet à la 
pratique de la législation criminelle. En effet, Rossi fut un homme politique 
remarqué à Genève — comme plus tard à Paris et à Rome — et il joua un 
rôle essentiel dans la commission chargée par le Conseil d'Etat de Genève 
de réformer le système des codes pénal de 1810 et d'instruction criminelle 
de 1808, laissés « comme une épave » (p. 153) par l'occupant français à 
son retrait de Genève. Rossi a indéniablement marqué la restauration du 
droit pénal genevois, mais il dut composer avec les autres membres de la 
commission, et le système que cet organe enfanta n'est pas toujours conforme 
à la pensée du grand pénaliste. D'ailleurs, le départ de Rossi de Genève en 
1833 l'empêcha de parachever son œuvre législative dans la république du 
bout du lac. On peut le regretter. 

P.-H. BOLLE. 

II. — DROIT PENAL GENERAL 

Strafrecht I. Verbrechenslehre (Droit pénal I. Théorie de l'infraction), 2* éd., 
par Robert Hauser et Jôrg Rehberg, Zurich, Schulthess Polygraphischer 
Verlag, 1980, 168 pages. 

Strafrecht II. Strafen und Massnahmen. Jugendstrafrecht (Droit pénal II. 
Peines et mesures. Droit pénal des mineurs), 3' éd., par Jôrg Rehberg, 
Zurich, Polygraphischer Verlag, 1980, 124 pages. 

^ La réputation des professeurs de droit pénal de l'Université de Zurich 
n'est plus à faire. Les qualités de savants de MM. Hauser et Rehberg sont 

bien connues. Or, à chaque nouvelle édition de leurs introductions à la 
théorie du droit pénal se révèlent de façon toujours plus éclatante leurs dons 
de pédagogues. Pourtant, rien n'est plus difficile que d'exposer brièvement 
et sans fioritures une matière complexe sans tomber dans le piège de l'austé-
rité et du superficiel. A chaque fois, le propos se polit, le plan se clarifie, 
l'exposé s'éclaire. Nous avons tout particulièrement apprécié la pertinence du 
choix des exemples et de la bibliographie. 

Heureux ceux qui possèdent l'allemand, ils peuvent ainsi goûter ces 
introductions qui tiennent maintenant de la démonstration. 

P.-H. BOLLE. 

III. — DROIT PENAL SPECIAL ET DROIT PENAL ECONOMIQUE 

Droit pénal du travail, par Odile Godard, Paris, New York, Barcelone, Milan, 
Masson, éd., 1980, 464 pages. 

La matière traitée a très vite acquis son autonomie au sein du droit 
criminel (une dizaine d'années y ont suffi), et l'on ne peut que regretter 
que son enseignement ne figure pas systématiquement dans les programmes 
des facultés, aux côtés de celui du droit pénal des affaires. Cependant, 
vu peut-être la lacune dénoncée, les ouvrages spécialisés qui la présentent 
demeurent fort rares. Il y a trois ans 1, nous nous réjouissions dans cette 
Revue de la publication d'un précis, essentiellement à l'usage des praticiens, 
sous la plume autorisée de MM. P. Lafarge et C. Véron-Clavière : 
Employeurs et salariés face aux juges. Droit pénal du travail (Paris, Dunod, 
1977). Voici un second ouvrage de droit pénal du travail. Son auteur, qui a 
sans doute et bien naturellement bénéficié de l'œuvre de pionnier de ses prédé-
cesseurs, nous offre un véritable manuel. 

L'ouvrage, très classique dans son plan : 1 partie : Les infractions 
(étudiées selon le schéma de présentation traditionnellement retenu pour 
l'étude du droit du travail); 2" partie : la répression (personnes, poursuites, 
sanctions) est d'un niveau fort étudié. Cela le rend utilisable aussi bien 
par le praticien que par les enseignants ou l'étudiant. En la forme, un texte 
fort bien présenté, accompagné de bons tableaux et bien sûr suivi d une 
table alphabétique satisfaisante, s'ajoutant à l'agréable présentation des 
ouvrages Masson, en fait un instrument des plus commodes pour 1 étude 
comme pour la consultation. 

Devons-nous ajouter quelques « épines » ? Cela consistera à reprocher 
à l'auteur d'avoir, à notre gré, un peu trop limité les références de jurispru-
dence (notamment par emprunt à cette c mine » que constitue particulière-
ment ici le Bulletin criminel), pas toujours suffisamment explicité à leur 
place certaines abréviations (mais la longue préparation de notre dictionnaire 
de sigles juridiques publié en 1980 nous a peut-être ici rendu exagérément 
pointilleux), surtout d'avoir omis bien regrettablement dans la bibliographie 
les deux chroniques de droit pénal du travail des Répertoires Dalloz de droit 
du travail (professeur G. Levasseur) et de droit pénal (MM. Lafarge et 
Véron-Clavière). 



Le caractère fort limité de ces réserves révèle tout le bien que nous pensons de cet excellent ouvrage : figurant avec honneur dans la collection 
« Droit pénal des affaires » (dirigée par Mme le professeur M.-E. Cartier) et 
rédigé par un praticien (juriste conseil) avec la maîtrise d'un enseignant 
expérimenté, il constitue pour beaucoup une acquisition indispensable. 

Que « le Godard » prenne ainsi place dans la bibliothèque du pénaliste ou 
le bureau de l'avocat ou du conseil juridique (pour ne pas parler de la table de l'étudiant), chacun ne pourra, réserve faite des critiques minimes précitées, 
que regretter une chose : qu'il commence déjà à vieillir. Mais c'est là, hélas ! 
une constatation commune, qui n'appellera qu'une réaction : une seconde 
édition. 

Michel GENDREL. 

Bezbednost saobracaja, ostvarenja i mogucnosti (La sécurité routière, réa-
lisations et possibilités), par Vladan A. Vasilijevic, Belgrade, « Privredna 
stampa », 1980, 452 pages. 

L'œuvre volumineuse et imposante du spécialiste yougoslave distingué 
M. Vasilijevic se rapporte à la problématique des transports routiers — ceux 
dont nous sommes les participants quotidiens. Il traite les questions d'une 
importance exceptionnelle qui, parait-il, dans ce domaine ont pris une 
portée beaucoup plus grande que dans les autres sortes de transports. 

La caractéristique fondamentale des transports routiers en Yougoslavie est leur expansion rapide dans la dernière décennie, mais elle a été suivie 
de 1 augmentation disproportionnée de victimes humaines et de dommages 
matériels considérables, beaucoup plus grands que cela était le cas dans les 
autres pays. La question s'impose d'elle-même comment s'opposer à ce 
développement défavorable (trend), c'est-à-dire quel système de mesures 
préventives aurait une action plus efficace que celui qui a été appliqué 
jusqu'à présent. 

Afin de pouvoir répondre à cette question complexe, l'auteur a d'abord, 
dans la première partie de l'étude, examiné les hypothèses pour l'organisation et la réalisation de mesures préventives et répressives. Son point de départ 
est, cependant, la constatation que les moyens de la politique criminelle 
seraient incomplets si on ne prenait pas en considération les possibilités 
exceptionnellement grandes et importantes que donne le système de l'auto-
protection sociale immanent a la société yougoslave. Ensuite, il est nécessaire 
d examiner avec complexité les programmes de prévention pour que 

1 unité de 1 influence puisse être assurée. En outre, de même les promoteurs 
des activités préventives ne sont pas d'une moindre importance. Ici aussi, on peut observer une spécificité : le passage progressif des institutions 
d Etat vers les institutions sociales. Tout cela a pour conséquence que la 
sphere des sujets est très large. Enfin, dans ce contexte, on ne peut même 
pas négliger les prescriptions, parce qu'elles sont aussi préventivement 
orientées. C est pourquoi leur rôle est même accentué. Mais on peut 
remarquer qu elles sont assez généralisées, ce qui a eu comme conséquence 
qu on ne trouve pas toujours des dispositions relatives aux promoteurs des 
activités préventives qui ont été élaborées jusqu'au bout, de même les 
obligations entre les divers services et organisations ne sont pas toujours 
délimitées. D autre part, on perd de vue les participants indirects dans les 
transports (les piétons, les charretiers, les conducteurs de bestiaux et ainsi 
de suite). 

Les activités préventives dans le domaine de l'éducation et de l'instruction et 
ayant le caractère de propagande, qui, après l'examen des hypothèses pré-
cédentes, s'imposent en premier lieu, sont l'objet de la deuxième partie de 
l'étude. Ces formes ont obtenu de l'importance quand les transports routiers 
ont commencé à prendre des proportions de plus en plus accentuées et que 
les victimes humaines et les dommages matériels sont devenus plus consi-
dérables. Actuellement les programmes de travail éducatif et instructif 
comprennent les écoles, et les plus complets sont pour les écoles primaires 
tandis que les autres formes du système scolaire sont moins comprises ou bien 
elles sont entièrement absentes. Dans ces cadres est examiné aussi l'influence 
de la famille. En partant du point de vue que la famille est d'une importance 
exceptionnelle pour la prévention, l'auteur considère que son rôle au 
moment actuel est dans une large mesure négligé. 

En ce qui concerne l'action de propagande de certains facteurs, l'analyse 
détaillée en a été effectuée dans La presse quotidienne et hebdomadaire, ainsi 
que par certaines émissions de la télévision et à la radio, pour leur influence 
préventive. 

Certaines questions de l'influence préventive de l'intervention pénale font 
l'objet de la troisième partie de l'étude. A l'aide de certaines recherches, on a 
pu remarquer que les peines n'avaient pas toujours un effet très important. 
Il en est ainsi, selon l'auteur, parce que la peine dans ce domaine se réduit 
dans la plupart des cas à une vengeance tandis que son influence éducative 
est repoussée, quoiqu'une politique bien conduite et avec esprit de consé-
quence devrait donner des résultats déterminés. Cependant, ce ne sont 
pas les seules questions qui sont examinées dans cette partie. On a pris 
position, de même, sur un grand nombre d'autres questions, parmi lesquelles 
se signalent la question de l'opportunité de la punition des contrevenants dans 
les transports, la question de la responsabilité subjective ou objective, etc. 

Sur la base de tout ce qui précède sont formulées les propositions de 
l'auteur pour un système façonné et plus efficace d'activité préventive, dans 
lequel seraient inclus de nombreux facteurs. Or, à ce sujet on a toujours en 
vue les spécificités de la société yougoslave. 

L'œuvre de M. Vasilijevic n'est pas seulement une analyse de l'état exis-
tant et son explication détaillée, mais est en même temps une œuvre dans 
laquelle sont examinées les possibilités objectives pour que cet état soit 
dépassé. De telles possibilités, selon l'auteur, n'ont pas été utilisées jusqu'à 
présent dans une mesure suffisante, mais elles peuvent être créées par une 
légère correction des prescriptions existantes par lesquelles sont réglementés 
les transports routiers. 

Obrad PERIC. 

Das politische Delikt. Entwicklung, Problematik und Wandel im Ausliefe-
rungsrecht. Unter Beriicksichtigung der Rechtsprechung des Schweize-
rischen Bundesgerichts (Le délit politique. Evolution. Problématique et 
pérégrinations en droit extraditionnel. Etude de la jurisprudence du 
Tribunal fédéral suisse), par Peter Felchlin, Ziircher Studien zum 
Strafrecht N° 3, Zurich, Schulthess Polygraphischer Verlag, 1979, 
352 pages. 

L'évolution de la politique et de l'histoire suscite périodiquement un regain 
d'intérêt pour l'institution du délit politique. Ce fut le cas à la fin du xix' 



et au début du xx" siècle lors des flambées anarchistes; ça l'est aujourd'hui, 
où la communauté internationale organise la lutte contre les terroristes de 
tous poils par-dessus les frontières. Cette attention répétée ne s'explique pas 
par la portion en réalité très faible que les délits politiques composent de 
l'ensemble de la criminalité, mais par leurs dimensions politiques et parce 
qu'ils peuvent s'inscrire dans les phases violentes de l'histoire contemporaine. 

M. Felchlin s'est efforcé de cerner la notion du délit politique dans les 
divers systèmes juridiques européens au cours de l'histoire puis, sur cette base, 
s'est livré à des réflexions dogmatiques sur la place spécifique qu'occupe la 
notion de délit politique dans le droit extraditionnel. Ce faisant, il montre 
avec pertinence que les problèmes de ce genre de délits ne se sont pas toujours 
posés de la même façon. Jusqu'au xix" siècle, on avait tenté de faire de la 
nature ou du caractère politique d'un délit, qui atténue ou anéantit le côté 
amoral ou asocial de l'acte, une cause permettant à son auteur d'échapper 
à la justice pénale, ou de rendre la réaction sociale moins sévère et doulou-
reuse à son égard. Dès' que l'entraide internationale en matière pénale eut 
pris son essor, le délit politique a revêtu une tout autre signification, celle 
d'échappatoire à l'extradition et de corollaire du droit d'asile. 

Enfin, l'auteur se livre à une étude exhaustive de la pratique extraditionnelle 
suisse, de 1872 à 1975, à travers la jurisprudence du Tribunal fédéral. Cette 
pratique séculaire est d'autant plus intéressante que la Suisse, par sa situation 
géographique et ses structures politiques, a connu proportionnellement plus 
de cas d'extradition que la plupart des autres Etats, même parmi les plus 
importants. 

L'étude de M. Felchlin fait figure de bilan au moment où la Suisse abroge 
s'a vieille législation de 1892 sur l'extradition et se dote, le 20 mars 1981, 
à l'instar de l'Autriche, d'une loi complète et générale sur l'entraide interna-
tionale en matière pénale qui entrera en vigueur en 1982. Or, la nouvelle 
législation ne fait, pour l'essentiel, que codifier la pratique du Tribunal fédéral, 
si bien que loin de le priver de son intérêt d'actualité, la réforme législative 
donne à l'ouvrage de M. Felchlin valeur de référence pour l'interprétation de 
la nouvelle loi. 

P.-H. BOLLE. 

IV. — PROCEDURE PENALE 

Le juge d'instruction, théorie et pratique de la procédure, par Pierre Cham-
bon, Paris, 2* éd., Dalloz, 1980, 628 pages. 

La deuxième édition de l'important ouvrage de M. le conseiller Chambon 
était attendue. Huit années s'étaient écoulées depuis le succès incontestable et 
mérité de la première édition (cf. cette Revue 1973.233), succès rencontré 
aussi par le second livre publié en 1978 par l'auteur : « La chambre d'accu-
sation » (cf. cette Revue, 1979.207). C'est enrichi des nouveaux textes légis-
latifs et de quelque six cent cinquante arrêts supplémentaires de la Cour de 
cassation que se présente désormais « le juge d'instruction ». 

Le lecteur y retrouvera d'abord les qualités de la précédente édition : 
un plan qui a le mérite d'être celui du code, un souci du détail, une exhausti-

vité rarement mise en défaut sur toutes les questions importantes en pratique, 
une expérience précieuse de la réalité de la fonction. Le lecteur constatera 
ensuite un enrichissement de certaines questions délicates, tels la sécurité 
du magistrat instructeur (n° 100 bis et s.) ou encore le secret de l'instruction. 
A ce sujet, M. le conseiller Chambon a le mérite de montrer que la suppres-
sion du secret ne peut s'envisager sans mettre en cause l'équilibre entre 
juridictions d'instruction et juridictions de jugement (n° 61 bis). On remar-
quera enfin les nouvelles dimensions du volume (16 X 24 au lieu de 
12,5 X 22,5) qui facilitent de manière non négligeable sa lecture. 

Quelques regrets — secondaires — subsistent cependant. Pas plus que la 
première édition, la seconde ne comporte ni l'étude de droits étrangers ou 
des règles concernant les instructions spécialisées (sécurité de l'Etat, tribu-
naux militaires, par exemple), ni un certain nombre de renseignements très 
pratiques : statistiques, modèles d'actes non imprimés par Melun (ordon-
nance de dessaisissement ou procès-verbal de transport sur les lieux par 
exemple), utilisation par le juge du casier judiciaire informatisé. Par ailleurs, 
l'ampleur et le sérieux du travail accompli par l'auteur font d'autant plus 
déplorer la brièveté de l'historique et le recours trop fréquent à des citations 
empruntées à l'œuvre — certes magistrale mais non unique — de Faustin 
Hélie. A cet égard, on regrettera de ne trouver que trop rarement cité 
l'ouvrage également fondamental de Morizot-Thibault (De l'instruction pré-
paratoire, 1906). 

Enfin, d'un point de vue plus pratique, deux passages du livre peuvent ne 
pas convaincre. En premier lieu, celui où l'auteur présente le contrôle judi-
ciaire comme une mesure de contrainte et non d'assistance (n° 418), en 
expliquant l'obligation de se soumettre à un examen ou un traitement par 
l'idée de « garantie assurant le non-renouvellement de l'infraction » (n° 425). 
Le contrôle judiciaire est pourtant beaucoup plus. (I. Souleau, « Neuf années 
de contrôle judiciaire », Rev. se. crim. 1980.41). Il est évident que son 
caractère d'assistance prend, dans les faits, une importance accrue et permet 
d'intéressantes réflexions : le traitement peut-il commencer avant le juge-
ment ? Faut-il maintenir aussi hermétique la séparation entre instruction et 
jugement ? En second lieu, n'est pas vraiment étudiée la question épineuse 
de la réincarcération (n° 493). Celle-ci n'est envisagée dans l'ouvrage que 
pour charges nouvelles. Or, elle peut aussi être nécessaire après l'échec du 
contrôle judiciaire. Le juge d'instruction peut-il, par exemple, réincarcérer 
un inculpé dans la situation prévue par l'article 145, al. 3, c. proc. pén. et 
qui ne respecte pas le contrôle lorsque antérieurement il a déjà subi six mois 
de détention ? La Chambre criminelle — arrêt du 22 janvier 1981 pas encore 
publié — vient de décider par l'affirmative. Il est possible pourtant d'hésiter 
et il aurait été utile de connaître, avant cet arrêt, l'opinion de M. Chambon 
sur cette question dont l'actualité est certaine depuis la loi du 6 août 1975. 

L'ouvrage de M. le conseiller Chambon demeure essentiel et extrêmement 
utile. Il est permis d'espérer que son succès appellera dans l'avenir une troi-
sième édition. Celle-ci pourrait alors s'enrichir de réflexions théoriques sur 
le rôle du juge d'instruction comparé à celui de la chambre d'accusation. 
La loi du 2 février 1981 dite « Sécurité et liberté » ou son abrogation 
annoncée invite, en tout cas, à formuler ce vœu. 

Michel ROGER. 



Die Strafprozessordnung und das Gerichtsverfassungsgesetz■ Grosskommen-
tar (L'ordonnance de procédure pénale et la loi sur l'organisation judi-
ciaire. Grand commentaire), par Lowe-Rosenberg, 23e éd. par Hanns 
Diinnebier, Walter Gollwitzer, Karlheinz Meyer, Lutz Meyer-Gossner, 
Karl Schàfer et Gunter Wendisch, fascicules 19 à 23 inclus, Berlin, 
New York, Walter de Gruyter, 1978-1980, 424, 227, 287, 293 et 
433 pages. 

Nous avons à plusieurs reprises déjà exprimé notre admiration pour le 
travail fourni, tant au regard de la qualité que de d'envergure et de la rapi-
dité, par les collaborateurs du Lôwe-Rosenberg (V., en dernier lieu, cette 
Revue 1978.204). Nous avons aujourd'hui le plaisir d'annoncer la publica-
tion des fascicules 19 à 23 inclus de la 23* édition. 

Les fascicules 19 et 20 donnent la loi d'organisation judiciaire du 9 mai 
1975 (fasc. 19, art. 1" à 140 a, fasc. 20, art. 141 à 202). Le fascicule 21 
traite de la loi d'introduction à la loi d'organisation judiciaire, suivie de la 
loi sur les juges (du 8 septembre 1961). Rappelons à ce sujet qu'en général 
la situation des juges est réglementée en R.F.A. par les Lander, mais que 
la loi fondamentale prévoit également une réglementation fédérale. C'est en 
ce sens que la loi sur les juges donne surtout des règles de principe concernant 
seulement les juges professionnels, et qu'elle traite de questions très géné-
rales telles que leur indépendance en tant que juges. L'ordonnance pour la 
réglementation uniforme de l'organisation judiciaire du 20 mars 1935 com-
plète le fascicule. Remarquons à cet égard qu'en 1934 c'est le Reich qui 
assuma la souveraineté judiciaire, laquelle fut ainsi enlevée aux Lander, 
et la question fut réglée par l'ordonnance mentionnée ci-dessus. Lorsque les 
Lander acquirent à nouveau en 1945 la souveraineté judiciaire, certains arti-
cles de la loi perdirent leur raison d'être. Cette ordonnance n'était considérée 
que comme une réglementation transitoire jusqu'à la réorganisation de la 
procédure et des tribunaux prévue par le Troisième Reich, mais ce projet 
n'a jamais été mis à exécution. Ainsi il va de soi que l'article 5 de la première 
loi pour la transmission de l'administration de la justice au Reich du 
16 février 1934, qui a fourni la base de l'ordonnance du 20 mars 1935, a 
perdu toute validité, mais la disparition de la base de l'ordonnance n'a tou-
tefois pas, d'après la jurisprudence, empêché que l'ordonnance, promulguée 
de façon conforme à la loi au moment où elle a été rendue, continue d'être 
applicable. Le fascicule 21 est complété par la loi sur l'aide judiciaire et 
d'office dans les affaires de droit pénal à l'intérieur de la R.F.A. 

Il est utile de remarquer, en ce qui concerne le fascicule 22, que le dernier 
fascicule de la 23* édition était en cours de préparation pour la publication 
lorsque la loi de 1979 modifiant la procédure pénale a été promulguée. 
Si on note les modifications apportées par cette loi, ainsi que par la loi de 
1978 modifiant le procès pénal et par quelques autres, ce n'est rien moins 
que soixante-quinze articles qui ont été modifiés dans' la procédure pénale 
et dans la loi sur l'organisation judiciaire. La 23' édition ayant suivi très vite, 
en raison de multiples modifications, la 22*, l'éditeur et les auteurs n'ont 
pas cru devoir faire suivre immédiatement la 23* édition d'une nouvelle édi-
tion et ont préféré publier le commentaire des nouvelles modifications dans 
ce fascicule. Ce fascicule renvoie au fascicule principal par les lettres H.W. 
Notons encore que le fascicule complémentaire paraît cent ans après que 
le conseiller Lowe a publié pour la première fois son Commentaire. Malheu-
reusement les critiques qu'à l'époque Lowe avait adressées à la procédure 
pénale sont encore valables, à savoir que la procédure pénale n'est rien 

moins qu'une entité harmonieuse dans ses parties, et d'autre part que la 
forme donnée à la procédure dans son ensemble, comme dans ses détails, 
est très compliquée. M. Diinnebier, dans son introduction à ce fascicule, 
indique à juste titre que « cet état de choses, auquel s'ajoutent et l'augmentation 
de la connaissance des problèmes et la survenance, due à toute modification, 
de nouveaux problèmes, la richesse qu'on attend de la documentation d'un 
grand commentaire, la présentation historique devenue souvent nécessaire 
à cause des nombreuses modifications, mais aussi une plus grande facilité 
de lecture, ont rendu le Commentaire si volumineux que les auteurs font 
des efforts et espèrent qu'il ne le deviendra pas plus encore ». Le fascicule 
contient donc une série de textes et de commentaires nombreux. 

La première partie donne le texte exact des lois suivantes : 1° 15" loi 
d'amendement du droit pénal du 18 mai 1976 (extraits); 2° loi sur l'adoption 
et sur la modification d'autres dispositions (loi sur l'adoption du 2 juillet 1976) 
(extraits); 3° loi sur l'entrée en vigueur des dispositions concernant le place-
ment dans une institution de thérapeutique sociale du 22 décembre 1977; 
4° loi sur l'amendement de la procédure pénale du 14 avril 1978; 5° loi 
sur la modification du droit concernant les armes du 31 mai 1978; 6° loi 
d'amendement du procès pénal du 5 octobre 1978; 7° loi sur la modification 
des dispositions du droit de l'exécution forcée du 1" février 1979 (extraits). 
La deuxième partie comporte les commentaires de la procédure pénale 
(Livre I", Dispositions générales, Livre II, Procédure de première instance, 
Livre III, Voies de recours, Livre IV, Demande en révision d'une procédure 
terminée par un jugement ayant force de chose jugée, Livre VI, Procédures 
spéciales, Livre VII, Exécution de la peine et coût de la procédure, et enfin 
Loi sur l'organisation judiciaire). 

Le dernier fascicule paru en 1980 est le fascicule 24; il est constitué par 
une table générale et comporte 433 pages. 

Par cette énumération, nos lecteurs peuvent apprécier à sa juste valeur le 
travail fourni, ainsi que nous l'avons déjà souvent dit, par les auteurs de 
cette œuvre, et il faut les en féliciter très sincèrement. 

Y. M. 

V. — PENOLOGIE ET DROIT PENITENTIAIRE 

Estudos sobre a evoluçâo das penas no direito português (Etudes sur l'évolu-
tion des peines dans le droit portugais), par Eduardo Correia, vol. I, 
Coimbra, Ed. Faouldade de direito, 1977, 268 pages. 

Le professeur Eduardo Correia nous donne dans cette étude un aperçu 
historique de l'évolution des peines au Portugal, très dense, complet et clair. 
Après la période de la Reconquête chrétienne, souvent influencée par les 
coutumes germaniques, l'auteur analyse les textes des premiers temps de la 
monarchie. Les Ordonnances alphonsines ont certes été les premières à 
limiter la vengeance privée mais toute cette période se trouve marquée par 
une diversité extrême dans la cruauté pour l'application de la peine de mort 
et les mutilations. Les Ordonnances manuélines et philippines ne mar-
quent qu'un progrès très relatif, et il faut attendre le xvm* siècle pour voir 
tomber en désuétude les peines de mutilation. Le projet de code criminel 



de Pascoal de Mello Freire est le premier texte où apparaît l'intention de 
supprimer les châtiments cruels — cette notion restant néanmoins encore 
assez floue. 

La charte constitutionnelle de 1826, marquant un tournant dans le droit 
pénal, a édicté l'abolition de la peine des verges, de la torture et de la marque 
et affirmé le principe de la personnalité des peines, tandis que, quelques 
années plus tard, en 1834, le projet de code de José Manuel da Veiga 
introduisait pour la première fois la conception moderne de la peine priva-
tive de liberté. L'auteur étudie ensuite les modalités de la peine dans le 
code de 1852 et son évolution ultérieure. L'abolition de la peine de mort 
— en 1862 pour les crimes politiques, en 1867 pour les crimes de droit 
commun — entraîna la nécessité de locaux spéciaux pour les condamnés à la 
peine des travaux forcés — subie les fers aux pieds —, à caractère perpétuel 
en tant que peine de remplacement. Les différentes lois qui intervinrent 
—• en 1867, 1884 et 1896 notamment — avaient été préparées par le projet 
de Jordâo, qui préconisait déjà des réformes pénitentiaires avancées et que 
le législateur mit quelque lenteur à rejoindre. Alors qu'on avait ainsi instauré 
le système d'isolement de Philadelphie dans les prisons, ce ne fut qu'en 
1913 qu'une loi plus humaine imposa le régime auburnien. En annexe diffé-
rents textes sont joints à cette étude, notamment le règlement provisoire 
de la police des prisons de 1843 et le débat à la Chambre des députés sur 
le projet pénitentiaire présenté par José Maria Grande en 1940. 

Le professeur Eduardo Correia apporte par cette étude une précieuse 
contribution à l'histoire du droit pénal et pénitentiaire portugais. 

Denyse CHAST. 

L'individualisation d'une peine mesurée sur la culpabilité du délinquant, par 
Monique Gisel-Bugnion, Genève, Georg et Cie S.A., Librairie de l'Uni-
versité, 1978, 224 pages. 

Depuis que paraissait en 1898 l'ouvrage de Saleilles intitulé L'individuali-
sation de la peine, qui faisait de la distinction entre quotité et genre de peine 
la clef de toute individualisation de la réaction sociale contre le crime, la 
doctrine n'a cessé de tourner autour de ce concept. L'homme n'étant pas 
susceptible d'être mis en équation ni réduit à des théorèmes, il est devenu 
de plus en plus évident que les sanctions pénales proposées par la loi ne 
peuvent se résumer à une tarification, aussi subtile et nuancée soit-elle. 
Puisque le législateur ne peut rien y faire, c'est au juge d'apprécier le genre 
de la sanction puis de la mesurer, selon des critères qui n'ont cessé de changer. 
De même, l'efficacité de ces sanctions n'a jamais pu être prouvée de façon 
satisfaisante, si bien que l'on reste dans une ignorance relative des causes 
qui ont permis au juge de prononcer une sanction, autant que des effets de 
la décision judiciaire de condamnation. 

C'est le mérite de Mme Gisel-Bugnion d'étudier avec beaucoup de perti-
nence la façon dont les juges suisses « fixent » la peine, comme le stipule 
l'article 63 du code pénal suisse, disposition dont la réputation n'est plus à 
faire car elle laisse au juge une liberté de manœuvre et de décision remar-
quable. L'auteur s'est livrée à d'enrichissantes réflexions qui la conduisent à 
proposer des réformes de politique criminelle (et même une révision de ce 
fameux article 63 c. pén.). En cela, elle va plus loin que Saleilles, et ce n'est 

pas le moindre compliment qu'on puisse adresser à cette étude originale et 
néanmoins sérieuse. 

Peu à peu, les cercles juridiques suisses s'ouvrent aux théories de la Défense 
sociale nouvelle, dont s'inspire Mme Gisel-Bugnion, et qui aurait en Suisse 
plus d'échos qu'on ne pense. 

P.-H. BOLLE. 

VI. — SCIENCES CRIMINOLOGIQUES 

La criminologie. Bilan et perspectives. Mélanges offerts à, Jean Pinatel, Paris, 
Editions A. Pedone, 1980, 272 pages. 

La plupart des gens se glissent sans éclat hors de la vie publique, leur 
départ étant à peine perçu, sauf par leur entourage le plus: proche. Certains 
toutefois ont exercé une telle influence sur l'esprit d'autrui que le fait qu'ils 
se retirent incite leurs amis et leurs collègues à les honorer pour ce qu'ils ont 
accompli par un monument sous forme d'un recueil d'hommages, coutume 
spécialement respectée dans les cercles académiques. Les Mélanges Pinatel 
représentent un tel monument, et leur réalisation est due à l'initiative prise 
par M. Jean Susini, qui fut pendant de longues années un des proches colla-
borateurs de M. Jean Pinatel. Le résultat en est un ouvrage qui contient 
dix-neuf études réalisées par les admirateurs français ou étrangers de M. Pina-
tel, qui lui expriment ainsi leur haute estime pour lui-même et pour ses contri-
butions à la pensée criminologique, ainsi que pour l'influence qu'il exerce 
sur elle. 

La carrière professionnelle de M. Pinatel a beaucoup de facettes, parmi 
lesquelles il semblerait que deux soient dominantes. En tant qu'inspecteur 
général des prisons, M. Pinatel a publié en 1945 un important Précis de science 
pénitentiaire qui, cinq ans plus tard, a été publié à nouveau, sous une forme 
largement revue et augmentée, sous le titre de Traité élémentaire de science 
pénitentiaire et de défense sociale. Cet ouvrage a été un digne héritier des 
traités très estimés publiés auparavant par Paul Cuche et par Armand Mossé, 
qui avait été le prédécesseur de M. Pinatel en tant qu'inspecteur général. Le 
précis contenait un chapitre introductif, omis dans les éditions ultérieures, qui 
donnait une histoire sommaire de la criminologie et qui démontrait que 
l'auteur connaissait bien les théories criminologiques prédominantes du pré-
sent et du passé. On pourrait dire que ce fut aussi une introduction à la 
seconde période de l'activité scientifique de M. Pinatel, au cours de laquelle 
il s'est peu à peu imposé comme un criminologue de premier ordre. Cette 
période a commencé avec son élection en 1950 aux fonctions de secrétaire 
général de la Société internationale de criminologie ressuscitee, et c'est 
surtout à son action d'alors que le présent ouvrage rend hommage. Il a 
dirigé la Société internationale de criminologie, d'abord en tant que secré-
taire général, puis comme président, avec une grande sûreté et des idées 
novatrices; et il s'est adonné à une étude de la recherche criminologique 
qui lui a permis d'acquérir une connaissance encyclopédique de la littérature 
scientifique correspondante; celle-ci l'a amené à formuler ses conceptions 
personnelles de l'étiologie du crime et du traitement des délinquants. De ce 
point de vue, l'influence des idées d'Etienne De Greeff sur sa pensée est 



évidente, ce que démontrent aussi bien la contribution de M. Jean Susini 
sur « L'influence d'Etienne De Greeff » que la biographie de De Greeff 
publiée en 1967 par M. Pinatel. 

Le couronnement de l'œuvre de M. Pinatel est son remarquable ouvrage 
Criminologie, qui a fait l'objet d'éloges hautement justifiés, et qui a été publié 
d'abord en 1963, puis en éditions révisées en 1970 et en 1975. Mais il faut 
signaler la très grande valeur des cent trente chroniques, totalisant plus de 
douze cents pages, qu'il a données tous les trois mois à la Revue de science 
criminelle et de droit pénal comparé de 1945 à 1978. Une classification de 
ces chroniques a été effectuée par Mlle Yvonne Marx (p. 247-260). 

Les contributions contenues dans les Mélanges sont groupées en trois par-
ties ou sections, comportant chacune six études sous les titres : Problèmes 
généraux. Problèmes particuliers, et Regards sur Vœuvre de Jean Pinatel. 
Précédant ces différentes parties, une introduction par le regretté Benigno 
Di Tullio, fondateur de la Société internationale de criminologie, donne un 
large compte rendu du Premier Congrès international de la Société tenu à 
Rome en 1938 et des événements qui ont conduit à l'organisation du 
Deuxième Congrès à Paris en 1950. Rompant avec la tradition, M. Pinatel 
a fourni une contribution personnelle constituée par des conclusions' sur les 
Perspectives d'avenir de la criminologie. 

Les personnalités qui ont contribué aux Mélanges ont traité un large 
choix de sujets. M. Marc Ancel présente une analyse réfléchie de l'évolution 
historique de la criminologie comparative, du droit pénal comparé et de la 
politique criminelle, de leurs intérêts communs et de leurs différences, ainsi 
que de la nécessite et de l'importance d'efforts de coopération pour favo-
riser le développement des principes de politique criminelle proposés par la 
Défense sociale nouvelle. M. Denis Szabo, affirmant que les criminologues 
devraient seulement s'intéresser aux actes et à leurs auteurs définis par le 
droit pénal, estime que dans la criminologie actuelle cinq « tendances » 
apparaissent : clinique, sociologique, marxiste, radicale, et celle de la crimi-
nologie du système pénal; les caractéristiques de chacune d'elles sont décrites. 
M. Wolf Middendorff traite des tâches et des possibilités de la criminologie 
historique, en se référant spécialement à la France. Dans la contribution la 
plus longue du volume, le regretté Francisco Canestri donne les grandes 
lignes de l'histoire de la criminologie en Amérique latine, surtout au Vene-
zuela, et souligne l'influence de la Société internationale de criminologie sur ce développement dans les récentes décennies. Le docteur Trevor Gibbens 
fournit une etude intéressante sur l'évolution surtout du droit anglais concer-
nant les infractions sexuelles. M. Pierre Bouzat centre l'attention sur l'usine, 
le chantier, la mine et les milieux criminogènes, et sur la responsabilité pénale des chefs d'entreprise lorsque la sécurité des travailleurs est mise en danger. M. Jean Chazal traite de la délinquance juvénile en France et du problème 
de la vie familiale, ainsi que des conditions économiques qui en favorisent le 
développement. M. Antonio Beristain est préoccupé par la violence et la 
non-violence en 1978 sur le territoire de l'Euskadie (c'est-à-dire l'ensemble des pays basques espagnol et français). 

Plusieurs auteurs, mis en alerte par des tendances récentes dans la philo-
sophie, les lois et la pratique pénales aux Etats-Unis, ont présenté leurs vues 
critiques. Prenant en considération la renaissance dans ce pays des notions 
retributives classiques de la peine et un désaveu de la philosophie de la 
rehabilitation, de la sentence indéterminée et de la parole. M. Peter Lejins 
spéculé adroitement sur l'effet que ceci aura sur l'administration péniten-
tiaire et sur le traitement des délinquants fondé sur la communauté. Exami-
nant la recherche évaluative, dont les résultats négatifs ont discrédité la 

philosophie du traitement et ouvert la porte à la rétribution, M. Jacques 
Vérin souligne les nombreux défauts de ces recherches et observe que, 
même si leurs résultats ont été corrects, l'Etat aurait une obligation morale 
de fournir une aide constructive aux délinquants : « Le droit du délinquant 
à la resocialisation a en effet pour contrepartie une véritable obligation de 
l'Etat de tout faire pour lui redonner sa place dans la société en respectant 
sa dignité d'homme » (p. 71). Soulignant le concept changeant de l'empri-
sonnement, M. Eryl Hall Williams défend son but traditionnel d'éducation 
et de traitement des détenus, et il estime que le concept type de justice (justice 
model) qui est actuellement testé aux Etats-Unis est indésirable. M. Stanislas 
Plawski définit le concept de traitement pénitentiaire et, puisque le traite-
ment et la peine constituent des idées contradictoires et incompatibles, il faut 
soit transformer la prison en une clinique de traitement criminologique, soit, 
dans une plus large mesure, remplacer la prison par le traitement dans la 
communauté. Enfin, insistant sur l'attaque contre le modèle médical de 
traitement pénitentiaire, M. Giacomo Canepa soutient que le traitement n'a 
pas atteint son but seulement parce qu'il n'a pas été basé sur une étude 
vraiment clinique des délinquants qui aurait révélé la nature du processus 
criminogène et son expression dans la personnalité criminelle. 

Mme A.-M. Favard note l'intérêt que porte M. Pinatel aux affaires de sa 
région natale, et les relie à son œuvre en tant que président de la Sauvegarde 
de l'enfance du Pays basque, à l'aide qu'il apporte pour promouvoir la 
recherche et à l'élaboration de sa théorie opérationnelle sur la personnalité 
criminelle. Dans un article qui félicite M. Pinatel de ses exigences fondamen-
tales concernant le fait que le criminologue clinique devrait porter son 
attention spécifiquement sur l'étude de la personnalité criminelle telle qu'elle 
s'exprime dans le « passage à l'acte », M. Ghristian Debuyst suggère que, 
pour comprendre entièrement le sens du comportement criminel, il faut aussi 
prendre en considération l'environnement social normatif du délinquant et 
la situation dans laquelle le délit a été perpétré. 

Dans ses Conclusions du volume, M. Pinatel voit la criminologie aujour-
d'hui comme étant composée de trois orientations théoriques (interaction-
nis'te, clinique et organisationnelle) et de deux orientations marginales, l'une 
idéologique (marxiste, critique, radicale) et l'autre de vengeance, reflétant 
la réaction de l'opinion publique devant l'augmentation de la criminalité et 
de la violence. Que pourra offrir le siècle prochain ? Il est hasardeux de 
spéculer sur cette question, puisque l'évolution des orientations théoriques 
et marginales qui viennent d'être mentionnées est difficile à prévoir dans le 
climat actuel. Toutefois, un jour viendra où les criminologies sociologique 
et clinique seront fondues en une discipline intégrée gouvernée par des 
concepts communs et spécifiquement criminologiques. 

Thorsten SELLIN. 

Histoires criminelles de Vidocq à Rapin. par Jean-Marie Chaumeil, Genève, 
Editions Vernoy, 1979, 298 pages. 

« Encore l'une de ces compilations rapidement rédigées et pas toujours 
exactes de crimes célèbres », sera peut-être tenté de bougonner le lecteur. 
En l'espèce, il aurait tort, deux fois tort. 

Même si l'on ne considère que pour elles-mêmes les douze « affaires » 
présentées, l'intérêt de l'ouvrage (partiellement issu d'articles publiés par 



l'auteur dans diverses revues spécialisées) est réel. Commissaire divisionnaire 
honoraire de la police nationale et déjà connu de beaucoup de nos lecteurs 
(Cf. « La police judiciaire », 1953. V. compte rendu dans cette Revue 
1955.391), le narrateur est non seulement « du métier », mais, réserve faite 
de quelques études historiques (La Cour des miracles, Vidocq...), a eu 
personnellement à connaître, en tant qu'enquêteur, des faits présentés. Le 
« nous », fréquent au long des pages est une garantie du sérieux des 
développements, en la forme élégamment présentés et fort bien illustrés 
(photos) : enquêtes demeurées célèbres (ainsi, l'affaire Rapin) ou n'ayant 
pas retenu l'attention fort sélective de la grande presse. 

Toutefois, et bien que cette première lecture de l'ouvrage nous ait agréable-
ment retenu, il en est une seconde, infiniment plus riche intellectuellement 
et juridiquement. Elle nous révèle l'auteur comme un policier humain, 
sensible (V., par ex., p. 291 et 292, son hostilité à la peine de mort), 
tout en étant soucieux d'efficacité. Témoin en est (outre bien des remarques 
incidentes) l'introduction, dont les idées sont reprises, amplifiées, dans la 
conclusion, fondamentale. 

Avec lucidité, il y fait le bilan du combat policier, insistant sur les 
faiblesses à faire disparaître : dans les rangs des fonctionnaires d'autorité 
(pluralité de fait des polices, insuffisance de l'enseignement donné dans ses 
écoles...) ou hors de la sphère policière (rôle criminogène de la radio et du 
cinéma, exagérations néfastes de la presse...). Dénonçant le véritable malaise 
de sa profession, il préconise une « police criminelle » indépendante et 
libre, constituée de fonctionnaires de valeur : hautement sélectionnés, seule-
ment commandés par leurs « anciens » et dont l'avancement, grâce à 
l'institution d'un « conseil de pairs », serait exclusif de tout favoritisme. 

L'auteur rêve-t-il ? Un peu, peut-être. Toutefois, qui peut contester cette 
affirmation de J.-M. Chaumeil que les succès de la police judiciaire seraient 
décuplés si l'on se décidait une bonne fois à s'attaquer < au crime selon 
un véritable plan » (p. 298 de l'ouvrage). 

Grâce à des lecteurs que nous souhaitons nombreux, puisse ce rêve 
devenir bientôt réalité ! 

Michel GENDREL. 

La * nuova criminalita ». Analisi del fenomeno e profili operativi, par 
Paolo Pittaro, Trieste, Cluet, 1976, 121 pages. 

M. Paolo Pittaro, dans ce petit ouvrage, s'est efforcé de décrire ce 
qu'au début des années 70 on nommait en Italie la « nouvelle crimina-
lité ». Ce phénomène s'observait notamment à travers les manifestations 
suivantes : criminalité dite « de col blanc » (dont il analyse sans pitié aussi 
bien les branches publique et privée), les crimes de droit commun commis 
pour des fins politiques, la criminalité macroscopique dirigée contre les 
biens au besoin au travers de l'intégrité corporelle de certaines victimes 
instrumentalisées, le défi aux institutions, l'agression parfois irrationnelle ou 
« sur-déterminée » contre les personnes (terrorisme sans espoir), l'emploi 
ou le court-circuit de la violence (dont l'interprétation actuelle n'a pas 
franchi le seuil des réflexions scolastiques), la criminalité organisée et la 
nouvelle mafia (et son paradoxe), l'évolution de l'impact de la drogue sur 
le marché criminel italien, les formes objectives et « existentialistes » (au 
sens classique du terme) de la délinquance et de la contestation hors 

circuitée de la part de la jeunesse (à travers un modèle pluridimensionnel 
conscient des éléments socio-démographiques d'un tel ensemble), la crimi-
nalité paradoxale des motivations sexuelles... Chacune de ces catégories est 
analysée en fonction de ses manifestations actuelles. A travers cette poly-
morphie, l'auteur entrevoit des traits communs. Au niveau crimino-dyna-
mique, on observe une identique rage de se procurer des biens très valo-
risés (ou l'argent pour les obtenir) ou de jouir de services super-valorisés 
par les fonctions socio-stimulantes qui fonctionnent à plein de nos jours, à 
travers tout l'horizon social. On recherche, plus ou moins intelligemment, 
de gros profits extra-légaux (comme si l'on jouait ou pariait, sans hésiter à 
tricher), car la publicité moderne vise le destinataire plus que l'objet pro-
posé, nous déclare l'auteur. Aussi n'est-il pas étonnant que la criminalité 
« de col blanc » fasse tache d'huile et devienne l'un des principaux modèles 
actifs des tendances actuelles de la criminalité italienne. 

Les criminalités « commune » et « politique », tout comme les motivations 
axées sur le profit et l'idéologie, tout se mêle et se confond, sinon s'entrelace. 
C'est un autre processus de banalisation. Toutes les strates sociales sont 
touchées et impliquées. Les processus criminogènes eux-mêmes s'alignent sur 
un même modèle activiste. L'agressivité (et son ambivalence) les pénètre plus 
profondément. Les actes sont plus hardis. Une certaine mentalité les accom-
pagne où semble dominer une étrange impression de modification culturelle 
du milieu global. Modification plus fictive que réelle (de la façon décrite par 
E. De Greeff). Mais dans les comportements criminels l'imaginaire n'a-t-il 
pas toujours joué un rôle objectif essentiel (avec les phantasmes qui juxta-
posent la conscience magique aux comportements réalistes du crime) ? 

Les forces de l'ordre (au sens plus subtil qui veut que l'ordre soit une 
création directe de force sociale) seraient (l'ouvrage fut écrit en 1976 et 
décrivait une situation en voie de dépassement) mal à l'aise. Le code pénal 
semblerait trop marqué par l'autoritarisme de l'Ancien Régime. Tout cela 
interviendrait au niveau des ressorts divers de l'activisme criminel ou de 
son équivalent, dans leurs manifestations individuelles ou collectives, dis-
tinction de moins en moins opératoire. 

Plus profondément, de nouveaux facteurs criminogènes (sociaux, écono-
miques, scientifico-techniques et métaphysiques) actualisent leur impact. 
Du coup l'expression criminelle (l'acte plus sa signification simultanée) semble 
n'accepter ni limites ni obstacles. D'où l'entrée en violence. A travers cet 
ensemble varié de formes et de situations complexes on verrait se dessiner 
une sorte de profil crimino-dynamique objectif, où la < détermination dans 
l'acte » attire l'attention. N'est-elle pas une sorte de sur-détermination qui 
exprimerait plus qu'elle ne paraît ou ne peut, voire même sa propre contra-
diction ? Il nous semble que cette forme agressive d'activisme peut fort 
bien se radioscopier en recourant au modèle de personnalité criminologique 
élaboré par M. J. Pinatel. Il s'agit d'une représentation heuristique et non 
de la désignation d'un empâtement humain typique. Cette agressivité 
formelle se diffuserait comme si, précisément, les circonstances (simples 
parois historiques) étaient telles que des tensions criminogènes plus ou moins 
transitoires (voire entropiques) en seraient venues à multiplier les ruptures 
anomiques (l'auteur s'est attaché à revitaliser le concept mertonien d'anomie 
en l'adaptant à la situation italienne). D'où apparition de conduites empi-
riques dont la signification évolue malgré des apparences familières, le 
nouveau n'étant pas dans l'acte mais dans sa signification. Mais tout porte 
à croire que la chute dans la conduite criminelle est un échec. La crimina-
lité serait par essence tout autre chose qu'une contre-société. L'égocentrisme 
est à la fois évident et multiforme. Il se nourrit, d'ailleurs, de l'idéologie 



criminelle la plus traditionnelle. L'agressivité (avec son ambivalence essen-
tielle) l'est aussi. Et la soif de jouir (analogue à une métaphysique refoulée 
ou en quête de nouveaux horizons) des biens valorisés dans l'immédiat ou de 
triompher des obstacles réalise évidemment un modèle d'état d'indifférence 
idéo-affective qui choque et étonne. Plus que jamais, les modèles d'origine 
clinique semblent donc correspondre aux faits, du moins permettent d'en 
compléter heureusement la représentation sinon l'image. 

La criminalité « politique », en se mêlant à la « commune », semble 
réaliser un mélange d'égocentrisme et d'indifférence affective particulière-
ment actif, quoique fort labile. Tout cela, bien sûr, ne fait qu'exprimer 
le résultat empirique de l'entrechoquement ou l'entrelacement des facteurs 
criminogènes actuellement évolutifs. Telle est l'impression qui se dégage 
d'une lecture en résonance de ce petit livre. L'extension de la conduite 
criminelle formelle à travers les strates et les problématiques bloquées les 
plus diverses mais contemporaines démontre l'existence d'une sorte de prise 
en compte d'un modèle déjà repéré dans l'approche criminologique. Cela 
nous ayant frappé, nous n'avons pu nous empêcher d'y faire écho. 

L'apparition périodique de la « personnalité criminologique idéale » (au 
sens weberien du terme) ne serait alors qu'un certain indicateur ! 

Mais, pour le grand public, ce sont les crimes de sang, les séquestrations de 
personnes (en Italie, cela prendrait la forme d'une industrie criminelle) qui 
représentent ou symbolisent la * nouvelle criminalité ». En fait, une analyse 
moins émotive tendrait à situer ces manifestations parmi les conséquences 
du changement de signification de la criminalité tel qu'il apparaît à travers les 
nouvelles systématisations des criminalités « de col blanc » ou d'organi-
sations criminelles avant tout préoccupée à ne défier ni les institutions ni 
l'opinion. Mais ce changement de signification contribue aussi à la générali-
sation du comportement d'allure criminelle. Le nouveau serait à rechercher 
plus dans le général que dans l'insolite. Tendance déjà souvent signalée par les 
criminologues français. 

M. Pittaro, après avoir décrit les faits, note que, généralement, l'exécution 
du crime relèverait de la pure criminalistique. Mais de nos jours, pense-t-il, 
le profil technique de toute forme criminelle ne peut manquer d'intéresser 
la science criminologique. Car il y aurait en quelque sorte une crimino-
genèse diffuse et décentralisée (ou désectorialisée). Ce qui incite à considérer 
de nouvelles formes de responsabilité ou de définitions de l'acteur criminel. 
Dans la partie qu'il consacre à l'interprétation criminologique des faits 
saisis à travers la grille pénale et le message des chroniques quotidiennes, 
l'auteur s'efforce surtout d'adapter la sociologie nord-américaine la plus 
classique à la situation italienne. Sont ainsi conviés Merton, Sutherland, 
Cressey... Références non négligeables, certes, mais pas nécessairement suscep-
tibles d'aller bien loin dans l'analyse que les faits italiens et européens nous 
incitent à faire. L'auteur a su, toutefois, pertinemment adapter la théorie 
des associations différentielles à celle de l'anomie sociale. Notamment dans 
l'analyse qu'il propose des phénomènes de c publicité » non seulement 
mensongers mais aussi créateurs de rêves impossibles. D'où stimulation 
abusive de comportements agressifs et égocentriques. Mais pourquoi n'a-t-il 
pas utilisé les acquis de la criminologie européenne récente ? E. De Greeff 
notamment lui aurait beaucoup apporté pour faire avancer son analyse plus 
près des réalités qu'il souhaite modifier au niveau des activismes concrets. 
Pourquoi n'avoir pas utilisé lej opérationalismes proposés par O. Kinberg, 
M. J. Pinatel et M. Debuyst. Et bien sûr des criminologues italiens qu'il 
ne saurait méconnaître. L'Italie n'est-elle pas la patrie du droit et de la crimi-
nologie !... Sans doute, cette restriction au niveau de l'interprétation n'est-elle 

que le fait d'une démarche qui n'a pas encore achevé son cycle. L'auteur, 
dans la partie qu'il nomme « opératoire », fait écho aux débats d'idées qui 
témoignent de la vitalité des milieux juridiques italiens. Car ce petit ouvrage 
est agrémenté d'une substantielle documentation bibliographique commentée. 

Comment réagir, se demande l'auteur, devant l'énergétique socio-criuii-
nelle à impact anthropologique qui accompagne l'actuelle mutation de nos 
régions au sens large du terme ? Sans bien sûr pour autant retomber dans 
l'autoritarisme obscurantiste ! Dépoussiérage du système judiciaire. Réac-
tion contre les c mythes » de notre temps. On pourrait ajouter : démystifi-
cation du progrès scientifique et technologique, qui semble être le principal 
moteur des fragmentations anomiques dans le contexte des temporalités 
individuelles ou sectorielles des actuelles générations. Création ou imagination 
d'une politique criminelle ouverte sur le pluralisme des éléments qui com-
posent la criminalité polymorphe et multisignifiante d'une époque, d'un 
moment, d'un lieu. A travers tout cela, l'auteur pense, quant à lui, qu'il 
convient d'assurer une protection de fait (à tout le moins vécue comme 
telle), et pour lui la certitude de la mise en cause, de l'identification person-
nelle reste une condition capitale d'une justice démocratique. 

La lecture de ce petit ouvrage (qui justement se voulait didactique) est 
stimulante à plus d'un titre. Nous n'insisterons que sur sa valeur comparative. 
Il éclaire sur la problématique qui se développe de l'autre côté des Alpes, 
dans les milieux de philosophie pénale, sociale et juridique. Ceci se passe 
dans une situation historique et sociale à la fois très proche et très différente 
de la nôtre. Ce qui n'est pas sans intérêt pour la science comparée. Il 
convient de souligner que ce livre a été publié dans une collection de 
science politique. Et qu'au delà de lui-même il est un appel pour une politique 
criminelle pluridimensionnelle et toujours réadaptée dans la quête, à la fois 
claire et résolue, d'une efficacité accomplie en termes de valeurs humaines 
et sociales irréductibles en même temps qu'indivisibles. 

Jean SUSINI. 
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